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C H A P I T R E I V . 

De Vautorité que les grands acquirent pendant le 
le régae de Charles V I . — Progrés de cette 
autorité sous Charles V I I y Louis X I et Char
les V I I I . 

T A N T que le gouvernement féodal avoit é té 1 
en vigueur , et que le r o í , borné á recevoir 
I'hommage et les secours que luí devoient ses 
vassanx immédiats , n'exer^oit aucune autori té 
dans leurs terres , l'honneur de gouverner ses 
aíFaires fut peu brigué. I I fut le maitre en temps 
de minorite ou d'absence , de disposer á son 
gré de la régence du royaume , qui n'étoit en 
effet que la régence ( i ) de ses domaínes. T a n t ó t 
elle est coníiée á la mere du r o í , á sa femme, 
ou á un prince de sa maison , quelquefois elle 
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passe dans les mains de Beaudoin, comte 
Flandre , du sire de Nés le , de Süger ou de 
Mathieu de V e n d ó m e , abbé de S. Denis. L e 
royanme faisoit peu d'attention á ees événe -
mens , parce que la régence ne procuroit qi^un 
avantage médiocre á ceux qui en étoíent char-
g é s ; mais á mesure que l 'autorité royale s'a-
grandit , i l devint plus utile d^btenir la con-
í íance du roi et d'entrer dans radniinistratton 
de ses afFaires. Cependant Tambition des grands 
dédaigna encoré d'aspirer á une place du con-
s e í l , soit parce qu'ils avoient e u x - m é m e s de 
grandes terres á gouverner, soit parce qu'ils crai» 
gnoient le crédit des é t a t s , quí s'opposoient aux 
•^exations des ministres; de - l á , tous ees honimes 
obscürs qui gouvernoient sous le roi )ean , et 
dont les états de 135^ demandéren t ladisgrace 
au Dauphin. 

Les intéréts des grands changérent aprés que 
Charles V , ayant abaissé tout ce qui pouvoit lu í 
résister , füt pa rvenú á gouverner arbitraire-
ment , et á se rendre en quelque sorte le ma í -
tre de la fortune de ses sujets. Ses premiers 
officiers , qui avoier-t é tendu leurs prérogatives 
á mesure qüe le ro i avoit étendu les siennes f 
t rouvérent un avantage immense á se regarder 
comme les ministres de son autor i té . Les fréres 
de Charles V jugérent qu' i l é toi t plus avan-
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tageux pour eüx de manier la pLuissance royale , 
que de gouverner leurs terres dans Fétat d'Ku-
milíation oi i Ies fiefs é toient rédüits ; et i l au-
roit été de la dérniéfe imprud'ence á ce prince 
de ne les pas placer *t la téte dú gouvernement 
pendant la minori té de son íils. Les ducs 
d'Anjou , de Bourgogne et de Berry n'au^ 
roient pas manqué de se soulever cohtre des 
arrangemens contraires á* lenr avarice et á leur 
ambition. 

On sait en efFet qu'elle fut la fortune de ceux 
qui eurent part á' l 'adminístration : le duc d ' A n -
jou transporta des richesses imménses én Ital ie . 
L'avare et prodigue duc dé Berry fut un mo-
narque absolu dans son gouvernettient dé Lan-
guedoc , qu'il appauvrit sans- pouvoir s'enrichir. 
L e duc dte Bóurgogne avoit t rouvé si doux 
d'administrer le royanme sous lé nom du r o í , 
que se voyant réduit á se retirer dans ses éiat¿ , 
Ü s'y crut exilé. Tous lés grands qui avoienf par
ticipé k la fortune du prince , s'étoient fait une 
habitude de teñir dans leurs mains quelque brah-
che de la souveraineté. Quand Charlea V I les 
écarta de son conseil pour donner sa con í iance 
i dfes hommes dbnt i l seroit le maí t re , íls son-
gerent moins k- se venger , á soulever la nation , 
et á demander la tenue des états , qu'á cabalfer' 
sourdement pour se saisir une seconde^foi? cPuit 

A x 



4 Ó B S E R Y A T I O N S S U R L'HlSt. 
poovoir qu^ils regardoient comme rinstrument 
de lenr fortune. 

La démence de Charles V I prévint les de
screí res que leur ambition inquiete et lasse d e 
tendré , auroit vraisemblablement excites. Si ce 
prince eüt é té en état de persévérer dans le des-
sein de gouverner par luí m é m e , et par les con-
seils de quelques hommes peu importans , ne pa-
roit-ü pas certain que pour se venger et p r éve -
nir leur av í l i s sement , les grands se seroient 
révoltés contre Charles , comme les barons d 'An-
gleterre s'étoient autrefois souíevés contre Jean-
Ssns-Terre? Peut -é t re auroient - ils substitué nn 
g-ouvernement aristocratique k la monarchie , 
ou fait revivre l ' indépendance des coutumes 
féodates ; peu t - é t r e qu 'éprouvant de trop gran
des difficultés á s'emparer d u r e partie des p r é -
rogatives du r o i , ils auroient s e n t í , á l'exem-
ple des seigneurs Anglois , la nécessité de r é -
veiller dans la nation les sentimens de l iberté 
que le régne de Charles V avoit presque ent ié-
rement éteints ; d'unir k leur cause tous les 
ordres du royanme , en protégeant leurs inte-
réts ; et de forcer Charles V I á donner une or-
donnance, qui étant également avantageuse á 
tous les, citoyens , leur auroit enfin donné á 
tous le m é m e esprit. Quoi qu'il en soit , la dé
mence ce Charles , qui devoit naturelleraent 
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aftoiblir l 'autorité royale , ne servil au contiaire 
qu'á í'aftermir plus solidement. 

Des que les grands virent que la maladie 
du roí le rendoit incapable de gouverner , ou 
piutót de protéger ses ministre^ , ils se lítátérent 
de reparoitre á la cour et de Ies chasser. Le 
duc de Bourg'ógne , le duc de Ber ry , la reine , 
le duc d'Orléans , les grands officiers de la cou-
ronne , en un m o t , toutes les personnes púís-
santes par e l l e s - m é m e s ou par 'ieurs emplois , 
níe mirent aucuii terme á leur ambition , ni ii 
leurs e spé rances , et tácliérent de se rendre les 
arbitres du gouvernement. Toutes ees cabales , 
oceupées á se nuire les unes aux autres, et p r é -
tes á sacrifíer I'état á leurs intéréts , n'agissoient 
en apparence qu'au nom et peur l'avantage du 
r o i ; elles sembloient se reunir , et travailioient 
de concert á é t é n d r e , multiplier , ou du moins 
conserver les prérogatives de la couronne. Celle 
qui étoit parvenue á dominer. , défendoit l'au* 
torité comme son propre bien ; les autres ne 
désespérant pas de se revoir encoré á la té te 
des aífaires , se gardoient bien de vouloir por-
ter quelque atteinte á un pouvoir dont elles se 
flattoíent d'abuser á leur tour. 

11 se forma ainsi un nouve!' intérét cHez let 
grands, et leur puissance , autrefois si redouta-
t»le á celle du r o i , en devint l'appui. Si á la fa-
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veur %des troubles dvi conseil et de la démence 
d u r o i , la nátion avoit par hasard tenté de r é -
tablir ses imraunj tés , au lieu de se l ivrer á l'es-
prjt de parú et d,e factíon ; sí elle avoit vpuli^ 
faite rev¡vxp ees chartes qui la rendoient Tar-
hitre des subsides qu'elle aceordoit; enfin , si 
elle ayoit demandé la convocation des états-gé-
néraux , les grands du royaume s'y seroient op-
posés. lis n'auroient pas souífert que r au to r i t é 
royale , dont ils s 'étoient fait les instrumens f 
cu plut^t les dépositaires , füt jencore soumise 
h Texamen et aux caprices des diflférens ordres 
de l 'état. 

L e caractére foible , facile et modéré de Char
les V I I , ne trompa ppint les esperances que le$ 
grands s'étoient formées. I I avojt passé par de? 
épreuves trop terribles ppur n 'é t re pas content 
de sa fortune , en jouíssant en paix de sot| 
royaume. I I auroit soufFert patiemment qu'oqi 
l ' eü t pr ivé de quelqu'une de ses prérogatives l 
jet trouvant coAtraire les grands plus jaloux 
que lui-méme de son autor i té , i l leur en aban-
donna l 'pxercice, et pour le récompenser de sa 
complaisance, ils ne travai l lérent qu 'á le rendre 
plus puissant. 

Ils établirent une rpilice touj ours subsistan t e , 
connue sous les noms de gendarmerie et de 
ffanes archers; et un^í taille perpétuel le destiné© 
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k son entretien et levée ( z ) par les ordref 
seuls du gouvernement , sans qu'il fút besoin 
du concours , ni du consentement des états . Ce? 
deux nouveautés , avantageuses á la noblesse ew 
lui donnant toujours de l'emploi , indiíFérentes 
au clergé depuis qu'il avoit des assemblées par-
ticuliéres qui traitoient avec le roí , et agréar 
i>les m é m e au peuple qui crut qu'on ne léveroi t 
sur lui que des sommes mediocres, et qu'on luí 
accorderoit une protection puissante , mirent 
entre les mains dii prince deux choses , les f inan-
ees et les troupes, dont une seule auroit suí5 
pour prévenir toute résistance á ses volontés. 
C'est, si je puis parler ainsi, á la faveur de ees 
deux autres , que Tautorité royale ne craindra 
plus les tempétes qu'elle avoit essuyées , ou du-
noins devoit les conjurer sans avoir besoin de 
beaucoup d'art. Les peuples libres ont par tagé 
la puissance entre différens magistrats , pour 
qu'ils fussent forcés de se respecter r éc ip roque-
#aent, et ne pussent opprimer la nation : ce 
balancenient d' intéréts se trouvoit aetiiellement 
en France entre les diíFérens ordres de Téta t ; 
et le prince sera toujours soutenu des forces 
de l 'un contre les plaintes de Tautre. O n ne 
verr'a plus , comme sous les régnes p r é c é d e n s , 
des combats entre \» puissance du roí et les i m -
munités de la nation ; s'il s 'éléve encoré dés 

A 4 



S O B S E U V A T I O N S S U R L ' H I S T . 

troubles domestiques , l 'autorité royale sera res-
pectée par ceux mémes qui se sowléveront, on 
ne combattra pas pour lui prescrire des bornes, 
mais pour décider á quelle cabale d'intriguans 
ambitieux Texercice en sera confié. 

Des que cette taille perpétuel le , dont Comi
bles prévoyoi t les suites pernicieuses , eut é t é 
é t a b l i e , le prince ne sentir plus la nécessité d é 
convoquer les états , parce qu'en augmentant 
4es tailles , i l pouvoir se passer de tout autre 
subside ; et qu'un premier abus servant toujours 
de ti tre pour en établir un second , i l seroit 
aisé de supposer de nouveaux besoins , et d 'é-
tablir de nouvelles impositions , sous pretexte 
de servir de supplément á la taille et de soula-
ger les campagnes. Des lors l ' idée des anciens 
états devoit en quelque sorte se perdre ; car les 
hommes naturellement timides , nonchalans et 
paresseux ont besoin , pour ne pas perdre la 
l iberté qu'ils aiment qu'on les avertisse conti-
nuellement de son prix , et qu'on leur donne 
des moyens fáciles de la conserver. Les états 
n 'é tant plus regardés comme un ressort o rd i -
naire et nécessaire du gouvernement , i l étoit 
impossible qu'on en tirát quelque avantage. Si on 
convoquoit encoré de ees grandes assemblées , 
el les devoient ignorer elles-mémes leur origine , 
leur destination , leur objet , et ne pouvoient 
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tervir au progrés des lumiéres ; i l étoít aisé de 
les rendre dóciles , en choísissant pour leur con-
vocation le temps et Ies lieux les plus favora
bles aux vues du prince ou des ministres qui 
étoient les dépositaires de son pouvoir. 

Les grands s'étoient déjá tellement accoum-
tr.és á gouverner sous le nom du r o i , qu'Üs ne 
purent souffrir que Louis X I prétendí t ne pas 
leur abandonner l'exercice de son autorke, l is 
se virent dépouiller par une main qu'ils avoient 
rendue trop puissante ; et á forcé d'avoir accon-
tumé par leurs exemples et leurs établissemens 
la nation á obéir , leur ambition n'en devoit 
attendre aucun secours. Cette disgrace n'étoit 
que passagéré ; les rois tels que Louís X I sont 
rares, et i l ne falloit attendre qu'un régne fo i -
ble , pour qae les mécontens reprissent sans ef-
forts le crédit qu'ils avoient perdu. Mais leur 
impatience ne leur permit pas de prendre ce 
p a r t i , ils se r évo l t é r en t , et leur révol te , con-
nue sous le nom de la guerre du bien public , 
ne réveilla dans la nation aucun sentiment pour 
ses anciennes franchises. Ce que l ' émeute des 
Maillotins avoit fait au commencement du r é 
gne de Charles V I , la révolte des plus grands 
seigneurs fut incapable de le produire sous celui 
de Louis X I . Preuve certaine des changemens 
<iui étoient arrivés dans les mqeurs des Fran-
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gois , et qii'ils ne se déíioient pas moins de 
Fautorité des grands que de celle du prince. 

Peu de rois ont é té aussi jaloux que Lout^ 
X I de gouverner par eux-mémes : et aucun n'a 
é té si propre á évi ter le joug que les grande 
vouloient lui imposer , et exercer en m é m e temps 
un pouvoir arbitraire sur le reste de ses sujets. 
Louis étoit né ávec des pnssions impérieuses ; 
mais le souvenir des malheurs récens de sa mar-
son , e t , ainsi que Va. r emarqué Comines , les 
disgraces qu'il avoit éprouvées dans sa jeunesse , 
lorsqu'tl eut abandonné la cour de son p&re 
pour se retirer en Dauph iné , et ensuite chez le 
duc de Bourgogne , lu i apprirent h rompre son 
carac tére . I I fut forcé de s'étudier á plaire aux 
personnes dont i l avoit besoin ; i l se fa^onna k 
I'art de cacher quelques-uns de ses vices , et 
de montrer m é m e quelquefois des vertus qui 
lui é loient étrangéres. I I apprit sur-tout á se dé-
í íer de la fortune et á espérer difficilement, 
science si utile aux rois , et qui leur est pres-
que toujours inconnue. De-lá cette profonde dis-̂  
simulation qui se cachoit sous les dehors de ia 
franqhise , et les ressorts multipliés de sa poli-
tique qui l'ont fait soup9onner d'une t im id i t é , 
qui n 'é to i ten effet qu'une prudence o u t r é e e t a t t e n -
t ive á se servir á la fois de tous les moyens plus 
ou moins proptes á íáire réussir ses entreprises*. 
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. En gotivernant la natíon de runivers la plu? 
inconsidérée et la plus aisée á tromper , parce 
qu'elle est la moins attentive á consulter le passé 
et la plus prompte k bien espérer de ravenjr , 
Louis employala politique la plu? raifinée et la 
plus tortueuse. Négociant toujours par goñ t , et 
ne recourant á la forcé que quand i l désespéroic 
de réussir par la ruse et la séducr ion, i l r épan -
doit d.e tous cótés les bienfaits , les -menaces , le$ 
promesses , les craintes, les soupcons et les espé-
rances. Tout étoií divisé autour de lu í , et á la 
faveur .de cette .división , i l ecarte les grands qui 
vouloient s'emparerde son a u t o r i t é , e t cependant 
gouverna sans danger le peuple avec un sceptre 
de fer. Les communautés qui n'avoient é t é i m -
posées par son pé re ( 3 ) qu'á quarante ou c in-
quante livres de ta i l le , luí en payéren t mille. I I 
se fit un droit du silence auquel ses sujets s'étoient 
condamn^s depuis l 'expédition de Charles V I 
cpntre les Parisiens; et parce qu'ils s 'étoient ac-r 
coutumés á une taille arbitraire , i l les sournit á 
d'autres impóts. 

Louis abusoit ainsi contre le peuple, de la 
puissance sans borne que les grands avoient don-
née á son pére et á son aieul , e t , pour les hu-
milier á leur toujr , se servoit de la docilité k 
laquelle ils avoient accoutumé le corps entier de 
!¿ natjqn. I I ne craignit pom de tQnvoquer dgux 
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fois (4) Ies etats-généraux á Tours. J ignore p& 
queis artífices i l se rendit le maitre des élection? 
ou corrompit les dépntés des provinces; maís ií 
étoit sür que cesdenx assemblées obéiroient aveu-
glement á ses volontés. La premiére Pautorisa 
en efFet á ne pas donner á son f ié re l'apanage 
dont i i étoit convenu par le traite du bien pu-
blic. Les trois ordres promirent de sacriíier leur 
fortune et leur vie á la défense de Louis , s'íl 
étoit obligé de prendre Ies armes pour maintenir 
cette délibération ; et le prince , menacant .es 
grands des forces entiéres de I'état , viola ses 
engagemens sans qu'ils osassent s'en venger Les 
seconds états ne mont ré ren t ni moins de docilité 
ni moins de zéle que les premiers; et Louis en 
retira les mémes avantages. Ne diroit-on pas 
qn'une fatalité aveugle gouverne les choses hu-
maines ? ou plutót quel peuple se croira á l 'abri 
des révolntions les plus subites et Ies plus ex-' 
tí aordinaires , puisque ees états si redoutés par 
Philippe-de-Valois , le roi Jean et Charles V son 
fils , deviennent Ies instrumens du pouvoir arbi-
traire entre Ies mains de Louis X I ? AutreFois 
c'étoit le roi qui cherchoit á se débarrasser de la 
contrainte oü le tenoient les états , et aujourd'hni 
c'est la nation e l le-méme qui est fatiguée de ses 
assemblées. Elle c aint qu'ori he la convoque 
trop souvent, elie a repris ie génie de ses pére« 
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| qui Chailemagne crut qn'il étoit nécessaire 
d'ordonner de se rendre avec exactitnde au champ 
de Mai. Sa liberté lui paroit á charge, et par 
la voíe de ses représentans , elle se confie á la 
prudente de Louis X I , et rautorise á prendre 
á son gré Ies mesures ? et á ordonner toutes 
les choses que le bon ordre et la sureté publique 
exigeront. 

Louis étoit parvenú á régner despotiquement; 
mais aprés avoir eu les mémes succés que Char
les V i l eut enfin les mémes inquietudes. I I 
avoit eu besoin d'une vigilance trop souterue 
et d'un art trop subtil , pour que la puissance 
dont i l avoit jou i , pút passer dans les mains de 
son successeur, et devenir la forme naturelle et 
constante de Tadministration : mil gouverne-
ment ne peut se soutenir avec des ressorts si 
déliés , et qui demandent un Louis X I ppur les 
manier. I I sentit que les grands étoient plutót 
étonnés que soumís , et qu'ils pe consentiroient 
¿ avoir la docilité du peupje , que quand une 
longue suite de r^volutíons auroit rapproché et 
en quelque sorte confondu tous les ordres de 
Tétat . I I comprit qu'en rendant Charles V i l tout-
puissant, les grands n'avoient en effet songé qu'á 
leur propre fortune; et que des qu'ils désespé-
reroient de recouvrer et de conserver le pouvoir 
qu'ils avoient acquis , ils troubleroient le royanme 
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par leurs révoltes , et tentéroient de luí ren
diré son ancien goút pour l ' indépendance. N e 
pouvant gouverner au nom du r o i , i l leur ímpor-' 
to í t en efFet, d 'é t re les premiers citoyens d'une 
nation libre. 

L e prince ne prévit que des troubles qui en-
traineroient vra'semblablement la ruine en t ié re 
de la prérogative royale , si son fils , aussi sus-
pect que luí aux seigneurs , adoptoit les princi
pes de sa politique ambitieuse , tentoit de Ies 
éloigner du maniement des aíFaires , sans avoir 
Fadresse de les tromper et de les intimider con»-
tánuellement, 11 luí conseilla de gouverner avec 
one ext réme retenue; e t , par l 'órdonnance qu' i l 
Hit quelques jours ava-nt sa m o r t , pour établir une 
forme dans I'administration , ít regla que Char
les V I I I ne feroit r íen satis le conseil (5) et la 
participation des princes de son rang et des 
grands ofííciers de la couronne. l a puissance des 
grands , jusqu'alors1 sansr titres et fbrmée au 
hasard comme tout le reste, par le concours de 

^qtielques cireonstances ext raordínai res , fut enfin 
étabíie sur la lo i . Ce qm n'avoit été qu'une pré-
tentíon devint un d r o i t , et la monarchie absolue 
sous Louis X í , fut t empérée sous son fils par 
nne espéce d*áristoeratie, gouvernement bizarre, 
difficíle k d é í i m r , qui ne promettoit pas un sorr 
pkf; heureux á la nation , et qui en eíFe6 excita 
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5es troubles dans le commencement du régné de 
Charles V H I . 

Si on veut se faire une juste idée de la r é v o -
lution que les faits que je viens d'indiquer avoient 
faite dans l'esprit des Fran^ois , i l suffira de jeter 
les yeux sur les cahiers que Ies é t a t s , assemblés 
h Tours en 1484, présenterent k Charles V I H . 
On y voyoit la peinture la plus touchante des 
malheurs du royanme. L e peuple , disent les trois 
ordres, opprimés á la fois par les gens de guerre 
qu'il paye cependant pour en é t re protege, et 
par les officiers chargés de percevoír les revenus 
du r o i , est chassé de ses maisons dévas t ée s , et 
erre sans subsistan ce dans les foréts. La plupart 
des laboureurs , á qui on a saisi jusqu'á leurs 
chevaux, attélent leurs femmes et leurs enfans 
á la charrue; et n'osant m é m e labourer que la 
n u i t , dans la crainte d 'étre arrétés et Jetés dans 
des cachots, se cachent pendant le j o u r , tandís 
que d'autres, réduits au désespoir , fuient chez 
íes étrangers , aprés avoir égorgé leur famille 
qu'ils n 'étoient plus en état de nourrir. 

L e commerce étoit presqu 'ent iérement anéant i , 
et par Tabandon des campagnes et par les char
gés accablantes auxquelles on Tavoit assujetti. 
Qu'importoit á la noblesse et au clergé de pos-
sdder tontes les terres, si le travail des labou
reurs ne Ies fécondoit pas, cu que faute de con-
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sommation, les denrées superflues h íeurs maitres 
périssent entre Ieurs mains ? La noblesse du se
co nd ordre étoit pr ivée des distinctions que sa 
vanité luí rend les plus précieuses. Elle regar-
doit le commerce comme indigne d'elle {6) , la 
voie d^ la finance pour faire fortune lui étoit 
fermée ; et privée des emploís par un prince soup-^ 
^onneux , qui n'aimoit á donner sa coníiance qu'á 
des étrangers , elle étoit réduite k demander 
qu'on la préférát á des inconnus pour les gou-
vernemens des places , pour les emplois mil i ta i -
res, et le service domestique auprés de la per-
sonne du prince. Les tribunaux étoient prives 
de leurs fonctions. Le cours ordinaire de la jus-
tice étoit iriterrompu par des ordres particuliers. 
Aux formes nécessaires pour protéger les inno-
cens et guider les magistrats dans la recherche 
de la v é r i t é , on substituoit, sous pré texte de 
préveni r le m a l , ou de punir plus surement les 
coupables , une procédure arbitraire , aussi favo
rable aux entreprises du gouvernement que con-
traire á la sureté des citoyens. Louis X I , au 
milieu de ees juges iniques dont i l dictoit á sa 
fantaisie les jugemens , me parolt semblable á 
ce vieux de la Montagne, ce roi des assassins , 
qui sans sortir de sa cour , eíFrayoit tous les 
princes du monde. On ne voyoit de tous cótés 
que des confiscations de biens et des banisse-

mens 



p-E F R A N G E . L l T í l É V L 17 

mens ordonnés et exécutés par de simples lettres 

du princ^.. 
Je ne puis m 'empécher de copier ic i un mor-

ceaa de Camines , reíatif á ees états- " Eñ ce 
royanme , di t - i l » tant foibfe -et tant óppressé 
en mainte sorte, aprés la mort de notre r o í 
(Louis X I ) y eut-il 4ivision du peuple con t r é 
celui qui régne ? Les princes et les sujets se 
mirent-ils en armes contre íeur jeune roi ? Et en* 
voulurent - ils faire un autre ? Luí voulürent-ilsí 
óter son antorité ? Et le voulurent-ils brider qu ' i l 
ne pust user d'office et d 'auconté dé roi ? Certes 
n o n . . . . ' Tmites fois ils í irent l 'bpposíte de tout 
ce que fe demande : car tous vindrent devers luí 
et luí firent serment et hommage : et firént les 
princes et seigneurs leur foi , humblement Ies 
geooux en terre en báillant par requeste ce qií'ils 
demando'ent; et dresserent conseil oü ils se í i rent 
compagnons de douze qui y furent nommés : 
et d^s lors le roi commandoit qui n'avoit que 
treize ans, á la relation de ce dit conseil. En la 
dite asserablée des états dessus dits , furent faites 
aucunes requestes et remontrances en la présence 
du roi et de son conseil , remettant toujours tout 
au bon plaisir du roi et de son dit conseil : luí 
octroyerertt ce qu'on leur vouloit demander , et 
qu'on leur montra par écrit estre nécessaire pour 
le fait du roi , sans ríen di ré á l'encontre : et étoít 

Tome T I L B 
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la somme demandée de deux millions cinq ceñt 
mille francs , qui estoit assez au coeur , sont et 
plus trop que peu , sans aufres aíFaires ; et sup-
plierent Ies dits qu'au bout de deux ans ils fus-
sent rassemblés ; et que si le roí n'avoit pas assez 
d'argent, qu'ils luí en bailleroient á son píaísír : 
et que s'il avoit guerres j ou quelqu'un qui le 
vousist ofFenser ,,ils y mettroient leurs personnes 
et leurs biens, sans ríen lui refuser ( 7 ) de ce qui 
lu i seroit besoin. w 

Sans doute que des états , qui en faisant Ies 
plaintes que j ' a i rappor tées , accordent sans mur-
murer tout ce qu'on leur demande, et ne son-
gent plus m é m e comme autrefois á opposer des 
lois á des abus, avoient perdu sans retour toute 
idée de leurs priviléges et de leur constirution. 
Je le dirai en passant , si les princes s'applau-
dissent , quand ils ont je té leur nation dans un ' 
pareil engourdissement , ils entendent bien mal 
leurs interéts ; et bientót eux -mémes , engourdis 
sur le t róne , ils seront accablés du poids de 
l 'autorité dont ils abusent. Les rois n'exigent-ils 
qu'un attachement stupide ? Malheur á ceux dont 
les sujets ne savent ni se plaindre n i murmurer 
centre les abus , ni prévoir l'avenir , ni proposer 
des remedes aux maux p résens ! c'est le signe le 
plus certain qu'ils ne sont plus citoyens , et que 
les malheurs du prince et de la patrie leur sont 

'T . ' ,111 W.Q'X 
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indífíerens. Que les rois ouvrent alors les yeux, 
qu'íls tremblent en voyant que leur fortune est 
préte á s 'écrouler , puisqu'ils ne sont plus qu'á la 
téte d'une nation en décadence ! Qu'ils raniment , 
s'il se pent, un peuple expirant, s'ils ne veulent 
pas voir les víces les plus bas se multiplier et 
s'accroítre avec une ex t réme célérité ! Qu'on suive 
le íil de notre histoire , en examinant les ressorts 
qui ont été l'ame de tous nos mouvemens , et 
on trouvera dans les régnes dont je parle } les 
principes des maiheurs qui ont failli h priver la 
m'alsori de Hugues-Capet de son hér i tage , sous 
les successeurs de Henri I I . 

I I étoit impossible que les états de 148^. mon-
trassent de lapmdence et de la fermeté dans leur 
conduite; et c'est moins aux progrés que l'auto-
rité royale avoit faits qu'on doit s'en prendre 
qu'au crédit que les grands avóient acquis sons 
les régnes de Charles V I et de son f i l s , en pre-
nant pan á radministration de l 'état. Le roi 
devoit t rouvér son intérét particulier á faire le 
bien public : et sans s'épuiser , le royanme pou-
voit suffire á ses besoins et á ceux de quelques 
ministres obscurs ; mais quand i l fallut satisfaire 
l 'avldité des grands , la nation n'eut pas assez 
de richessés , et elle fut plus malheureüse lors-
qu'ils l 'opprimérent sous le riom du roi , que 
quand elle avoit été soutnise k la tyrannie féo-

B 1 
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dale: ils se revol térent contre Louís X I , et ils 
favorjsérent Charles V I I I , parce qu^ils espéroient 
d^ t re encoré les dépositaires de son autori té ; 
apres avoir excité dans la guerre du .bien puhlic 
la nation á se soulever , ils donnérent I.'exempíe 
de la soumission; et voulurent que r íen ne píst , 
s'opposer aux volontés du gouvernejnent. O n 
voit dans Conmines combien les personnes puis-
santes craignoient l 'assemblée des états ( 8 ) , et 
que leurs partisans publioient que c'est un crime 
de lese-majesté d'oser en demander la convoca-
tion,, ou diré que le roí n'est pas le maitre d'éía-
bl i r et de lever á son gré des impórs. _ 

E n e íFet , les princes et les plus grands sei-
gneurs s'étoient autrefois honorés d'entrer dans 
l a chambre de la noblessse , et le roi ne se r en -
doit á l 'assemblée des états qu 'accorapagné des : 
ministres qui cornposoient son conseil et de quel-
ques officiers de sa maison. Charles V I H au , 
contraire y traína á sa suite les princes , les 
grands officiev? de la courpnne et une fouíe de 
courtisans , qui ^ouÍQient tous avoir un maitre 
riche et puissant p.our ^'enrichir de, ses dépouüles 
ctt abuser de ŝ on autor i té . La noblesse abandon-
ruée de ceux qui .auroient dü é t re . á sa t é t e , etr 
qbscurcie par • le coxtége pompeiix qui entouroit-, 
le prince , ne paxvit plus á ses propres yeux la 
ppríion la plus ¡impértante et la., plus eminente 
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¿u royaume ; elle perdit de sa dignité , et íes es-
prits commencérent k faite une sorte de dístinc-
tion entre les familles attachées á la conr et celíes 
qui n'en approchoient pas. 

Jamáis l'exeraple des grands n'a é té aussi con-
tagieux aiileurs qu'en France ; on diroit qu'íls 
ont le malheureux privilége de tout justífier ; 
et nos péres ont depuis long-temps les défaiits 
et les ridicules qu'on nous reproche aujourd^ui. 
Comines en est un sñr garant , et i l se plai-
g n o i t ( 9 ) d é j á que le plus petit gentilhomme eüt 
la manie de copier les manieres et Ies discours 
des plus grands seígneurs. Les principaux dé -
putés de la noblesse , voyant resprit qui animoit 
les personnes dont ils envioient la fortune , cru-
rén t sans doute qu'ií étoit de leur dignité de 
penser comme eux ; qu'on me permette cette ex-
pression; pour prendre le bon air , ils trahirent 
le roi á qui ils devoient ja vérité , et sacrifiérent 
á ravarice des grands leurs .provinces, dont ils 
devoient défendre les intéréts. J'aurois quelque 
honte de faire une pareille remarque , mais je 
n'examine pas l'histoire d^un peuple qui ait eu 
des moEurs et des principes , et qui fát at taché á 
des íois certaines, Dans un etat qui se conduit 
au hasard en obéissant aux evénemens , les plus 
petites causes doivent produire les plus grands 
eíFets. 



22 O B S E R V A T I O N S S U R L ' H I S T. 

Les députés de la noblesse Ies moins conside
rables imitérent leurs chefs pour ne se point 
dégrader et se flattérent que leur complaisance 
seroit récompensée . Tandis que le clergé neson-
geoit qu 'á faire sa cour de la maniere la plus 
basse , quel bien pouvoit - on attendre du 
t iers-état ? Quand les grands d'une nation aspi-
rent k établir le pouyoir arbitraire, i l est impos-
sible que les ordres inférieurs ne contractent pas 
enfin malgré eux l'esprit de servitude. 

C H A P I T R E V . 

Le parlement prend une nouvelle forme sous le 
régne de Charles V I . — - O r i g i n e de Venregis-
trement. — Le parlement devint la cour des 
pairs. — Progrés de son autorité sous les régnes 
de Charles V I I y de Louis X I et de Char
les V I I I . 

1 A N D I S que tous Ies ordres de Pétat chan-
geoient en quelque sorte de nature , le parle
ment , agité par tant de révolutions , éprouva 
aussi divers changemens. C'est sous le régne 
de Charles V I qu'il devint ( i ) pe rpé tue l , que 
ses magistrats autrefois élus toüs les ans, jou i -
rent de leurs offices á vie ( 2 ) , ou du moins 
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pendant tout le régne du prince qui leur en 
avoit donné les provisions ; et qu'il acquit le 
droit de présenter ( 3 ) lu i -méme au roí fes per-
sonnes qu^il désiroit posséder. Cette compagnie , 
bornee jusqu'alors á la simple administration 
de la justice , avoit beaucoup contribué á é t e n -
dre ( 4 ) la prérogative royale , et cependant n'a-
voit encoré pris aucune part k radministration 
de Tétat. Quoiqu'on luí eüt fait quelquefois des 
reproches ( $ ) assez graves , elle étoit cependant 
considérée par ses lumiéres ; et depuis long-
temps nos rois étoient dans Pusage d'appeler á 
leur conseil quelques-uns de ses principaux ( 6 ) 
membres. Le parlement avoit acquis un nou-
veau lustre depuis que Charles V y suivi des 
personnages les plus importans du royaume et 
des bóurgeois les plus notables de París , y avoit 
tenu des assemblées solennelles pour y régler 
les affaires les plus importantes; et de juris-
consultes , les magisfrats devinrent hommes 
d'état . 

Quand le royanme en proie aux funestes d i -
visions dont j ' a i parlé , étoit déchiré par Ies 
grands qui s'en disputoient Tadministration , et 
qne les états décriés et presque oubliés ne lais-
soient aucune espérañce de ré íbrme , et la fa i -
soient cependant désírer avéc plus d'ardeur que 
jamáis , tous ceux qui étoient les victimes d® 

B 4 



24 O B S E R V A T I O N S S U R L ' H I S T . 
cette anarchie tyrannique, tournérent leurs;re-
gards sur le parlement , le seul corps dont ils 
pouvoient attendre quelques secours , et T inv i -
t é r en t á se rendre l 'arbitre des grands et le 
protecteur du peuple. On vi t en efíet des p ro -
vinces , pour empécher la ruine des ímmunités , 
y porter leurs protestations et leur appel ( 7 ) 
des ordonnances par lesquelles le gouvernement 
établissoit des impóts arbitraíres. C'étoi t a t t r í -
buer au parlement une autori té supérieure k 
celle du conseil , et son ambitíon dut en é t re 
agréablement flattée. L'universi té de Paris ( 8 ) 
l ' invira á faire des remo.ntrances sur la mauvaise 
adminístrat ion des finances; en un m o t , la con" 
í iance dont le public honoroit le parlement » 
f i t comprendre aux diíFérentes factions qui s'em-
paroient successivement de rautor i té du roí , 
combien i l leur seroit avantageux de s'attacher 
cette compagnie. Les ministres allérent la cqn-
sulter ( 9 ) sur les opérations qu'ijs m é d i t o i e n t ; 
et chaqué p a r t í , pour aíFermir son empire sur 
ses ennemís , et donner plus d'autorité á ses 
ordonnances , prit rhabitude de les faire publier 
au parlement, afín de paroí t re avoir son appro-
ba t ion , et elles furent couchées sur les regis
tres de cette cour. Quelle idee se í i t - elle de 
cette nouvelle formalité ? je i gno re . . Mais- si 
le parlement n'imagina pas alors .^u'en; py-
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bliant les ordonnances de Charles V I , i l luí 
donnoit forcé de loi , et que son enregistre-
ment étoit le complément ou la partie in té -
grante de la législatíon , i l eut du moins Fam-
bition de se regarder comme Papprobateur et le 
gardien des lois. 

Telle est í'origine de I'enregistrement ; car 
pour croire avec quelques ecrivains que la publi-
.cation des lois dutparlement et leur enregistre-
ment sont des coutnmes aussí anciennes que 
la monarchie i l faudroít n'avoir aucun égard 
á nos monum^nS; historiques , et supposer des 
faíts qui n'ont jamáis existé. Pourroit - on se 
résoudre á penser que íes capitulaires , portes 
pendant les deux premiares races dans le champ 
de Mars ou de M a i , aient é té publíés et enre-
gistrés dans le tribunal supérieur de la justíce 
de nos rois (10 ) dont le par íement tire son 
origine ? Pouvoit - i l manquer quelque chose á 
des lois faites par le corps entier de la nat ion, 
et auxquellas le roi avoit donné son. c o n s e n t í 
jnent ? Etoi t - i l , possible d'y ajouter quelqueauto^ 
.rite ? El les étoient sans doute en voyées á . la 
justice du roí , mais de. la mémte maniere qu 'á 
celles des, comtes ( n ) et des évéques ; parce 
que ees tribunaux devoient lesi-coraioítre pour 
s y eonformer et les faire i e x é c u t e r e t qi/une 
de leurs principales fonctions .étoáte dé les pu-
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blier dans leurs assises pour instruiré le peupfe. 
On a imaginé que le champ de Mars ou de 

M a i , aprés a'/oír eprouvé difFérentes métamor-
phoses , subsiste encoré dans notre parlement; 
er on ajoute que si ce corps représentatif de la 
nation a perdu le droit de faire des lo is , i l a 
constamment conservé ce'ui de les publier (12.) 
et de les enregistrer. Je ne sais si ce román 
historique vaur la peine cTétre refuté. Qu'on 
nous montre par quelle chaíne notre parlement 
tient aux premiéres assemblées de la nation. 
Quel'es sont ees révolutions du champ de Mai 
dont on ne trouve aucune trace dans nos monu-
mens ? N e voit - on pas qu ' i l s'établit sous les 
derniers Carlovingiens un nouvel ordre de d i o 
ses ? í e gouvernement se dissout par la foi-
blesse de ses ressorts , toutes les parties de Fétat 
sont séparées , l'anarcbie établit par-tout Pindé-
pendance. Quand la cour du r o i , dans son or i 
gine , n'auroit point été distinguée du champ 
de Mars ou de M a i , par quel prodige , en vertu 
de quel droit , quelques seigneurs, qui rele-
voient immédia tement des premiers Capétiens et 
qui formoient leur cour féodale , auroient-ils 
pré tendu représenter la nation ? Tous nos monu-
mens historiques ne nous apprennent-ils pas 
que ees vassaux du roi se bornoient á juger les 
diíférends eleves entre les vassaux de la cou-
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ronne ou entre eux et le r o í , et profitoient seu-
lement de l'occasion qui les rassembloit pour 
faire quelquefois des traites (13) qui ne lioient 
que ceux qui les avoient signés. Quand le par-
lement seroit la méme chose que l'ancien champ 
de Ma i , comment auro i t - i l conservé le pr ivi -
lége de vérifier les lois du royaume, puisqu'il 
n'existoit plus de lois genérales ? Qu'on fasse 
attention qu'i l ne pouvoit pas m é m e y en avoi r ; 
car le suzerain n'avoit aucune espé te d 'autori té 
sur (14) ses arriéres-vassaux. 

Les successeurs de Hugues-Capet jusqu'á S. 
Louis ne furent législateurs que dans leurs do-
maines ; et pourquoi se seroient - ils soumis á 
porter leurs ordonnances au parlement, puisque 
les seigneurs qui y s iégeoient , convaincus de 
la plénitude de leur pouvoir , n'y portoient enx-
mémes ni les lois qu'ils faisoient pour leurs 
sujets , n i les traités qu'ils passoient avec leurs 
vassaux ? Quand ees seigneurs donnéren t des 
chartes de commune h leurs villes , on demanda 
quelquefois la garantíe du roi ; mais on ne 
trouve aucun exemple que ees piéces aient é té 
envoyées á sa cour , pour que Tenregistrement 
leur donnát forcé de lois. I I est démont ré par 
la prodigieuse variété des coutumes qui étoient 
répandues dans le royaume , qu'on n'y connois-
soit point une puissance législative qui s-étendít 

L 
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sur tout le corps de la nation ; i l auroit done 
été absurde qu' i l y eút une compagnie chargée 
d'enregistrer les lois chimeríques d'une puis-
sance qui n'existoit pas. Saint Louis , i l est v r a i , 
publia quelques-unes de ses ordonnances au par-
lement , et son fils, qui n'étoit pas encoré reconnu 
incontestablement pour législateur , suivit cet 
exemple. Mais par - lá , ees deux prinees ne rem-
plissoient point un devoir qui leur füt preserít 
par la eoutume ; ils ne eherehoient qu'á p répare r 
les esprits á Tobéissance , et aeeréditej* Topinion 
naissante de leür législation. Ce n'est pas m é m e 
cette conduite que tinrent quelquefois S. Louis 
ct son fils , qu'on doit regarder eomme l 'or i -
gine de l'enregistrement ; puisque eette eou
tume tomba dans l'oubli á mesure que le par-
lement et Fadministration de la justice prirent 
une forme nouvelle par Pétablissement des appels 
et la qualité des personnes qui eomposérent le 
parlernent, quand les seigneurs eurent renoncé 
au droit de juger. 

Les progrés rapides que fit alors l'autorite 
royale eontribuérent sur-tout á faire ent iérement 
disparoítre cette nouveauté . Phi l ippe- le -Bel , 
plus puissant qu'aucun de ses p rédécesseurs , 
.sentit combien rautor i té de sop parlement, com
posé de praticiens qu'il choisissoit á son gré 
pour remplir les fonctions d'une magistratme 
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annuelle , étoit peu propres á donner du crédit 
k ses lo i s , et á Ies faire respecter par des sei-
gneurs íiers de leur pquvoir et de leur gran-
deur. I I n'y fit point enregistrer l'ordonnance 
importante par laquelíe i l . établíssoit la reine 
regente , dans le cas que son fíls fíit mineur en 
montant sur le t róne : i l eut recours á un 
moyen plus efficace , i l demanda la garantie (15) 
aux seigneurs les plus puissans. Tout le monde 
sait que ce pfince gouvernoit par des ordres 
secrets qu'il se contentoit d'adresser directemeat 
á ses baillis. Mais quand i l seroit vrai que le 
parlement eüt jusqu'alors représente la hation „ 
n'est-il pas évident qu'il perdoit nécessairement 
cet avantage , des qué par l 'établissement des 
états-généraux , Philippe - le - Bel la rassembloit 
réel lement ? 

Comment avant le régne de Charles V I auroit-
i l é té d'usage de publier les ordonnances du 
roi au parlement, pour qu'elles fussent regar-
dees comme des lois , puisque ce tribunal ne 
se tenoit que deux fbis Pan et pendant un temps 
tres - court ? Pour remédier á un abus , i l 
auroit done íallu attendre que cette compagnie 
füt assemblée , et le gouvernement auroit é t é 
souvent arré té dans ses opérat ions. On me répon-

, dra sans doute que les Capétiens pouvoient 
faire des r^glemens provisoires , comme les Car-



30 O B S E R V A T I O N S S U R L ' H I S T . 

lovingiens en avoient fait ; mais ne voit - on 
pas que les prédécesseurs de Philippe - le - Bel 
n^auroient pas moins abusé de ce droit que les 
successeurs de Charlemagne , et qu'ils n'auroient 
pas été long - temps sans secouer un joug 
incommode. 

Peut -on avoir quelque connoissance de nos 
anciens monumens , et ignorer que plusieurs 
ordonnances n'ont é té publiées qu'á l'audience 
du prévót de Paris. Les historiens ne nous 
apprennent - ils pas que le conseil se contentoit 
quelquefois de les faire publier dans les rúes 
par un officier du roí ? Et c'est de cette maniere 
que le duc d'Anjou rétablí t les impóts qui exci-
térent la sédition des Maillotins. Les ordon
nances avoient alors tome la forcé dónt elles 
étoient susceptibles , quand elles avoient é té 
déposées dans le trésor des chartes. Le parle-
ment lu i -méme (16) en convenoit encoré sous 
le régne de Charles V I I ; et bien loin de croire 
que ses registres seuls fussent les dépositaires 
de la loi , i l accordoit le m é m e honneur á ceux 
de la chambre des comptes. On sait enfín que 
sí on avoit besoín de quelque piéce du trésor 
des chartes , i l falloit s'adresser (17) au roí 
pour en obtenir une copie ; et i l ne l'accordoit 
qiv'avec la clause que cette ordonnance ne pou-
voit servir qu 'á la personne, au corps, ou k la 
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communauté á qui on en avoit permis la com-
munication. A quoi auroit servi cette coutume, 
si l'enregistrement, tel que nous le connoissons , 
avoit été prat iqué ? Pourquoi le roi au ro i t - i ! 
táché inutilement de soustraire ses ordonnances 
á la connoissance et á l'usage des citoyens , si 
elles avoient é té transcrites sur les registres du 
parlement ? 

Sans doute que sur la fin du m é m e régne de 
Charles V I , on n'avoit point encoré de la publi-
cation des ordonnances au parlement , ou de 
renregis treínent , la m é m e idée que'nous en 
ayons eue depuis ; puisqu'il n'est pas fait men-
tion de cette formalité dans le traite de Troyest 
qui devenoit une loi fondámentale de la monar-
chie , et d'autant plus importante qu'elle chan-
geoit l 'ordre établi et reconnu de la succession. 
Si l 'opiñion publique eüt regardé l'enregistre
ment comme l'ame et le complément de la l o i , 
Cst-il vraisemblable qu'on eút négligé d'en faire 
mention et de Tejciger ? Peut-on raísonnable-
ment soupconner les Anglois de d is t raa íon ou 
d'oubli dans cette occasion ? En signant un trai té 
par lequel Henri V s'engageoit á conserver au 
parlement (18) ses pr ivi léges , pouvoi t - i l oublier 
d'en requérir renregistrement, s'il eút cru cette 
formalité nécessaire á la validité de l'acte qu' i l 
passoit ? 
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Le parlement composé de magistrats nommés 
par le roí , et qui n'avoient qu'une exístence 
précai re , avoit toujours é té trop attentif á flat-
ter la cour , á se rendre digne de ses faveurs , 
et á é íendre Tautorité royale , pour que sous le 
régne de Charles V I , i l abusáí déjá de l'envoi 
qu'on luí faisoit des ordonnances, jusqu au point 
de former le projet de partager avec le roí la 
puissance législative , dont la nation e l l e -méme 
assemblée en états-géneraux n'ayoit osé s'attri-
buer aucune partie : soyons sürs qu'ií ne s'est 
point fait subitement des prétentions si extraor-
dinaires ; Jes hommes , et sur-tout les compa-
gnies , dont Ies mouvemens; sont toujours plus 
lents , ne franchissent, que pas á pas de si grands 
intervalles. Si le parlement, avoit cru entrer en 
part de la législation , ou du mpins s'il avoít 
pensé avoir le droit de rejeter ou de modifier 
les loís qu'on lu i p résen to i t , i l auroit fait sans 
dome les remontrances les plus graves , quand 
chaqué faction á son tour luí envoyoit des ordon-
nances contraires les unes aux autres. I I auroit 
opposé íes refus les plus constans aux injus-
tices du gouyérnement ; et riiistoire , qui n'en 
parle po in t , n'auroit pas manqué de taire l ' é -
loge de son courage et de sa générosité. Eníjn , 
comment auroit - il en la bassesse de ne point 
piotester contre une lo i qui pioscrivoit la mai 

son 



D E F & Á N C E . L I V U E V I . 3 / 

son de Hugues Capet pour donner son t róne k 

Kenri V ? 
Se Ion Ies apparences renregistrement , sem-

blable par son origine et dans ses progrés á 
tous Ies autres usages de notre nation , s'est 
établi par hasard , s'est accrédité peu á peu , a» 
soufíert milíe ré ro ln t ions ; et par une suite de 
circonstances extraordinaires, on luí a eftfin at-
tribné tout le pouvoir qu'il a aujourd'liui. I i 
seroit plus aisé de diré ce que ce pouvoir doit 
é t re pour é t re utile , que de le definir d 'aprés 
les idees du conseii et du parlement. A travers 
robscuri té doat ils s'enveloppent, 011 ent revoi í 
seulement que í'un pense que l'enregistrement 
n'est rien , et que l'autre est persuadé qu'il est 
tout. 

Sur la fin du régne de Charles V I , i l est vraí* 
semblable que le parlement hasarda quelquefois 
de délibérer (19) sur les ordonnances qui luí 
étoient portees ; et quand i l ne Ies approuvoit 
pas , i l ne permít point qu'elles fnssent conché es 
sur ses registres sans quelque marque d'impro-
bation. Dans les pays gouvernés par des coutu-
mes , les exemples deviennent des tures; et com-
me les états avoient un (20) pouvoir consultatif , 
le parlement imagina sans doute de se faire le 
méme droit. D e la liberté qu'il avoit prise de 
soumettre Ies ordonnances á son examen , on 

Tome I I I . G 
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concluí qu'il pouvoit et devoit m é m e exercer u ñ é 
sorte de censure sur la législation ; et i l n'en 
falloit pas davantage pour que cet ínstínct , qui 
porte les corps comme les particuliers á é tendre 
leur pouvoir , luí persuadát qu' i l avoit le p r i v i -
lége de modifier , d 'é tendre ou de restreindre les 
lois , et qu'il devoit m é m e avoir celui de les 
rejeter en t ié rement . Ces idees répandues dans le 
public acquirent du c r é d i t , et on voit en eífet 
que sous le régne de Charles V I I , les notes 
d' ímprobaíion dans l'enregistrement d'une or-
donnance , afíbiblissoient (2.1) en quelque sorte 
la forcé de la loi ; puisque le conseií qui les 
voyoit avec chagrín en sollicitoit la radiation. 
ü n sait que Louis X I disoit au duc de Bourgogne, 
,qu'il étoit nécessaire qu'il allát á París pour faire 
enregistrer leur accord au parlement, sans quoi 
i l n'auroit aucune autori té . Louis vraisemblable-
ment ne le pensoit pas, i l avoit une trop haute 
idée de son pouvoir ; mais puisqu'il se servoit 
de ce pretexte pour s'éloigner du duc de Bour
gogne , sans doute que l'opínion publique com-
mencoit déjá a regarder l'enregistrement comme 
une íbrmalité indispensable. , 

L'ambition des gens de robe devoit réussir 1 
d'autant plus aisément , qu'ils pailoient á une 
narion qui n'avoit aucune connoissance de ses 
antiquites , aucune loi fixe , n i aucun principe 



D E F R A N G E . L I V R E V I . ^ 

sur la nature du gouvernement. Comines leuc 
reproche d'avoir toujours dans la bouche quelqua 
trait d'histoire ou quelque máxime dont i!s abu-
soient, ou qu'ils présentoient sous la face qui 
leur étoit la plus avantageuse. La décadence , et 
m é m e la ruine des états-généraux , la foiblesse 
et la dureté du gouvernement de Charles V I , 
les factions des grands , tout favorisoit les p r é -
tentions du parlement. Et sans doute que le pu -
blic , inspiré par cette crainte que donne tou
jours le pouvoir arbitraire , voyoit avec plaisic 
qu'il s'élevát une barr iére entre lui et le despo-
tisme du conseil. 

Les progrés du parlement auroient é té bien 
plus rapides , s'il ne se íüt pas livré lu i -méme k 
l'esprit de faction qui troubla le régne de Char
les V I . Cette compagnie se partagea , et elle au-
roit peut-érre perdu sans retour toute la considé-
ration qu'elle avoit acquise , si ceux de ses mem-
bres qui s 'attachérent á Charles V i l } n'avoient 
ensuite serví á la soutenir et la proteger. Quot 
qu^il en soit , quand Charles eut t r iomphé de ses 
ennemis , le parlement se trouva humilié , parce 
qu'il avoit besoin d'un pardon. I I n'osa s'a-
dresser ni directement au roí , comme sembloit 
l 'y autoriser sa fortune naissante , ni m é m e au 
conseil , suivant l'usage ancien. i l se contenta 
de faire (2,2) une députaíion au connétable pouc 

C 2 



3^ O B S E R V A T I O N S S U R L'HIST*. 

l'assurer de sa íidélité , et luí demander ses or-
dies particuliers au sujeí de radministration de 
la justice: i l étoit difficile que , dans une pareille 
humiliation y le public re t rouvát encoré la majesté 
d'un corps qui aspiroit á partager la puissance 
législative avec le roí . 

L'usage des élections (23) fut interrompu , et 
des magistrats presentes par des courtísans et 
nommés par le r o í , furent moins zéles pour Ies 
ín téré ts de leur compagnie , que ceux qu'elle 
avoit e l le -méme choisis ; si le parlement n'oublia 
pas ses nouvelles prétentíons , i l fut moins em-
pressé á les faire valoir. Mais ce qui contribua 
plus que tout le reste k retarder la marche de 
son ambition , c'est la puissance m é m e que Ies 
grands avoient acquise , et qui s'étoit aíFermie. 
Puisqu'ils avoient réussi á se délivrer de la cen
sure incommode des é ta t s -généraux , ils ne de-
voient pas perraettre á un corps toujours existant 
et toujours présent de l'exercer. Si le conseil 
n 'eút encoré eté composé que de personnes peu 
recommandabíes par leur naissance et leurs d i -
gnités , les magistrats auroient é té vraisembla-
blement plus bardis. Mais ils se sentoient oppri-
més par la grandeur des personnages qui ma-
níoient l 'autorité du ro i . Plus Topinion publique 
attachoit de considération á Tantiquité des races, 
aux charges de la cour et á la profession des 
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armes , dans un temps sur-tout oü le courage de 
Ja noblesse venoit de prodiguer son sang poiír 
diasser ¡es Anglois et placer le légitime hér i t ier 
sur le t róne , moins le parlement osoit se l ivrer 
aux esperances que peut avoir un eorps maí t re 
de faire parler des lois et de les in t e rp ré t e r en 
sa faveur. 

I I faut sur-tout remarquer que cette compa* 
gnie , souvent n o m m é e dans les ordonhances la 
principale cour de justice et le chef des tribu>-
naux , n 'étoi t cependant qu'une cour secondaire 
dont la juridíction ne s'étendoít pas sur tous les 
ordres de l 'état. Quoique les pairs et les grands 
officiers de la couronne y eussent p ré ré serment 
(24) sous le régne de Charles V I , elle n 'étoit 
poínt encoré la cour des pairs, c 'est-á-dire , qu'elle 
n'avoit point encoré le droít de juger les anciens 
pairs, n i les nouveaux quí affectoient les m é m e s 
p r é roga t i ve s , ni métne les princes du sang qui 
pré tendoient précéder (25) Ies pairs , depuis que 
Fordre éíafcli dans la succession les appeloit tous 
au t róne dans leur rang d'ainesse , et qu'ils 
avoient pris part au gouvernement. Si le parle
ment étoit n o m m é la principale ou la p remiére 
cour de Justice , ce n 'étoit qu'improprement , et 
relativement aux tribunaux subalternes dont i l 
recevoit les appels, ou á la chambre des comp
res et á la cour des aides , qui formoíent des 

C 3 
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fustices sonvéraines dans Tordre des choses dont 
la connoissance leur étoit at t r ibuée. P e u t - é t r e 
que les rois ne se servoient de cette expression 
que parce qu'íls avoient interét de faire oublier 
les privileges de la paírie ; et que la cour des 
pairs , qui s'assembloit tres - rarement , formoií 
une juridiction á part , et, pour atnsidire, incon-
nue dans l'ordre de la justice. 

I I est vrai que Philippe - le - Bel avoit voulu 
soumettre les pairs á la juridiction de son par-
lement , et 11 avoit raíson de bien plus compter 
sur des hommes qui tenoient de luí leur dignité , 
et qui travailloient avec yéle á augmenter la 
prérogat ive royale , que sur des seigneurs puis-
sans , jaíoux de leur souvera ine té , choques d'avoir 
un suzerain , et qui formant e u x - m é m e s une 
conr pour se juger , devoient favoriser par leurs 
ar ré ts les privileges de la pairie. Mais i l est 
certain que les pairs , éclairés sur leurs intéréts , 
ou plutót incapables par hauteur de reconnoí t re 
la j ridiction du pariement depuis qu'il avoit 
changé de nature , s 'opposérent opiniá t rement k 
l'entrepnse de Philippe-le-Bel. Je dois, luí éc r i -
v i t Guy comte de Flandre , é t re jugé par mes 
(1/5) pairs , et non par vos avocats. Le traite que 
les fils de ce seigneur passérent en 1305 avec 
le me me prince , est encoré une preuve evidente 
qu un pair ne devoit é t r e jugé que par le ro í 
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^ 2.7) 3 les pairs et deux prélats ou barons du 
conseil. En 1324. les pairs pré tendi rent que les 
difFérends nes au sujet de la pairie entre le roí 
et eux ne pouvoient é t re portes au p a r l e m e ñ t , 
si les pairs n'assistoient pas ( 28 ) au jugement. 
Comme it auroient-iis osé former cette p ré ten-
íion , si le par lemeñt avoit é te en droit de juger 
la personoe m é m e des pairs ? 

I I falloit que cette coutume se fftt constam-
ment soutenue , puisqne dans le procés du ro i 
de Navarre en 1386, le duc de Bourgogne , 
qui portoit la parole ponr les pairs , dont i l 
étoit doyen , avanca qu'eux seuls (29 ) étoient 
jugés de cette afíaire , et que le roi m é m e n'a-
voit pas le droit d'en connoítre. Cette p ré t en -
tion , contraire aux,_anciennes regles des cours 
féodales que le suzerain présidoit toujours , étoit 
sans doute outrée ; Cependant Charies V I donna 
des lettres-patentes par lesquelles i l reconnois-
soit , qu'en assistant au procés du roi de N a 
varre , i l ne prétendoit acquérir aucun droit de 
juger les pairs , n i diminuer leurs prérogat ives. 
On peut blámer ce prince d'avoir consentí k la 
demande injuste des pairs , ou le píaindre de s 'é-
tre t rouvé dans des circonitances qui le forcoient 
á ne rien refuser; mais i l n'en resulte pas moins 
de ees faits , que la juridiction du par lemeñt ne 
s'étendoit point alors sur les pairs. Est - i l con-

C 4 
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venable qu'on eút refusé au prince un d m i t 
qu'on auroit reconnu dans ses officiers ? Tout 
concourt k prouver la véri té de í 'opinion que 
l'avance. On a vu que depuis la fin de la se-
conde race , les Francois n 'étoíent gouvernés 
que par des coutumes ; et le propre des coutu-
mes n'est-il pas de s'alíérer insensíblement , de 
changer de proche en proche , et non par des 
révolutions subítes qui établissení des nouveautés 
qu i ne tiennent en ríen aux anciens usages ? I I 
falioit que par une longue suite d 'evénemens , 
Ies pairs perdissent leur puissance > et que le 
parlement acquít de la dignité , pour que ees 
deux corps pea k peu rapprocliés se confondis-
sent pour n'en former qu'un. 

Tel le étoit encoré sous le regne de Charles 
V i l la doctrine ou Í'opinion au sujet des droits 
de la pairie et de la compétence du parlement , 
puisque le comte d'Armagnac declina la j u r i -
díction de ceí te cour dans le procés qui lui fot 
in ten té . I I prétendi t qu'en sa qualité de descen-
dant de la famille royale par ses meres , i l de-
vo i t jonir de la prérogat ive de prince du sang , 
c 'est-á-dire , n 'é t re jugé que par le roí et ses 
pairs. Je ne prétends pas que la demande du 
comte d'Armagnac fút fondee; mais ne prouve-
t-ells pas deux dioses ? í 'une que Ies pairs ne 
youloient reconnoííre qu'eux pour leurs juges l 
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et l'antre que les princes du sang formoient la 
prétention de n 'é t re jugés que par la cour des 
pairs , qui n'étoft pas le parlement. Le comte 
d'Armagnac avoit tort de réclamer un droit qui 
ne lui appartenoit pas : mais croira -1 - on que 
pour se soustraire á la juridiction du parlement , 
íl ait supposé dans les pairs et les princes des 
prétentions qu'ils n'avoient pas, et qu'en adres-
sant ses mémoires au parlement m é m e , i l ait 
imaginé une cour qui n'existoit point , pour y 
é t re jugé ? C'est une manie ridicule et insensée 
que la critique ne peut admettre. 

Je demande pardon k mes lecteurs de m'ar-
, ré te r si í o n g - t e m p s sur ce point de notre drcit 
public; ils doivent m'excuser. Peut-on é t re court 
quand on présente des vérités qui vraisembla-
blement ne plaíront pas , et centre lesquelles 
on a publié une foule d'écrits qui ont usurpé 
dans le monde une réputat ion qu'ils ne mér i -
tent pas ? 

Les réponses que le procureur du roi au 
parlement fit aux demandes du comte d 'Arma
gnac sont ex t rémement foibles. " P i g n o r e , (30) 
d i t ce magistrat, les prétentions des princes du 
sang que le comte d'Armagnac allegue ; mais si 
l̂ 's priviléges dont i l parle sont réels , ils ne 
íegardent que les princes du sang royal par m á -
les. Je me que les princes aient aucun ti tre 
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pour pré tendre que le roí doive eonnuítre , ac-
compagné de ses pairs , des causes criminelles-
de ceux de sa maison. » Je crois en effet que 
Ies princes ne pouvoient alors citer aucune 
cíiarte ni aucune ordonnance qui Ies assocíát 
aux prerogatives de la pairie ; mais dans notre 
ancien gouvernement ne commencoit-on pas tou-
jours par se faire des prétentions ? et dans des 
conjonctures favorables , on faisoit ensuite re-
connoitre et autoriser son droit par quelque 
charte ou quelque ordonnance : si le comte d 'Ar -
magnac avoit supposé dans les princes du sang 
et les pairs des prétentions qu'ils n'avoient pas , 
íl auroit fallu le confondre , en luí disant qu'ií 
avoit recours á des suppositions fausses et chi* 
m é r i q u e s , et non pas en alléguant simplement 
que " la cour qui lui représente le r o í , est capable 
de juger les princes et les pairs ; que les pairs 
sont justiciables du parlement , qui pour juger 
n'a pas besoin d 'étre garni de pairs , et que si 
le roi a assisté en personne á de pareils juge-
mens , c'a été sans nécessité et parce qu'il le 
jugeoit á propos. » Avancer de pareilles propo-
sitions , ce n'est pas répondre au comte d'Ar-
magnac , mais établir une doctrine contraire á 
la sienne. Le procureur du roi fait des asser-
t ions; mais ne les appuye d'aucune autori té ; et 
tout ce que prouve son discours , c'est que queí-
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ques membres du parlement , fiers du crédit nais-
sant de leur compagnie, avoient déjá rambition 
de vouloir juger la personne des pairs; qu'ayant 
depuis quelques années un édit par lequel Char* 
les V I í assuroít á leur tribunal la connoissance 
des causes concernant la patrie , ils croyoient 
qu'il étoit temps de pousser plus loin leurs p r é -
tentions ; et que le procureur du roí qui pen-
soit comme eux , profita de l'occasíon d'ínsinuer 
dans le public ees principes nouveaux , en atta-
quant un seigneur qui n'étoit ni prince n i pair , 
et qui en réclamoit les prérogatives. 

En effet, cette doctrine n'étoit point encoré 
celle du parlement. On peut se rappeler que le 
duc d'Alencon fut ar ré té dans le temps m é m e 
que l'afFaire du comte d'Armagnac se poursui-
v o í t , et que Charles V I I fit au parlement plu-
sieurs questions au sujet de la maniere de pro
ceder en justice contre ce prince revétu de la 
dignité de pair. Rien n'est plus propre que ce 
fait intéressant á démontrer que la cour des pairs 
formoit un tribunal particulier , et distingué de 
tous les autres tribunaux. Le parlement tint un 
langage tout different que celui que tenoit le 
procureur, du roi dans l'afFaire du comte d 'Ar 
magnac. I I répondit que le roi (13) devoit 
juger le duc d'Alencon , en appelant au jnge-
ment les pairs les seigneurs qui tiennent en 
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pairíe , et d'autres personnes considérables efe 
l'ordre ecclésíastique et de son conseíl. Sí le 
parlement avoít pensé comme le procureur du 
roí et queiques autres de ses membres , se se-
roit-íí exprime de la sorte ? S'il avoit cm étre 
la cour des pairs, s'il avoít trouvé dans ses re
gistres que!que tiíre propre k favoriser cetté 
prétention , n'auroit-il pas dít que le duc d'A-
lencon devoit étre jugé par le parlement garni 
de pairs et préside par le roi ? 

Cette compagníe ajoute que c'est ainsi qu'a-
voient été faits les proces de Robert d'Artois r 
de" Jean de Montfort et du roí de Navarre ; 
elle décide sans hésiter et de la maniere la plus 
precise , qu'il est nécessaire que le roi assiste au 
jugement du duc d'AIencon, que cet usage avoit 
été constant jusqu'alors , et méme que dans le 
cas oü le roi seroit oceupé par quelque aíFaire 
plus importante , i l vaudroit mieux diíFérer le 
procés et le jugement , que si le roi donnoit 
commission á quelqu'un de le representer. Ce 
seroit abuser de la patience de mes léeteurs , 
que de vouloir faire des réílexions sur des ré-
ponses qui sont si claires, et qui distinguent 
de la facón la plus marquée la cour des pairs 
de tous Ies autres tribunaux. Mais ce qu'on ne 
peut trop louer , c'est que dans un temps oh 
pliisiéurs magistrats du parlement pensoierrt 
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•comme le procureur du ro i ( , et formérent Ies 
plus hautes prétentions , cjette compagnie ait 
préféré Íes intéréts de la vér i té h ceux de son 
ambition. Non-seulement elle n'abusa point de 
Tignorance du roí et de son conseil sur nos 
anciens usages , pour s'arroger une préroga^ 
tive si importante pour elle ; mais elle ne vou-
lut pas m é m e insinuer par ses réponses qu ' i l 
seroit á propos d'appeler quelques - uns de ses 
magistrats pour instruiré le procés du duc cTA-
lencon , et servir dans la cour des pairs de con-
seillers-rapporteurs. 

Si le procés du duc cl'AIen^on ne forme pas 
I 'époque oü le parlement devifit la cour des 
pairs, i l luí fournit du moins un t i í re pour as-
pirer a cet honneur ^ et défendre avec su cees sa 
prétention. Charles V i l ayant appelé , d'abord 
á Némours , et ensuite á Montargis , plusieurs 
Magistrats de cette compagnie pour assister aux 
informations et au jugement de cette affaire , 
elle eut soin de ne qualiíier de ( 32 ) parlement 
dans ses registres que la partie de son tribunal 
qui se rendit aux ordres du roi : tandís que 
ceux de ses membres qui restérent á Paris pour 
Tadministration ordinaire de la justice, s'abstin-
rent de prendre ce titre. Plus le procés du duc 
d'Alencon avoit été fait avec solennité , plus 
les formes qu'on y av©it observées , devoient ser-
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vir de régies dans de pareilles circonstances : car 
on étoic encoré dans un temps oü un exemple 
avoít autant et plus d 'autorí té qu'une lo i . Le 
parlement trouvoit désormais dans ses registres 
un títre qui luí apprenoit qu'il avoít été appelé 
au jugement d'un pair ; pourquoí n'en auroit-il 
pas conclu qu'il devoit y assister ; c'est ainsi 
que raísonne l'ambition. Cette doctrine devoit 
s^accréditer d'autant plus a í sémen t , que les pairs 
n^etoient pas assez instruits pour discuter leurs 
droits avec avantage, s'il s'élevoit quelque dif-
íiculté á ce sujet. Continuellement distraits 3 ils 
oublioient leurs prérogat ives , tandis que le par
lement n'étoit occupé que des síennes. D'ailleurs 
j l se fít une grande révolution dans le royanme; 
et la pairie perdant ses plus puissans défenseurs 
avant qu'il se présentát une occasion de faire le 
procés á un pair , ne fut plus en état de faire 
valoir ses droits avec le m é m e avantage. 

En eíFet, le duché d'Aquitaine venoit d 'é t re 
conquis sur les Anglois et uní á la couronne. 
Louis X I devoit bientót s'emparer de la Bour-
gogne, et son fils posséda la Bretagne , qui quoi-
que pairie nouvelle , étoit un des plus grands 
£efs du royaume, et avoit conservé tous les droits 
de souveraineté qui appartenoient encoré aux an-
ciennes pairies. I I ne devoit plus rester des an-
ciens pairs que les comtes de Flandres , dont la 
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seigneurie passa dans une natton é t rangére , 
ambitieuse , et qui étant assez puissante pour en 
faire une príncipauté indépendante , ne devoit 
plus ríen avoir de commun avec Ies pairs de 
France. I I est vrai que les nouveaux pairs que 
Phiiippe-le-Bel et ses successeurs avoient c r é é s , 
lisoient dans leurs patentes qu'ils étoient égaux 
en dignités aux anciens pairs , et qu'ils devoient 
jouir des mémes prérogatives ; mais Ies esprits 
s'étoient refusés á ees idées. Les nouvelles pai-
ries étant attachées á des seigneuries beaucoup 
moins importantes que les anciennes , les nou
veaux pairs durent é t re beaucoup moins consí-
dérés (33) que Ies anciens. Dans une m o n a r c h í e , 
tout ce qui est grand s'abaisse á mesure que le 
monarque s^eléve ; et l'opinion publique , cet ar
bitre souverain des rangs et des dignités , qui 
ne juge de la grandeur que par la puissance , ne 
confondit point des íiefs formes dans la décadence 
des Carlovingiens avec ceux que la puissance 
des Capétíens créa. 

En dévenant la cour des pairs , le parlement 
accrut considérablement son pouvoir , sa consi-
dération et ses espérances. Malgré la vigilance 
de Louis X I á tout soumettre á ses ordres , cette 
compagnie avoit déjá acquis sous Charles V I H 
une grande autorité dans les affaires publiques , 
puisque le duc d'Orléans , depuis Louis X I Í , 
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l u i porta (34) ses plaintes sur ce que le conseíí 
du roí n 'exécutoit aucune des promesses qui 
avoient été faites aux derniers états : c^etoit 
en quelque sorte reconnoítre que le parlement 
étoit le substitut ou le delegué des états en íeur 
absence. I I est vrai que le premier président , 
qui étoit attaché aux intéréts de la regente , íui 
répondi t que la cour étoit composée de gens let-
t res , destines á juger , et non á se méler du 
gouvernement sans la participation du r o i ; maís 
i l ne rendoit ni le voeu n i les espérances de sa 
compagnie , qui ne tarda pas á se regarder comme 

le tuteur ^es ro^s et ^e ^eur auí:orité. 

C H A P I T R E V I . 

Reflexions sur le goiivernement qui résultoit de 
la puissanee que les grands et le parlement 
avoient acquise. 

XL suffit d'avoir quelque idee de la maníére 
é t range dont les grands ont abusé de leur pou-
voír dans tous les pays , pour juger des mallieurs 
que devoit produire en France leur association 
au gouvernement. Par-tout ils ont brisé les fo i -
bles obstacles qui s^opposoient á leur volonté , 
par-tout ils ont fait 'taire íes lois , et cru qu'eux 

seuls 
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Séuís forfnoiént la société. I l est vraisemblsble 
que la t íoisiéme race dé nos rois auroit ép roavé 
Íes mémes disgraces que les deux premiares, si 
íes grands avoient été Ies seuls ministres et les 
seuls dépositaires de rau tor i té royale sons les 
successeurs de Charles V i ; á forcé d'en abuser > 
íls n'auroient bientót pu en rirer aucun avantage» 
Las de servir ou de gouverner un maitre inu-
tile , ils devoient alórs songer h se faire une 
puissance prOpre et personnelle, et on auroit vu 
renaitre le gouvernement féoda í , dont le souve-
nir leur étoit toujours cher. 

C'est l 'autoríté que le parlement avoit acquise 
qui determina le conrs des événemens qu'on de-» 
voit craindre. En opposant ses modifications f 
ses remontrances et le nom des lois aux injus-» 
tices des grands , i l les empécha de se i ivrer k 
leurs passions avec la meme facilité qu'ils l'au* 
roient fait. C e t t é compagníe connut la nécessité 
d'avoir des lois , puisqu'elle en étoit le gardien * 
et que ce n'étoit que par leur secours qu'elle 
pouvoit se rendre puissante. Elle recueillit dans 
ees chartes et ees ordonnances informes qu'on 
avoit publiées jusques-lá , tout ce qu'elle Crut qui 
lu i seroit utile ; et commenca k donner du crédit 
^ ees articles épars qui formoiertt la législation 
la plus giossiére et la plus barbare. 

C'est á cette époque que la puissance légísla*; 
Tome I I L D 
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t ive voulut en quelque sorte r épa re r les torts de 
son oisíveté , et Charles V I I ne fít que ce quWoit 
fait aütrefois Cío vis : i l ordonna d 'écrire ( i ) les 
coutumes de chaqué province , et qu'aprés avoir 
é t é examinées et autorisées par le conseil et le 
parlement, elles fussent observées cotnme autant 
de lois. On se háta de faire des réglemens et des 
ordonnances, mais sans savoir l'objet qu'on de-
Volt se proposer et la mé thode qu'on devoít sui-
Vre. La France avoit manqué de lois ; elle en 
fut b ientót accablée ; mais ees lois pour la p lu-
part insuffisantes , obscures et souvent Contraires 
Íes uns aux autres , é toient incapables de pro-
duire l'eíFet que le citoyen en attendoit. Quel 
jurisconsulte , en étudiant notre législation , peut 
se flatter de débrouil ier ce chaos , monument de 
nos besoins et de nos vices , de nos caprices et de 
tiotre ignorance ? 

L e parlement auroit é té en état de diriger la 
puissance législative , de luí demander les lois les 
plus salutaires , et de lu i fournir Ies moyens les 
plus efficaces pour les affermir , que c'auroit é té 
sans succés I I étoit facile aux grands qui ma-
nioient Tautorité du ro i de lui rendre suspect un 
corps qui pensoit qu'il étoit quelquefois de son 
devoir de d é s o b é i r ; et qui en feignant de faire 
observer les lois , pouvoit ravir au législateur !e 
«koit d'eii faire, Sous pretexte de servir le prince. 
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les magistrats n'auroient pas souíFert qu'oit 
eüt établi une regle qui auroit é te contra í re k 
leurs intéréts particuliers. Avant que nos rois 
eussent acqüis le droit de lever arbitrairemene 
des impóts , et quand ils étoíent obligés de traitet 
avec leurs sujets pour en obtenir des subsides , 
ils conservérent précisément tous les víces de 
leur administration pour en faire une espéce de 
commerce. lis vendoient des lois et la suppres-
sion de queíque abus , á condition qu'on leur 
donneroit un subside ; mais pour que la sonrce 
des subsides ne tarit pas , i l falloit laisser sub-» 
sister les abus et faire mépriser les lois qui les 
proscrivoient. Quand nos rois n'eurent plus aü-
cun motif pour conserver cette malheureuse po-
litique , qui a perpétué pendant si long-temps 
nos désordres et nos malheurs , les grands c m -
rent qu'il étoit de leur intérét de l'adopter , et 
sous les successeurs de Charles V I á qui on ne 
contestoit aucune prérogative , on vi t encoré les 
mémes abus , qui n'auroient dü sübsister que 
dans le temps oh. la puissance royale étoit anéan-
tie. D e ees abus qui rendoient le crédit des 
grands odieux et incertains et de l'impuissance 
des lois qui empéchoit les magistrats d'agrandif 
leur autori té , i l résulte des intéréts bizarres ec 
une conduite extraordinaire. 

Ces deux factions qui se balan^oient et se te-
D i 
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noient mutuellement en échec , sentírent que 
pour se rendre plus puissantes , elles devoient 
se couvrir du nom du roi , et ne se proposer 
que son avantage. P e u t - é t r e ne se rendoient-elles 
point compte á el les-mémes de rambition secrete 
qui Ies faisoit agir ; mais n'est-il pas évident 
que si Tune fút parvenue á hurailier Tautre , 
elle n^auroit pas, t a rdé k montrer ses vrais sen-
timens , et s'ernparer de la puissance publique ? 
O n v i t Ies grands porter des lois au nom du 
r o i , et les magistrats les rejeter ou Ies modi-
í ier au nom du r o i ; c'étoit une espéce de com
bar entre la puissance active des uns , et la puis
sance d'inertie ou de résistance des autres. Les 
grands vouloient dominer la nation par le prince ; 
et sans se soucier de la nation , le parlement 
désiroit que le prince eftt besoin de lu i . Si 
le roi étoit habile, et jaloux de commander 
par lu i -méme , i l lui étoit aisé de se servir de 
leur rivalité pour les contenir et les forcer 
tous deux á obéir, 

Tandis que Ies grands « t le parlement se con-
duisoient par des vues si capables de les per-
dre , et se í lat toient en quelque sorte de trouver 
toujours un prince qui leur abandonneroit son 
pouvoir , quel moyen restoit-il h la nation pour 
recouvrer ses anciens pr iv i léges , et voir renai-
í r e des é t a t s - g é n é r a u x , qui en perfectionnant 
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leur pólice , pussent faire fleurir le royaume l 
C'étoit en vain qu'un grand nombre de citoyens 
gémissoient sous une administration quí n 'é toí t 
soumise k aucune régle. On avoit beau murmu-
rer contre Ies impóts dont l 'état etoit accablé , 
et penser avec Comines que les ímpositions qui 
n'avoient pas été consenties par les é ta t s -gene-
raux , étoient autant d'exactions injustes. Com-
ment Ies citoyens auroient-ils encoré pu faire 
entendre lenrs plaintes , et contraindre le gou-
vernement á consulter la nation ? La noblesse 
a t tachée aux grands qui gouvernoient et qui fa-
vorisoient (2 ) ses injustices , craignoit pres-
que autant que eux ees grandes assemblées , qui-
aprés luí avoír reproché sa tyranníe , auroient 
vraisemblablement demandé qu'on la répr imát . 
L e parlement quí se trouvoit k Ta té te du tiers-
é t a t , comme les grands á celle de la noblesse , 
n'avoit pas oublié les afFronts que luí avoient 
faits autrefoís Ies éta ts-généraux ; i l empéchoi t 
par ses remontrances que les plaintes du peuple 
ne devinssent assez séditieuses pour intimider 
le gouvernement , et i l étoit ainsi le garant de 
la docilité de cet ordre. Avec de pareils se-
cours , i l ne falloit pas beaucoup d'art pour faire 
perdre á la nation le souvenir de ses privír-
léges , et raccoutumer peu á peu k souífrir sans 
se plaindre. 

Í> 3 
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La France paroíssoit destinee á obéir á un 
pouvoir arbitraire , et elle y auroit été conduite 
sans éprouver d'agitation violente , si le prince 
eüt toujours eu une conduite assez adroite pour 
contenir Ies grands par les magistrats , et les 
magistrats par Ies grands ; mais á quelles infor-
íimes nos peres n 'étoient-i ls pas encoré condam-
mes , s'il montoit sur le t róne des rois foibíes , 
et qui ne connoissant pas le danger qui les me-
nacoit , abandonneroient le soin de leur auto-
r i té ? Dés lors toutes les passions devoient ac-
quér i r un nouveau degré d'activité, Toutes les 
srrieres-vues des grands et du parlement de
voient se montrer k découvert , et produire 
des désordres d'autant plus grands, que chacune 
de ees factions étant incapable de se conduire 
et d 'é t re unie par un interét général , devoit 
produire des cabales et des partis dííFerens , 
dont le choc pouvoit renverser les fondemens 
de l 'état. 

Si la France avoit continué sous Ies succes-' 
seurs de Louis X I h ne s'occuper , comme elle 
avoit fait depuis Hugues Capet , que de ses afc 
faires domestiques , et que des événemens ex-
traordinaires n'eussent pas , pour ainsi diré , 
cliangé en un jour ses mecurs et son c a r a c t é r e ; 
peu t - é t r e que la nation seroit sortie de son 
pgsGupissement au bruit qu'exQÍtoient les q m -
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relies des grands. Mais un nouvel ordre de 
choses alloit s'établir dans TEurope. Les peuples 
jusqu'alors séparés , et qui n'avoient presque 
aucune communication entre eux , álfoient unir , 
partager, joindre et diviser leurs intéréts , plu-
tót pour se détruire mutuellement, que pour 
travailler á leur conservation. D e nouveíles con-
noissances avec de nouveaux arts étoient pré ts 
á s'établir chez tous les peuples ; et la religión , 
menacée par des ennemis puissans , ne devoit 
plus paroitre qu 'a rmée des flambeaux et des 
poignards du fanatisme. I I me reste á examiner 
quel fut le sort du prince , des grands , du par-
lement et de la nation ent ié re ^ pendant la ré» 
volution que l'Europe soufFrit. 

F i n du livre sixiéme* 

D 4 
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L'HISTOIRE DE FRANGE. 

L I V K E S E P T I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

JDe la révolution arrivée dans la pol i t i que ^ les 
maurs et la religión de l'Eurojie y depuis fe 
régtie de Charles V I I I jusqu\ i Henr i I I , 

X J ' E P Ü I S qne le gouvernement des fiefs s 'étoit 
étabji dans toute l 'Europe, et qu'á quelques 
Jegéres modifications prés , la foi donnée et recue 
y fftt devenue comme en France , la regle i n -
cer ta íne et equivoque de l'ordre et de la subor-
dination , tous Ies peuples éprouvérent la m é m e 
fortune que les Francois. Les états contínuelle-
ment oceupés de lenrs dissentíons domestiques, 
et par conséquent incapables de reunir leurs 
forces et de les diriger par un m é m e espr i t , 
furent voisins sans se causer ni i nqu ié tude , ni 
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jalousie , ni liaine. I I n'y eut que le zéle fana-
tique dont Ies chrétiens d'Occident furent animes 
pour la délivrance de la Terre - Sainte , qui 
en suspendant par intervalles les troubles et 
Ies querelles que ranarchie féodale devoit sans 
cesse reproduire , pút rapprocher les ordres d i 
vises de chaqué nailon , les reunir par un m é m e 
i n t é r é t , et leur permettre de porter leur atten-
tíon au-dessous. Ces siécles malheureux oü Ton 
ne voit que des suzerains et des vassaux armes 
les uns contre Ies autres , oífrent á peine quel-
ques guerres de nation á nation ; et elles furent 
ordinairement terminées dans une campagne ; 
parce qu'elles avoient é íé entreprises par des prin-
ces qui eurent trop d'ennemis domestiques dans 
leurs propres états , pour former un plan suivi 
d'agrandissement aux dépens des é t rangers . 

Mais pendant que les Francois, par une suite 
des causes que j ' a i táché de développer , aban-
donnoient leurs coutumes barbares , s'accoutu-
moient á reeonnoítre un législatenrv dans leur 
suzerain , et virent i en un mot la mpnarcliie 
s 'élever peu á peu sur les ruines des fiefs; les 
autres peuples éprouvérent aussi leurs révolutions. 
A forcé de s'agiter au milieu de leurs désor-
d r é s , d 'é tre poussés ck et lá au gré de la for
tune et des événemens , et d'essayer des nou-
veautés dans l 'espérance d 'é t re moins malheu-
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reux , ils se lassérent enfin des vices de leur 
constitution. Les uns eurent le bonheur d'adop-
ter des lois qui ralentirent l'activité de leurs 
passions , et ne donnérent qu'un m é m e ín té ré t 
á tous les citoyens, les autres s 'accoutumérent 
á o b é i r , en se courbant par nécessité sous le 
poids d'une puissance quí s'étoit formée au m i -
lieu d'eux ; et tous se rapprochérent d'une 
forme de gouvernement plus réguliére. Quand 
par la ruine des grands vassauxtoutes Ies pro-
vinces de France se t rouvérent enfin soumises 
h r au to r i t é de Charles V I I I , TEspagne par-
tagée en diíferens états indépendans et toujours 
en guerre les uns contre les autres, depuis 
r i r rupt ion que les Maures y avoient faite , étoit 
p r é t e á ne former aussi qu'une seule puissance. 
L'AlIemagne de son cóté avoit déjá établi quel-
ques regles propres á fixer les droits et les de-
voirs des membres de TEmpire. Charles I V avoit 
publié la bulle d'or. Les diétes plus sages qu'au-
trefois , formoient déjá d'une foule de princes 
inégalement puissans une espéce de républ ique 
fédérative. A u défaut de lois capables de main-
tenir la tranquillité publique , TEmpire voyoit 
sur le t róne une famille qui l'occupoit depuis 
long-temps. Les domaines considérables qu'elle 
possédoi t , faisoient déjá respecter son a u t o r i t é , 
et la succession de la maison de Bourgogne et 
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de Ferdinand - le - Catholique alloit bientót la 
porter au plus haut poínt de grandeur. 

D é s que la France et l'Espagne se virent t ran-
quilles au-dedans , i l n'etoit pas possible que 
leurs roís jouissent en paix , et sans inquiéter 
leurs voisins, d'une fortune qu'ils avoient ac-
quíse par des guerres continuelles. L'influence 
considerable que les empereurs commengoient 
á avoir dans les délibérations du corps Germa-
nique , leur donna aussi de l 'ambition; et s'ils ne 
se flattérent pas de ruiner (1) leurs vassaux k 
I'exemple des rois de France, et d'asservir l 'Em-
pire , ils espérérent d'employer une partie de 
ses forces á faire des conquétes au-dehors , sous 
pretexte de faire valoir des droits négligés ou 
perdus. L ' in téré t véri table de tous ees états 
étoit sans doute de cultiver la paix ; maís é toient-
ils assez éclairés ponr profiter du calme in té -
rieur dont ils commencoient á jouir , pour s'oc-
cuper plus de leurs aíFaires domestiques que de 
leurs voisins , et substituer des lois justes et 
certaines aux coutumes que l'ignorance et le 
gouvernement des íiefs avoient répandues dans 
toute la chré t ienté ? Les passions des princes 
décident malheureusement de la politique , des 
moeurs , du génie et des intéréts des peuples ; 
et leurs préjugés dans le quinziéme siécie 
n 'é toient propres qu'á donner naissance á de 
tiQuvelIes divisions, 
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Quel prince se doutoit alors qu'un ernpire 
aíFoiblí par sa trop grande é tendue , doit mettre 
des bornes á son ambition et á ses provinees , 
et qu'il há te sa' décadence et sa ruine en faisant 
Ies conquétes en apparence les plus brillantes ? 
Aujourd'liui m é m e , aprés tant d 'expéríences quí 
auroient dú nous éclairer , nous ignorons cette 
importante véríté ; ou si elle est sue de quel-
ques philosophes qui ont approfondi la nature 
du gouvernement et des socíétés , elle est incon-
nue dans les conseils des princes. Quel roi con-
temporain de Charles V I I I savoit que la na-
tion avoit le caractére et les institutions d'un 
peuple inquiet et querelleur , mais non pas 
d'un peuple conquérant ? Qu'on étoit loin de 
connoltre ees lois d'union et de bienveillance 
qui doivent ne faire qu'une grande societé de 
tous les états particuliers, et auxquelles la na
ture a at taché la propriété des hommes ! Louis 
X I négligea , i l est v r a i , Ies prétent ions ou les 
droits que la maison d'Anjou luí avoit donnés 
sur le royanme de Naples : mais íl est douteux 
si cette modérat ion fut l'ouvrage d'une connois-
sance approfondie de ses vrais i n t é r é t s , ou seu-
lement de cette défíance qu'il avoit des grands 
de son royanme , et qu'il n'osoit perdre de 
vue. 

Quand Charles V I I I parvint k la couronne > 
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l 'Italíe étoít par tagée entre plusieurs états qui 
avoient prís plus promptement que íes autres 
provinces de l'Europe une forme certaine de 
gouvernement; et sans prévoir Ies suites funestes 
de leur ambítion , ils travailloient avec o p i -
niát re té á s^agrandir aux dépens Ies uns des au
tres , Rome , Venise , Naples et Milán , tour á 
tour allies et ennemis , aspiroient á la monarchie 
de l 'Italie ent iére ; mais aucune de ees puissances 
n'avoit des forces proport ionnées á la grandeuc 
de son projet. Les vices multiplies de leur gou-. 
vernement leur lioient continuellement les mains i 
et leurs milices également mal disciplinées et 
peu aguerries , quoiqu'elles fissent sans cesse la 
guerre , ne pouvoient r íen exécuter de consídé-
rable. Les Italiens , aveugiés par leurs haines et 
leur ambition , se flattoient toujours de r é p a r e r 
ees défauts i t réparables par l'adresse supér ieure 
de leur conduíte ; et á forcé d'avoir usé de ruse 
et de subtilité , ils étoient réduíts k n'employer 
dans leurs négociations que la fourberie et la 
mauvaise foi. Toujours accablés du poids de leursr 
entreprises , ils táchoient de suppléer k leur i m -
puissance par des efForts extraordinaires qui les 
aíFoiblissoient chaqué jour davantage. T o i s 
avoient successivement des succés heureux , et 
éprouvoient successivement des revers ; et cette 
vicissitude de fortune les condamnoit á s'épuiser , 
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en restant dans une sorte d'équílibre qui étef-
nissoit leur r iva l i t é , leurs esperances et leur am-
bition. 

Dans lé spectacle malheureux que présentoit 
Tltalie , i l n'y avoit point de puissance , si elle 
eút su réfíéchir , qui ne düt voir une image et 
un présage des malheurs qu'elle éprouveroi t , en 
s'abandonnant aux mémes passions : mais per-
sonne ne voulut s'instruire , et I'Italie m é m e de-
vint le foyer de la discorde générale de l'Europe. 
Ludovic Sforce craignoit le ressentiment de la 
cour de Naples , et n'osant compter sur les se-
cours du pape et des Vénitiens , auxquels i l s'étoit 
rendu suspect, ne trouva d'autres ressources con-
tre le danger dont i l étoi t menacé , que d'inviter 
Charles V I I I á passer en Italie pour y faire 
valoir les prétentions de la maison d'Anjou dont 
i l étoit rhé r i t i e r . Ce projet insensé fut adopté 
avec empressement par le conseil de France, qui 
s^ennuyoit de la paix dont i l n 'étoit pas assez 
habile pour tirer avantage. I I ne vi t que les 
divisions des Ital iens, la valeur des milices Fran-
coises, ses espérances et la honte de négliger une 
succession qui avoit coúté tant de sang á la mai
son d'Anjou. Sans attendre l ' événement de cette 
entreprise , les í latteurs de Charles le placérent 
au-dessus de tous ses prédécesseurs. On couroit 
déjá de conquéte en c o n q u é t e , Naples soumise 
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áevoí t servir á soumettre la Grhce ; commenc 
Constantinople auroit-elle pu résister aux armes 
des Framfoís ? Et on jouissoit d'avance de la 
satisfaction de régner dans des provinces voisines 
de l'Asie , et qui faciliteroient á de nouveaux 
croisés la conquéte de la Terre-Sainte. Pour le 
diré en passant , ce fbrent Ies nouveaux intéréts 
et la nouvelle politique que l 'expédition de Char
les V I I I devoit faire nakre en Europe , qui í i rent 
oublier ees projets ridicules de croisades dont 
les esprits n 'étoient pas encoré desabusés. Les 
princes chrétiens furent bientót trop oceupés k 
se défendre contre lenrs voisins ou á les atta-
quer s pour songer k détruire les iníidelles. Char
les V I Í í médita de chasser les Tures des domaines 
qu'ils possédoient en Europe, et Fran^ois I , en 
les appelant en Hongrie pour faire en sa faveur 
une diversión sur Ies terres de la maison d ' A u -
triche , les fít entrer dans le systéme de guerre , 
d'agrandissement et de défense que formerent 
les princes de la chrét ienté. 

L 'ent repr íse proposee par le duc de Milán fut 
á peine résolue qu'on en fít les préparatifs avec 
une ex t réme céléri té , ou plutót on n'eut pas 
la patience qu'ils fussent faits pour entrer en 
Ital ie. Personne n'ignore les succés prodigieux 
que les Francois eurent dans les commencemens 
de cette expédition. La terreur les avoit p ré -



64 O B S E R V A T I O N S S U R L ' H I S T . 
cedes, toutse soumit sur leur passage e t rechere í iá 
leur alliance ou leur protection. Tant de succés 
obtenus sans peine devoient augmenter la con-
fiance aveugle des Francois , et i l n'auroit fallu 
que lasser leur patience , ou les battre une foi& 
pour perdre sans retour un ennemi que le repos 
fatigue , qui ne pouvoit réparer ses forces qu'avec 
beaücoup de peine ; et q u i , ne prévoyant que 
des succés , n'avoit pris aucune precaution contre-
un revers. L e roi de Naples ne sut ni temporiser 
m hasarder une bataille , et ne consultant que 
sa consternation , i l abandonna láchement sa 
capitale , quand i l auroit dú s'avancer sur sa 
frontiére pour la défendre. Charles entra sans 
résistance dans les éíats d'un prince qui fuyoi t ; 
les peuples s 'empressérent de lui présenter leur 
hommage ; et on auroit dit qu'il visitoit une 
province depuis long-temps soumise á son au-
tori té . 

Tandis que les Napolitains , natureliement ín-
constans et toujours las du gouvernement auquel 
ils obé issent , ne songeoient qu'á secouer le joug 
4'un maitre qui ne savoit ni les asservir ni s'en 
faire aimer ; la république de Venise , occupée á 
former une ligue en faveur de la l iberté d'Italie , 
raenaca Ies Francois d \ in revers aussi prompt 
que leurs succés avoient été rapides. Soit que 
Charles füt incapable de se conduire avec plus 
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ú e prudence qu'il n 'avoít fait jusqu'alois , soit 
qu' i l connüt eníin combien son entreprise étoit 
au-dessus de sés forces , i l vk l ' o r agep ré t á tondre 
sur l u i , et ne tenta pas m é m e de le conjurer. I I 
abandonna Naples avec précipitation , traversa 
avec peine l 'I talie oü i l se croyoit en quelque 
sorte prisonnier , et ne gagne eníin la célebre 
bataiiie de Fornoue que pour fuir en l iberté dans 
ses états , et laisser á la discrétion de ses ennemis 
une poignée de Francois qu'il avoit ínuti lement 
chafgés de conserver sa conquéte» 

Une entreprise commencée et t e rminéé souS 
de si malheureux auspices , auroit d(V dégoñter 
pour toujours les Frao^ois de la conquéte du 
royanme de Naples , et plutót inspirer á leurs 
ennemis des sentimens de mépris que de crainte , 
d'indignation et de vengeance. Si les uns par 
leur disgrace, et les autres par leurs succés avoient 
é té capables de s'éclairer sur leurs vrais intéréts 
et de connoitre leurs forces et leurs ressources ; 
peut -é t re que la fuite précipitée de Charles au
roit calmé l 'inquiétude que son en t rée en Italie 
avoit produite dans une partie de l'Europe. Soh 
incursión , semblable á celle des anciens barba
res , ne seroit peut -é t re point devenue le germe 
d'une révolution générale dans la politique. 

Comment les Italiens et les puissances in té res -
sées á leur liberté , ne virent-ils pas aprés la 

Tome I I L E 
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retraite de Charles , que ce prince manquost de 
tout ce qui lüi étoit nécessaire pour faire des 
conquétes importantes et éloignées ? Ce qui 
s'étoit passé dans les derniers (2) é ta ts -généraux, 
n^étoit-il pas une preuve evidente de l 'irrégula-
r i té , de la foiblesse et de l'ineptie de notre ad-
ministration et de Tindifíérence encoré plus fá-
cheuse avec laquelle les citoyens voyoient et sup-
portoient les maux de l'etat? L/armée Francoise 
h 'é toi t composée que d'iine noblesse qui croyoit 
qu' i l étoit de sa dignité d 'é t re incapable de toute 
discipline , et de mercenaires qui , faisant la 
guerre comme un métier , vendoient leurs ser-
vices : ce n'est point avec de pareilles milices 
qu'on peut faire de longues entreprises, cu s'af-
fermir dans ses conquétes. Depuis long-temps 
les íinances mal administrées ne suffisoient point 
aux besoins ordinaires de l 'é tat . Les Italiens 
en étoient instruits , puisque en entrant dans la 
Xombardie , Charles V I H s'étoit vu réduit á la 
dure extrémité de mettre en gage les bijoux 
que la duchesse de Savoye et la Marquise de 
Mont í e r r a t lui pré térent ; et ne devoient-ils pas 
en conclure que ses revenus ne pourroient sub
venir aux dépenses nouvelles de la guerre 
«Tltalie ? 

Que les Fran^ois n'aient prévu , avant la con-
qué t e du royaume de Naples , aucune des dif-
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ficultés qui s'y opposoíent , c'est une suite na-
turelle de leur caractére inconsidéré ; mais le 
malheur doit donner des lumiéres , et aprés 
avoir eté chassés d^ítalíe , ne doivent-ils pas 
voir que quelque moyen qu on employát pour 
engager les Italiens á souífrir patiemment Char
les V I I I parmi eux , on ne feroit que des ef-
forts impuissans ? Ce prince auroit promis et 
montré de la modérat ion sans tromper personne. 
Comment les états d'Italie auroient-ils é té assez 
stupides pour ne pas craindre l'abus que nous 
anrions bientót fait de nos forces ? et se seroient-
ils rassures sur la foi de quelques personnes ou 
de quelques traites inútiles ? I I étoit impossible 
que le royanme de Naples püt se resondre á 
devenir une province d'une puissance é t r a n g é r e , 
k moins que d'y avoir é té p réparé par une lon-
gue suite d 'événemens qui auroient lassé sa 
constance et changé ses intéréts . L e courage des 
Francois , aprés avoir consterné les Italiens , 
devoit finir par les aguerrir. Q.uelles que fus-
sent nos armées , elles se seroient fondues i n -
sensiblement dans un pays ennemi. Nos moindres 
échecs auroient eu les plus fácheuses suirts 
et les secours propres á les répare r , auroient é té 
lents et incertains ; tandis que Ies Italiens , fa i -
sant la guerre chez eux , auroient t rouvé aprés 
les plus grandes pertes des ressources promptes 

E 2 
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et certaines. Tant que r i t a l i e ne seroit pas en2 
t ié rement subjuguée , les Francois devoient crain-í 
dre une révolution ; parce qu'il suffisoit que 
quelque cantón essayát dé secouer le joug et 
eht quelque succés, pour rendre á tous les I t a -
liens leur amour pour Tindépendance. D'ailleurs , 
que pouvions - nous espérer en négligeant les 
préliminaíres indispensables á tout état qui veut 
é t r e conquérant ? Avant que de vouloir nous 
établir en Italie et y dominer , nous aurions díl 
nous préparer á cette conquéte avec la m é m e 
sagesse que les anciens Romains , le seul peuple 
qui ait eu la patience et la politique d'une na-
tion ambitieuse , accoutumoient leurs ennemis 
et leurs voisins á leur domination. Nous au
rions dü d'abord ne paroitre en Italie que comme 
auxiliaires , comme arbitres , comme pacifica-
teurs , comme protecteurs désintéressés de la 
justice. I I auroit fallu essayer la domination par 
degrés , donner le temps aux Italiens de chan-
ger insensiblement de préjugés , et de contrac-
ter peu á peu de nouvelles habitudes qui Ies 
auroient disposés á souffrir un roi de France 
pouí maitre. 

Malheureusement les Francois furerit aussi 
présomptueux aprés leur fuite , qu'ils l'avoient 
é té en entrant dans le royanme de Naples ; et 
ils n 'a t t r ibuérent leurs tnalheurs qu'aux fautes 
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partículiéres de Charles. On crut que sí ce 
prince ne s'étoit pas livré á cette sorte de las-
situde qu'une grande entreprise donne toujours 
h un homme médiocre , ríen n'auroit é té capa-
ble de le chasser de sa conquéte . On luí r e 
procha de n'avoir é té occüpé que de ses p la í -
sirs, et d'avoir négligé de réduire quelques pla
ces qui tenoient toujours pour leur ancien m a í -
í r e . Charles avoit répandu ses bienfaits avec 
une prodígalité qui étoit devenue une calamité 
publique; bientót i l failut vexer le peuple , et 
les grands furent peu afFectipnnés á un prince 
qui ne pouvoit plus acheter leur amirié. Pour 
rétablir des finances épuisées par de vaines pro-
fusions, on eut recours á une avaricé infame , 
que le public ne pardonne jamáis ; les emplois 
furent vendus, les favoris de Charles firent un 
írafic honteux de leur crédit , et sa cour mit 
toates les gráces á Pencan. Tandis que le gou-
vernement n'inspiroit que de la haine et du m é -
pris aux Italiens , la discipline médiocre h. la,-
quelle les troupes avoient é té f o r m é e s , fut eq-
t iérement négligée. Le conseil enfin intimidé pE!r 
la décadance des affaires , n'osa pas employer 
la forcé pour rétablir sa réputation : et en mon-
trant de la foiblesse , donna de l'audace á ses 
ennemis. Que devoií-on attendre des négocia-
tions auxquelles, on eut alors recours ? Ell^s, 
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seront toujours inútiles á une puissance qui a 
cessé de se faire craíndre ; et Ies Francois ne 
négociérent en efFet que pour é t re les dupes des 
artifices et de la mauvaise foí des Italiens. 

En ne voyant que ees fautes qui avoient 
há té et non pas causé la fin malheureuse de 
l'entreprise de Charles , les Francois ímaginé-
rent qu^il seroít facile de les évi ter dans une 
seconde expédition ; et aprés é t re rentrés en 
France , ils eurent une impatience extreme de 
repasser en Ital íe. Gn murmuroit hautement 
contre la nonchalance du roi ; et personne ne 
se doutoit que quand i l auroit autant de sagesse 
qu'il avoit eu d'imprudence , i l éprouveroi t en
coré les mémes disgraces. 

Qu' i l auroit é té avantageux pour la France 
et pour l'Europe ent iére , que dans chacune de 
ses opérat ions , ce prince eút mont ré tout ce 
qu'on pouvoit attendre de l 'expérience la plus 
consommée , de la fermeté la plus héroique et 
des talens les plus étendus. Les Francois alors 
é tonnés d ' échoue r , en admirant le génie de leur 
¡maltre , auroient sans doute appris qu'il y a des 
entreprises malheureuses par leur nature , et 
dont on ne répare pas les vices par les détails 
(tTune bonne conduite. En connoissant les vé-
ritables causes de leurs revers , ils auroient com-
pris qu'iin état dont la politique n'est pas bor^ 
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nee h. sa seule conservation , s'expose t émera i r e -
ment ó tous Ies caprices de la fortune ; et qu'U 
doit á la fin périr , parce que la fortune a plus 
de caprices que les hommes n'ont de sagesse. 
Si les Francois avoient tiré cette instruction de 
Tentreprise de Charles sur Tltalie , ce régne 
auroit peut-étre été aussi heureux pour la mo-
narchie qu'il luí devint funeste , en luí donnant 
une ambition qu'elle ne pouvoit satísfaire et 
qui devoit l'épuiser. Les Francois retenus chez 
eux , auroient pu s'occuper de leurs affaires do
mestiques, réparer les torts de leurs peres , cher-
cher les moyens d'avoir des lois et de les íixer , 
corriger en un mot leur gouvernement avant 
que le sentiment de la l iberté fút tout-á-fait 
é teint : du moins ils ne se seroient pas préc ip í -
tés dans Ies vices oü le cours des passions et 
les événemens survenus depuis le régne du ro í 
Jean semblobnt les pousser. 

Malheureusement les Italiens ne jugérent pas 
mieux que les Francois de l'entreprise de Char
les V I I I . Si en repoussant ceprince dans ses é t a t s , 
ils avoient pu estímer sa. conduite , et croire 
que sa retraite étoit l ouvrage de leur habileté ; 
sans doute qu'une juste confiance leur auroit fait 
connoítre leurs forces , et ils n'auroient pas 
senti le besoin de chercher des secours étran-
gers pour se défendre. Mais Charles quittoit 

E 4 
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Naples sans en é t r e chassé , et la bataiile de For-
noue leur persuada qu'ils ne devoient leur l i 
be r t é qu'á un caprice de la fortune ou de leur 
vainqueur. lis craignoient qu'un second caprice 
ne ramenát une seconde fois leurs ennemis en 
I ta l ie ; et plus les fautes de Charles avoient é té 
grossiéres , plus ils eurent peur que ce prince 
instruit par l 'expérience , ne se corrigeát. N e 
voyant qu'une ruine prochaine ou du moins 
des malheurs certains , ils en t améren t de tous 
cótés des négociations , et se représentérent 
commé préts k passer sous le joug de la France, 
si elle tentoit une seconde fois la conquéte du 
royanme de Naples. Tous ees lieux communs 
depuis si rebattus , et qui sont devenus autant 
de principes pour la politique de l'Europe , fu-
rent alors employés par les Italiens. La France , 
disoient-ils , est une puissance ambitieuse qui 
se souvient que les états de l'Furope se sont , 
pour ainsi d i r é , formes des débris de la monar-
chie de Charlemagne ; et n'en doutez pas , elle 
medite de les soumettre une seconde fois k son 
obéissance. Elle s'essaie sur nous á vous vain-
ere , et i l est de votre intérét de nous protéger . 
I I seroit insensé de croire que des succés luí 
donnassent de la modérat ion ; i l faut des au-
jourd'hui s'opposer á son agrandissement; aprés 
luí avpir pernüs de s'établir dans une partie de 
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í 'Italie , i l ne seroit plus temps de répr imer son 
ambition. 

Sí les Italíens ne communiquérent pas leur 
crainte aux puissances á qui ils s'adresserent , 
íls réveíllérent du moins la jalousie et l ' inquié-
tude avec lesquelles elles avoient vu les pre-
miers succés de Charles, I I y eut une fermen-
tation générale dans le midi de TEnrope , toas 
les états commencérent á é t re plus occupés de 
leurs voisins que d 'eux-mémes. I I ne se forma 
pas une seule ligue pour attaqner les Francois 
chez eux et les empécher de se porter au-
dehors; mais on étoit déjá assez rapproche , pour 
qu'on pút reunir promptement ses forces et les 
opposer á la France , si elle reportoit encoré 
ses armes au-delá des Monís. Qu'on me permette 
de le d i r é ; cette politique étoit le fh i i t d'une 
ambition mal entendue ou d'une terrenr pani-
que. Importoit-i l au roí d^Espagne et á Fempe-
reur de porter la gnerre en Italie et de s'y faire 
des établissemens y sous prétexte de défendre sa 
l iber té ? Ces conquétes étoient inútiles au bon-
heur de leurs sujets , et devoient les exposer 
aux mémes revers que Charles V I I I venoit 
d 'éprouver . Quand i l auroit été du plus grand 
intérét pour ces princes d 'empécher l'établisse-
ment des Francois dans le royanme de Naples , 
ne devoient-ils pas jugei qu'il seroit aussi aisé 
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aux Italiens de se défendre avec leurs seules forces, 
qu'il seroit difEcile á leurs ennemis de surmonter 
les obstacles toujours renaissars qui s'opposeroient 
au succés de leur entreprise. 

En effet , la cour de Rome revenue de sa pre-
miére terreur auroit tout tenté pour empécher 
qu'une puissance plus redoutable pour elle que 
ne Tavoient été les empereurs , ne s'établít en 
Ital íe , et ne luí ravít Tespérance d'y dominer. 
Elle devoit opposer aux Francois Ies armes de la 
religión , bien plus eíFrayantes avant que Luther 
et Calvin eussent publié leur doctrine, qu'elle ne 
Pont é té depuis: et quel n'étoit pas alors le pou-
voir de ses anathémes et de ses indulgences ? 
Ses relations s 'étendoient dans tome l'Europe , 
ses émissaires étoient répandus par- tout , elle 
n'avoit pas oublié l'art d'intriguer et d'aíFoiblír 
ses ennemis en semant la división parmi eux. 
La républ;que de Venise , k qui Comines prédí t 
de liantes destinées , et qui avoit du moins sur 
tous Ies autres états de la chrét ienté l'avantage 
d'avoir un carac tére décidé et des principes cons-
tans de conduite , étoit pour FItalie un rempart 
puissant contre lequel le courage inconsidéré des 
Francois devoit se briser. Malgré quelques vices 
qui génoient ou retardoiert les ressorts de son 
gouvernement ^ quoiqi/elle ne sút pas assez l'art 
de rendre sa domination agréable á ses voisins. . 
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et qu'elle eút le tort d 'é t re á la fois ambitieuse 
et commercante ; cette républíque étoit cepen-
dant constante dans ses projets , et capable de la 
patience la plus courageuse dans les revers. Sa 
capacité dans les affaires luí avoit acquis le plus 
grand c réd i t ; et ne pouvant jamáis consentir á 
voir entre les mains des Francois une conquéte 
d'oü ils auroient continuellement menacé ses 
domaines , et troublé la paix de i 'Italie , elle 
auroit bientót étouíFé cette antipathie qu'elle avoit 
pour quelques uns de ses voisins , et qui la por-
toit habilement á preférer des secours é t rangers . 

La haine de la république de Venise et de la 
cour de Rome contre Ies Francois seroit devenue 
en peu de temps la passion générale de I 'Italie. 
Les princes les moins puissans sentoient qu'ils 
ne devoient leur existence et leur liberté qu'á la 
jaloasie qui divisoit Ies pnissances les plus con-
sidérables ; et ils en auroient conclu qiie , dés 
qu'elles seroient opprimées par la France , i l n 'y 
auroit plus de souveraineté pour eux» La juste 
défiance des Italiens les uns á l'égard des autres, 
le souvenir de leurs trahisons passées et des 
injures qu'ils s 'étoient faites, tout auroit é té sacriíié 
«i la crainte qu'un danger éminent leurs inspire-
roit : on ne songe plus á íaire des conquétes n i 
¿ dominer ses voisins , quand on est occupé du 
som de 54 coi^servation cu menacé de sa ruine. 
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Les mémes motifs d' intérét qui avoient autre-
foís porté les Italiens k mettre tant de ruse es 
d ' amí i ce dans leurs négociations et de se jouer 
de* leurs sermens s les auroient actuellement i n v i 
tes , ou plutóí forcés k traiter entre eux avec 
quelque candeur et de bonne foi. 

La Toscane r iche , florissante , toujours agítée 
ioujours inquiete sur le sort de sa l iberté r 
pouvoit occuper elle seule pendant long • temps 
les forces de la France. Si son gouvernement 
populaire et ses fonctions l'exposoient á faire de 
grandes fautes, ils lui donnoient aussi le courage 
et la constance qui multiplient les forces et les 
ressources d'un peuple. Le duc de Milán l u i -
m é m e avoit k peine satisfait sa vengeance, en 
appelant Charles V I I I dans le royaume de Naples, 
qu' i l dut ouvrir les yeux sur sa situation , et 
voir le danger dans lequel i l s'étoit précipité. 
Aucun prince d'Italie n'avoit un intérét aussi 
pressant que lui de se déclarer centre Ies Fran-
cois. Ses états étoient plus á leur bienséance que 
tout autre, et ií n'ignoroit pas les droits de la 
maison d 'Orléans (3) sur le Milanez. I I est vrai 
que cette maison suspecte k Charles avoit peu 
de c réd i t ; mais i l ne fallroit qu'une de ees in t r i 
gues qui changent souvent en un instant la face 
des cours , pour luí rendre la plus grande auto-
r i t é , et la mettre k portee de revendiquer soa 
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héritage. D'ailleurs Charles n 'avoít poínt d'en-
fant , et sa mort pouvoit porter le duc d 'Orléans 
sur le t róne. 

Si Ies puíssances qui se l iguérent avec Ies I t a -
liens craignoient pour elles - mémes les forces 
réunies de la France , pouvoient -elles désirer 
quelque chose de plus heureux que de voir 
recommencer une guerre qui devoít occuper 
pendant long-temps et loin d'elles le courage 
inquiet des Francois ? i l étoit aisé de juger que les 
Italiens étoient plutót étonnés que vaincus ; et que 
Charles V I H ne seroit pas plus heureux dans une 
seconde entreprise sur i 'Italie , qu'il Pavoit é t é 
dans la prera iére . Les rois ne se corrigent pas de 
íeurs fautes comme les autres hommes. I I falloit 
permettre k Gharles de s'épuiser laborieusement 
en courant aprés des conquétes chimériques. I I 
falloit laisser aux Italiens le soin de conserver 
leur liberté , pour qu'ils la conservassent en effet; 
et croire que le désespoir leur fourniroít des 
secours pour se défendre , ou pour se relever aprés 
leur chute. Les Francois étoient plus braves que 
Íes Italiens ; maís la bravoure tcute seule , qui 
décide quelquefois d'un succés , d'une bataille, 
ne régle jamáis le sort d'une guerre. En s'expo-
sant patiemment h ,étre vaincus, les Italiens se 
seroient aguerris , et auroient en fin appris k vain-
cre les Francois. Le courage s'acquiert, l'histoire 
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en fournit mille preuves , et nous avons vu de 
nos jours íes Russes , beaucoup moins braves que 
ne l 'étoíent autrefois Ies mliens , défaire Char
les X I I et les Suédois. Si une a rmée n'est pas 
disctplinée , si elle n'est pas conduite par un 
général capable de s'aíTermir en politique dans les 
pays qu'il a conquis en capitaine; si elle agit 
sous les auspices d'un gouvernement qui ne se 
propose aucun objet raisonnable , son courage 
Tempéchera- t - i l d 'é t re k la fin ru inée? Mais en 
supposant q u e p a r u n e e s p é c e de miracle, la France 
eút réussi á conquerir et conserver le royaume 
de Naples , le roi d'Espagne et I'empereur 
devoient-ils penser qu'elle en seroit plus redouta-
ble'pour eux. I I est certain que cette nouvelle 
possession seroit devenue á charge á ses maítres . 
11 auroit fallu la conserver avec peine et par de 
grandes dépenses ; et elle n'auroit contr ibué n i 
á la sureté ni au bonheur des anciennes provin-
ces de la domination Francoise. L' inquiétude , 
Ies soupcons , les craintes et la haine des italiens 
auroient p reparé des alliés aux puissances jalou-
ses de la grandeur des Francois. Les intéréts du 
royaume de Naples et les intéréts de la France 
n'auroient jamáis é té les mémes , souvent auroient 
été opposés , et en voulant, les concilier , on les 
auroit également trahis. Les personnes qui ont 
examiné la politique de la maison d'Autriche et 
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í 'embarras oü la jetoient des états séparés Ies uns 
des autres , comprendront aisément ce que je dis 
ici . Plus la France auroit employé de forces au-de!á 
des monts pour contenir les Italiens, plus elle 
auroit sentí la nécessité de ménager ses anciens 
voisins. Charles V I I I avoit donné la Cerdagne et 
le Roussillon au roí d'Espagne, et resti tué le 
comté de Bourgogne á l'empereur Maximilien , 
pour les engager á é t r e spectateurs tranquilles de 
son ent rée en I t a l i e ; et ses successeurs auroient 
encoré été obligés d'acheter par de pareil i sacrí-
fices la neutralité des mémes princes. 

La guerre de Charles V I H ne causa qu'un 
ébranlement passager dans la politique de l 'Eu-
rope , et malgré Ies alarmes et les négociations 
des Italiens, cette premiére commotion n'auroit 
eu aucune suite , si Louis X I I , capable de 
renoncer par sagesse k une entreprise que son 
predécesseur avoit abandonnée par ínconstance et 
l é g é r e í é , eüt donné le temps aux passions de se 
calmer. Malheureusement ce Pr ínce prit les p ié-
juges de ses sujets pour la régle de sa conduite ; 
et craignant qu'on ne luí f ít les mámes reproches 
qu'il avoit vu faire á Charles, i l se crut destiné 
^ réparer l'honneur de sa naíion. I I jugea de 
l 'étendue de ses forces par la crainte qu'en avoient 
Ies Italiens , et fut d'autant plus empressé á porter 
ia guerre au-delá des Alpes , que o.utre ses droits 
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sur le royanme de Naples, i ! réclamoit encoré 
le Milanez comme son héri tage. En augmentant 
ses p ré ten t ions , íl se fíatta peut-é t re de rendre 
sa cause meilleure , et i l ne faisoit au contraire 
que multiplier les difficultés qui l'attendoient. 
En effet les Italiens devoient soufFrir bien plus 
ímpat iemment les Francois dans le duché de 
Milán que dans le royaume de Naples. I I étoit 
plus facile aux rois de France de conserver cette 
p remié re conquéte que la seconde ; ils pouvoient 
y faire passer plus commodément des secours , 
et en établissant leur domination dans les deux 
extrémités de l ' I t a l i e , ils Fauroient en quelque 
sorte enveloppée de leurs forces. 

Des que l 'Italie se vi t inondée d 'armées etran-
géres qui vouloient l'asservir , ou qui avoient é té 
appelées á sa défense , elle servit de théát re á 
une guerre dont i l fut , pour ainsi diré , impossi-
ble d 'é te indre le feu, Chacune des puissances qui 
avoient pris les armes, ne tarda pas á se faire des 
intéréts k part. Tandis que la France se flattoit 
de débaucher quelqu'un des princes qui p ro t é -
geoient la l iberté de l ' I talie , ees alliés infidelles 
avoient deja concu l 'espérance d'asservir les í t a -
lienS qu^ils mépr i so ien t ; ef ceux-ci voyant á leur 
tour- qu'ils étoient également menacés de leur 
ruine' par leurs protecteurs et leurs ennemis , 
songerent séparément á leur salut, et y t r^vai l -

lerent 
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\erent ínutilement par des moyens opposés. Les 
uns se íirent une loi de céder k la nécessité et 
d'éyiter tout danger p r é s e n t , sans examiner quel-
les en seroient les suites. Les antres plus cou-
rageux formérent le projet insensé de chasser de 
chez eux les étrangers , en se servant tour á tour 
de leurs armes pour Ies perdre Ies uns par les 
autres. Substituer ainsi aux intéréts d'une po l i -
tique raisonnable , les intéréts chimériques des 
passions, c'étoit jeter les aíFaires dans un chaos 
q i n i seroit ímpossible de débrouiller. On n'eut 
plus de regle certaine pour discerner ses ennemis 
et ses allíés ; on craignket on placa sa confiance 
au hasard ; et sans s'en apercevoir, on s'éloigna 
du but auquel on tendoit. Tous Ies jours i l 
fallut eviter un danger nouveau , vaincre une 
difficulté nouvelle , et se tracer un nouveau plan 
de conduite; de la les ruses, les trahisons , les 
perfidies , les fausses démarches qui déshonorent 
ce siécle , et les révoiutions ínopínées et bizarres 
qui étoient un triste présage que la guerre ne 
íiniroit que par l 'épuisement de toutes les puis-
sances belligérantes , et que le vainqueur , c'est-
á-dire , le prince qui seroit le dernier á poser 
les arraes , ne se trouveroit pas dans un é ta t 
moins íácheux que les vaincus. En eíFet la m a i -
son d^Autriche n'acquit pas des établissemens con
siderables en I ta l ie , parce qu'elle étoit en état d'y 

Tome I I I , p 
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doininér ; mais parce que ses ennemis moíná 
riches qu'elle et plutót epuises ^ ne furent plus 
assez forts pour luí disputer sa proie. Sa con-
quéte ne luí fut d'aucun secours pour exécuter 
les vastes projets qu'elle m é d i t o i t , et raífoiblk 
au contraire en multipliant ses ennemis. 

On reproche cent fautes á Louis X I I ; mais , 
á proprement parler^ íl n'en a fait qu'yne, et c'est 
d'avoir voulu exécuter un projet dont I'exécu-
tion éíoít impossible. S'agissant de s^établír en 
Italie y sans avoir les forces nécessaires pour i n -
tlmider consíamment ses ennemis et inspirer 
une confiance continuelle á ses alliés ; les uns 
et les aunes devoient changer de vues, de pro
jets et d engagemens , á chaqué evenement fa
vorable ou désavantageux des armées F r a n c o í -
ses. Parce que leur politique étoit flottante ? 
celie de Louis l'étoit aussi; et quelque négocia-
tion qu'il eñt en tamée , quelque tra.'té qu'il efit 
conclu , quelque projet de campagne qu'il eñ t 
f o r m é , son embarras étoit toujours le méme ; 
de nouvelles difficükés demandoient de nou-
veaux arrangemens , et quoi qu'il fit , i l sembloit 
n'avoir jamáis pris que -de fausses mesures ce 
qu'il a exécuté hier nuisir á ce qu'il veut en— 
í reprendre aujourd'hui. Mais quand i l n'auroit 
fait.aucune des imprudences dont on I'accuse , 
â e yoit-on pas qu 'é tant dans Timpuissance de 
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rénssir , en conduisant une entreprise au-dessus 
de ses forces , il paroitroit avotr toujours fait 
une faufe ? S'il partage le royanme de Na pies 
avec ¡e roí d'Espagne , il se fait un ennemi de 
son aliié, et s'expose á perdre la portion qu'il 
a acquise , mais s'il n'eút pas consentí á ce 
partage , il n'auroit jamáis pu faite la conquéte 
qu'il méditoit. I I iüi importe d'hLimüier la ré-
pubüque de Veníse ; mais s'il tente d'exécuter 
ce projet avec ses seules torces, i l y échouera 
nécessairement; et s'il cherche des secours étran-
gers , i l ne doit trouver póur aliiés que des prim
ees qui le craignent plus qu'üs ne haissent les 
Venitiens ; qvii lui donneront des promesses et 
l'abandonneront. S'il souffi e que les Suisses lu i 
fassent la loi dans son armée , leur alliance lui 
sera á charge ; et s'il se brouüle avec eux, üs 
s'en vengeront en oíFrant leurs forces au duc 
de Milán, dont i l veut envahír les états. 

" Nous ne devons pas mesurer les démarches 
du roí de France , (fait diré Guichardin á un 
des principaux sénateurs de Venise , ) sur la con-
duite que tiendroit vraisemblablement un homme 
sensé; c'est au caractére de celui dont on craint 
les desseins qu'il faut s'attacher , si l'on veut 
penétrer ses conseils et découvrir ses desseins. 
Ainsi , pour juger de ce que feront les Francois , 
n'examinons plus les regles de la prudence qu'ils 

F 2, 
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devroient suivre. I I ne faut faire attention q u ' i 
leur vani té , qu 'á leur téméra i re impétuosité , qui 
leur fait hair le repos, et dont les mouvemens 
ne sont jamáis régul ie rs .» Mais quand les Fran-
cois n'auroient eu aucun des vices que Guichar-
din leur reproche , comment leurs mouvemens 
n'auroient-ils pas é té irréguliers , puisque la na-
ture m é m e de leur entreprise ne leur en per-
mettoit pas d'autres ? Je voudrois que cet his
torien nous eüt t racé le plan de conduite que 
devoit teñir Louis X I I . Quel fil la prudence 
pouvoit-elle fournir á ce prince pour ^sortir du 
labyrinthe oü íl avoit fait la faute de s'engager ? 
Sans doute i l fant étudier le caractere de son 
ennemi pour prévoir ses démarches et s'y oppo-
ser; mais s'il est vrai que les aífaires comman-
dent plus souvent aux hommes que Ies hommes 
aux aí fa i res , n ' es t - i l pas plus essentiel d'exa-
miner , sí je puis parler ainsi , Tesprít d'une en
treprise que le génie de celui qui la dirige ? I I 
auroit été digne de la sagacité de Guichardin , 
en recherchant les canses qui fírent échouer 
Louis X I I , de distinguer Ies fautes qui tenoient 
á son caractere ou aux vices des Francois , de 
celies qui étoient une suite nécessaire de son 
entreprise, et que la politique la plus profonde 
et les talens pour la guerre les plus étendus » 
A¡' '-vt pu prevenir, 
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£< Les ro is , ajoute Guiehardin , s'abaissent-iíi 
S penser comme les autres íiommes ? Résistent-ils 
h leurs désirs comme des particuliers ? Adorés 
dans leur cour , obéis au moindre signe , iís 
sont remplis- d'orgueil et dé fierté, la moindre 
résistance les irri te , et la flatterie Ies accoutume 
á ne se pas teñir en garde contre les présomp-
tions. lis se persaadent que d'yn seul mot tou-
tes Ies difficultés s'aplaniront, et que la natura 
doit fléchir sous leur impérieuse voíonté. Ceder 
aux obstacles , paroit á leurs yeux une foiblesse. 
Leurs désirs servent d é regle k leurs entre-
prises. Iís négligent les máximes trop communes 
de la raison , et décídent les plus grandes aífai-^ 
res aussi precipitamment que les petites; T e l 
est le caractére ordinaire des rois , et Louis X I I 
est-il exempt de ees défauts commnns á tous les 
princes ? Non , et Pon ne peut douter dé son 
imprudence, aprés les preuves récentes qu'il en 
a données. » Si Guiehardin appliquoit ce lieu 
commun á Charles V I H ou á Francois I , on 
ne pourroit qu'y applaudir , puisque á lá fois né -
gligens, inattentifs et précipités dans toutes leurs-
démarches , i!s étoient destinés á n ' é t r e jamáis 
heureux , m é m e en eondtiisant des entreprises 
d'une exécution facüe. Mais Louis X I I n'eut 
aucun de leurs défauts , et peut-^tre que tous 
ses íorís .̂  aprés é t re entré en Italie , se bornent 
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á avoir esperé opíniátrement de s'y étabírrJ 
Quoi qu'il en soit des alliances, des guerres , 

des paix et des tráves de ce prince , dont 11 
seroit trop long d'examiner ici les détails, pour 
en faire l'apologie et la censure ; il est cer-
tain que le régne d'un roí , dont tomes les in-
íentions étoient droites, qui vouloit le bonheur 
de son peupíe , qui avoit des venus et méme 
qnelques talens pour gouverner , ne servit quk 
préparer á la France et á l'Europe entiere une 
longne suite de calamites. I I ne tenoit qu'á luí 
de dissiper entiérement les soupcons , les craínii, 

• tes , les esperances et les rivaliíés que l'entre-' 
prise téméraire de Charles sur l'Italie avoit faít 
naítre. Les esprits alioient se calmer , et sa 
persévérance á poursuivre des prétentions qu'il 
eíit été sage et heureux de négliger , fixa en 
quelque sorte les intérérs et la poiitique de ses 
successeurs. I/habitude de vouloir faire des con-
quétes fut contractée avant que d'avoir eu le 
temps d'y réfléchir. L'Europe se trouva malgré 
elle dans un nouvel ordre de dioses , et Fran-
cois I quí aimoit la guerre en aventurier ou en 
he ros, n'étoií que trop propre á coníirmer ses 
sujets , ses voisins et ses ennemis dans leur 
erreur. ' 

I I ne íaut pas cependant reprocher k ce prince 
seul d'avoir entretenu dans l'Europe la fermen-



fes F R A N G E . L I V R E V I L 87 

tation que les guerres de Louis X I I y avoient 
fait naítre. En eíFet , Charles-Quint n'avoit pas 
foesoin que Francois I luí eút disputé TEmpire 
et vou lü t , á Pexemple de ses prédécesseurs , se 
faire un établissement en Italie , pour é t r e ja -
loux de sa réputation et le hair. N é avec cette 
ambition extreme qui ne voit aucun obstacle, 
ou qui espere de vaincre toutes les difficultés , 
i l avoit appris des sa plus t end ré enfance que 
la France avoit des torts avec ses péres . H é r i -
tier de la maison de Bourgogne , de Maximi-
lien et de Ferdinand , i l croyoit avoir des droits 
á revendiquer et des injures á venger- Outre 
les provinces considerables qu'il occupoit en 
Allemagne , ce prince possédoit l'Espagne , íes 
Fays-Bas , la F ranche-Gomté et le royanme de 
Naples. Ces états dispersés lu i offroient de tous 
cótés des frontiéres et des ennemis ; i l anroit 
dü en é t re effrayé ; et i l ne regarda ees difFé-
rentes possessions que comme autant de places 
d'armes d'oü i l pouvoit , en quelque sorte me-
nacer et dominer toutes les puissances de l 'Eu-
mpe. Son ambition s'accrut par les choses m é -
mes qui auroient dÜ la rallentir ; et i l se per
suada d'autant plus facilement qu'il parviendroí t 
á la monarchie universelle , que r A m é r i q u e lu i 
f rodiguoit des richesses immenses. 

Assez liabile pour découvrir les causes qui: 
E ^ 
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avoient fait échouer Pambition de la France, if 
crut qu'une puissance aussi considerable que la 
sienne n 'éprouveroit pas les me mes disgraces. 
31 sentoit la supériorité de génie qu'il avoit 
Sur Ies prinqes ses contemporains , et i l eut la 
confiance qui l'accompag-e ordinairement, L 'Eu-
rope admira sa prudence , son courage , son ac-
t iví té ; et si malgré ses talens , i l eut le sort 
de Louis X I I , le man vais succés de ses entre-
prises auroit vraisemblablement instruit ses a l 
lí es et ses ennemis de leurs vrais in t é ré t s , et les 
états ne se seroient point livrés á cette po l i t i -
que de conquéte et de rapiñe qui devoit leur 
é t r e si funeste. Malheureusement Charles-Quint 
parvint á forcé d'art á ía i re quelques acquisi-
tions , et i l n'en fallint pas davantage pour jus-
tifier sa conduite. On crut que l'ouvrage qu^sl 
n 'avoí t qu'ébauclié pouvoit é t re consommé ; les 
ims t r emblé ren t , les autres eurent plus de con-
í i ance . On se fít des miserables principes de 
fortune , d'agrandissement et de défense , qui 
furent regardés comme Ies máximes de la plus 
saine politique ; et toute l'Europe fut empor tée 
par un mouvement rapide de préjugés , d'erreurs 
et de passions, qui n'a é té ni suspendu ni cal
m é par deux siécles de guerres malheureuses et 
infructueuses. 

Tandis que les princes s'accoutumoíent á pen-
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ser que tout Tart de régner est l'art cTagrandic 
ses etats, leurs su jets sortirent de l'ignorance 
oü jusques-lá ils avoient é té plongés. On diroít 
que Ies esprits étonnés par cette espéce de gran-
deur et d'audace que présentoit la poliíique nou* 
velle , s'agitérent et sentirent de nouveaux be-
soins. L'occident éíoit p réparé á prendre de nou-
velles moeurs , lorsque Ies Grecs , qui fuyoíent 
aprés la prise de Constantinople la dominatioti 
des Tures , t ransportérent en Italie Ies connois-
sances qui s 'étoient conservées dans Tempire 
d'Orient. Les lumiéres commencérent k se r é -
pandre , mais elles ne se portérent malheu-
reusement que sur des objets étrangers au bon-
heur des hommes. Les Grecs depuís long-temps 
n'avoient plus ríen de cette élévation d'ame qui 
avoit rendu leurs péres si illusíres. Vaincus par 
les étrangers , avilis sous un gouvernement t y -
rannique et fastueux, ils ne connoissoient que 
des arts inútiles , et cultivoient moins Ies let-
tres en philosophes qu'en sophistes pu en beaux 
esprits. Des hommes accoutumés á l'esclavage 
étoient incapables de voir dans l 'antiquité ees 
grands modeles qu'elle oíFre á Fadmiration de 
tous Ies siecles , et d'y puiser la connoissance 
des droits et des devoirs des citoyens , et des 
ressorts secrets qui font le bonheur cu le mal-
lieur des nations. Sous de tels maitres les I ta-
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liens ne í irent que des etudes frivoles, et s'iTs 
eurent pius de talens, i!s n'en furent guére 
plus estimables. 

Une émulation genérale excita le géníe , et 
dans tous les genres I'esprit humain íit un ef-
fort pour franchir ses limites , et rompre les 
entraves qui le captivoient. Le commerce autre-
fois inconnu ou du moins ex t rémement b o r n é 
dans ses relaíions , fit subitement des progrés 
considerables. Une certaiae élégance qui s'établit 
dans quelques manufactures de TEurope , fit 
malheureusement dédaigner íes arts grossiers 
qüi jusqu'alors avoient suffi. Le fasíe des rois. 
et le luxe des riches aiguillonnérent l'industrie 
des pauvres , et on crut augmenter son bon-
heur en multipliant les besoins de la mollesse 
et de la vani té . Qui reconnoítroi t sous le régne 
de Francois I les petits íils des Francois , dont 
les mceurs encoré rustiques se contentoient de 
peu , et n'avoient qu'un faste sauvage ? le goút 
funeste des dioses rares et recherchées se r épan -
dit de proclie en proche dans la plupart des na-
tions. Que nous sommes insensés de ne pas voir 
que plus de bras travaillent k la composition 
de nos plaisirs et de nos commodités , moins 
nous serons heureux ! déjá l'Europe n'a plus 
assez de richesses et de superfluités pour suf-
ü r e k h volupté impatiente de ses babiíans. L^> 
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navígation se perfedionne ; les liommes , dirai-
je , enrichis ou appauvris par les productions des 
pays étrangers , méprisent les biens que la na-

\ t l l , e avoit répandus dans lenr pays. On avoit 
double le cap de Bonne-Espérance et découvert 
un nouveau monde sous un ciel inconnu ; et 
tandis que íe midi de l'Asie nous prodiguoit 
des richesses superflnes , q u i p e u t - é t r e ont con-
tr ibué plus que tout le reste á rendre les Asia-
tiques esclaves sous le gouvernement le plus 
dur et le plus injuste , r A m é r í q u e , prodigue de 
son or et de son argent , aiguisa , augmenta et 
trompa Favarice et le luxe de l'Europe. 

L'impulsion étoit donnée aux esprits , et on 
eut Taudace d^examiner des objets qu'on avoit 
respectes jusques-lá avec la soumission la plus 
aveugie ; en s^éclairant , les liommes furent 
moins dóciles á la voix du clergé , et dés ce 
moment i l fut aisé de prévoir que son autor i té 
éprouveroi t bientót quelque revers. Je ne repe-
terai point ici ce que j ' a i dit (4) ailleurs , de la 
maniere dont les papes proí i térent de l 'igno-
rance et de Tanarchie qui déíiguroient la c h r é -
t ienté pour é tendre lenr puissance , et parvin-
rent á se faire redouter des rois et régner i m -
périeusement sur le clergé. Qu'il me suffise de 
diré que dans le haut degré d 'éiévation oü la 
cour de Rome étoit parvenue , elle ne voulut 
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s'exposer k aucime contradiction ; et craignk 
autant de convoquer des conciles , que les rois 
craignoient d'assembler Ies diétes ou les é ta ts -
généraux de leur nation. On ne tarda done pas 
de reprocher au gouvernement des papes les 
inémes v i ees et Ies mémes abus qu'on repro-
choit á radministration des princes qui s 'étoíent 
emparés dans l^urs états de toute la puissance 
publique. La cour de Rome eut des ministres 
et des flaíteurs qui ne furent ni moins avides. 
n i moins corrompus que ceux des rois : tout 
s'y vendi t , jusqu'au privilége de violer les loís 
les plus saintes de la nature. 

I I faudroit bien peu connoítre le coeur hu-
main , pour eroire qu'en obéissant á un chef si 
vieieux , le clergé n^ht pas les mcenrs les plus 
corrompues : Tignoranee , la simonie , le eon-
cubinage et mille autres viees déshonoroiení 
l 'épiscopat. Certainement l'église avoit besoin 
de la reforme la plus éclatante dans son chef 
€t dans ses membres ; mais personne ne son-
geoit á la désirer. Aprés avoir souíFert patiem-
ment les excés d'un monstre , tel qu'Aiexandre 
V I , sans le déposer ; ses suceesseurs qui n 'eu-
rent aucune vertu chré t ienne passérent poui 
de grands papes. L'efFronterie avee laquelle l e 
clergé se montroit tel qu' i l é t o i t , luí avo i t , pour 
ainsi diré , acquis le droit funeste de ne p k í . 
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scandaliser et de ne se point corriger. On auroit 
vraisemblablement permis á Léon X de faire un 
trafíc honteux de ses indulgences , et d'ouvrir et 
de fermer á príx d'argent les portes du paradís 
et de l'enfer , s'ii avoit confié cette ferme scan-
dalense aux mémes personnes qui jusqu'alors en 
avoient eu la régie ; i l ne le fit pas , et cette 
faute devint le principe d'une grande revolu-
tion. Les facteurs ordinaires de la cour de Roma 
se voyant prives des profíts qu'ils faisoient SUE 
la superstition , déc r i é r en t , pour se venger , Jes 
indulgences, íes bulles et les pardons que d'au-
tres avoient mis en vente. 

A peine Luther eut-il levé l 'é tendard de ía 
révol te contre le pape , qu'on fut é tonné d'avoir 
apercu sí tard les abus intolerables dont i l se 
plaignoit avec amertume. Sa doctrine eut les 
plus grands su Cees, et la cour de Rome qui au
roit dü se corriger , ne fut qu' indignée de I ' ia-
soíence d'un moine qui avoit l'audace de la 
censurer et de braver son autorité. Elle le dé -
clara hérét ique , et en séparant ses sectateurs de 
la communion romaine , Luther lui jura une 
haine éternel íe . Calvin qui le fuyoit , porta une 
main encoré plus hardie sur la religión. Le pre
mier , qui se déficit du succés de ses raisons 
eut des piénagemens que le second n'eut point r 
¡en voyant le clergé consterné de ses défaites et 
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á moitié vaincu. Plus i l tácha de se rapproclier 
de la simplicíté des premiers siécles de Tégiise , 
plus il éieva , si je puis parler ainsi , un mur 
de séparation entre sa doctrine et celle de l ' é -
glise romaine. 

On ne sauroit trop louer le zéle de ees deux 
novateurs; si , respectant le dogme , ils s'étoient 
contentes de montrer les plaies profondes que 
l'ignorance , rambition l'avance et la supers-
tit ion avoient faites á la morale de • l 'évangiie. 
E n attaquant les vices des ecclésiastiques , i l 
auroit fallu respecter leur caractére ; et au lieu 
de les irriter par des injures et des reproches 
amers , les inviter avec douceur á se corriger. 
Si on vouloit substituer k la monarchie absolue 
du pape l'ancien gouvernement des apotres , i l 
falloit instruiré les évéques de leurs droits , leur 
apprendre par quels"art íf ices leur dignité avoit 
été avi l ie , et par quels moyens ils pouvoient la 
rétablir . Si Luther et Calvin avoient defendti 
leurs opinions avec moins de hauteur et d'em-
portement , la conr de Rome anroit , selon 
Ies apparences , protege avec moins d'opiniá-
t re té les abus qu'elle avoit fait naitre : la 
véri té auroit peut - é t re t r iomphé et réuni tous 
les esprits. 

A u milieu des disputes théologiques qui com* 
mencoient k oceuper et troubler toute l'Europe s 
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i] n'y a eu que quelqnes hommes moderes , 
justes et éclaires , quí furent capables de teñir 
la balance égale entre les deux religions ; et Ies 
eíForts qu'ils firent pour Ies concilier, ne ser-
virent qu^á les rendre également odieux aux ca-
tholiques et anx réformateurs. On necouta que 
son zé!e ; et quand i l n^est pas éclairé , i l dégé-
né re bientót en fanatisme. La Franco , ainsi que 
plusieurs autres états , se trouva par tagée en 
deux partís ennemis ;1 révolution q u i , jointe k 
ceües que sa polñique et ses rncrurs avoient 
déjá souíFertes , devoit influer dans son gon-
vernement et donner de nouveaux intéréts et 
de nouvelles passions á tous les ordres de l 'état . 

C H A P 1 T R E I L 

Louls X I I et Fmncois Iprofi tent des changemens 
survenus dans la politíque et les maurs de 
VEurope , pour ¿tendré leur pouvoir et ruíner 
la puissance dont Les grands s 'étoient emparés* 

ES changemens survenus dans-Ies intéréts de 
la France, ou plutót dans la maniere de les en^ 
visager relativement aux étrangers , devoient 
nécessairement faire contracter de nouvelles ha
bitudes aux Francois , et Ies accoutumer k voir 
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leurs intéréts domestiques d'un autte ceil que 
leurs peres ne les avoient vus. La noblesse i m -
patiente , légere , et dont le erédit ét©it consí-
dérable dans la nation , n'aimoít et n'estimoít 
que la guerre ; non pas comme auionrd'hui par 
un préjugé froid qui lui persuade que tome au-
tre profession est indigne d'elle ; 'mais par goüt 
et parce que n 'étant en eífet propre qu'á se battre 
avecbeaucoup dé courage , elle se croyoitdes-
t inée á défendre l 'état et faire des conquétes. 
Les premiers succés de Charles V I I I en Italia 
fiattérent si agréablement sa vanité , que les dis-
graces qui les suivirent , ne purent la retirer de 
son erreur. D'autres motifs peut-étre contribué-
rent eneore á lu i faíre illnsion. Eíle espéra de 
grands établissemens en Italie , les guerres é t ran-
géres lui ouvroient de nouvelles portes á la for
tune ; et devenant plus nécessaire et plus i m 
portante , le gouvernement la ménageoit avec plus 
de soin. Quoi qu'il en soit , la noblesse s'accou-
tuma á regarder Iji conquéte du royaume de Na-
pies et du Milanez comme une entreprise t rés-
sage. Plus les obstacles se multipliérent , plus 
elle crut qu'il seroitbeau d'en tpompher. Plus 
on s^occujpoit des affaires du dehors , moins on 
étoit atíentif á celles du dedans. Si le gouverne
ment hésitoit á faire des entreprises sur íes i m -
íiiunités et les franchises de la nat ion, la no

blesse 
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fclesse luí reproclioit sá lentéur et l'accusoít dé 
foiblesse. Le pouvoir árbi t ía i re acquérant ainsi 
de jour én jour de íiouvelles forces , né rédoii-
toit plus cette inquiétude qui avóit autreíbis 
agité Ies Fraft^ois , et qüi aiiroít encoré pü re-
naítre , s'ils n'eussent été occupés quede leurs 
aíFaires domestiques. 

En eíFet, tous Ies ordres de Tétat se laissé-
rent enivrer par ees idees dé gloiré et de con-
quéte que la noblesse leur avoit communiquées . 
L e peuple lui -mémé , toüjoürs victime de la 
guerre dont i l ne retire dans une mónarch ie 
aucun avantage , ne parloit ridiculement que de 
conquerir des provinces et d'humilier ses voí* 
sins, et croyoit son honneur intéressé á voír 
régnér son maítre sur Naples é t sur Milán. Ü n 
pareil préjugé étoit une preuve des progrés que 
la mónarchie avoit déjá faits, ét un présage en
coré plus certain de ceux qu'elle alloit faire. 

-Louis X I I éprouva des disgraces asséZ consi
derables pour dévoir retirer ses sujets de leur 
errenr , mais ses vertus empéchoient qú 'on ne 
vi t ses fautés , ou les faisoient excusen Quand 
le poids des impositions auroit pu commencer á 
dégoüter de la guerre , et rappeler lef souvenir 
des états-généraux et des anciennés franchises , 
Louis , touché des maux publics , ne s'opm átra 
poínt á poursuivre ses avantages cu á réparer ; ' 

Tome I I I . G 
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ses pertes en Italíe. On luí savoít gré de con-
clure mal h propos une t réve ou une paix , et 
de paroitre oublier sa gloire et ses projets de 
conquéte pour ne pas épuiser la fortune de ses 
sujets. Ce sent íment de b c i t é et de bienveil-
lance , sí nouveau dans un r o í , et qui a mer i té 
á Louis X I I le titre de phre du peuple , p répa-
roit tous les coeurs k le seconder avec l'empres-
sement le plus( v i f , quand íl voudroít recom-
mencer la guerre. Sous un prince qui paroissoit 
économe , Tavarice des sujets ne causa aucune 
agitation; et parce que Louis ménageoit leur for
tune , ils Ten laissérent le raaítre. 

« Nous travaillons en v^in : ce gres garcon , 
disoit-il en parlant du jeune comte d 'Angouléme 
son successeur , gátera tout. » Louis étoit le seul 
dans son royaume quí pressentít cette triste ve-
rité ; i l est sür du moins qu'on peut déjá re-
marquer une prodigieuse dííFérence dans la ma
niere dont la nailon, avoit regardé ses immuní-
tés sous les prerniers Valois , et les regardoit 
actuellement. Les anciens états avoient voulu 
compter avec le roi et prendre part á l 'admi-
nistration i toujours at tachés á leurs vices éco-
nomiques , ils n'agcordoient jamáis aucun subside 
sans faire reconnoitre que, c'étoit de leur part 
un don puren^nt gratuit. Les derniers états te-
nus á QrléariSv avoient promis á , Gharles V I I I 
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de ne lui rien refuser , mais avóíent du moins 
demandé qu'on les convoquát , et ils sentoient 
par conséquent que la natión avoit besoin de 
ce secours pour contenir le gouvernernent , et 
prevenir les abus qu'on avoit éprouvés sous 1er 
régne p récéden t , par trop de móllesse et de n é -
gligence. Saus son successeur, ón parut au con-
traire avoit-Wüblié qu'il y eút eu autrefois des 
é t a t s , des dons gratuits , et des contributiohs con--
senties. La natiori ne, regarda píus ses asserii-' 
blées que comme des fdrmalités inútiles , o n é -
reuses ( i ) m é m e á tous- Ies ordres de eitoyens , 
et qui n 'étoient bonnes qn'ó retarder les opéra -
tions du gouvernement. I I est vrai qu'en i ^o í 
les états furent encoré tenus á Toiirs j mais ce? 
n'est point une preuve qu^il subsistát queíque sen-
timent de patriotisme ou de l ibe r té ; ils é to ient 
l'ouvrage de la comtesse d 'Angouléme pour faíre 
le mariage de son fiis avec la princésse Claude , 
et les députés des proviiices ne mont ré ren t aü -
enn regret sur le passé n i aucune inquié tude 
sur l'avenir. 

Francois I étoít bien propre par ses prodiga-
lités , son inconsidération et ses négligences á 
retirer les Francois de la sécurité imprudente que 
Louis X I I leur avoít ínspirée ; mais jamáis prince 
n'eut plus que lu i les, mceurs , le gétííe , les 
vices et les vertus de la nation qu'il gouverna 5 

G 2. 
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et ne dút par conséqüent jouir d'un empire píus 
absolu. Ardent , ímpétueux , sincere , lioéra! , 
brave , populaire , ne respirant que cet l ion-
neur que la chevalerie avoit mis á la mode , 
pn aima jusqu'á ses défauts qui tenoient tou-
jours á quelques, qualités estimables. La con-
qué te du Milanez par oü commenca son régne , 
et qui ne devoit annoncer qu'une longue suite 
d'affaires difíiciles et malheureuses , fut regar-
dée cpmme l'augure d'une prospérité constante. 
Plus i l montra d 'ambít ion et fít d'entreprises 
téméraires , plus les Francois qui étoient cou-
regeux , ambitieux et imprudens , crurent que 
le prince qui leur ressembloit étoit sage ; et toute 
la nation s'abandonna á l'imprudence du roi en 
croyant s'associer á sa gloire. 

On ne v i t que trop souvent que les subsides 
n^étoient pas employés aux dioses qui avoient 
servi de raison ou de pré tex te pour les établir . 
L e luxe excessif de la cour devoit déplaire aux 
personnes qui en payoient les fraís aux dépens 
de leur nécessaire ; des mains inficlelles et avares 
épuisoient le trésor rpyal et le peuple. Tandis 
que les maux de l 'état se multiplioient , on 
n'avoit pas m é m e la consolation d 'espérer qu'on 
pút y apporter un prompt remede. En yoyant 
se former subitement une pujssance' aussi cón-
sidérable que celle de Charles-Quirtt,'on-iugeoit 
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aisément i l n'étoit plus question de vaincre 
Ies seuls Italiens , et qu'une guerra qui paroissoít 
n'avoir plus de terme ? épuiseroit Ies forces da 
royanme. Sans doute qu'il y avoit encoré quel-
ques Francois capables dé penser que ce n 'étoi t 
que par des assemblees libres , fréquehtes et r é -
guliéres , qu'on préviendroi t les malheurs dont 
on étoit menacé ; mais on conservoit sous 
Francois I les sentimens de respect et de sou-
mission que Louis X I I avoit inspires pour son 
gouvernement; et c'est áinsi que le régne a un 
prince vertueux devient quelquefois funeste , 
en accouíumant ses sujets á voir avec trop d i n -
dulgence les vices de son successeur. 

Quand la natioh avoit lieu de faire les plaintes 
íes plus vives et de redemander son ancieáP gou
vernement , elle se contenta de murmurer ; et 
m é m e quelque événement imprévu ne manquoit 
pas d'étoníFer bientÓtNÍes murmures. Les Francois 
sans tenue r.etomboient dans leur léíhargie / parce 
que le prince, lassé de ses plaisirs , paroissoit 
sortir de la sienne ; on reprenoit ses esperances 
et son enjouement, et Ies ábus r écommencoien t 
k renaí tre . Se plaint-on de la déprédation des 
íinances ? On fait périr Sembl'an^ay qfii étoit 
innocent, et on croit que íout le mal est r eparé . 
Si par son imprudence Francois réussit asse¿ 
mal dans qüelques entrep'rises pour devoir perdre 

G 3 
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raíFection de ses sujets , on admirera encoré en 
luí quelque qualité estimable. La bataille de 
Pavie devoit re lácher les ressorts du gouverne-
ment ; mais i l supporta son infortune avec tant 
de noblesse et de f e r m e t é , qu'on ne luí montra 
que de Tattachement et du z é l e ; et pour le con
soler de ses malheurs, on permit á sa mére 
d'abuser comme elle voudroit de son au ton t é . 

Qu'on ne soít pas surpris de cette conduite. 
Les ames avoient contráete une mollesse qui an-
nonce et há t e les plus grands abus. Lorsqu'une 
nation acquiert des lumiéres et se pólice sous 
la main d'un législateur habile , elle prospere , 
parce qu'elle connoít mieux ses devoirs , aime 
á les remplir et a la forcé de surmonter les 
obstarles qui s'y opposent. Mais quand les l u 
miéres , nées au hasard , ne se répandent que sur 
des objets indiíFérens au bien de la société ; 
qu'on n'encourage rindustrie que pour faire 
naí t re de nouveaux vices avec des besoins inú
tiles ; que la politesse et la douceur des moeurs 
n'est que le fruit d'une fausse délicatesse et d'un 
raí í inement puéril dans les plaisirs : les lumiéres , 
Ies gráces et la politesse d'une nation ne servent 
qu'á l 'avil ir . Le citoyen oceupé de petits objets , 
et c o n c e n t r é , pour ainsi diré , dans les interéts 
personnels et domestiques de sa paresse , de son 
b x e , Jde son avance , de sa prodigalité , de 
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ses commodités ou de son é légance , est en t i é -
rement distrait de l'attention qu'il doit á la chose 
publique , et bientót devient incapable d'y penser 
sans une sorte de travail qui le fatigue et le 
rebute. Le régne de Francois I forme une époque 
remarquable dans le caractére de sa hation, J'en 
appelle aux personnes quí connoissent le cccur 
humain. Croira-t-on qu'en prenant des aífections 
frivoles et contractant le goüit de í'or , de l'argent 
et des superflükes , les hommes conserveront 
quelque estime pour les choses estimables ? Les 
idees du bien sont k la cime de l'esprit , et né 
descendent point j aques dans le fond du cceur. 
Toutes ees miséres que les- nations corrompues 
appelle nt politesse , gráces , agrément , élégance , 
soní autant de chaínes qui doivent servir á lier 
et garrotter des esclaves.Et perdantleur ignorante 
et leur rudesse , les Francois1 pólices par un 
pr ínce qui n^aimoit et ne protégeoit que les 
choses inútiles au bonheur de sa nation , ne 
firent que changer de vices. Cenx que nos péres 
perdirent , avoient du moins l'avantage de donner 
á leur caractére une forcé qu'ils n'eurent plus 
quand ils acquirent des qualités agréables ; et 
comme rinconsidération des Francois avoit 
agrandi l 'autorité royale , leur frivolité devoit 
désormais l 'aífermir. 

Si les grands y qui s'étoient rehdus Ies depíP 
G 4 
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sítaires et Ies ministres de rautorke royale pen> 
dant le régne de Charles V I et de son fils , et 
qui íirent la guerra du bien public sous celui 
de Louis X I , avoient plus songé á donner du 
crédit á leur ordre qu'á se rendre personnellement 
eux-mémes puissans ; i l leur auroit é te facile 
d'établir assez solidement Fautorité de la grande 
noblesse , pour qu'aucun événement ni aucune 
circonstance ne pussent la renverser (2.) . S'ils 
avoient compris que pour affermir leur empire 
sur la nation , et conserver malgré le roi l'exer-
cice de son pouvoir dont ils s'étoient e m p a r é s , 
i l étoit nécessaire de recourir á des lois et de 
former entre eux urj,e sorte de constitution qui 
les maintint en vigueur : i l n'en faut point douter, 
nóus aurions vu se former parmi nous un gou-
vernement á peu prés semblable h. celui que les 
Polonois ont aujourd'hui. Les successeurs de 
Charles V I n'auroient eu qu'un vain nom et 
des honneurs encoré plus stériies. Le roi entouré 
de princes , de pairs, de grands officiers de la 
couronne , de palatins , de sénateurs qui auroient 
eu une autorité propre et personnelle , n'auroit 
é té lu i -méme que le simulacre de la majesté de 
l 'état. Je n'en dis pas davantage , i l est aisé d'ima-
giner par quels moyens la haute noblesse seroic 
parvenue á composer elle seule avec les prin-. 
cipaux ecclésiastiques le corps de la nation, en 
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condamnant le reste des citoyens á souffrir les 
abus d\ine aristocratie arbi t ra í re . 

Heureusement les grands étoient trop divises 
entre eux et trop accoutumés á mepriser ou ignorer 
Ies lois pour se reunir , s^entendre et former le 
plan d'un nouveau gouvernement. Chacun ne 
songea qu^á ses intéréts particuliers sans s^em-
barrasser de Pavenir ; et se saisit , comme i l pu t , 
d'une portion de Fautorité royale , dont i l ne se 
déelara que le dépositaire et le ministre. Des 
que leur ambition s'en étoit tenue lá , i l étoit 
facile á Louis X I I et á Francois I de se servir 
du changement qui étoit survenu dans le carac-
t é r e et les mceurs de la nation , et de l 'autori té 
qu'ils avoient acquise , pour secouer le joug des 
grands et les rendre aussi dóciles que les autres 
citoyens. Aucun d'eux ne pouvoit s^emparer d'une 
branche de l 'autori té royale , ou la conserver 
malgré le r o i ; parce que Louis X I I ni Francois I 
n avoient plus besoin de leur secours pour .régner 
sur le reste de la nation , qui se précipitoit au-
devant du joug. 

Les grands n'ayant point eu Tart de former 
un corps dont tous les membres eussent un 
intérét commun, ils se t rouvérent tous ennemis 
les uns des autres. Ceux qui jouissoient de la 
confiance du prince, et ceux qui aspiroient á la 
meme faveur , furent jaloux , se craignirent , et 
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le roi se servit sans peine de leur rivalité et de 
!eur crainte pour les dominer les uns par Ies 
autres. Tous furent également soumis , et leur 
ambition qui pouvoit autrefois causer des t rou-
bles dans le royaume et changer la forme du 
gouvernement , íut réduite á faire des revo-
lutions á la cour, c'est-á-dire , á employer les 
voies basses de l'intrigue pour é lever un courtisan 
sur les ruines de l 'autre, disgracier un ministre en 
faveur, et creer un nouveau favori ; tandis que 
le prince qui par un mot décidoit de leur sort , 
paroissoit de jour en jour plus absolu au milieu des 
grands humiliés. 

C'est par une suite de cette nouvelle disposí-
tion des choses que Louis X I I gouverna souve-
rainement tous ceux que ses prédécesseurs avoíent 
craints. Mais Fran^ois I y mit plus d'art. I I avoít 
soin d é s e faire instruiré { i ) des personnes qui par 
leur naissance , leur crédit et leurs talens, avoient 
acquis une certaine autori té dans les provinces ; 
et i l se les attachoit en leur donnant des emplois 
considerables á la guerre, dans Téglise et dans 
la magistrature. Ses espions répandus dans tous 
les ordres de Tétat , étoient chargés de conte-
nir , non - seulement par leur exemple et leurs 
díscours , les esprits inquiets et remuans, mais 
d'avertir m é m e le conseil de la disposition de 
leur province á chaqué événement considérable , 
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de ses murmures, de ses plaintes, et en un mot 
de tout ce qui étoit capable de déranger le cours 
de la docilité á laquelle la nation étoit inclinée. 
Que de certaines familles ne se glorifient done 
plus des gráces qu^elles obtinrent dans ce temps-
lá 3 puisqu'on sait á quel prix elles étoient mér i -
tées et accordées ! 

Les provinces étant ainsi contennes dans la 
soumiss;on , i l n'étoit plus possible que les grands 
y formassent des cabales et des partis, rassem-
blassent des forces, et se rendissent assez puis-
sans pour inquiéter le gouvernement. Le duc 
d 'Orléans qui avoit fait la guerre á Charles V I I I , 
n'auroit pas pu opposer cent hommes d,armes k 
Francois I . Aussi le connétable de Bourbon 
persécuté par la duchesse d 'Angouléme n'eut-il 
d^autre ressource pour se venger que de traiter 
avec les étrangers et d'aller servir Charles-Quint. 
U n amiral et un chancelier furent poursuivis en 
justice ; lecon frappante pour les grands qui 
n'auroient point voulu é t re courtisans ou qui 
n^auroient point eu l'art de l 'é t re . Autrefois i l 
eút été dangereux de mécontenter un connéta
ble ; i l eút t rouvé des amis, des partisans et des 
défenseurs; sous Francois I , le connétable de 
Montmorenci alia languir dans ses terres, sup-
porta obscurément sa disgrace , et apprit qu'on 
n'étoit grand que par la faveur du ro i . 
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Je ne dois pas oublier ici que ce fut pour s^attcT-
cher píus étroi tement le c le rgé , que Francois I 
fit avec Léon X le concordat, et somint avec 
tant cTopiniátreté un traité qui le rendit le distri-
buteur des dignités et de la plus grande partie 
des domaines de Péglise. Des biens destines au 
soulagement des pauvres et á Pentretien des 
ministres de la religión , devíñrent le prix dé la 
corruption , et la íirent naí t re . Le roi t i n t , pour 
ainsi diré , dans sa main , tous les p ré la t s , dont 
Fambition et la cupidité étoient insatiables; et 
par leur secours disposa de tous les ecclésiasti-
ques dont le pouvoir est toujours si considerable 
dans une nation. 

C'est dans ees t e m p s - l á qu'on substitua aux 
états-généraux des assemblées de notables (4) ; 
établissement d'autant plus perriieieux , que pa-
roissant favoriser la l iberté nátionale , i l ruinoit 
en eíFet ses fondemens. On espéra que ees assem
blées produiroient quelque bien , et on en fut 
plus disposé á oublier ou du moins á ne pas 
regretter les états-généraux. Les notables furent 
convoqués ; et bien loin que lá nation tirát 
quelque avantage de leurs assemblées , elles ne 
servirent qu^á avilir de plus en plus les grands. 
C^étoit une faveur que d'y é t r e appelé , mais' i l 
avoit fallu s'en rendre digne par des complai-
sances, et on ne ŝ y rendit que danŝ  le dessein 
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é e traliir l 'état . Ces assemblées n'eurent aucune 
atitorité , et n'en purent prendre aucune , parce 
qu'elles n'avoient aucun temps fixe pour leur 
convocatíon , et qu'elles dépendoient de la volonté 
seule du roí. Cependant, soit qu'on craignít que 
les grands ne se crussent trop considérables si on 
Ies consultoit seuls , soit qu'on ne cherchát qu 'á 
les humilier , on appela á ces assemblées des 
magistrats , et m é m e quelqueíbis des bourgeois 
d'un ordre moins distingué. 

C H A P I T R E I I L 

De Pautorité du parlement sous Louis X I I , 
- Frangois I et Henri I I . Examen de sa 
• conduite. Pourquoi i l devoit échouer dans 
- ses pre'tendons de partager avec le roi la puis-
! sanee législadve. 
W"' ¡ji" " t 

J . A N D I S que tous les ordres de l 'état ou-
blioient ou négligeoient íeurs anciennes p ré ro -
gatives , et se soumettoient sans résistance aá 
pouvoir arbitraire ; le parlement qui avoit consi-
dérablement augmenté ses droits et ses p ré ten-
tions sous le régrie de Charles V I , n'etoit point 
satisfait de sa fortune ; et résistoit á Fimpul-
sion générale qui entrainoit le reste de la na-
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t ion. Formant un corps toujours subsistaíit , 
toujours assemblé , et par conséquent moins dis-
trait de ses íntéréts que les trois ordres de l ' é t a t , 
i l devoit avoír plus de suite et plus de tenue dans 
sa conduite : du droit quJil avoit acquis d'enre-
gistrer les lois , de les désapprouver oü de les 
modifier , i l pouvoit t irer les conséquences les 
plus avantageuses h son ambitipn ; mais i l ne les 
v i t pas d'abord , ou n'osa se l ivrer trop précipi-
tamment á ses esperances. 

Les corps ont une routine ou une habitude 
á laquelle iís obéissent malgré eux; et aprés 
avoir travaillé avec tant d'ardeur depuis le régne 
de Phi l ippe- le-Bel á rendre I 'autorité du roí 
arbi t raire , le parlement devoit é t r e quelque 
temps á concilier son ancienne conduite avec 
l ' idée qu' i l avoit prise , et qu^il auroit voulu 
donner au public de son enregistrement. Sous 
ie régne de C liarles V i í y i l étoit encoré trop 
voisin du temps oü i l n'avoit pu se déguiser 
qu' i l ne t ínt toute son autorité du roi , pour 
oser pré tendre au partage de la souveraineté . 11 
avoit oíFensé ce prince ( 7 ) , i l devoit r épa re r 
ses fautes ; i l craignoit sur-tout l'indignation des 
grands , q u i , s'étant emparés de Tautorité royale , 
trouvoient trop d'avantage á gouverner arbi-
trairement t pour soufFrir qu'une compagnie de 
praticiens ou de jurisconsultes, sous pré tex te de 
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defendre Ies lo í s , s'opposát á leur volonté , et 
s 'emparát d'un pouvoir qui leur avoit rendu les 
états odieux. 

Ne voulant plus é t r e ce qu'íl avoit é té 3 
et n'osant cependant laisser voir ce qu'i i désiroit 
d^é t re , le parlfement se conduisit encoré avec 
une grande circonspection sous le régne de 
Louis X I . Quelque jaloux de son autorité que 
fút ce prince , i l ne fut point alarmé de Pen-
reg ís t rement ; i l jugea qu'il falloit ( z ) contenir 
le parlement , ne pas diminuer ses droiís , 
maís Tempécher de se faite de nouvelles p r é -
tentions. Cette compagnie conserva sous Char
les V I I I la méme modestie , et se Ion les appa-
rences elle auroit proíi té des divisions et des 
troubles de Fétat pour augmenter son pouvoir , 
si plusieurs de ses principaux membres n^avoient 
trouvé leur avantage particulier k se dévouer 
aux volontés de la cour. Le parlement chemina 
moins sourdement sous les régnes suivans. Soit 
qu^il fCit enhardi en voyant qu^on ne convo-
quoit plus les etats - généraux dont le sou-
venir s'eíFacoit de jour en jour ; soit qu'il 
espérát que les abus multipliés du pouvoir arbi-
traire rendroient ses prétentions agréables au 
public , i l fit quelques démarches qui devoient 
déplaire k la cour , et son autor i íé parnt si 
incommode k Fran^ois I , qu ' i l songea k la 
léprimer. 
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La duchesse d 'Angouléme ne pardonna pas au 
parlement les modifications qu'il mit á la régence 
que son fils lui avoit confiée pendanc qu^il 
feroit la guerre en Italie. Pour commencer á 
se venger de cette p ré tendue in jure , ellen'appela 
aucun magistrat h Fassemblée des notables qu^elle 
tínt aprés la malheureuse journée de Pavie. 
Mais son ressentiment ne fut pas satísfait , et 
quand Fran^ois revint á Madrid , elle Tenga-
gea á ne pas laisser impunie la témér i té insul
tante du parlement. Ce prince le manda , et dans 
la salle du conseil oü cette compagnie fut 
recue, ou publia un édit qui lui enjoignit de 
se borner ( 3 ) á la seule administration de la 
justice. En annullant toutes les limitations mises 
á la régence de la mere du r o i , on lu i défendit 
de modiíier á l'avenir Ies édits qui lu i seroient 
adresses. 

On ne se contenta pas de répr imer Pambition 
qui portoit le parlement á se regarder commé 
législateur : pour Fhumilier davantage , on 
voulut borner sa compétence . On luí défendit 
de prendre connoissance des contestations rela-
íives au concordat , et on lui déclara qu'il n'avoit 
aucune juridiction sur le chancelier. Ce der-
nier article détruisoit tout ce que cette com
pagnie avoit fait pour devenir la cour des pairs. 
En e íFet j i l ne faut pas douter que si le chan

celier 
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celier n 'eút pas été justiciable du parlement i 
les pairs et les piinces , alors bien supérieurs 
á ce magistrat , n'eussent bientót décliné la j u -
ridictión du parlement. Gn auroit vu se r é t a -
blir des usages pratiqués ( 4 ) avant le procés du 
duc d'Alencon. Le parlement si fier de son t i -
tre de cour des pairs , n'auroit encoré é té que 
la seconde cour de justice du royaume ; i l se 
seroit formé pour la seconde fois un tribunal 
composé du r o í , des pairs , des princes et des 
grands oíEciers de la couronne. Peu t -é t re y au-
roi t -on bientót por té Ies aífaires de la plus haute 
noblesse ; et Ton jiige combien le parlement , 
condamné á ne juger que les citoyens les moins 
considérables , auroit perdu de sa considération. 

On ne luí épargna dans cét te journée aucune 
mortification. Fran^ois I se plaignoit dans son 
édit des abus enormes qui s'étoient introduits 
dans I'administration de la justice. I I vouloit 
sans doute parler des épices ( 5) > usage v i l et 
injuste qui change les magistrats en merce-
naires, et avec lequel nous ne nous serions jaraais 
familiarisés , si nous savions que la justice est 
due au citpyen , et que c'est un crime de la luí 
faire achíater. On accusoit le parlement de for-
mer des intrigues et d'entrer dans les cabales. 
Pour lui óter toute esperance de se relever , on 
ordonna aux magistrats de prendre tous Ies ang 

Tome I I L H 
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de nouvelles provisions , et c'étpit en eífet ne 
leur laisser qu'une existence p r éca i r e , telle qu'ils 
Tavoient eue avant le regne de Chatles V I , et 
les réduire á la fácheuse alternative ou d'obéir 
aveuglément á tous les ordres de la cour , ou 
de perdre leur état . Francois terminoit son édit 
en les mena9ant de se faire instruiré en détail 
de tous les abus dont i l n'avoit parlé que d'une 
jnaniére vague , et se réservoit d'y apporter uti 
r e m é d e efficace. C 'es t -á-dí re , pour entrer dans 
Fesprit de cette loi , que si le parlement , in t i 
midé et docíle sous la main qui le chá t io i t , se 
soumettoit aux ordres de la cour , le prince fer-
meroit les yeux sur Ies abus qui n'intéressoient 
que le public. 

L e parlement étoit déjá trop puissant pour 
qu 'ün pareil édit ruinát ses espérances et son 
ambition. D é s qu'on lui laissoit le droit de faire 
des remontrances, on lui laissoit la l iberté de 
se conduire á peu prés de la tnérue maniere qu'il 
avoit fait jusqu'alors , et les moyens de repren^ 
dre peu á peu la m é m e autorité dont on avoit 
¡cru le dépouiller. Qui a le droit de faire des 
remontrances, a le droit de reprendre des er-
reurs , et de paroí t re avec toutes les forces de 
la justice et de la raison; et ce droit n'est pas 
vain dans une s o d é t é qui conserve encoré quel-
que pudeur. Qui a le droit d'indiquer ce qu'Ü 
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faut faire , acquien nécessairement un crédit cjiü 
doit faite trembler tout gouyernement qui sa 
conduit sans regle. 

Le droit de remontrance étoit ui^e arme d'au^ 
tant plus redoutable dans les mains du parle* 
men t , que la menace de corriger Ies abus ef 
l'ordre de prendre tous les ans de riouvelles 
provisions , ne pouvoient lui donner aucune i n -
quiétude. Tout le monde savoit le besoin ex
treme que le roí avoít d'argent pour la guerre 
et ses plaisirs; et que détruire les profits des 
officiers de justice et leur é t a t , ee seroít dim'w 
nuer dans le trésor royal le produit des fonds 
qu'il táchoit dV a t t i rer , en vendant Ies magis-» 
tratures, C'ést peut é t r e á l'occasion de eet éd : | 
que le parlement établit dans son corps la doc-» 
trine long-temps secrete de ne ppint regardes, 
comme lois , les ordonnances , les lettres-paten-» 
tes ou les édits enregistrés sans délibération pré» 
pedente , et par l 'autorité du roi séant en son 
l i t de justice : doctrine qu'il étoit necessaire 
d'établir , si Tenregistrement n'est "pas une vaina 
formalité ; mais doctrine qui n'a acquis aucan 
crédtit, paree que le parlement n'est pas asse^ 
íort pour la faire regarder comme une v é r i t é , 
et que le public se voit tous les jours contraint 
d obéir á des lois que cette compagnie n'a enre* 
gistrées que malgré elle. 
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Quoi qu*!! en so i t , Francois I , pour ne pas 

irriter ses sujets par un acte trop despotique , 
ayant laissé au parlement le droit de faire des. 
remontrances , se vit encoré contraint de le m é -
nager. Les besoins de l 'état , ou plutót de la 
cour , obligeoient de publier souvent des édits 
bursaux ; si on faisoit des remontrances vives 
et fortes sur un objet si intéressant , i l étoit á 
craindre que le public n'ouvrit les yeux sur sa 
siíuation : et un ríen auroit suffi encoré pour 
faire regretter et rétablir les etats-généraux. 
L a politique de la cour fut done de permettre 
au parlement une sorte de résistance molle , qui 
laissoit croire au peuple qu'il y avoit un corps 
oceupé de ses besoins et qui veilloit á ses i n -
téré ts . D e sorte que le parlement, humillé et non 
pas vaincu , fut obligé de clianger un peu de con-
duite , mais non pas de principes : et i l conti
nua á se regarder comme le dépositaire et le 
protecteur des lois , et p e u N é t r e m é m e comme 
le tuteur de la royauté . 

Pour que le gouvernement ne luí contestát 
pas son droit , i l en usa avec modérat ion ; i i 
songea k se rendre agréable , et s'appliqua á 
¿ tendré l 'autorité royale , quand le poids n'en 
devoit pas retomber sur luí. I I flechit quand i l 
crut qu' i l y auroit trop de danger á résister , 
ou qu'il ne s'agissoit que de passer des ínjus-
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tices dont i l ne sentiroit pas le premier les 
inconvéniens. I I mit de certaines formes dans son 
obéissance , afín de la rendre équivoque , et de 
cofitenter á la fois , s^il étoit possible , la cour 
et le public. Soit qu'il faille l'attribuer á une 
politique fausse et trop commune , qui ne sa-
chant se d é d d e r , se contrarié e l le-méme ; soit 
que ce soit la marche naturelle d'un corps q u i , 
ayant des projets au-déssns de ses forces , a tour 
á tour de la crainte et de la confiance ; sa con-
duite fut si embrouillée et si mystérieuse , qu'on 
ne savoit pas mieux sur la fin du régne de Franr 
cois I ce qu'il falloit penser de l'enregistrement, 
qu'on ne l'avoit su sous Charles V I L L e con-
seil et le parlement gardoient tous deux le s i -
lence sur cette m a t i é r e , bu du moins n'osoíent 
s'expliquer d'une fa^on trop claire et trop pré~ 
cise , dans la crainte d 'élever une contestatíon 
dangereuse et de se compromettre. Chacun atten-
doit avec patience un moment favorable pour 
découvr i r , si je puis parler ainsi avec T a c i t e , 
le secret de l 'Empire ; et expliquer une én igme 
que nos neveux ne devineront (6) peu t - é t r e ja
máis ; mais q u i , nous laissant incertains entre le 
despotisme de la cour et Taristocratie du parle
ment , jette dans notre administration je ne sais 
quoi de lonche et d'obscur qui nuit k la dignité 
des lois et á la sureté des c í toyens ; et indique 

.; H 3 
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tin goüvertiemént sáns príncipes quí se ¿ondtnf 
áu joür le jour par les petites vues dé quelque 
Intérét particulieh 

En éfFet, dans íes temps erieore petí éloignés 
de la nais^ance de l'enregistrement, ón put par-
donner au parlement d'enregistrer une loi quí 
luí pároissoit injuste et dangereuse, en ajoutant 
que c'étoit ¿¿ par le t rés-exprés eommandement 
du roí. » I I se cróyoit álors ©bligé d ' o b é í r , 
parce qu'il pensüit que la puissañcé législatívé 
étoít entre les mains du roí sans restrictiori ñí 
fnodificatibri ; et le public n'exigeoit rié'ri de plus 
d ' imé compagníe de jiírisconsultes dont les fone-
Hons avoieht parii bornees á l'adhiinistraticín de 
Ja jüsticé. Mais lorsque ^ cottimen^ant á vo i í 
dáns son enrégistremeñt le germe d'une gran* 
deü r nouvelle j elíé crut avoir \é droit dé réjés 
ter lés loís proposéés oü dé les modifíer ^ potír* 
roit-on me diré cé qtie signifíoit cet té ancienné 
formulé dont élle eontinuoit á sé servir ? L é 
jparíement pensoit-il qué cét té clausé eút la ver tü 
magiqué dé laísséf sans autorí té les ordonnances 
ígu'il feignoit d^enregistrer ? En ¿e cas, je deman* 
deírois pourquoi i l obeissoit enspite et rloüs fai-
lo i t obéit á ün édit auquel i l ri'avoit pas donné 
le caractéré de lo i . Si datis ses principes ce t té 
feláüse láis§oit sübsister la íoi dans toute sa forcé ^ 
$ á t qüels sépliisniés ños magistrats pDuvoient-» 
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ils se persuader qu'ils ne prévar iquoient point e i i 
devenant les cómplices et les instrumens de Tin-* 
justice ? Par quelle imprudence nous avertis-* 
soient-ils de n iépnser une ordonnance á laquelíe 
il falloit cependant hous soumettre. 

Malgré les traverses que le parleníent avoit 
ép rouvées , et son attention k ne pas user i m -
prudemmeht de Tautonté qu'il croyoit avoir ^ 
i l continua á se rendre plus puissant et plus i n i -
portun. Soit q u ^ n ne fdt que choqué , comme 
la plupart des courtisans , de la irésistance ou 
plutót des chicanes que cette compagnie faisoit 
aux volontés de la cour ; soit qu'avec l 'Hóp i t a l , 
r i iomme de notre ñation qui par ses lumiéres , 
Ses moeurs et ses taléus a le plus honoré la ma-
gistrature , on fát touché des abus qui régnoient 
dans l'administration de la justice ; i l se forma 
un orage considerable cóntre Un córps qui abusoit 
de son crédit pour partagér í 'autoHté des ministres, 
et dont les mains ne paroissoíent pa$ purés . I I étoit 
tependant diííicile d'accabler le parlement , car 
la multitude croyoit avoir besoin de sa protection ; 
et pour réussir dans cét te entreprise , i l fallut 
la présenter comme une reforme avantageuse k 
Ntatt 

Sous pretexte d^accorder quelqúe répos á des 
magistrats qui avoient si bien mér i té de la pat r ie , 
et qui i malgré leur z é l e , étoient accablés sous le 
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poíds de leurs fonctions pénibles et perpétuelfes » 
on résolut done de partager le par íement en deux 
sémestres quí se succéderoient I'un í 'antre. Par 
le moyen de ce nouvel é tabl íssement , la justíce , 
disoit-on , devoi t -é t re administrée avec d'autani: 
plus de dignité , de vigifance et d'exacntude s 
que Ies magistrats aprés avoir vaqué pendant 
six mois á leurs affaires domestiques, ou medi té 
dans leur cabinet sur les lois , loín de porter 
e n c o r é au palais la lassitude de leurs fonctions , 
y reparoí t roient toujours plus éclairés , plus 
assidus , et plus attachés á leurs devoirs. Le par
í emen t voyoit sans doute le piege qu'on lu i 
tendoi t , et qu'on ne cherchoit qu'á le diviser 
pour TaíFoiblir; mais ce fut inutilement. L e 
conseil prévint ses plaintes , ou du moins em-
pécha qu^elles ne fussent appuyées par celles du 
public en diminuant les épices ; i l dédommagea 
les juges par une augmentation de leurs gages , 
le roí se chargea de payer les contributions aux-
quelles la justice avoit condamné les plaideurs. 

La cour triomphoit. On ne doutoit point que 
le p a r í e m e n t , pour ainsi d i r é , divisé en deux 
corps , qui n'auroient presque aucun commerce 
entre eux , ne perdit son ancien esprit. En r é -
pandant, k propos ^uelques bienfaits , en semant 
de, soupcons , des rivalité? et des haines , art 
funeste d^ns lequel les courtísans les moins 
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adroits n é sont toujours que trop hábiles , i l 
paroissoit aisé de s'assurer de la docilité de 
l'un des deux semestres , et on devoit luí porter 
les édits qui pouvoient occasionner de longues 
et fastidieuses remontrances On se flatta d'un 
succés d'autant plus prochain , qu 'é tant néces -
saire d'augmenter considérablement le nombre 
des magístrats , on ne vendroit les nouveaux 
offices qu'á des personnes dont le gouvernement 
seroit sür et qui déplairoient á íeur compagnier 
U n historien ( 7 ) plus á portee que tout autre 
de rendre compte des suites qu'eut cette revo-
lution , nous apprend que le parlement devint 
en queíque sorte un nouveau corps. Les con-
seiliers des enquétes qu'on avoit coutume , di t -
i l y de n'admettre á la grand'chambre qu 'aprés 
qu'ils avoient acquis une grande expér ience , y 
monté ren t avant le temps convenable. Comme 
la plupart , faute de capacité , n^etoient pas ert 
état d'occuper ees places , i l arriva qu'au l ien 
de rétablir la discipline et la dignité du parle
ment j ainsi qu'on avoit feint de le désirer , on 
détruisit presque ent ié rement Tune et l'autre. 

Le parlement auroit é té perdu sans retour , 
si les ministres du roí avoient pu prendre les 
mesures nécessaires pour maintenir leur ouvrage , 
mais au bout de trois ans , le mauvais état des 
finances ne permettant pas de payer les gages 
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considerables qu'on avoit promís , i l fallut süp-* 
primer les offices de nouvelle création j et per-
rnettre aux anciens juges de recevoir encoré des 
épices des plaideurs. Fut-ce un bonheur , fut-ce 
un malheur qué cette seconde révolütíon qui 
rétabli t le parlement dans son premier état ? J e 
n'osé le déc ide r ; qu'on en juge par le bien qu'ií 
produisit dans la suite , et par les maux qu'i l né 
put empécher . Peu t -é t re que si la nation n'avoit 
pas compté sur ce secours impuissant, elle auroít 
é t é assez inquiete pour répr imer r áu to r i t é ar-
bitraire du gouvernement , et donner un appui 
utile á sa l iberté ; au lieu que trompee par les 
esperances qu'elle avoit conques du crédit et des 
vues du parlement, elle s'en reposa sur luí de 
son bonheur , et contracta Une sécurité non-
chalante qui est le signe certain de la décadence 
et de ravil íssement d^un peuplé . Quoi qu'il en 
soit 9 le parlement qui n avoit pas eu le temps 
de perdre son ancien esprit , continua á faire 
des entreptises et á é t re repoussé par une puis-
sance supérieure á la sienne. 

Ce fut pour humilier le parlement de París , 
dont les prétentions devenoient de jour en jour 
plus considérabíes , que Charles I X * dit Davila , 
se fit déclárer majeur.au parlement de Rouen. 
L a cour des pairs crut recevoir une injúre mor-
telle , et se plaignit de cette nouveauté , dans lé 
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faít assez indif férente i r l ' é t a t , comme s'il eút é t é 
question du renverse^nent de la monarchíe* Tou t 
le monde sait de quélle m a n í é r e Charles rei^ut 
ses députés , quand íls vinrent lui faire des re-
tnontrances á ce sujet. Vous-devez vous souve-
hir , leur dit le roí , que votre compagnie n'a 
été é tabl ie par mes prédecesseurs que pour rendre 
Ja justice aux particuliers, suivarit Ies lois , les 
coutumes et les ordonnances qu'ils publieroienr. 
Les aífailres d'état ne regardent que moi et mon 
conseil , et vous devez n'y prendre aucune part í 
d é f a i t e s - v o u s de rancienne erreur oü vous é t e s 
de Voüs faire Ies tuteurs des r o i s , les dé fenseurs 
du royaurue et les gardiens de Paris. Si dans les 
ordonftailces qui vous sont adressées , vous trou-
v e z j ajoüta-t i! , cjuélque chose de contraire á ce 
que vous pensez , je veux q u e , selon la coututne , 
vous me le fassiez au plutót conno í t re par la 
Voie des représentat ions ; mais je veux qu'aussi-
t ó t q u é je vous aUrai dec laré ma d e r n i é r e volon-
t é , vous obé i s s iez sans retardement. Sans prendre 
ün ton si absolu , en vertu de quel ti'tfe , pou-
voit leur d iré Charles I X , vous croyez ~ vous 
supéríeurs au parlement de Rouen ? Quelle loi 
m'ordonne de fné tíransporter chez vous pour 
me faire déc larer majeur ? Je le suis en vertu 
de l'ordonnance dé Charles V_, et il me suffit 
4e vous envoyer une déc larat ion pour vous 
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apprendre que j 'a í atteint I'áge prescrk par la loL 
Pourquoi ne serois-je pas le maí t re de faire au 
parlement de Rouen une faveur que je ne v o m 
dois po in t , et de quoi vous plaignez-vous , si je 
ne vous fais aucun tort ? 

L e parlement é tok accoutumé depuís trop long-
íem^s á recevoir de pareilies réponses , pour que 
€elle-ci n 'eút pas le sort des precedentes. I I de-
voi t m é m e é t r e d'autant moins disposé k obéír , 
qu' i l voyoit la cour agitée par des factions puis-
santes , et avoit appris avec tout le royanme á 
mépriser un gouvernement qui flottoit dans une 
perpétuel le irréíblution. Les VOÍK furent parta-
g é e s , quand on opina sur renreg ís t rement de l 'édit 
de majorité ; et le conseil rendit un ar ré t ( 8 ) , 
par lequel i l cassoit et annullort tout ce qui avoit 
é t é fait á cet égard par le parlement, comme 
íncompétent , de la part d'une cbmpagníe á quí 
i l n'appartient pas de connoitre des afíaires pu
bliques du royanme. I I lui étoit ordonné d'en-
registrer l'édit de majorité sans y ajouter aucune 
restriction , modification n i condition. On lui 
défendit d'avoir jamáis la présomption d'exami-
ner , statuer ou m é m e délibérer sur les ordon-
nances qui concernent l 'état , sur-tout lorsque 
aprés avoir fait des remontrances , ils auroient 
appris la volonté absolue du ro i . 

Le parlement o b é i t , dans k crainte qu'une 
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plus forte résistance ne servit qu^á constater sa 
défaite d'une maniére plus certaine ; mais i l con
serva , suivant sa méthode ordinaire , l 'espérance 
d 'é t re plus heureux dans une autre conjoncture. 
En effet, i l avoit et a encoré le talent de ne se 
rappeler de son histoíre que les évenemens qui 
lui sont avantageux , et de remettre toujours en 
avant les mémes prétent ions qu'il paroit avoin 
abandonnées plusíeurs fois. Cette ressource ou 
ce manége de la vaníté et de la foiblesse finit 
toujours par é t re pernicieux k Fambition. Malgré 
i ' inconsidération et la frivolité des Franq;ois , i f 
étoit impossíble que s'accoutumant á faire des 
démarches qui devoient paroitre fausses au public 
et térnéraires au conseil, le parlement ne füt 
pas enfin accablé par une puissance qui lui étoit 
supér ieure . 

Sans doute que Ies oppositions et les remon-
trances de cette compagnie , toutes inútiles 
qu'elles étoient á ragrandissement de sa for tune, 
ont d'abord opposé quelques obstacles aux abus 
du pouvoir arbitraire ; mais elles étoient incapa-
bles de fixer les principes du gouvernement, et 
d 'empécher que la liberté publique ne füt enfin 
oppr imée . L e conseil ne trouvant qu'une résis
tance inégale á ses forces , ne sentir point la né -
cessité de se teñir dans Ies limites que la justice , 
íes lois et les coutumes lu i prescrivoient. Re-
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t a rdé , mais non pas a r ré té dans sa marche , i l 
s'accoutuma á aller toujours en avant. Le succés 
étoit cer tain; i l ne s'agiísoit que de marchec 
avec quelque lenteur , et de ne pas vouloir com-
mencer en un jour des entreprises qui devoient 
é t re l'ouvrage de la patience et du temps. 

Tandis que l e . ro i déclare é ternel lement aux 
magistrats du parlement qu'ils n'ont é té créés que 
^our rendre en son nom la justice aux particu-
liers , ils persévérérent constamment á se regar-
der comme les gardiens et les protecteurs de la 
l iberté publique , mais sans oser le diré nette-
ment. Cette conduite n'étoit-elle pas la preuve 
d'une foiblesse égale á leur ambi t ion, et si elle 
étoit incapable d'intimider et de contenir les 
ministres , pouvoit-elle rassurer une nation sen* 
sée ? Rien n'est plus extraordinaire que la poli-
tique des gens de robe. L e ro i r épé t e conti-
nuellement qn'il est le supréme légi í la teur , la 
source et le principe de tout droit public et part i -
cul ie r ; q u i l ne tient son autorité que de Dieu 
seul , qu'il ne doit compte qu'á lui de ses actions ; 
et le parlement convient de cette doctrine. D ' o ü 
lu i vient done ce droit qu'il s'arroge de proteger 
la nation ? Et si le roi veut Ten priver , pourquoi 
refuse-t-il d'y consentir ? en ne donnant aucune 
borne h la puissance royale , par queile raison 
peut-il cependant s'attribuer le privilége d'exa* 
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Tníner , de rejeter ou de modifier les lois ? s'il ne 
voyoít pas que ce droít négatif et modificatif le 
rendroit lui-méme supréme législateur , ses lumié-
ves devoient é t re ex t rémement bornees , et par 
conséquent bien incapables de servir le public. 
S'il sentoit au contraire l'importance de ses p i é -
tentions, ponrquoi ne prévoit41 pas que le conseil 
tentera tout , pour ne pas laisser échapper de ses 
inains la puissance législative dont i l est en pos-
session , et qu'il n'en souíFrira pas m é m e le par-
tage. Le parlement ne prévi t ríen , ou s'il p rév i t 
quelque chose , i l faut convenir qu'il pr i t pour 
é lever et aíFermir sa fortune , Ies moyens les plus 
propres á la renverser. 

Son premier tort fut de ne pas connoí t re sa 
situatión , et d'avoir esperé ou craint sans se 
rendre compte de ses esperances ou de ses crain-
tes. Quand on supposeroit qu'il ne vouloit qu'affer-
mir l 'autorité royale dans les mains du roi , 
en prévenant les abus que ses niinistres en fe-
ro ien t , et qui la rendroient désagréable á la nar-
don et par conséquent peu s ú r e , ne devoit-
i l pas p révoi r les difficultés sans nombre qui 
s'opposeroient au succés d'un pareil projet ? I I 
étoit facile aux grands , qui s'étoient faits minis^ 
tres de l 'autorité royale pour en faire rinstrument 
de leur fortune , de luí rendre le parlement 
suspect et m é m e odieux. Falloit- i l espérer que le 
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prince , é íeve comme un sage au-dessus de ses 
passions , jugeáí que c'étoit pour son avantage 
qu'on s'opposeroit á ses volontés ? Des rois qui 
avoient refusé de concerter leurs opérations avec 
les é ta t s -generaux, devoient nécessairement avoir 
plus d'ambition que d'amour pour le bien public. 
L e parlement devoit done penser que l 'autorité 
qu' i l vouloit attribuer á son enregistrement pour 
l'avantage du public , choqueroit le roí et son 
conseil; et que n'ayant pas des forces supérieures 
ou m é m e égales á leur opposer , i l ne se ren-
droit puissant qu'autant qu'il s'appliqueroit plus 
á méri ter une bonne réputat ion qu'á é tendre et 
multiplier ses prétent ions. 

Cest Testime que le public avoit conene pour 
les lumiéres du parlement sous Charles V I qui 
avoit fait dés i re r , á ceux qui administrérent tour 
á tour l 'autorité royale , de se concilier son ap-
probation : et de lá , comme on l'a vu , étoit née 
la coutume de Tenregistrement. I I auroit done 
falla que par son amour de la justice , de la vér i té 
et du bien public , cette compagnie eüt fait sou-
haiter á tous Ies ordres de Tétat que Tenregistre
ment acquít toujours un nouveau pouvoir. I I 
fa l lo i t , si je puis parler ainsi, mettre des vertus 
et non pas des prétentions en avant. I I importoit 
au parlement de rester, pour ainsi d i r é , en arr ié-
re , et de se faire avenir et presser par le public 

d'avoir 
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á^avoir de l'ambition. Sa rnodestie n'auroit serví 
qu'a donner plus de zele á ses partisans , qui 9 
dans l'espérance d'opposer un plus grarvd obstaclé 
au pouvoir arbitrake , auroient eux-mémes déve-
íoppé ef étendu les pmiiéges quí découlent na-
turellement du droit d'enregistrer et drexaminer 
íes lois. Le conseil nécessairement intimidé paf 
ía sagesse du parlemeiu , n'auroit pu íui résister 
sans soulever contre Iui íout le public. 

Je ne suis pas assez injuste pour exiger qué 
nos magistrats du quinziéme siécle eussent les 
ínceurs , les lumiéres et le courage des anciens 
sénateurs de Sparte et de Roraé ; mais i l n'au
roit pas été besoin de les égaíer pour mériter lá 
confíance de nos peres. Dans TétaÉ informe o ü 
Se trouvoit notre législation , que le parlement 
ne proposoit*il lui-rnéme quelques réglemens 
Utiles au public, au lieu dé restér attaché á sés 
erreurs et á ses préjugés ? Quand Charles VI Í 
eut ordonné de rédiger íes difFérentes coutumes 
de nos provinces , pourquoi cette opération jf 
conduite sans génie , n'étoit-eíle pas encoré (9) 
terminée , quand Charles X monta sur íe tróne ? 
Pourquoi nos magistrats paroissóient-ils craindre 
qu'elíe ne les génát dans les jugemens ? Atta» 
ches par vanité au malheuréux piivilége de cour-
ber les lois, sous prétexte de les rendre plus 
útiles , et d'en faire une application plus juste; 

Tome J I L í • 
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c'étoit s'atribuer un pouvoir dont i l est trop 
aisé á la fragilité des hommes d'abuser ; c'étoit 
apprendre aux simples citoyens l 'art malheureux 
de mépriser et d 'é luder Ies lois , et aux grands 
d'en faire Tinstrument de leur tyrannie. Qu ' im-
portoit - i l á la nation que le parlement montráí 
quelquefois la véri té dans ses remontrances , 
s'il n'y restoit pas inviolablement attaclié ? La 
trahir ou Fabandonner est un plus grand mal 
que de ne la pas connoitre. L'administration 
de la justice demande une dignité modeste et 
grave , et non pas de Féclat. Les citoyens de-
voient trouver dans ieurs juges des défenseurs 
de íeur fortune, et non pas des ennemis qui la 
dévoroient . 

L e parlement aüróit fait , selon les apparen-
ces, tout ce qu'on pouvoit á t tendre de l u i , s'il 
eüt continué á choisir lu i -méme ses magistrats; 
mais i l perdit malhéureusement cet avantage ( l o ) , ' 
á peu prés dans le m é m e temps oü i l commen-
^oit k prendré part á Tadministration et con-
cevoir les plus grandes espérances de fortune. 
I I n 'y a que le peuple qui sache choisir ses ma
gistrats integres et courageux , et ce fut la cour 
qui se chargea^ de ce choix. I I fallut apprendre 
á mendier la protection des grands , et elle fut 
plus utile que la probité et la connoissance des 
Jpis pbqr parvenir aux dignités de la magistra-
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ture. I I est certain que sous le regne de Char
les V I í í elles étoient déj i l'objet d'un commerce 
( n ) secrets Les personnes puissantes de la cour 
remplirent le parlement d'hommes qui ávuien£ 
acheté á prix d'argent ou par des bassesses le 
droit de juger; et que! moyen restoit-il des lors 
á cétte compagnie pour s'emparer du pouvoir 
auquel elle aspiroit ? 

Ces abus multipliés donnérent naissance á la 
venali té publique des offices , qui augmenta la 
corruption et par conséquent Tavilissement oíi 
la magístrature devoit tomber. Croyez , disoit 
le premier président Guillard á Francois I , " que 
ceux qui auront si cher acheté la justice la ven-
dront , et ne sera caiitelle ni malice qu'ils he 
trouvent. » I I n'y a point de milieu pour les j u -
ges , ils sont les membres les plus méprisables 
de la société 3 s'ils ne forcent pas le public k 
avoir pour eux Testime la plus ent ié re . Le par
lement se remplit d'hommes inconnus , qui n'a-
voient souvent d'autre méríte que d'avoir amas-
sé une grande fortune pour acheter des places 
que des hommes de bien ne regardent qu'ea 
tremblant , et n'osent remplir que quand la 
voix publique les y appeíle. Pour comble de 
scandale , ces maglstrats pré té rent serment qu'ils 
-n'avóient pas acheté ces offices. Quelle confíance 
•pouvoit-on prendre en des hommes qui s'étoienc 

I 2 
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joués de ce que la religión et l'honneur ont de 
plus sacre ; et leurs mains etoient-elles dignes 
de porter la balance et l'epée de la justice ? 

On se rappelle avec douleur que dans un 
discours que le chancelier de L'Hópital prononca 
au parlement, i l reprochoit á la plupart des (12,) 
magistrats de s'ouvrir le chemin des honneurs , 
en trahissant leur devoir. I I se plaignoit que 
Tintégrité des juges íút devenue suspecte , et 
qu'on ne vit dans leur conduite que les vues 
d'un intéret sordide et d'une ambition criminelle. 
Tous les jours, leur d i t - i l , vous augmentez vos 
íionoraires et vous étes divisés entre vous par 
les factions des princes et des seigneurs ; ils se 
vantent de vous acheter á prix d'argent, et vous 
leur vendez votre amitié comme des courtisans. 
Vous prostituez votre dignité et vos services , 
jusqu'á devenir les agens et les intendans de 
quelques personnes dont vous tenez la vie et 
les biens dans vos mains. 

Sire , disok Monluc (13), évéque de Valence, 
en opinant dans le conseil en présence des dé-
puíés du parlement qui venoient faire des re-
montrances ; les magistrats vous diseat souvent 
qu'ils ne peavent ni ne doivent, selon leur con-
science , entérinerles ordonnances qui leur sont 
envoyees ; cependant i l arrive assez souvent 
qu'apr^s s'étre servís d'expressions si fermes et 
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si vígourenses, ils oublient bientót le devoir de 
leur consience , et accordent sur une simple 
lettre de jussion ce qu'üs avoíent refusé. Or 
je demande volontiers á ees magisírats ce que 
devient alors leur conscience. 

Les vices grossiers quí revoltoient fa probi té 
de l'Hópital , choquoient depuis lohg-temps tout 
le monde ; i l n'y avoit personne en France qui 
n 'eút fait cent fois les mémes réflexíons que 
Monluc ; et la résistance du parlement n 'é tant 
qu'une espéce de routíne dont on prévoyoi t tou-
jours Hssue , ne servoit qu'á le rendre impor-
tun á la cour, sans lui concilier l'estime de la 
natiort. Dans cette sítuation critique , et aprés 
avoir fait cent expériences de sa foibíesse et de 
la supériorité du conseil , i l devoit s 'apercevoír 
qu'il ne feroit que des eíForts inútiles pour s'em-
parer de la puissance publique ; que les minis
tres ne cesseroient point de travailler á son abaís-
sement ; et que pour conserver un reste de conr 
sidération et de c r é d i t , i l falloit retirer la na
i lon de l'assoupissement auquel elle s'abandon-
noít , et Tinviter á conserver ou plutót á re
cen vrer sa lib'erté. 

Quelque peu éclairé qu'on fíit en poíitique 
avant le régne de Francois I , la réflexion la 
plus simple suffisoit pour faire connoítre qu'une 
siation est seule capable de pro téger Ies lois; et 

i a 
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que souvent méme , quoiqu'elle se trouve en 
quelqne sorte toute rassemblée par ses repré-
sentans dans des etats-généraux , elle a bien 
de la peine á le faire avec succés. On voyoit 
aíors comme aujourd'hui , que peu de penples 
avoient en le bonheur de conserver leur l i 
berté ; et que ce n'étoit qu'en accumulant pré-
cautiorrs sur précantions que les Francois pou-
voient résister au despotisme de la cour. Le 
parlement n'entrevit aucune de ees vérites , i l 
ne connut ni sa situation ni celle de l'etat. 

11 n'en faut point douter ; quand apres avoir 
aliené les coeurs de la nation , ceíte compagnie 
fut en fin persuadée qu'elle manquoit des forces 
nécessaires ponr élever une puissance supérieure 
cu du moins égafe a celle du roi , elle prit la 
politique des grands pour le modele de la sienne. 
Dans le déclin de leur grandeur , iis s'étoient 
rendus ministres de rautorité royale pour étre 
encoré puissans. De méme íes magistrats du par
lement ? las de kuter sans succés contre le con-
seil , servirent son ambition dans l'espérance 
du méme avantage. lis crurent se tendré néces
saires en travaillant á faite oublier la nation , 
et formérent le projet de partager avec les grands 
le dtoit de gouverner sous le nom du roi. 

Mais cette espete d'aristocratie ne devoit-elle 
pas lui paroitre contraire á tous Ies préjugés de 
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h natíon , et par conséquent i tnpratícable ? L ' an -
cien gouvernement des fiefs dont le souvenír 
étoit toujours précietíx anx grands , leur rappe-
loit leur ancien état ; ils eonservoient encóre 
dans leurs terres des restes (14.) de leur índé -
pendance et de leur despotisme. Avec tant d'or-
gueil et de vanité , pouvoient-ils consentir á par-
tager radminístrat ion de l 'autorité royale ayec 
desfamiiles dn tiers-état qu'ils regardoient comme 
íeurs afFranchis ? Quand la magistrature auroit 
é té dhs lors un moyen de se glisser (15) dans 
l'ordre de la noblesse , le parleraent y auroit 
peu gagné : on sait le mépris que la grande no
blesse a toujours eu pour Ies anobiis. L 'au
tor i té dont les grands étoient déjá en posseílion , 
la partie brillante d^administration dont ils étoient 
chargés , Forgueil des t i tres, les cha^ges de la 
couronne , les gouvernemens des provinces , le 
commandement des armées , la familiarité du 
prince , tout concouroit á la fois á éblouir et 
tromper rimagination du peuple ; qui ne voyant 
l ien de cet éclat dans les magistrats , auroit l u i -
m é m e été assez stupide pour trouver mauvais 
qu'ils eussent voulu marcher d'un pas égal avec 
íes grands et partager le droit de gouverner. 

Tant que les grands furent assez puissans 
pour se faire regarder comme les ministres né-/ 
eessaires de l 'autorité royale , l 'ambition du par-

I 4. 
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Jement ne put avoir aucun succés. La pcmpe 
des lits de justice qm flattoit sa vanité , et lui 
persuadoit qu'il avoit part au gouvernement , 
n'auroit dñ que i y i faíre sentir sa foiblesse ; 
iríais quand sous le régne. de Francois I Ies 
grands furent enfin écrasés par la puissance 
m é m e qu'ils avoient donnee au roí , et Tavilis-
/sement oü i!s avoient je té la nation ; le parle-
fnent n'auroit-il pas dú ouvrir les yeux ? I I de-
voit voir rnanifestement que toutes ses esperan
ces étoient renversées , qu'on ne l'écrasoit pas 
parce qu'on le craignoit peu ; et que quand par 
le seeours de quelque evenement favorable , i l 
parviendroit k partager avec le roi la puissance 
publique , i l auroit bientót le m é m e sort que 
les grands. Le roi s'étoit serví des jalousies qni 
régnoient entre les grands pour les asservir tous 
a sa volonté et en faire des eonrtisans ; et i l 
n 'étoit pas moins aisé de se servir des mémes 
jalousies qui divisoient tous les ordres de l'état 
pour opprimer un corps qui refuseroit d'obéir. 
Par quel prestige peut-on se flatter d 'é t re puis-
sant dans une nation oü i l n'y a plus de liberté ? 
Cependant en voyant l 'extréme dépendance oü 
Francois I tenoit les grands , le parlement re-
garda leur décadence comme un obstacle de 
jnoins á son arnbition. 

C'étoit alors , s'il §át aimé vér i tablement le 
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bien public , ou ménagé ses interéts avec habi-
l e t é , qu'il devoít se servir d'un reste de crédi t 
p ré t á s 'échapper de ses raains , pour émouvoir 
les diíférens ordres de l'état , les réunir et les 
appeler á son secours. Quand on iül portoit des 
édits pour établír quelques nouvelles imposi-
tlons , i l auroit dú se rappeler les anciens pr in
cipes de Comines qui n 'étoient pas ent iérement 
oublies. I I devoit représenter au conseil que le 
consentement seul de la nation pouvoit légitimer 
rétabiissement et la levée des impóts ; et que 
des magistrats trahíroient leur devoir, si par un 
enregistrement inut i le , i l paroissoient s'attribuer 
un droit qui ne teur appartient pas. I I falloit 
alors demander généreusement la convocation 
des é ta t s -géneraux . Mais le parlement vi t au 
contraire avec plaisir qu'on luí fournissoit une 
occasion d'établir son pouvoir , et de se mettre k 
la place de ees assemblées nationales qu'il haissoit , 
parce qu^il en avoit éprouvé autrefois et qu'il en 
méri toi t encoré la censure. I I ne s'apercut pas du 
píége qu'on luí tendoit. I I crut qu'on lüi donnoit 
une marque de considération ; et i l auroit dCi sentir 
qu'on ne recouroit á luí préférablement aux 
états - géneraux que parce qu'on le craignoit 
moins; et que le conseil étoit bien aise de luí 
voir usurper un droit ou un pouvoir dont i l 
ne pourroit user , sans s'exposer á le perdre 
ou á se déslionorer aux yeux du public. 
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Cette usurpation sur les drpits de la natícm 
fie fut point une erreur qu'il faille attribuer k 
I'ignorance ou á une ínconsidération passagére. 
L e parlement savoit que les édits qui ne regar-
dent pas I'administration de la iustice et le do-
maine du roí , n 'étoient point soumis á son íns-
pection ; et le présiclent de St. André en faisoit 
encoré l'aveu ( 1 6 ) , en répondant au nom da 
parlement á un discours du chancelier de l ' H ó -
pítal . I I étoit si bien instruit qu'il exercoit un 
pouvoir qui ne lui appartenoit pas , qu'il ne 
nianquoit point d'exprimer dans l'enregistrement 
des édits burseaux, qu'ils ne les entérinoit qu'au-
tant que le domaine du roi y étoit intéressé. Ainst 
pour justif íer , s'il étoit possible , son ínjustice , 
le parlement s^accoutumoit á croire que le droit 
d'établir des impóts est dans le prince un droit 
domanial. N'étoi t-ce pas faire entendre que le 
patrimoine des particuliers forme une partie des 
dcmaines de la couronne ? N 'é to i t -ce pas atta-
quer le droit de propriété ? Qu'importe d 'é t re 
le propriétaire du fbnds , si on n'est pas le maí-
tre des fruits ? 

Je n'entrerai point dans le détail des impru-
dences qu'on peut reprocher au parlement. Sans 
s ' é t re formé un plan de conduite ni un objet 
f ixe , tandis qu'il ne songeoit qu'á é tendre et 
multiplier ses prérogatives , tantót aux dépens du 
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roí et tantót aux dépens de la nation , i l ne 
songea jamáis á se faire des amis qui le pro-
tegeassent. I I eut l'imprudence de choquer et 
d'irriter á la fois rorgueií des grands avec les-
quels íls prétendoit s 'égaler , et la vanité du tiers-
état avec lequel i l ne voulut plus é t re confondu ; 
puisqu i l ne pouvoit é t re puissant et jouir de sa 
puissance qu^en s'opposant aux entreprises du 
conseíl , et qu'en vertu de son enregistrement; 
puisqu'il croyoit avoir le droit de résistance que 
les lois romaines donnérent aux tribuns aprés la 
retraite du peuple sur le Mont - S a c r é , i l devoít 
done avoir la conduite de ees magistrats. V i t - o n 
jamáis les tribuns , pour augmenter leur pouvoí r , 
chercher k s'unir au séna t , et dédaigner de con-
fondre leurs intéréts avec ceux du peuple ? 

Dans la célebre assemblée des notables que 
tint Francois I pour délíbérer sur l'exécution du 
t ra i té de Madrid ,, i l y appela des magistrats de tous 
Ies parlemens de province. Les diíférens ordres 
dél ibérérent et donnérent leur avis k part ; c'iétok 
une occasion décisive pour gagner TafFection 
du tiers - é t a t ; mais les magistrats ne balan^rent 
fas k former un corps ( 1 7 ) distingué de la 
commune de Paris. Cette séparation des ordres 
parut encoré plus frappante dans l 'assemblée des 
notables (18) tenue au parlement aprés la mal-
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lieureuse bataille de St. Quentín. Les députés 
des cours souveraines formerent encoré un ordre 
á part entre la noblesse et le tiers-etat; e t , tant 
la vanité est aveugle ! les gens de robe sollici-
terent cette pré tendue g r á c e , et regardent encoré 
aujourd'hui comme une faveur cette séparation 
qui les avilissoit , et que le gouvernement étoit 
bien aise de leur aceorder. Les magistrats n'obte-
nant point I'égalité avec la noblesse , constatérent 
seulement leur ínfériorité dans l'ordre poütique ; 
ils n'eurent point la considération qu'ils auroierit 
nécessairement acquise, en paroissant les dépu t é s , 
les représentans et les chefs d'un ordre qu i , par 
la nature des dioses, est le plus puissant quand 
i l connoít ses forces , et qui les connoltra tou -
jours quand des magistrats l 'inviteront á les con-
noitre. Le parlement rejeté par la noblesse qui 
ne vouloit pas l'admettre dans son corps , séparé 
du peuple par sa vanité > et depuis long-temps 
ennemi du clergé , dont i l at-taquoit sans cesse 
la jur idict ion, sous pretexte de défendre Ies 
libertes de l'église Gallicane , devoit done é t r e 
le jouet de l 'autorité royale. 

Dans cet état de foiblesse le parlement de 
Paris mit le comble k son imprudence , en s é -
parant ses intéréts de ceux des parlemens de 
province. I I ne comprit pas combien i l lui i m -
portoit de les faire respecter , et que tout ce qui 
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dégraderoit leur dignité , aviüroit la sienne. 

I I faut se rappeler que Ies 'justices seigneu-
riales ayant perdu leur souveraineté par I 'établis-
sement des appels, on étoit obligé de recourir 
á la cour du roí du fond de tontes les provinces. 
Pour que les plaideurs ne fussent pas toujours 
errans á la suite de la justlce , et que la cour 
ne füt pas el le-méme incommodée de cette foule 
de praticiens , de solliciteurs et de plaideurs 
qui l'accompagnoit, i l fallut fíxer les plaids de 
la justíce du roí dans un lieu d é t e r m i n é , et 
c'est ce qu'exécuta Phi! íppe-le-Bel , en rendant 
le parlement sédentaire k París. Cette p r emié re 
dísposition en préparoit une seconde qui ne 
seroit pas moins utile au public. Le m é m e princ© 
sentit l'avantage de partager sa cour de justice 
en deux branches, afín que présente á la fois á 
Par ís et á Toulouse , les cítoyens des provinces 
meridionales ne se consumassent pas en frais 
pour venir suivre dans- la capitale" les appels 
qu'ils avoient interjetés des jugemens rendus 
dans leurs bailliages. C'étoit imiter la cónduite de 
Charlemagne , qui avoit envoyé autrefois des 
( 19 ) commissaires dans les provinces, pour y 
remplir les fonctions de la cour qui étoit á la 
suite de sa personne. Quelque sage que füt cet 
établissement de Phílippe - le - Bel , i l fallut le 
r é v o q u e r , e t , sans en reehercher ici les rajsons s 
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je me contenterai de diré que ce ne fnt qu'apréá 
avoir été cassé et rétabli á diíFérentes reprises , 
que le parlement de Toulouse recut enfin de 
Charles V i l une fortune fíxe. 

L'utílité de cet établissement invita les suc-
cesseurs de ce prince á créer divers autres par-
lemens en faveur de quelques provinces. I I est 
évident que tous ees tribunaux n 'étant tous que 
des portions de la jnstice souveraine du roi , 
ne formoient tous qu'un seul et m é m e corps. 
Charles X I I avoit invité le parlement de París 
et le parlement de Toulouse á é t re é t roi tement 
(zo) unis , et les magistrats de ees deux com-
pagnies devoient avoir indiíFéremment séance 
et voix délibérative dans l'une et dans l'autre. 
Les rois, en érigeant differens parlemens, avoient 
déclaré qu'ils avoient tous la m é m e autorité , 
et qu'Üs jouiroient des mémes prérogatives. Ce-
pendant le parlement de Paris , qui devoit re-
garder ees nouveaux tribunaux comme des por
tions de luí - méme , qui serviroient á é tendre 
son pouvoir et son crécl i t , eut l'orgueil d'une 
métropole et áífecta une supériórité ofFensante 
sur ees coloníes. P e u t - é t r e fut-i l indigné de ne 
plus voir toüt le royaiime dans son ressort et 
les plaideurs de toutes les provinces ne plus con-
tribuer á sa fortune. Voilá peut-étre la premiére 

'^ause d'une désunion funeste á la magistrature. 
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QÜO'I qu'il en soit , le parlement de París fier 
dü titre de cour ( n ) des pairs dont i l se crut 
seul honoré et de la rélation plus étroi te qu' i l 
avoit avec le gouvernement , dédaigna de fra-
terniser avec les parlemens de province , ne 
permit point á leurs membres de prendre séance 
dans ses assemblées , et ne les regarda que. 
comme des espéces de bailliages qui avoíent le 
privilege de juger souverainement. 

Ce n'est que dans ees derniers temps que le 
parlement de París a connu sa faute , et que 
pour opposer des forces plus considerables au 
gouvernement et au c lergé , i l a senti la nécessíté 
de s'associer les autres parlemens { n ) , en ne 
se regardant tous que comme les membres difFé-
rens d'un méme corps. Mais sa politique a bíentót 
été sacrifiée á sa vanité. A peine jouissoit-íl da 
crédít que luí donnoit sa confédération qu'il le 
pe rd i t , et rompit l'union pour conserver sa 
dígnité frivole de cours des pairs. I I craignít que 
si les autres parlemens osoient informer contre 
un pair et le décréter , ils ne se crussent .bientót 
assez importans pour le juger. 

Par sa nature , le parlement devoít avoir une 
compétence sans bornes , et cependant i l avoit 
vu former différens tribunaux qui la l imi to ien t , 
comme la création des parlemens de province 
avoient Imité son ressort. L'éiection des couis 
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<ies aides et du grand conseil luí parut un at-* 
íentaf cóntre son autorité. I I craignit que á@§ 
corps formes á ses depens , et qui jugeoient sou-
veraineníent , ne voulussent en quelque sorte 
afFecter avec luí la m é m e égalité que la chambre 
(23) des comptes pretendoit avoir. I I est cer-
íain que le parlement de París ne pouvoit r íen 
faire de plus utíle á ses íntéréts , que de formec 
un seul corps de toute latftagistrature du royanme. 
D e ees forces réunies i l se seroit formé une masse 
de puissance assez considerable pour donner quel-
que sorte de consistance aux lois , et forcer \& 
gouvernement k se faire quelques régles» Mais 
le parlement se laissa gouverner par cet esprit 
de dédain et de m é p r i s , que les Franeois e » 
général étoíent accoutumés d'avoir poar leurs-
infér ieurs , et qui a é té également funeste ai* 
c l e rgé , á la nobiesse et aux simples citoyens. 

Aprés avoir aliéné tons les esprits , choqué 
et insulté tous les ordres de l 'état ; si le par
lement n'avok pas fait de temps en temps quel-
ques efíbrts pour s'opposer k rétablissement 
des neuveaux impóts , et mon t ré par occasion 
quelques máximes estimables , ou une fermeté 
momentanée contre les entreprises du ministére , 
i l y a long - temps qu'i l ne jouiroit d'aucune 
considératiori auprés du public. Quelques dís-
graces et quelques exils que le parlement a 

p a ñ i 
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paru supporter avec courage , ont fait perdre le 
fil de sa conduite et oublier qu'il a plus con-
tribué que Ies grands mémes á faire proscrire 
Tusage des états généraux , sans lesquels i l ne 
peut y avoir de l iberté ni de lois respectées . 
On luí sait gré des remontrances impuissantes 
et du manége puéril qu'il emploie pour e m p é c h e r 
le m a l ; on le regarde comme une planche aprés 
ie naufrage , sans songer qu'il a é té lu i -méme 
une des principales causes du naufrage. Parce 
qu'il oífre le spectacle toujours répé té d'une 
résistance toujours inutile , on espére qu'il par-
viendra enfin á empécher le m a l , et notre incou-
sidération éterneíle nous empéche de juger de 
l'avenir par le passé. 

Xpme U L 
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UHISTOIRE DE FRANGE. 

S U I T E D U L I V R E V I P . 

C H A P I T R E I V . 

Megne de Henri I I et de Franfois I I . Les 
changemens survenus dans la religión préparent 
une révolation , et contribuent d rendre aux 
grands le pouvoir qu ' í l s avoient perdu. 

N profitant de Tambition et de la jalousie 
qui divisoient les grands , Francois I avoit joui 
de l 'autori té la plus absolue. De nouvelles cir-
constances préparoient les Francois h. prendre 
un génie nouveau et conforme k leur gou-
vernement. J'ai rendu compre de l'art que ce 
prince employa pour rendre ses sujets dóciles ; 
des délateurs honores et protégés l'instruisoient 
de I'état de toutes les provinces ; maís ce qui 
contribua principalement á teñir les ordres du 
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royanme dans la soumission , ce fut le soiii 
qu'il ent de ne coníier l'exercice de sa puis-
sance qu'a des personnes qui ne pouvoíent la 
tourner contre luí , et d'hamilier ou disgracier 
les grands qui lüi faisoient ombrage , avant 
qu'Üs eussent acquis assez de crédit pour se 
rendre dangereux. Le dernier conseil qu'il donna 
h. son fils, fut de se deíier de la maison de 
Guise qui par ses talens et son courage sem-
bloit aspírer á une grandeur suspecte dans une 
monarchie. En appliquant ce précep te k tomes 
les maisons qui déviendroient trop considera
bles , en Ies abaissant , en Ies élevant tour k 
tour , Henr i I I auroit eu toute la poli ti que 
désormais nécessaire á un roi de France , pouc 
reteñir sans peine toute l 'autorité dans ses mains. 
L e pailement pouvoit embarrasser et géner le 
gouvernement, maison connoissoit safoiblesse, 
et i l ne donnoit aucune inquiétude réel le . 

U n gouvernement qui n'avoit besoin que d é 
si peü d'art pour se maintenir ^ ñe devoit , ce 
semble , éprouver aucune révolution. Quelque 
simple cependaüt que íüt cet art , i l faut s'at-
t endré que la fortune placera tót ou tard sur 
le t róne quelque prince qui ne sera pas m é m e 
capable de la légére attention qu'il demande. 
T e l fut Henri I I , arbitre souverain de la for-
tune d» s-es courtisans, entourés de flatteurs et 

K 2 
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d'esclaves , ce prince ne v i t que sa cour ; eiíM 
barrassé de son autori té dont le poids écrasoít 
t o u t , i l étoit bien éloigné de penser qu'il dút 
prendre quelque précaution pour la conserver 
et la laisser á ses enfans telle qu' i l l'avoit re-
cue de son pé re : i l ne s'occupa que de ses plai-
sirs , et abandonna les rénes du gouvernement 
á une maitresse et á ses favoris. A mesure qu'on 
s'apercut que le prince incapable d'agir par 
l u i - m é m e , négligeoit davantage les soins de l 'ad-
ministration , les passions auparavant répr imées 
prirent un nouveau degré de forcé. Tandis que 
les Guises exercoient seuls Tautorité royale en 
gouvernant la duchesse de Valentinois , la mai-
son de Bourbon qui n'avoit éprouvé que des 
dégoúts depuis la révol te de son chef , souf-
fr i t plus impatiemment sa disgrace en voyant 
qu'eile n 'étoit plus que l'ouvrage d\me maitresse 
et de ses favoris. 

Cette íermentat ion dans les esprits , qui au-
roi t autreíois produit des troubles dans tout 
le royaume et allume une guerre du bien pu-
blic , se borna á lier entre les courtisans queí-
ques intrigu s, qui ne causérent méme aucune 
révolution dans la faveur ; car par une suite 
m é m e de la foibiesse de son caractére , Henri 
étoit incapable de prendre la résolution de ren-

: voyer les personnes á qui i l avoit donné sa 
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tonf íance. Ce prince mourut , et les Guises , 
qui avoient fait épouser la reine d'Ecosse á son 
jeune successeur , furent plus puissans qu'ils ne 
l'avoient encoré é té . Tandis qu'ils disgracioient, 
exiloient et perdoient tous ceux qui leur fai-
soient ombrage, ou qui ne se hátoient pas de 
demander leur faveur ; i l n'y eut de fortune 
que pour leurs créatures ; et elles occupérent 
les places les plus importantes á la cour , dans 
la capitale et dans les provinces. Par un seul 
trait qu'on auroit de la peine á croire , s'il n'e-
toit consigné dans les monumens les plus sCirs 
de notre histoire , qu'on Juge de ravilissement 
oü la nation étoit tombée , et des périls dont 
Francois I I étoit menacé de la part des minis
tres de son autori té . I I s'étoit rendu á Fontaine-
bleau un grand nombre de personnes pour sol-
liciter le payement de ce qui leur étoi t d ü , 
ou demander des gráces qu^elles croyoient m é -
r i ter . Les Guises, las de répondre k tant de 
sollicitations qui les génoient , fírent dresser 
des gibets y et publier une ordonnance qui en-
joignoit á toutes ees personnes de sortir de 
Fontainebleau en vingt-quatre heures , sous 
peine d 'é t re pendues. 

On croyok voir revivre l'ancienne mair íe du 
palais, et vraisemblablement Ies Guises , á forcé 
de répandre la crainte , l 'espérance et les biens 
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fai ts , auroient eu le m é m e pouvoir que Ies Pe-
pins , si Francois I I , qui ne íit en quelque sorte 
que paroí t re sur le t róne , eíit régné assez long-
temps pour qu'ils pussent affermir leur fortune, et 
maniant Fautorité royale , se faire une auíorí té 
propre et personnelle. I I est súr du moíns qu'á 
la mort de Francois I I , ils ne tombéren t point 
dans le néant qui attendoit des ministres chargés 
de la haine publique , qui avoient perdu leur 
protecteur, et qui voyoient leurs ennemis á la 
t é t e de leur gouvernement. lis se soutinrent par 
ieurs propres forces , et la régente , veuve de 
Henr i I I et mére du nouveau r o i , qui Ies crai-
gn i t , fut obligée de Ies ménager . 

Quoi qu'il en soít des ressources qui restoient 
aux Guises pour se faire respecter , et des talens 
qui rendoient í 'ambition du prince de Conde si 
agissante et si redoutabie , !e temps, Ies e v é n e -
mens, les moeurs , les lois et l'habitude avoient 
teliement afíermi la monarchie , que tous au
roient é té eontraints de plier également sous l 'au-
tor i té royale , malgré l'enfance du roi et l'inca. 
paci té de sa mere pour les affaires , si les chan-
gemens survenus dans la religión n'avoient dé-
rangé les ressorts du gouveruement, mis Ies grands 
& portee de se faire craindre , et d'établir leur 
fortune par d'autres voies que celles de la í lat terie 
m de Tabaiss^ment. 
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II faut se rappeler que le calvinisme á sa najs-

sance avoit fait des progrés si rapides, que dans 
les instructions que le parlement envoya k la 
regente aprés la bataille de Pavie , i l demandoit 
que les novateurs r dont le nombre et la doctrine 
l'efFrayoient, fussent sevérement punís et r ép r i -
més.- Je sais, pour le diré en passant , qu'on a 
souvent blámé le gouvernement d'avoir pris part 
aux disputes théologiques et d'en avoir fait des 
aíFaires d'état ; mais sans dome on n'a pas fait 
attention au pouyoir de la religión sur l'esprit 
des citoyens ; et que ce n'est que chez un peuple 
assez sage et assez éclairé pour savoir qu' i l doit 
é t r e pernii§ á tout homme d'honorer Dieu selon 
les lumiéres de sa conscience, que la diversité 
du cuite et des opinions religieuses ne causera 
aucun trouble. Par-tout ailleurs elle excitera des 
querelles dont l'ambition se servirá pour allumer 
des dissensions funestes r et ébranler les pr inci 
pes du gouvernement. Les questions agitées par 
Luther et Calvin n 'étoient pas de ees questions 
abstraités. et métaphysiques , qui ne peüvent i n -
téresser que des théologiens. oisifs, On attaquoit 
le cuite journalier et sensible de la religión et 
les dogmes qni lui sont le plus précieux ; com-
ment done auroit-il é té prudent au gouvernement 
de voir avec indifférence les progrés d'une doc
trine que des personnes de tout état embras-

K 4 -



152. O B S E R V A T I O N S SUR I/HTST.' 
soient ? l 'auroit-il pu quand i l I'auroit voulu > 
L e clergé , corps puissant dans I'ordre d é l a poli-
t i que , étoit menacé de la perte de ses richesses 
et de son amonte ; i l n'auroit pas gardé le silence; 
et des qu' i l se plaignoit, le gouvernement étoit 
forcé de prendre part aux querelles de religión. 

Quoi qu'il en soit , on ne s'apercut du mal 
que quand i l n'étoit plus temps d'en ar ré te r le 
cours ; et le gouvernement qui ne devoit songer 
alors q u ^ établir la tolérance , et employer les 
moyens les plus doux pour ramener les novateurs 
dans le sein de l'église , et reteñir Ies catíioliquesi 
dans la religión de leurs peres , prit le parti 
barbare et insensé de poursuivre le? reformes 
comme des criminéis , et de háíer ainsi Ies pro-
gres du mal qu'il vouloit prévenir . On fit mourir 
un grand nombre de Calvinistes á qui on n'avoit 
d'autre crime á reproclier que leur religión. Des 
hommes qui renoncent au cuite dans lequel iís 
ont é té élevés , pour en prendre un nouveau ; 
ne sont poínt eíFrayés du martyre. Les r é fo rmés , 
íaloux dans leur premiére ferveur de rappeler 
les vertus de la primitive église , bén isso ien t , 
comme les premiers chrétiens > la main qui les 
punissoit ; ils s^applaudissoient du sacrifice de 
leur vie qu'iis oííroient á Dieu , et le remer-
cioient de la grace qu'il leur faisoit d 'éprouver 
leur foi . 
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Les nouvelles sectes flattent toujours le gou-

vernement, pour méri ter sa protection , ou du 
moins sa tolérance ; aínsi Ies novateurs, sans se 
plaindre de Fran^ois I , n'accusoient que le car
dinal de Tournon et le clergé des persécutions 
qu'on leur faisoit éprouver ; et dans l'ardeur de 
leur fanatisme , ils n 'étoient p e u t - é t r e pas fáchés 
d'avoir ce reproche de plus á fairé aux préiats de 
l'église Romaine. Mais leur foi dut commencer á 
é t re un pen moins patiente , quand ils virent qu'ils 
étoient sacrifiés k la cupidité de la duchesse de 
Valentinois ( i ) et du duc de Guise , qui avoient 
obtenu la coníiscation des biens de tous ceux qui 
seroient punís pour cause de religión. L'une 
n'étoit qu'avare, et l'autre songeoit ¿é]k á faire 
naitre les troubles dont un ambitieux qui sent 
ses talens , a besoin dans une monarchie pour 
établir sa fortune. Le royaume fuü plein de leurs 
émissai res , qui par des informations secretes et 
souvent calomnieuses , mirent h une nouvelle 
ép reuve la foi et la résignation des réformés aux 
ordres de Dieu. Henri leur fit trop de mal pour 
ne les pas craindre, et des qu'il les craignit , i l 
voulut les exterminer. On rejeta les sages r e 
mo n trances (2) que fít alors le parlement. Puisque 
tant de supplices , d i s o i t - i l , n'ont point serví 
jusqu'ici á suspendre les progrés de l'erreur , i l 
mus a paru conforme aux regles de l 'équité et 
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de la droite raison , de marcher sur les traces de 
Tancienne église qui n'a pas employé le fer et le 
fea pour établir et é tendre la religión. C'est en 
présentant la vérité avec constance et avec charité 
que les apótres ont persuade ; c'est en édifiant 
par les vertus d'une vie sainte et exemplaire que 
Ies évéques ont autrefois affermi et étendu la 

v religión ; que pouvons-nous espérer en répandant 
des fieuves de Sang ? L^aveuglement opiniátre 
des novateurs ábranle et séduit les cathoíiques 
peu instruits. Nous croyons done qu'on doit 
en t iérement s'appliquer á conserver la religión 
par les mémes moyens qu'elle a été établie et 
qu 'e l lé a fleuri. 

Pour rendre sa haine contre les novateurs plus 
é c l a t a n t e , Henr i tint un lít de justice au parle-
ment , et y declara qu'il avoit pris la résolution 
de se servir de toute son autorité pour extirper 
de son royanme une hérésie qui méprísoit tout 
ce que la religión a de plus sacre. Quelques ma-
gistrats dont la doctrine étoit suspecte , parlérent 
en gens de bien ; les uns furent arrétés , les au-
tres n 'évi terent la prison qu'en se cachant , et 
le reste du parlement intimidé ou gagné par le 
duc de Guise, renonca á cet esprit de douceur 
et de conciliation que respiroient ses derniéres 
remontrances , et que dans la suite le chancelier 
de THopital ne put jamáis taire revivre. 
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Quoíqu 'une pareille conduíte annoncát aux 

reformes la persécution la plus cruelle , ríen n'in* 
dique cependant qu'en voyant dresser des écha-
fauds et allumer des báchers , ils songeassent k 
se reunir pour repousser l'injustice par la forcé. 
S'Üs s 'armérent d'une nouvelle patience , ce n'est 
pas qu'ils ne crussent avoir le me me droit que 
les Luthériens d'AHemagne de s'opposer á Top-
pression, et qu'ils les bíámassent d'avoir pris 
Ies armes; mais la prudence leur prescrivoit une 
politique difiéreme. Le gouvernement de l 'Em-
pire invitoit les novateurs Allemands á avoir 
plus de zele que de patience. Ayant á íeur té te 
quelques princes puissans dont les forces pou-
voíent les protéger efficacement contre la mai-
son d'Autriche , i l étoit naturel qu'ils se dégoú-
tassent de la douceur et de la gloire du mar-
tyre plus promptement que les reformes Fran-
cois , qui étant disperses dans un royaume oü. 
aucun grand ne pouvoit les défendre contre le 
r o í , ne trouvoient aucun point de ralliement. 

I I fallut le concours de plusíeurs circónstan-
ces étrangéres au gouvernement pour persuader 
enfin aux Calvinistes que Dieu avoit besoin de 
leurs bras pour défendre la vérité. Quelque atn-
bitieux et quelque entreprenant que füt le prince 
de Conde , jamáis l'amiral de Coligny n 'auroít 
approuvé son projet de secouer le joug des 
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Guises et de Ies perdre par une conjuration * 
s'il n'avoit pu luí conseilier en ménif- emps de 
chercher un secours auprés des réformés et d'unir 
leur cause á la sienne Jamáis les réformés de 
leur cóíé n'auroient pensé á se révolter , s'ils 
u'y avoient été invités par un prince qui leur 
promettoit sa protection , et qu'ils mettoient en 
état de se faire craindre. Quoique le calvinisme 
commencáí á former un par ti puissant , on ne 
í t cependant pas des projets de guerre et des 
plans de campagne. On respecta l'autorité de 
Francois l í , c'étoit pour le délivrer de la ty-
rannie des Guises , qu'on de volt surprendre la 
cour ii Amboise. Le seul objet des Calvinistes 
étoit de se défaire des auteurs de tous leurs 
maux , et celui du prince de Conde de s'empa-
rer du pouvoir qu'ils exercoient sous le notn 
du roi. 

Touí le monde sait que la conjuration d'Am-
hoíse n'eut pas le succés que les conjurés en 
attendoient; et si les Guises avoieru eu le temps 
de perdre les chefs de ce parti , il est vraisem-
blable que le gouvernement n'aurok recu au-
cune secousse. Les réformés disperses et sans 
chefs n'auroient plus songé á se révolter , ou 
leurs émeutes réprimées en naissant par un gou
vernement tout-puissant , n'auroient point allu-
xiíé de véiitables guerres. Mais Frangols I I mou-
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rut avant que les Guises se fussent vengés. Le 
prince de Conde , déjá condamné á perdre la t é t e 
sur un échafaud , est bientót declaré innocent. 
11 se forme un nouvel ordre de dioses , et sans 
que le gouvernement eüt soufFert en apparence 
aucune altération , ses ressorts etoient cependant 
brises; et la politique avec laquelle I ran^ois I 
avoit gouverné impér i eusemen t , ne suffisok plus 
á Catherine de Médicis pour faire respecter sa 
régence et le nom de Charles I X . 

On s'apercoit sans doute que le prince de 
Condé se trouvant désormais á la té te des r é -
formés , que la conjuration d'Amboise avoit 
réunis en un corps, et qui n'avoient plus la soif 
du martyre , eút entre les mains des forces i n -
finiment plus considerables qu'aucun seigneur 
n'en avoit en depuis le r^gne de Charles V í l l ; 
i l pouvoit se faire craindre de la regente , luí 
imposer des lois, la forcer d'acheter son obéis-
sance : ou s'il étoit mécontent , i l n 'étoit plus 
condamné , comme le connétable de Bourbon, 
á poner son ressentiment et sa vengeance dans 
le pays é t ranger . l / incl inat ion des Francois ¿ lá 
docilité étoit dérangée , et le fanatisme étoit 
propre h leur rendre un courage et une con-
íiance qu'ils n'avoient plus depuis long - temps. 
L'ambition des courtisans devtíit avoir plus de 
ooblesse , leurs projets devoient é t re plus grahds 
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et plus hardis , et i l s'ouvroit d'autres voies 5 
la fortune que. ceíies qu'ils avoient con núes sous 
les régnes précédens. 

Guise étoít trop habile pour ne pas voir tout 
l'avantage que le prince de Condé son ennemí 
.avoit sur l u í : ce génie vaste et profond se porta 
dans I'avenir ; i l vi t que les fondemens ébranlés 
.de la monarchie et de l 'obéissance étoient préts 
á s 'écrouler , et que d'autres temps et d'autres 
soins demandoient de luí une autre conduite. 
JEn jugeant que le prince de Condé ne seroic 
pas impunément á la té te d'un partí puissant , 
persécuté et répandu dans toutes Ies provinces, 
51 se vit réduit á la triste humiliation de íaire 
encoré sa cour comme on la faisoit á Francois I ; 
íandis que son ennemi parleroit en m a í t r e , et 
n'obtiendroit pas , mais prendroit des gráces. 
Guise étoít perdu , s'il ne íbrmoit pas un par t í . 
Accoutumé á manier 1 autorite royale sous deux 
rois , i l ne fut point eñ rayé du nom de Char
les I X : la r égeme Catherine de Médicís ne luí 
paroissoit qu'une intrigante , incapable de se faíre 
respecter. L 'é tat étoít divisé dans son cuite. Les 
deux religions montroient Tune centre l'autre 
la haine la plus empor tée . Plus Ies réformés 
avoient con cu de hautes esperances en v o y a n t á 
leur té te le prince de C o n d é , et que le roí de 
Navarra son frére étoít révétu de la lieutenance-
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crénerale du royanme . plus Ies zélés catholiques 
se déíioient du gouverneraent et souhaitoient 
qu'on se háta t de perdre ou de persécuter leurs 
ennemis. 

Quelle que fút la conduite du gouvernement 
á l'égard des deux religions, i l étoit aisé de le 
rendre odieux ou du moins suspect; et Guise 
jugea qu'il devoit se met í re á la té te des catho
liques zélés que la régente ne pouvoit, jamáis 
contenter; comme le prince de Condé étoit k 
celle des réformés qui croiroient n'avoir jamáis 
obtenu assez de priviléges. Jusqu'alors i l n'avoit 
peut-étre montré tant de zéle pour l'ancienne 
religión , que dans la "vue de satisfaire l'avarice 
de la duchesse de Valentinois et d'enrichir ses 
créatures. Aprés la mort de Francois I I » i l ne 
chercha qu'á s 'aítacher les évéques et á fixer 
sur lui les yeux des catholiques ; de sorte qu'ils le 
regardassent comme leur chef et leur protecteur , 
«quand le gouverneur se conduiroit avec quelque 
^orte de modérat ion et de retenue á Tégard 
des novateurs. 
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C H A P I T R E V . 

Situadon de la Frunce sous les régnes de Char
les I X et de H e w i I I I . 

IT EL L E S que fussent au commencement 
du régne de Charles I X , les haines et Ies for-
ces des deux factións ennemies qui alloient d i -
viser l 'étaí ; Tautori té absolue du roi étoit si 
bien établie dans l'opinion publique , et on étoit 
tellement accoutumé d'y obéir , que le prince de 
C o n d é et le' duc de Guise , dans la crainte de 
soulever centre eux les esprits , étoient obligés 
de cacher leurs projets ambitieux , d'affecter la 
soumíssion la plus ent iére , et de feindre qu'ils 
ne songeoient qu'á défendre le roi centre ses 
ennemis. Si on croit le traité ( i ) par lequel le 
duc de Guise , le connétable de Montmorency 
et le maréchal de St. André formérent leur unión 
qui fut appelée le triumvirat , Charles I X n'a-
voi t point de serviteurs plus affectionnés que eux 
á son service. Le prince de Condé en formant 
un parti par Tassodation des réformés les plus 
zélés pour leur cr.lte , assuroit ( 2 ) de m é m e 
que son seul dessein étoit de maintenir l 'hon-
neur de Dieu , le repos du royanme , et la l i 
ber té du ro i sous la régence de sa m é r e . Cette 

li§.ue 
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Ügúe ne devoit subsister que jusqu'á la majo-*' 
rite dé Charles , e'est-á-dire , jusqu'á eé qu'if 
prit en personne le goiivernement. Pour íors ^ 
disoient les associés , nous nous soumettrons 
avec plaisir aux prémíers ordres qu'il nous don-
nera ; comme nous nous soumettrions dés au-
jourd'hui á la volonté de la reine , si Ies en-
nemis de I'Etat luí permettoient de ía faire eon-
noitre* Pour justifier les préparatifs de guerre 
et de révolte qui se faisoient de toutes parts , 
on feignoit de croire que la personne du roí 
étoit dans le plus grand danger, et chaqué f a o 
t ion reprochoit á Tautre les projets et les at-
tentats qu'elle méditoit e l l é -méme. 

Pour p répare r les esprits á voir avec moins 
d 'é tonnement Ies désordres que tout annoncoit t 
on publia des écrits qui rappeloient uñé doc
tr ine que les régnesde Louis X I I et de Francois 1 
avoient fait oublier. Sans chercíier á rendre 
odieuse la monarchie absolue ^ on établissoit le 
droit qu'avoient eu autrefois Ies grands de pren-
dre part au gouvernement* Les princes du sang^ 
les pairs et Ies grands officiers de ía couronne 
sont appelés Ies conseillers ( 9 ) nés du ro i . A u -
cune aíFaire importante ne peut é t r e t ra í tée ni 
réglée sans leur participation. La monarchie ar-
bitraire de Francois I et de Henri I I n'est déjüi 
plus qu'une monatchie consultativé ; i l s 'éíéve 

Tome IXZ* L 
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une sorte d'arístocratie dont le roí n'est que íe 
premier magistrat ; et quand Ies grands pren-
dront les armes , le penple pourra croire que 
leur révoite esc legitime , et qu'ils ne font que 
se défendre et rentrer en possession des droits 
dont ils avoient été injustement dépouíüés. 

P e u t - é t r e que Médicis seroit encoré parvenue 
á faire respecter Tautorité de son fils , ou du 
moins á empécher qu'^lle ne tombát dans le 
dernier avilissement , si elle eíit é té capable de 
voir d'avance tout ce qu'elle devoit craindre dií 
fanatísme des catholiques et des réformés ; de 
connoí t re les intéréts et les forces des deux 
factions ; et en renoncant á l'orgueil de com-
mander ímpér i eusemen t , de se faire une politi-
que plus modeste et conforme á sa situation. 
D é s que le roí se présenteroi t comme arbitre 
média teur entre les deux partis , sans é t re en 
é ta t de leur imposer , et de les contenir par ía 
forcé , i l ne feroit que les instruiré de sa foi-
blesse , les enhardir , s'avilir et se faire mépri-
ser. 11 étoit dur pour la veuve d'Henri I I et 
la mere de Charles I X de se faire chef de fac-
t b n pour n 'é t re pas oppr imée , mais les rois sont 
soumis á la nécessité comme le reste des homraes; 
et c'éíoit le seul parti qui restát á Médicis. 

I I falloit d'abord examiner quelle faction , de 
la catholique ou de la réformée , étoit la plus 



DE F R A N G E . L Í V Í I É VÍT. i á | 
forte ou présentoit le plus de ressources ; la-
quelle, en un m o t , i l étoit le plus impomint 
de favoriser; mais ap' és avoir fak un premier 
pas , la regente ne devoit plus regarder en ar-
í ié re , afín de mieux imprimer au pa' t i qu'elie 
auroit déclaré son ennemi , le earactére de la r é -
vo l t e , et de teñir Tautre toujours soumis k 
l 'autorité de son íils. Cette conduite í e rme et 
constante n'eüt pás seulement ruiné lés vastes 
esperances des réformés et fait triompher la re
ligión cathoüque , elle auroit fait voir le prinee 
toujours agissant , et lui auroit par Gonséquent 
donné tout le crédit que les Guises acquírent , 
en décriant les intentions du gouvernement et 
en le rendant suspect aux catholiques. 

Mais la régente qui n 'étoit propre qu'á Pin-
frigue , et toujours lasse de ce qu'elle í'aisoit ̂  
parce qu'elle faisoit toujours une faute, agit 
sans principes , essaya cent entreprises sans en 
suivre aucune , et fut enfin obligée d'obeir aux 
évenemens . Son esprit é tonné et intimidé par 
la supériorité qu'elle sentoit dans les Guises , 
les Montmorency , les Condé et les Coligny 
eut recours aux armes de la foiblesse : elle espera 
de les tromper par des ruses , des mensonges 
et des fourberies ; mais elle en fut e l le-méme 
la dupe ; et bientót son fíls ne fut plus le ro i 
des réformés n i des catholiques zélés. On dirok 

L z 
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que cette princesse s'étoit faít un plaisir erueí 
de tout brouil ler , dans l 'espérance qu'avec le 
hom de Charles et le sien , elle sortiroit t r iom-
thante du chaos qu'elle avoit formé. Si tel fut 
ie plan de sa politique , elle eut bientót occa-
sion de connoítre son erreur ; mais elle ne se 
corrigea point ; parce qu'un caractére foible et 
irrésolu ne peut é t r e constamment attaché á au-
cune idée. En voulant conserver la paix y elle 
liáta la guerre , et se vit prisonniére avec son f i l s , 
avant que les hostiiités fussent, pour ainsi diré » 
commencées . Tandis que les Guises trompoient 
le peuple encoré plein de respect pour l'auto-
r i té royale , en feignant de s'armer pour la dé* 
fense du roí , Médicis fut contrainte d'implorer 
la protection du prince de Condé et des Calvi-
nistes. Elle supplia ce prince de ne point perdre 
courage , de venger les injures qu'on faisoit au 
t róne , et de ne pas pe rmeí t r e quk sa honte ses 
ennemis disposassent du gouvernement. Ainsi le 
prince de Condé , qui avoit la m é m e ambition 
que le duc de Bourgogne et le duc d 'Orléans 
avoient etie sous le régne de Timbécille Char
les V I , fut invité á venger Tautorité royale qui 
é íoi t tombée dans le m é m e mépris ; mais sa fa-
v»iir étoit passagére , et la régente bientót r é -
conciliée avec les Guises devoit le trgiter ea 
ennemi« 
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Tandis que Médicis , toujours incertaine e& 

fíottante entre la faction catholique et la faction* 
protestante , se fht toi t de les teñir en équilibre: 
pendant la paix , on de les perdre Tune par, 
fautre pendant la guerre , elle fut toujours, 
obligée de prendre ou de quitter les armes k 
leur volonté. Les catholíques toujours indignés-
de voir terminer la guerre , et les reformés 
qu'on vioíát Ies traités solennels qu'on avoit 
conclus avec eux , se plaignirent également du 
gouvernement et ne voulurent plus obéir qu'á 
leurs chefs. 

Ce fut alors que la nation ne pr i t conseil que 
de son fanatismei Les. esprits de jour en jour 
plus échauffés ne virent plus d'autre objet que 
celui de la religión ; et par piété se firent les-
injures les plus atroces. A l 'exceptíon de quel-
ques chefs. de part í , qui ne songérent qu 'á pro-i 
fiter de Perreur publique pour satisfaire leur, 
ambition , tout le reste ne connut point d'autre 
in téré t que dé faire t r íompher sa doctrine ou 
de faire beaucoup de mal á ses ennemis. On 
devoit du raoins s 'á t tendre que le parlemenfc 
aimeroit lá paix , et seconderoit le chancelier 
de r H ó p i t a l , dont tomes les vues tendoient 
calmer les esprits. I I devoit sentir que la guerre 
ci-vile et le bruit des armes feroient taire les 
lois,, et détruiroient son autori té ; cependant on 

L 3 
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vit cette compagnie , dont l'exemple ne fut que 
trop snivr par Ies parlemens de province , donner 
un ar ré t ( 4 ) pour proscrire Ies protestans , 
ordonner elíe m é m e de prendre Ies armes, de 
courre sus aux réformés , et de Ies tuer sans 
crainted'en é í re repris ; peut -é t re m é m e , oserai-
je le diré , é toíent- i is flartés secré tement de voir 
la tnagistrature donner des ordres aux milices , 
et en déclarant la guerre , exercer un des actes 
les plus éclatans de la souverainete. 

Le parlement s'oubiia jnsqu'á établir une in^ 
qutsition ( 5 ) odíense. I I ordonna des infor-
mations secretes , rait en honneur la délaíion , 
et autorisa les espions h. faire sourdement des 
enquétes et á dresser des procés-verbaux qu'ils 
étoient dispenses de signer. Quand on voít un 
eorps de magistrats á qui Tétude des íois doit 
faire hair la tyrannie , se porter á de tels e x c é s , 
qnelie idee ne doit-on pas prendre des moeurs 
publiques , cu plutót de la fureur frénétique qui 
animoit la nation ? I I écrivit á la reine pour 
Finviter á renvoyer de son service Ies officiers 
de sa maison dont la religión étoit suspecte. 
Mais pourquoi m'arré ter á ce tablean scandalenx 
de nos malheurs ? Qu ' i l me suffise de d i ré 
que le parlement ordonna une procession an-
nnelle pour céiébrer l'anniversaire de la S. Bar-
fhélemy. 
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Tandís que la nation paroissoit condamnee k 
se détruire par ses propres mains , on se rap-
pela qu'elle avoit eu autrefois des états-généraux; 
mais quand le fanatisme et Tesprit de faction 
se seroient pas répandus de la capitale dans toutes 
les provinces , que pouvoit-on espérer de ees 
grandes assemblées ? Les predecesseurs de Fraucois 
I I les avoíent trop avílies et dégradées , pour 
qu'elles pussent luí é t re útiles , et personne ne 
savoit quels etoient leurs ( 6 ) droits et quelle 
devoit é t re leur forme. S'il en faut croire un de 
nos plus sages historiens , la convocation des 
états á Orléans ne fut qu'im piége que les 
Guises tendoient á leurs ennemis ; ils avoient 
imaginé ce pretexte de les rassembler pour les 
opprimer á la fois. Quoi qu'il en soit , ees états 
ne virent aucun des maux du royaume. On 
reprocha au t le rgé se$ vices et son ignorance ; 
et pour toute réponse i l demanda qu'on brúlát 
impitoyablement les reformes , en promettant 
que Dieu accorderoit h ce prix une proteetion 
particuliére aux Francois. 

C'étoit aux états d 'Orléans eneore assemblés 
quand Francois I I mourut , qu'il appartenoit 
décider du sort du royaume et du gouvernement. 
Et ils ne furent que speetateurs tranquilles de 
l'accord qui fut fait entre Ies Guises dont la 
puissance paroissoit s'anéantir , et les princes de 
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la maison de Bourbon qui alloient gouverner 
á leur place. Ces deux factions , dit D a v i l a , 
s 'étant mises en état de se défendre , ou plutót 
de prévaloir sur leurs ennemis , la cour et les 
gens de guerre se par tagérent suivant que Texi* 
geoient leurs intéréts particuliers , et les députés 
des provinces aux états suivirent cet exeraple 
funeste. Des hommes faits pour rep résen te r la 
nation , et dont le devoir étoit de répr imer les 
factions, devinrent eux-mémes des factieux ; et 
ne rappor té ren t dans leurs provinces que l'esprit 
d ' intrigue, de cabale et de fanatisme qu'ils avoient 
pris en s'approchant des grands. 

Pourquoi parlerois-je i c i des états qui á deux 
reprises furent tenus á Blois sous le régne de 
Henr i I I I ? Ce n'étoit pas des fanatiques ou des 
esclaves des Guises qui composoient ces assem-
blées , que le royaume devoit attendre son salut. 

L a guerre civile al lumée sous Charles I X 
n 'é toi t pas de nature á pouvoir s 'éteindre 
promptement. Les passions irr i tées n 'é toient 
susceptibles d'aucun conseil ; i l falloit qu'une 
faction füt accablée sous les forces de ses en
nemis , ou que le temps consumát les humeurs 
qui fermentoient dans Tetat , pour qu'on établit 
une paix solide. Cependant les hostilités se 
faisoient á la fois dans diíFérentes provinces , 
Íes succés étoient partagés , et aucun parti n 'étoit 
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assez humilié poiir renoncer á ses haines et k 
ses espéranees. Les chefs n 'é tant jamáis plus 
puissans que pendant les troubles , ayoient un 
intérét toujours nouveau de les perpé tuer ; plus 
leurs talens étoient grands 3 plus ils trouvoient 
de ressources dans les revers , et par consequent 
des moyens pour envenimer les plaies de l 'é tat . 
Parloit-on de paix ? c'éíoit sans la dé s i r e r , et 
seulement pour réparer ses forces ; eroit-on con-
venu de quelques articles ? les catholiques et les 
reformes croyoient avoir trop accordé ; on n 'avoít 
pas assez obtenu ; pour comble de maux, le 
parlement ne manquoit poínt d 'ébranler ees paix 
douteuses et equivoques ; et son enregistrement 
des édits de pacifícation étoít en quelque sorte 
une déclaration de guerre. I I y désapprouvoit 
la nouvelle doctrine 9 et déclaroit que Farran-
gement pris par l'édit ne subsisteroit que jusqu'á 
ce que le royaume füt réuni dans une m é m e 
croyance. U n historien (7) qui en cette occasion 
mér i t e la plus grande confíance , rapporte au 
su jet d'un édit favorable qu'obtirent les protes-
tans , qu'en l 'enregisírant le parlement fít un 
a r ré t secret, qui devoit servir de regle lorsqu'il 
s'agiroit de I 'exécuter ou de l ' interpréter . Ces 
registres secrets ne sont attestés que par un 
trop grand nombre de monumens * les réformés 
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et les catholiques savoient que le parlement e » 
faisoit usage , et les esprits n^osoient se calmer 
sous la foi des traités et des lois. 
¡ C'est dans ees circonstances malheureuses que 
Henri Í I I prit le vain nom de roí de France , 
et s'endormit sur un t róne dont les fondemens 
étoient détruits. On ne peut é t re Francois et 
parcourir cette longue suite de calamites qui mit 
pour ia seconde fois la famille de Hugues-Capet 
sur le penchant du précipice , sans faire les plus 
tristes réflexions sur la fortune des rois et de 
leurs états , quand elle n'est pas établie sur les 
lois d'un sage gouvernement. Le régne d'Henri 
I Í I nous rappelle celui Charles V I . Le m é -
pris que ees deux princes inspirérent á leurs 
sujets est le m é m e , tous deux sont préts á voir 
passer leur couronne dans des maisons é t r a n -
géres. L'esprit de faction aveugle également les 
Francois On voit les mémes passions dans Ies . 
grands , la méme misére dans le peuple , et les 
carnpagnes ravagées sont inondées de sang Fran
cois. Voilci done le terme fatal auquel ont abouti 
la pol tique de Charles , et les soins perse-
vérans de ses successeurs á séparer leurs inté-. 
réts de ceux de la nation et k s'emparer de la 
puissance publique dont le, poids de voit les 
accabler. Je irépéte cette triste reflexión , parce 
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qu'elie renaít malgré moi dans mon esprit k 
chaqué époque memorable de nos rnalheurs. 
Plaise au ciel que le retour des mémes cala
mites ne forcé jamáis nos neveux k faíre les 
mémes reproches á nos anciens rois ! 

Henri I Í I n'avoit jamáis eu de valeur que 
pour un jour de combat ; et le courage que de
mande Fadministration des afFaires luí manquoit 
entierement. I I failoit se montrer égal aux chefs 
des deux partís qui divisoient le royaume, et 
i l s'abandonna aux flatteries de quelqnes jeunes 
favoris perdus de débauche et de mollesse. Pour 
regagner Taffection et la confiance des catholi-
ques , i l eut recours aux pratiques d'une dévotion 
puérile et ridicule. Les Francois n'auroient point 
su que Henri r égno i t , s'il ne les edt vexé par 
sa prodigalité et ses r a p i ñ e s ; et le duc de Guise 
pouvoit lui ravir sa couronne , sans que cette 
grande révolution pour la maison royale en füt 
une pour Tétat. Henri tomba enfín dans un tel 
avilissement qu'il crut nécessaire á sa sureté d'en-
trer dans les complots mémes que ses ennemis 
avoient tramés contre lui ; i l s'associa á la ligue 
dans l 'espérance d'en ét re le chef, et i l ne ílit 
encoré que le lieutenant méprisé du duc de Guise , 
dont i l ne put secouer le joug qu'en le faisant 
assassiner. Catherine de Médicis , que le projet 
Impie du massacre de la St. Barthélemi n'avoit 
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pas fait trembler , ne put apprendre sans terreus 
cet assassinat ; elle regarda l'action de son fils 
comme une téméri té qui alloit achever de le 
perdre , e t , pour me servir de son expression • 
!e rendre roí de r íen. 

Wm du livre septi¿me¿ 
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O B S E R V A T I O N S 
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L'HISTOIRE DE FRANGE. 

L I V R E H U I T I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Pourquoi le gouvernement des fiefs n'a pas é t ¿ 
rétabli pendant les guerres civiles. — Des 
causes qui ont empiché que Vavilissement ou 
Henri I I I e'toit tomhé 3 ne portat atteinte á 
Vautoritc' royale. 

ANS le malheureux état oü se trouvoít la 
France pendant les guerres civiles , tous Ies res-
sorts du gouvernement avoient é té brisés. L ' i n -
justice, la violence et la foiblesse se montroient 
par-tout. La confiance , ce premier lien des hom-
mes , étoit détrui te , et quelques instans de repos 
dont on ne jouissoit que roalgré soi , ne servirent 
qu 'á irriter la haine , Tambition et le fanatisme. 
C'est en éprouvant de sernblables calamités sous 
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le régne de Charles-Ie-Chauve , que la Franca 
soufFrit Ies démembremens funestes q u i , la divi-
sant en autant de souverainetés qu'il y avoit de 
provínces et m é m e de seigneuries, etablirent chez 
nos peres les coutumes anarchiques de la pólice 
féodale. T e l avoit eté le terrae oü Ies passions 
des Fran^ois les avoient conduirs sous les fiís de 
Louis-Ie-Débonnaire , et tel i l devoit é t re encere 
sous ceux de Henri I I . 

Cette révolution paroissoit d'autant plus dans 
l 'ordre des dioses , que les graqds et la noblesse 
avoient conservé le souvenir du gouvernement 
í e o d a l , le regrettoient > et que les abus qui avoient 
contr ibué á le faire naí t re , subsistoient encoré. 
En peut-on douíer , en voyant la puissance que 
les gouverneurs de provinces exercoient dans 
leurs gouvernemens , et Ies seigneurs dans leurs 
terres ; et qui étoit l'image de la souveraineté la 
plus absolue ? Louis X í í aVoit voulu remédier á 
ees désordres la premiere année de son régne , 
mais ils subsistoient encoré dans toute leur forcé 
sous les fils de Henri 11. Les gouverneurs de pro
vinces ( i ) accordoient gráce auxicou pables , ét^-
blissoient des foires et des marchés , anoblis-
soient des bourgeois , légitimoient des enfans nes 
hors du mariage , connoissoient de toutes les 
matiéres , tant civiles que críminelles , et evo-
quoient devant eux les preces pendans aux ti-ír 
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bunaux des sénéchaux et des baillis. Les seigneurs 
aíFectoient dans leurs terres ia méme tyrannie que 
quand le gouvernement féoda! étoit dans s.a plus 
grande vigueur. ChacLin selon ses forces et son 
crédit vexoit ses sujets et ses voisins, établissoit 
encoré de nouvelles taiiles , de nouveaux péages 
et de nouvelies corvées. CVtoit en vain que 
quelques magistrats du parlement alloient teñir 
les grands jours (2-) dans Ies provinces, pour faire 
observer les ordonnances et punir les délinquans. 
La noblesse s'étoit fait une espéce de point d'hon-
neur de ne se pas soumettre aux lois : non seu-
lement elle méprisoit íes jugemens des tribunaux 
subalternes & les arréts du parlement , mais elle 
Ies rendoit inútiles á l'égard des personnes mémes 
qu'elle vouloit protéger , et ses cháteaux leur 
servoient d'asile. Tant de íierté et de hauteur 
s'allioit admirablement bien avec Pindépendance 
féodale ; et les grands devoient écre d'auíant plus 
tentés d'usurper une seconde fois la souveraineté , 
qu'ils auroient ciu ne rentrer que dans les droits 
dont leurs péres avoíent été dépouillés. 

Si les Francois avoient voulu rétablir les fíefs , 
Charles I X et Henri I I I auroient été obligés de 
ceder á la méme nécessité á laqueíle Charles-le-
Chauve ne put résister : n'ayant point Ies forces 
nécessaires pour s'opposer á l'ambitton conjurée 
des grands, ils se seroient flattés , comme toas 
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Ies hommes foibles , qu'une condescendance ízale 
leur conserveroit un reste de puíssance p ré te k 
disparoitre. En abandonnant leur titre de mo-
narque pour reprendre celui de simple suzerain, 
ils auroient esperé d'avoir au moins des vassaux 
íidelles á la place des sujets désobéissans qui ne 
les reconnoissoient plus. Qu'un des grands, dom 
l'ambition troubloit le royanme , eüt rendu ou 
fait déclarer son gouvernement hérédi ta i re , cet 
exemple eút é té généralement suivi : les Fran-
^ois savent peu imaginer , mais aucun peuple 
n'est plus p rompí á imiter. La grande noblesse , 
qui étoit encoré dans les provinces, n'auroit 
point eu pour ees nouveaux suzerains le respect 
qu'elle étoit accoutumée d'avoir pour le roi . Quel-
ques seigneurs puissans n'auroient encoré voulu 
relever que de Dieu et de leur épée , tandis que 
les autres , disputant sur les droits de la suzerai-
neté , auroient consentí á remplir les devoirs 
du vasselage ; ét la foi donnée et recue seroit 
devenue le lien général et unique de la subordi
naron et de l'ordre public. 

Ce qui sauva la France de ce nouveau dememf-
brement , ce fut le rnéme hasard qui l'avoit em-
péché sous la p remié re race. Je Tai dejá remar
qué , dans l 'extréme anarchie oü l 'hérédité des 
bénéfices , Tétablissement des seigneuries patri
moniales , et ranéant issement de la puissance 

royale 
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royale je térent le royaume , i i s'éleva une fa-
mille puissante ^ qui par ses talens pri t dans la 
nation l 'autorité qu'avoient perdue les lois, e t t i í i t 
uníes toütes les part ías de Fétat qui ne tendoient 
qu'á se r é p a r e r . Sous lesfilsde Henri I I i l s'étoit 
élevé de ménie une nouvelle famille de Pepins, 
assez puissante pour éspérer de s'emparer de la 
couronne ; et des que la maisort de Guise avoit 
la m é m e ambition et les mémes espéranees que 
les peres de Charlemagne , elle devoit avoir le 
m é m e intérét d ' empécher que Ies provinces du 
royaume ne se divisassent en diíFérentes souve-
Irainetés. 

Quoique plusiéurs familles francoises deseen-
dissent de souverains qui avoient régné dans 
d'importantes provinces , et n'eussent pas une 
origine moins grande ni moins íllusíre que la 
maison de Guise , aucune cependant ne jouissoit 
d ' íme si grande considération. Le public ¿ qui 
ri'est frappé que des objets qui sont sous ses 
yeux , ignoroit ees grandeurs passées et oubiiées 
depuis la ruine des fiéfs ; et voyoit nos plus 
grands seigneurs accoutumés á obéir dans une 
fortune médiocre , tandis que le chef de la maison 
dé Lorraine étoit souverain dans un état consi-
dérable . Les Guises prétendoient avoir des droits 
sur laProvenceet sur l 'Anjou , et faisoient r e -
inonter leur origine á Charlemagne : ees avar*; 

Tome U L M 
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ges ne sont r íen quand ils sont seuls, mais queí 
pouvoir n'ont-iis pas quand ils sont soutenus par 
de grands talens ? Cette famille nouvellement 
établ ie en France, avoit p reparé Ies personnes 
du rang le plus distingué á lui voir prendre la 
supériorité par le crédit immense qu'elle avoit eu 
sous le régne de Henri I I ; i l n'y avoit, personne 
qui ne lui dát sa fortune, et tout le monde la 
craignoit cu Faimoit. Le pouvoir des Guises 
augmenta encoré sous le régne de Francois I I ; 
leur niéce étoit sur le t róne , régnoit sur le r o í , et 
obéissoit á ses oncles. Bientót le fanatisme les 
mi t á la t é t e d'un parti considerable dont les 
forces leur appartenoient; et quels projets ne du-
rent-ils pas concevoir, en ne voyant devant eux 
qu'un roi enfant, une régente intrigante , foible, 
dé tes tée , et ensuite un prince également méprisé 
des catholiques et des réformes > 

Que les xois savent mal ce qu'ils doivent de-
slrer ou craindre pour la grandeur de leur maí-
son , quand par une heureuse constitution l'état 
n'est pas l u i - m é m e I'appui et le garant de leuc 
fortune ! Les Guises , que Francois I redoutoit 
et qu'il avoit r ecommandé á son fils d'humilier, 
conservérent eux - m é m e s la France au milieu 
des troubles que son pouvoir arbitraire prépa-
r o i t , et que la foiblesse et la mauvaise conduite 
ide ses successeurs , rambitioo et le fanatisme de 
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ses sujets devoient faire naí t re . Retranchez Ies 
Guises de notre histoire , et vous n'y verrez ni 
moins de désordres ni moins de guerres civiles. 
A la place de quelques hommes de génie qui 
servoient de point de ralliement á un parti puís-
sant qu'ils gouvernoient , vous trouverez une 
anarchie dont le rétablissement des fiefs auroit 
été le fruit. Au lieu d'un chef capable de tout 
contenir , les catholiques en auroient eu cent 
q u i , ne pouvant aspirer á s'emparer du t r ó n e , 
n'auroient songé qu'á se cantonner. Si les Gu i 
ses ne réussirent pas á usurpef la couronne , 
ils réussirent á empécher le démembremen t du 
royanme, et le remirent entier á la niaisonx de 
Bourbon qui sans leur ambition sans borne n'au-
roit joui que de cette foible autorité que Hugues 
Capet avoit eue. Henri I V auroit laissé á ses 
descendans le soin de ruiner une seconde fois 
les fiefs, ou plutót i l n'auroit plus é té temps de 
songer á les détruire. Ces princes n'auroient pas 
trouvé des circonstances favorables á cette en-
treprise , depuis que tous les états étoient lies 
entre eux par des négociations continuelles.- L a 
méme politique qui a protégé la l iberté ( ^ ) ger-
manique , auront défendu la liberté frar^oise ; á 
l'exemple des vassaux de l 'empereur, les vassaux 
du roí de France auroient formé des ligues entre 
eux et des alliances au dehors. 

M x 
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On acc:usoit déjá Fran^ois de Guise d'aspírer 
au t róne , avant que la conjuration d'Amboise 
eñt éclaté ; mais rambition ne pouvoit point 
é t r e une passion insensée dans un homme tel 
que l u í , et viaisemblablemeot on ne eherchoit 
par cette calomnie qu'á le rendre odieux et sus-
pect. 11 n'est pas impossible , si je ne me trompe , 
de suivre les progrés de son ambition , en 
voyant ceux de sa fortune. Courtisan adroit , 
souple et altier sous Henr i I I j i l n'aspira qu'á 
gouverner son maitre en se rendant agréable 
et nécessaire. Sous Francois II i l gouverna im-
pér ieusement , parce que des circonstances plus 
favorables agrandirent ses espéraiices ; mais i l 
n'avoit encoré que Tambition d'un ministre. A 
la mort de ce prin-ce ^ sa fortune étoit ruinée 
s 'il ne se soutenoit par ses propres forces ; et 
voyant que la protection ouverte et déclaree 
qu^il accordoit aux catholiques , le rendoit aussi 
considérable dans Tétat que le prince de C o n d é , 
et plus puissant que Catherine de Médicis , i l 
commen^a , selon les apparences , á ouvrir une 
carr iére plus é tendue á son ambition. 

Formant des intrigues dans le royanme et 
étéfndant ses relations au dehors , n'auroit - i l 
mis en mouvement tous les ressorts de la píos 
profonde politique que pour se faire craindre 
du gouvernement, et n'avoir que la fortune in-
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certaine d'un séditieux 011 cTun révolte ? Puis-
qu^il ne songea point á se faire une sóuvéra íneté 
en s'emparant de quelques proviñces oü on luí 
auroit obéi avec zhle, i l ne mit sans doute plus 
de bornes á ses esperances, et s'il les cacha, ce 
íut pour donner le temps aux ésprits de changer 
de máximes et de préjngés et de se familiariser 
peu k peu avec son usurpation. 

Quoi qu'il en soit des projets de Francois de 
Guise , ií est certain que son fils ^ heritier de 
son crédit et de son pouvoir , forma le dessein 
de réléguer Henri I I I dans un cloítre et de 
s'asseoir sur le t róne . Ce fut pour s'essayer k 
Tusurpation et se faire des sujets avant que d ' é t r e 
roi qu'il forma la ligue. Par Pacte qu'on signoié 
en y entrant , on juroit á son ( 4 ) chef une 
obéissance aveugle. Si quelque confederé man-
quoit á son devoir , ou faisoit paroí t re quelque 
répugnance k s'en acquitter , le chef , je dirois 
presque le roi de la ligue , etoit le maí t re de 
lui infliger la punition qu'il jugeroit á propos. 
On devok regarder comme ennemi quiconque 
refuseroit d'embrasser le parti de Funion , et 
les ligueurs ne connoissant point d'autre droit 
que la volonté du duc de Guise , n'attendoient 
que ses ordres pour a í taquer les personnes qui 
pourroient lui déplai're. Tandis que Tadminis-
tration du glaive aihsi déposée entre les mains 

M 3 
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du clief de la ligue le rendoit sí redoutable k 
ses ennemis , i l s 'érigea un tribunal de justice 
sur ses partisans: ce n'étoit qu'avec sa permission 
que Ies confédérés pouvoient recourir dans leurs 
contestations aux tribunaux ordinaires. Si le 
duc de Guise n'avoit é té occupé que de ses 
iméré t s personnels 3 sans doute i l auroit été 
contení de sa fortune , et en eíFet i l n'auroit 
rien gagné á mettre la couronne de Henr i I I I 
sur sa t é t e ; mais i l falloit établir d'une maniere 
durable la grandeur de sa maison, et les mémes 
motifs qui avoient por té les Pepins á faire 
proscrire les descendans de Clovis , invitérent 
les Guises á dépouiller la maison de Hugues 
Capet. 

Avec un pouvoir si grand qui s'éténdoit sur 
toutes les provinees du royanme , et des espe
rances si bien fondees de monter sur le t róne f 
i l étoit impossible que Henri de Guise songeát 
á se cantonner dans les gouvernemens de sa 
maison , et dés que cette ambition étoit au-dessous 
de l u i , elle étoit au-dessus des autres. 11 contenoit 
les seigneurs de son p a r t í , les uns par la supé-
r ior i té de ses talens et l'éciat de sa réputation , 
les autres par leur attachement h la religión , et 
tous par le fanatisme général qui réunissoit les 
principales forces de la nation dans ses mains. 
D ailleurs l'exemple d'un supér ieur en France 
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tie décide-t-il pas de la conduite de ses ínférieurs ? 

Le projet de démembre r l 'état pour former 
de nouveaux fiefs fie pouvoit convenir qu'aux 
seigneurs réformés , qui n'avoient á leur té te 
qu'nn chef moins puissant que le duc de Guise, 
et dont l'ambition par conséquent devoit aspírer 
moins haut ; maís ils étoient plus occupés des 
íntéréts d'une religión proscrite et qu'ils avoient 
embrassée par choix , que de leur fortune domes- ., 
tiqne. S'íl leur eüt été doux d é s e faire des son-' 
verainetés oh ils auroient prat iqué en paix leur 
religión , et oífert un asile et leur protection k 
des élus qui se flattoient de faire revivre les 
premiers siécles de l'église ; leur foiblesse les 
avertíssoít sans cesse de se teñir é t ro i tement 
unis , et ils auroient craint par ees d é m e m b r e -
mens de fournir á leur ennemis un pretexte de 
les décrier , comme des rebelles et des ambitieux 
conjures contre l 'état. En un mot , la p r o b k é 
de Famiral de Coligny produisit dans son partí 
le m é m e effet que l'ambition du duc de Guise 
produisoit dans le sien. 

Telles étoient les causes qui combattoient le 
penchant secret des grands pour les fiefs; mais 
dans un royanme oü i l n'y avoit plus de citoyen 
qui n'eút k se plaindre du gouvernement, pour-
quoi n y eut-il aucune fermentation en faveur 
de la liberté ? pourquoi du mépris qu'on avbit 

M 4 
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pour le rc i ne passoit-on pas au mépris de I'au-' 
torité royale ? En éprouvant des malheurs , 
remonte naturellement á leur origine ; et i l étoit 
aisé de voír que la religión n'eíoit que le p r é -
texte ou Toccasion des troubles , mais qu'el íe 
n'auroit point allumé la guerre , si le gou /er-
r.ement eút été établi sur de sages principes. 
I I étoit facile de faire les réflexions que j ' a i 
fa i tes , et d'en conclure que la premiére cause 
du mal c étoit d'avoir separé Ies intéréts du ro í 
de eeux de la nation ; et qu'il falloit par con-
séquent les rapprocher et les confondre. Pour-
quoi ce respect pour les abus de l 'autori té 
royale , tandis que la guerre civile inspire des 
sentimens de l iber té aux hcmmes les plus ac-
poutumés á la servitnde ? Fourquoi personne ne 
pnrie- t - i l de réformer le gonvernement , aíin 
que Ies vices ou r incapaci té du monarque ne 
soient plus un fiéau pour l 'état ? 

Les novateurs. qut devoient mieux sentir le 
prix de n'obéir qu'aux lo is , puisqu'ils ayoient é té 
persécutés , demandéren t la convocation des 
é t a t s - g é n é r a u x , et pour se rendre le peuple 
favorable et faire une diversión au fanatisme , 
par lérent en m é m e temps de la nécessíté de le 
soulager et de diminuer les impóts . l is n'insis-
ferent pas, dit un de nos plus fameux historiens,, 
^ans la crainte d'indisposer les princes d'AIle-^ 
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magne, qui seroient moins empressés á les servir r 
s'ils croyoient que la cause de la religión sejule 
ne leur mit pas Ies armes á la main : excuse 
frívole. Les Allemands devoient sentir qu^il i m -
portoit á la religión protestante que la France 
füt gouvernée par le conseil de la nation , etr 
non par Ies favoris du prince ; et qu'un des 
meilleurs moyens de faire diversión au fanatisme 
dangereux des catholiques , c'étoit de les occupeir 
de leur fortune; et qu'on détacheroit pa r - l á de 
leurs intéréts ceux d'entre eux qui n 'é toient pas 
disposés á se sacriíier á leur religión. 

Les réformés furent vraisemblablement d é -
.couragés par l'indiíFérence avec laquelle ils v i -
rent .que le public receveit leurs demandes. E n 
eíFet les esprits accoutumés depuis long - temps 
au pouvoir le plus arbitraire , n 'étoient alors oc— 
cupés que des injures que recevoit la religión. 
En essayant de soulever Tavarice des Francois 
centre le gouvernement, on ne devoit pas se 
flatter du m é m e succés que les puritains eurent 
depuis en Angleterre , quand ils se plaignirenfc 
des abus de la prérogative royale , et recher-
chérent i'origine du pouvoir dans les sociétés. 
Les Anglois , i l est v r a i , avoient é té opprimés. 
depuis le regne de Henri V I I I ; mais le parle-
ment avoit toujours été assemblé r é g u l i é r e m e n t , 
§t cene image subsistantp de la l iberté avoit 
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empéché que le souvenir n'en fút effacé comme 
51 l 'étoit en France : plus m é m e i l avoit trahi lá-
cliement les intéréts de la nation , plus les ames 
fortes devoíent conserver leur haine contre la 
tyrannie. Quand Ies puritains prononcérent le 
mot de liberté , ce nom ne fut pas é t ranger aux 
Anglois ; et des qu'ils voulurent é t re libres , la 
grande chsrte , qui leur apprenoit le but oíi ils 
devoient t endré et par quels chemins ils pou-
voient y arriver , leur servit de point de r a l -
liement. Les Francois ne trouvoient dans leur 
constitution aucun secours parei l , et tandis qu'ils 
se bornoíent á se plaindre du prince , les A n 
glois plus hábiles se plaignoient du gouverne-
ment. Ceux-ci vouloient remettre la lo i au-des-
sus du t róne , les autres croyoient que le roi , 
par sa qualité de législateur , est dispensé d'o-
béir aux lois , et que sa dignité seroit avilie , 
s'il n 'étoit pas libre de contrevenir á ses ordon-
nances. Les é ta ts -généraux ne trouvoient point 
létrange qu'un prince aussi méprisé que Henri I I I , 
leur fít en quelque sorte des excuses , s'il renon-
coit á la prérogat ive royale de se jouer des 
lois. 

Mais ce qui empécha sur-tout qu'on ne chan-
geát les principes du gouvernement, c'est l'espé-
rance qu'avoit concue Henri de Guise de s'em-
parer de la couronne , et qui par~lá étoit inte-
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ressé á ce qu'on ne fít aucune entreprise contra 
l 'autorí té royale. I I n'auroit point permis d'as-
sembler les états á Blois , s'il n'avoit été súr 
d'en é t re le maítre , et qu'ils ne serviroient qu'á 
avilir et dégrader encoré davantage Henri I I L 

Quelque méprisabie que fút cette assemblee, 
oii Fon disputoit sérieusement sur le rang et la 
séance des d é p u t é s , tandis qu'il étoít question 
de prévenir la ruine du royaume , on vi t ce-
pendant que la liberté n'étoit pas en t i é rement 
oubliée : on porta un ( 5 ) décret par lequel i l 
étoit ordonné qu'on supplieroit le roí de nom-
mer un certain nombre de juges auxquels on 
joíndroit un député de chaqué province , pour 
examiner les propositions genérales et particu-
liéres qui seroient faites par les trois ordres. 
Les états demandoient la liberté de recuser ceux 
de ees juges qui leur paroitroient suspeets , et 
que tout ce qui seroit décidé par ce nouveau 
tribunal s'observeroit inviolablement dans la 
suite , et seroit regardé comme une loi p e r p é -
tuelle. Fierre Despinac , a rchevéque Lyon et 
président du c l e r g é , vouloit que les résolutions 
unánimes des états devinssent autant de lois 
fondamentales : i l proposa de demander au roí 
qu'il s'engageát de les observer et de les faire 
observer , et qu^á l'égard des objets sur lesquels 
les opinions auroient été partagées , i l ne pdt 
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en décider que de i'avis de la re iné mhre , des 
pr ínces du sang , des pairs du royanme , et de 
douze députés des états . 

Ces demandes auroient changé la forme du 
gouvernement, si le duc de Guise l'avoit voulu ; 
mais i l etoit trop intéressé á degrader Henri I I I , 
ct á le rendre seul responsable de totis les ma l -
lieurs du royaume pour consentir que les é ía t s 
prissent quelque part á I'administration : i l crai-
gnit d^ailleurs quand i l monteroit sur le t r ó n e 
de trouver un peuple amoureux et jaloux de sa 
l iber té ; i l ne voulut pas se mettre d^avance 
des entraves et s'exposer á la haine de ses su-
jets , en affectant une autori té supérieure á celle 
du prince qu'il auroit dépouillé. Si le duc dê  
Guise avoit pensé assez sagement pour ne pas 
vouloir établir dans sa m ai son cette puissance 
arbitraire qui causoit la ruine des Valois, i l au
roit encoré dü avoir la m é m e politique. Le don 
de la liberté ne devait pas p r é p a r e r , mais aíFer-
mir son usurpation ; et quel crédit ímmense 
n'auroit-il pas lui-méme acquis en sacrifiant l i -
brement et volontairement une partie de son 
pouvoir au bonheur de ses sujets ? Q u on ne 
m'oppose pas que dans l'acte d'union que Ies 
ligueurs signoient, i l promettoit de rétablir Ies 
provinces dans leurs anciennes franchises , et 
que dans le manifesté qne la ligue publia en 
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1585, il permit d'y mettre que de trois ans aü 
plus tard en trois ans on tiendroit les états* 
généraux ; ees esperances n'etoient qu'un artifíce? 
pour rendre odíense la maison régnante : elles; 
faisoient espérer un avenir heureux , et Je duc 
de Guise étoit bien sür que ees promesses se-
roient oubüées quand il remonteroit sur le tróne 'r 
ou que le peUple livré á son engouement , se-
iroit moins oceupé de sa liberté que de la gran-
deur de son nouveau roi. 

Tandis que le corps entier de la nation s'aban-
donnoit á son faiiatisme , et n'avoit point d'au-
tre intérét que celui des chefs de faction quf 
la divisoient , il se forma un troisiéme partí , 
mais par malheur trop fbible et inca pable dé 
résister aux deux autres , il n'étoit composé que 
des Francois qui pensoient sainemÉ t̂ j nombre 
toujours trés-petit quand la guerre civile est 
allumée et qu'on se bat pour ía religión. Qu'im-
portoit-ils qu'ils approuvasSent la réforme de Cal
vin en quelques anides , et blámassent l'église 
romaine en quelques points ; également odieux 
aux deux relígions, ils travailloient inutiiement 
á faire le róle de conciliateurs , et tandis qu'iis 
conservoient seuls l'esprit de charité et dé paix 
qu'ordonne Tévangile , on Ies regarda commé 
de mauvais chrétiens qui n'étoient oceupés que 
des- dioses de la terre ; on Ies nomraa les po-
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litiques. Ce partí composé de catholiques et de 
réformés assez sages pour ne point fermer Ies 
yeux sur les abus de leur religión , devoit voir 
dans le gouvernement les vices qui avoient pro-
duit les maux publics ; mais sa doctrine sur 
l 'état n'eut pas un succés plus heureux que celle I 
qu'il avoit sur la religión. Les politiques á qui 
on prodigua le nom infame d'athées se m u l t i -
p l i é r e n t , et leur nombre donnant une certaine 
confiance , ils s'assemblérent á Nismes le 10 
février i57l> , et comme s'ils avoient é té assez 
forts pour faire la loi sur l ' é t a t , ils entreprirent 
de changer la forme du gouvernement. 

U n de nos ( 6 ) historiens nous apprend que 
le t rai té que les politiques signérent dans leur 
conférence de Nismes, établissoit une nouvelle 
espéce de j ápub l ique composée de'toutes ses 
parties , et séparée du reste de l 'état : elle de
voit avoir ses lois pour la religión , pour le 
gouvernement c i v i l , la justice, la discipline m i -
litaire , la l iberté du commerce , la l iberté des 
impóts et Tadministration des finances. I I est 
certain , continué de Thou , que le souvenir 
aífreux et encoré récent de la St. Bartlié!emi sem-
bloit autoríser une entreprise si témérai re . Les 
gens de bon sens ne pouvoient s 'empécher d'at-
tribuer ees malheurs aux ministres qui gouver-
noient l'esprit du r o i : cependant, i l faut avouer. 
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que jamáis attentat ne fut de plus dangereux 
exemple. Je ne m'arréterai pas ajoute , cet histo
rien , á en faire un plus grand détail ; i l se-
roit á souhaíter pour le repos de l ' é t a t , et m é m e 
pour l'honneur de ceux que le malheur des 
temps engagea dans cette affaire, qu'on n'y eíüt 
jamáis pensé . • 

I I seroit en eífet inutile de s 'é tendre sur \t 
plan , Fordre et les lois d'une république qui 
n'exista jamáis et qui ne pouvoit point exister, 
Mais comment cette entrepsise des politiques 
pouvoit-elle é t re du plus dangereux exemple ? 
Jamáis exemple ne fut moins fait pour é t r e suivi t 
i l étoit contraire á Pesprit de la nation , et ür 
I ' intérét des factieux qui étoient les maitres de 
toutes les forces du royaume : c'étoit une e t in -
celle , si je puis parler ainsi , qui tombant sur-
des matíéres qui ne sont pas combustibles^ 
s 'éteint d 'e l le-méme. Quel projet ce trai té des-* 
potique a - t - i l fait enfanter centre rautorit^ 
royale? Quelles idees de l iberté a-t-il réveillées? 
Comment ce plan de politique auroít-il pu étre 
adopté dans une nation qui , en se révol ta r í 
contre le r o i , aimoit la monarchie , et s'étoit 
fait des chefs tout-puissan? ? 

Si cetre république , séparée de i ' é ta t et ce-
pendant renfermée dans l ' é t a t , s'étoit établie k 
ía faveur de quelque événement extraordinaire a 
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jamáis elle n'auroit pu acquérír des forces , ef 
elle auroít ete bientót dét ruí te par le reste des 
Francois dont elle auroit révolté les préjugés et 
les habitudes. Le duc de Damvil le , dit de T h o u , 
qui signa le traíté de Nismes au nóm des catho-
liques , ne le signa qu'á regret ; quelle espe
rance pour les succés d'une république á peine 
proje tée ! Parmi les chefs qui étoient á la t é t e 
du parti polit ique, les uns étoient des liommes 
tqui désiroient la tranquillité publique , c 'est-á-
diré , des hommes inútiles dans les temps de 
faction et de trouble , et qui auroient dú atten-
dre pour agir que les passions fussent en quel-
que sorte usées , et qu'on fñt capable d'enten-
Jdre la voix de la justice et de la raison , lús 
mitres étoient des personnes ambitiéuses j qui , 
^faute de talerts, ne pouvant se distinguer n i dans 
Je parti catholique , ni dans le parti réformé , 
-s'étoient jetés par désespoir dans celui des po l i -
diques , et devoient le trahir quand leur intérét 
l 'exigeroit. 

CHAPlTRa 
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C H A P I T R E l í . 

jD í̂ causes de la décadence et de la ruine en t lh t 
de la liguei. 

N ne pouvoit mettre plus d^art et de génie 
que Francois de Guise en avoit employé pouir 
se faire un partí formidable et frayer á sa m a i -
son le chemin du t róne . Son fils eut , comme 
lui , les qualités les plus propres á le faire aimer, 
craindre et respecter; cependant ne pourroit-on 
pas diré qu'il manquoit d'une certaine precisión , 
qui fait agir par Ies voies Ies plus simples et 
les plus courtes , et néglige Ies précautions su-
perflues ? malgré un courage brillant qui le ren-
doit quelquefois téméra i re , i l se trouva quelque-
fois embarrassé dans les détours de sa po l i t í que ; 
et dans des occasions déeisives parut trop prudent 
et m é m e irrésolu. Son pé re en préparant sa fo r 
tune avoit cru tout possible. L u i au contraire , 
aprés é t re parvenú au comble de la puissance ^ 
persista encoré á juger son entreprise plus difíi-
cile qu'elle ne l 'étoit en efFet i i l ne calcula pas 
assez bien le pouvoir du fanatisme , et i l essaya 
encoré la couronne , cu plutót se contenta de 
l ' e spé re r , quand i l étoit temps de l 'usurper. 

L a fameuse journée des Barricades , oíi H e n r í 
Tome I I L N 
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I I I montra la plus honteuse lácheté , et les Pa-
risiens l'insolence la plus audadeuse , étoit le 
morrient décisif pour consommer rusurpation du 
duc de Guise. Qui doute que dans cette conjonc-
ture favorable, s'il se fút fait proclamer roí 
dans París et eüt convoqué les états-géneraux t 
i l n 'eút vu tous les eathoiiques se dévouer k 
sa fortune ? Quand i l auroit été incertain da 
succés de cé í te démarche , i l falloit cependant 
la faire ; parce que la journée des Barricades de-
voit le perdre , si elle ne le placoit pas sur le 
t róne . Henri I I I avoit é té prát á périr ; plus ií 
étoit t ímide , plus sa timidité lui montroit le 
danger tel qu'il é t o i t ; et ne ponvant éviter sa 
ruine que par un coup de désespoir , Guise de-
voit trembler aprés l'avoir réduit á commettre 
une action qui ne demande qu'une sorte de cou-
rage dont un láche est toujours capable. 

11 n'est pas possible de peindre la fureur de 
la ligue en apprenant I'assassinat de son chef. 
L e fanatisme déjci ex t réme acquit, s'il est possí-
ble , de nonveiles forces. Tomes les églises re-
tentirent des noms de tyran , d'assassin , d'en-
nemi dé la religión et de Pétat qu'on donna h 
Henr i I I L Rome le proscrivit , la ligue mit , 
pour ainsi diré , sa tete á prix , et ce prince 
qui n'avoit point d ' a rmée á opposer aux catho-
l iques , fut obligé de se jeter entre les bras du 
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roí de Navarre son heritier , et de se mettre 
sous la protection des re formés ; mais comme i ! 
n'avoit é té que le l íeutenant du duc de Guise 
en entrant dans la ligue , i l ne fut encoré que 
le lieutenant du roí de Navarre en passant dans 
son part í ; et par cette conduite qui le laissoit 
toujours dans le mérne avilíssement , i l ne fít 
que se rendre plus odíeux aux catholiques. 

Le duc de Mayenne , qui se trouvoit á la 
tete de la ligue par la mort de son frére , pou-
voit profíter du désespoir des ligueurs pour 
s'emparer de la couronne. Mais soit qu'accou-
tumé jusqu'alors á ne faire qu'un róle de su
balterne et á ne servir que la fortune du duc 
de Guise , i l ne pñt é lever subitement sa pen-
sée si haut , soit qu'il n 'eút en effet qu'une 
ambition patiente et circonspecte , i l ne vi t pas 
qu'il se troUvoit dans une circonstance aussi 
favorable que la journée des Barricades pour 
tout oser. 

Henri .périt par la main d'un assassin , et 
Mayenne ne songea point encoré á r épa re r sa 
faute. Dans la joie insensée des catholiques 
qui s'étoient défaits d'un roí qui ne pouvoit 
leur faire aucun mal , pour en avoir un qu'ils 
devoient craindre , i l ne vit qu'un mouvement 
convulsif auquel i l n'osa se fier , et i l falloit 
le fixer. I I devoit penser que les catholiques 

N 2 
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regardant sa fortune comme leur ouvrage , au-
roient plus d'attachement pour lui , aprés Ta-
voir elevé sur le tróne , qu'ils n'en avoient 
pour le chef de la ligue. Le nom seul de roí a 
de la forcé dans les pays accoutumés á la mo-
narchie ; et c'étoit beaucoup que de partager 
ávec Henrí IV le titre qui lui appartenoit. Ces 
fautes répétées aífbiblirent de jour en jour le 
crédit de Mayenne; et á moins que la fortune 
ne ramenát encoré quelqu'un de ces événemens 
qui changent en un instant la face des choses 
dans un état agité par des guerres domesti
ques , et qu'il n'en süt mieux profiter, il étoit 
ímpossible que les esprits ne se lassassent pas 
enfin d'une situation pénible sous un chef qui 
n'étoit pas assez entreprenant. 

Pour mieux juger des obstacles secrets qui ont 
vraisemblablement retardé l'entreprise des Gui
ses , et préparé ensuite la décadence de la li
gue ; il faut se rappeler que le frére de Mayenne 
avoit fait une ligue offensive , en son nom et 
au nom de ses successeurs , avec la cour de 
Rome et le roi d'Espagne pour maintenir la re
ligión catholique en France et dans les Pays-
Bas, ainsi que pour exclure du tróne les prin-
ces hérétiques et relaps. Sans doute qu'une par-
tie de cette alliance étoit tres-favorable au duc 
de Guise ; jamáis la cour de Rome n'avoit e« 
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plus de pouvoir , les catholiques cherchoient k 
la consoler par leur obéissance de la révol te 
des novateurs ; elle conservoit toujours sa p r é -
tention de disposer des couronnes , et pour cons-
tater son d r o i t , i l n 'y avoit point de pape qui 
ne düt é t r e un nouveau Zacharie, s'il se pre-
sentoit un nouveau Pepin. 

Mais pour l'autre partie de Fallíance avec le 
roí d'Espagne, r íen ne pouvoit é t r e plus con-
t ra í re aux intéréts du duc de Guise. II étoít per-
mis aux réformes de chercher des secours étran-. 
gers , puisque leurs forces étoient trés-inférieu-
res á celles des catholiques ; mais par quelle 
prudence inutiie le chef de la ligue n'osoit-il 
se suíEre á lui-méme ? 11 associoit á ses des-
seins un roí puissant qui avoit hér i té de son 
pé re le projet de la monarchie universelle , et 
qui se repaissant de cette chimére , ne travail-
loit qu'á semer par-tout le désordre , le t roubíe 
et la confusión ; dans l 'espérance que les peu-
ples aíFoiblis et divisés ne íui opposeroient 
qu'une médiocre résistance , quand í é temps se-
roit venu de Ies subjuguer. II semble qu'i l étoit 
aisé de prévoir qu'en se mélant des affaires de 
France , Philippe H ne s'occupoit qu'á perpe
tuar ses malheurs ; et que sous le masque d'un 
allié , i l deviendroit en effet le r ival du duc 
de Guise. 

N a 
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L'alliance que Francois de Guise avoit pro-

jetee á la naissance deg pa r t í s , étoit bien diííe-
rente de celle que fit son íils. En se liguant avec 
la maison d 'Autr iche, on voít qu'il ( i ) ne vou-
loit se servir des forces espagnoles que pour r u i -
ner la maison de Bourbon dans la Navarre ; et 
de celles de l'empereur pour empécher que les 
protestans d 'Aí lemagne ne protégeassent les r é -
formés de France. I I invitoit le duc de Savoye 
á faire valoir ses droits sur G e n é v e . I I soulevoit 

' les cantons Suisses les uns contre les autres ; i l 
ne cherchoit pas des alliés contre les ré íbrmés 
de France , mais contre leurs amis. I I se char-
geoit lui seuí de faire triompher la religión ca-
tholique dans le royaume , et pour traiter d'une 
maniere plus égale avec ses a l l iés , c ' e s t -á -d i re , 
pour n'en pas dé pendre , iMeur rendoit Ies se-
cours qu'il en avoit re^us; et devoit , api es avoir 
soumis ses ennemis , se servir de ses íbrces pour 
pacií ier les Pays-Bas et soumettre i'empire á la 
maison d'Autriche. Quelques précautions qu 'eñt 
prises cet habile politique pour ne partager avec 
personne sa qualité de chef et de protecteur des 
catholiques Francois , i l craignit que la pu ssance 
de ses alliés ne leur donnát trop d'avantage sur 
l u i ; et c'est viaisemblablement ce qui empécha 
que ce projet ne íüt mis á exécution. 

Henri de Guise ne tarda pas á éprouver les 



DE FRANGE. L I V R E V I I I . 199 
inconvéniens qui étoient une suite nata relie de 
son alliance. La cour de Rome n'osa le servir 
avec autant de zéle qu'elle le désirok , dans la 
crainte de déplaire au roi d'Espagne qui s'opposa 
d'abord á la fortune de son al lié pour le teñir 
dans la dépendance; et qui voulut ensuite faire 
de la France une de ses provinces 011 la dot de 
sa filie. I I faudroit dévoiler ici tout Tamíice de 
cette politique machiavéliste, qui n'étoit alors 
que trop familiére et trop famense en Europe , 
pour faire conn oítre combien l'alliance de l'Espa-
gne fut funeste k la maison de Guise. Pour se 
débarrasser des entraves que Henri de Guise 
s'étoit mises á lui-méme , il ne luí restoit d'autre 
ressource que de proíiter de la journée des Bar-
ricades pour consommer son entreprise. S'il eút 
pris le titre de roi , le pape l'auroit secondé ou-
vertement; parce que ses états étoient enclaves 
dans les terres de PhiÜppe 1 1 , et qu'ii ne doutoit 
point que la liberté de í'Italie ne íút perdue si la 
France étoit soumise á ce prince. Phiüppe lu i -
méme , qui s'étoit montré á tome l'Europe com-
me le protecteur de la religión catholique , n'au-
roit osé découvrir ses véritables sentimens. Con-
tent de nuire en secret au duc de Guise , il auroit 
craint de perdre sa réputation et de dévoiler sa 
politique , en embjrassant ¡es intéréts de la mai
son de Bourbon et des réíormés. 

N 4 
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Mayenne auroit encoré é té súr cTun succés 

é g a l , s'il eút proíité de deux occasions que la 
fortune lui offrit de satisfaire rambition de sa 
maison ; mais n'ayant paru dans ees circonstances 
décisíves que foible , i r résolu , lent et inférieur 
aux projets qu'il méditoit , la cour de Madrid 
concut de plus grandes esperances. Philippe I I 
se regarda comme le chef des catholiques Fran-
ejois. Politique aussi artííicieux que Mayenne 
l'étoit peu , i l luí débaucha chaqué jour ses 
créatures ; et ¡'héritier de la puissance du due 
de Guise ne fut plus que le l ieuíenant du roí 
d'Espagne. 

Quoique Mayenne vit multiplier Ies obstacles 
qui s'opposoient á ses desseins , i l ne pouvoít 
cependant renoncer en t ié rement á l 'espérance de 
monter sur le t róne. Les secours et les infideü-
tés de la cour de Madrid le retenoient dans une 
indécision funeste á ses intéréts , et la ligue ayant 
deux chefs qui n'osoient ni se brouiller ni se 
servir , Ies catholiques divisés n'eurent plus un 
m é m e esprit n i m é m e un mouvement. Chacun 
songea á sa sureté part icul iére. Les provinces, 
les villes mémes formérent des partís difFérens, 
et ne composérent plus ce corps redoutable qui 
s'étoit dévoué á la fortune du duc de Guise en 
eroyant ne servir que la religión. 

En eíFet , sans la división qui se mit parmi Ies 
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ligueurs , on entrevoit k peine comment Henr i I V 
auroít pu triompher de ses ennemis. Ce prince 
étoit en touré des réformés et de catholiques qui 
s 'étoient fait de trop grandes injures , et trop 
accoutumés á se hair pour agir de concert. Les, 
uns craignoient qu'il n 'abandonnát leur préche , 
les autres ne l 'espéroient pas. Par une suke 
naturelle des préjugés dans lesqnels les catholiques 
avoient é té é l e v e s , iís sentoient quelque scrupule 
de rester attachés á un prince separé de Téglise , 
qui avoit déjá changé deux fois de religión ? é t 
dont la foi seroit peu t - é t r e toujours equivoque. 
Les réformés de leur cóté voyoient avec jalousie 
que Henr i eút des ménagemens pour les catho
liques , et s'appliquát d'une maniere part icul iére 
k se les attacher par des bienfaits. Hs craigno nt 
de servir un ennemí qui , pour monter sur5 le 
t róne et s'y affermir , prendroit peut -é t re la 
politique intolerante de ses prédécesseurs et du 
plus grand nombre de ses sujets. Cependant le 
courage demeuroit suspendu, et tandis que le roí 
avoit besoin d 'é t re servi avec le zéle le plus v i f , 
la défiance glacoit les esprits ; ou du moins le 
peu d'ardeur dont on étoit animé laissoit le temps 
á chacun de songer á ses intéréts personnels , 
de se livrer á une fausse politique , d'établir ' sa 
fortune part iculiére sur l'infortune politique ¥ 
de vendré trop chérement services , et m é m e 
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d e l e ma! servir pour lu i é t re plus long-temps 
nécessaire. 

Des qn'on s'apercut des intéréts opposés qui 
dívísoient le roí d'Espagne et le duc de Mayenne , 
plusienrs princes espérérent d'en proí i ter pour 
l'agrandissement de leur fortune particuliére. 
L e duc de Lorraine , jaloux de la grandeur 
d'une branche cadette de sa maison , voulut 
placer la couronne sur la té te de son fils. Le 
duc de Savoye , fils d'une filie de Francois I , 
demandoit deux provinces importantes , le Dau-
phiné et la Provence. Le jeune duc de Guise 
s 'échappa de la prison oü i l étoit renfermé depuís 
la mort de son pé re , et se fit un parti inu-
tiie de tous ceux á qui son nom étoit cher , 

que la conduite de son oncle mécontentpi t . 
Tant de factions différentes produisirent enfin 
dans la ligue une confusión qui Tempécha de 
rien faire de décisif. Tous ees cqneurrens redou-
toient mutuellement leur ambition , ils se tenoient 
mutuellement en échec ; et les ennemis de 
Henr i I V le servirent sans le vouloir , pres-
que aussi utilement que s îls avoient é íé ses 
aiiiés. D e - l á cette politique bizarre de la cour 
de Madrid , qui ne se troovant jamáis dans une 
circonsiance assez favorable pour disposer h son 
gré de la Trance , ne donnoit que des secours 
mediocres aux ligueurs, et ne vouloit pas avoir 
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¿es succés qtii l'auroieht rendu moins néces-
saire. Philippe 11 géne Ies talens du duc de 
Parme qui commande ees fbrees , luí permet de 
servir Mayenne, et ne veiit pas accabler Henri I V . 
De Ik vient encoré qu'á la mort du cardinal 
de Bourbon , qui n'avoit été qu'un vrai simulacre 
de roí , et dont la proclamation k la con ron ne 
avoít cependant serví k constater les droirs de 
la maison de Bourbon , la ligue dont les états 
étoient assemblés k París , ne put luí nommer un 
succ esseur. 

L a ligue ne formant plus qu'un partí dont 
tous les membres travailloient k se perdre, les 
affaires de Henr i I V devoient tous les jours se 
trouver dans une situación plus avantageuse. I I 
n'y a point de peuple qui se livre plus téméraá-
rement k l 'espérance que les Francois; mais 
en montrant le p'us grand courage, aucun peu
ple aussi n'est plus propre k tomber dans le 
dernier découragement . Les succés manquoient 
aux ligueurs, et en admirant rac t iv i íé de Henri ÍV , 
ils se disposoient ínsensiblement k luí obéir-
Mayenne , dont l 'autorité diminuoit de jour en 
jour , ruina celle des Seize pour paroitre encoré 
le maítre de P a r í s . , et détruisit ainsí des 
ennemís d'autant plus dangereux pour le roi 
qu^íls étoien4 vendus á l'Espagne , et entre-
tenoient d^ns le peuple de la capiíale un reste 
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de fanatisme qui diminuoit sensibiement áans 
les autres ordres de la nation. 

Des que les catboíiques s'apercnrent de la 
décadence de leurs aftaires, iís se défiérent de 
leur fortune , et leurs esperances diminuérent. 
Quelques prélats , qui auioient é té fanatiques si 
Henri I V avoit paru moins heureux, commen-
cé ren t par ambition á croire qu,on pouvoit se 
p ré te r k des tempéramens . Les réformes les plus 
zélés et Ies plus ínquiets sentirent qu'étant les 
plus foibles , ils ne pouvoient raisonnablement 
espérer de dé t ru i re la religión romaine , et qu'il 
faudroit faire un désert de la France pour y 
rendre leur cuite dominant. Tandis que tous Ies 
esprits ainsi dtsposés á la paix se préparoient k 
remettre á la Providence le soin de proíéger et 
de faire triompher la v é r i t é , Henri I V rentra 
dans le sein de Féglise catholique. Dans la 
p remiére chaleur du fanatisme , on n'eüt pas 
cru sa conversión sincere, on l 'eút regardée 
comme un piége et une profanation de nos 
mysteres ; mais aprés tant de calamites et d'es-
pérances trompees , on crut tout pour avoir un 
pretexte d'obéir et de goüter enfin les douceurs 
de la paix. Des que quelques íigueurs eurent traité 
avec Henri I V , tous s 'empressérent á hit porter 
leur hommage , et le successeur de Henr i I I Í fut 
plus puissant et plus absolu que Fran jé i s I , 



BE FRANGE. L I V R E V I I I . 205 

G H A P I T R E I I I 

Changemens survenus dans la fortune des grands et 
du parlement pendant les guerres civiles. 

U E L Q U E S soins que la maison de Guise 
eíiTpirís de ne point laisser affoiblir Topinion 
que le public avoít depuis si long-temps de la 
puissance royale , i l doit paroitre surprenant 

• qu'un prince qui succédoit á des rois aussi odieux 
et aussi méprisés que Charles I X et Henri I I I , 
ait pu reprendre subitement le pouvoir le plus 
absolu. Les prérogatives de la couronne n'avoient 
p.as é t é , i l est v r a i , bornees et íixées par des 
lois ; mais comment la licence des guerres c iv i 
les , et le mépris qu'on avoít eu pour Cathér ine 
de Médicis et ses fils , n'avoient-ils pas cíu moins 
donné plus de fierté aux esprits , et fait con-
tracter de nouvelles habitudes qui géneroient 
l'ambition du prince qui monteroit sur le t róne ? 
Une nation est comme une vaste mer , dónt 
les flots sont encoré agités aprés que les vents 
qui les soulevoient, ont cessé de souffler. E n 
effet Henri I V n'auroit joui , malgré ses talens , 
que d'une autorité equivoque et contestée , sí 
pendant le cours des guerres civiles , i l n 'étoit 
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survenu dans la fortune des grands et du paríe-
ment des changemens considérables , qui étoient 
autant d'obstacles á Tinquiétude qui devoit les 
agiten 

La révolution qui sGUÍTrit la pairie étoit pre-
pa rée depuis iong-temps ; et i l faut se rappeler 
que quoique les nouveaux pairs que Philippe-le-
Bel et ses §uccesseurs avoient créés , lussent 
dans leurs patentes qu^ils étoient egaux aux 
anciens pairs , et devoient jouir des mémes pré-
rogatives; les esprits s étoient refusés á ses i dées , 
et l'opinion publique , qui décide souverainement 
des rangs et de la considération qui leur est due, 
ne confondit point les anciens et les nouveaux 
pairs : i l y eut une telle différence entre eux que 
le duc de Bretagne , loin d 'étre ílatte de se voir 
élevé á la dignité de pair , craignit au contraire 
que les anciennes prérogatives de son íief n'en 
fussent dégradées ; possédant une seigneurie. plus 
puissante et plus libre que celle des nouveaux 
pairs , i l eut peur qu'on ne voulát le réduire 
aux simples franchises dont jouissoient le duc 
d'Anjou et le comte d'Artois. Yoland de Dreux , 
duchesse de Bretagne, eut sans doute raison de 
demander á Philippe-Ie Bel une déclaration ( i ) 
par laquelle i l assuroit que l 'érection du duché 
de Bretagne en pairie ne porteroit aucun préju-
dice au duc et k la duchesse de Bretagne ni á 
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leurs enfans. Ceí te précaution étoit sage : quand 
on contesteroit quelques droits á la Bretagne , 
i l devoit arriver qu'on consultát moins les ancieiv-
nes coutumes qui les autoriseroient , que les p r i -
víleges ordinaires dont les nou velles pairies seroíent 
en possession , et que le conseil du roí seroit 
intéressé á regarder comme le droit commun de 
la paír ie . 

La m é m e vanité qui avoit porté les ducs de 
Normandie , de Bourgogne el d^Aquitaine , ainsi 
que les Comtes de Champagne , de Touíouse et 
de Flandre h se séparer des seigneurs qui rele-
voient comme eux immédiatement . de la con-
ronne (2) , pour former un ordre á part dans 
l ' é ta t , les empécha encoré de se confondre avec 
les seigneurs k qui le roi avoit at tr ibué le t i tre 
de la pairie : ils prétendoient que ees pairs de 
nouvelle création n 'étoient pas pairs de France , 
mais tenoient seulement leurs terres en pairie ; 
et le public admit cette distinction que n i luí 
ni les pairs n'entendoient pas, mais qui supposoit 
cependant une différence entre les anciens et les 
nouveaux pairs. 

Quelque passion qu^eussent ees derniers . de 
s'égaler aux autres , ils ne pouvoient se déguiser 
á eux-mémes "la supériorité de l'ancienne pairie. 
La nouvelle , formée dans un temps oü le gou-
vernement féodal faisoit place á la monarchie , 
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n 'étoit assise ordinaírement que sur des terres 
déjá degradees, ou sur des terres que Ies rois 
avoient données en apanage á des princes de 
leur maison. Quand les nouveaux pairs auroíem 
é te mis en possession des mémes prerogatives 
que les anciens, ils n'en auroient pas en eíFet 
joui , ou n'en auroient jouí que d'une maniere 
précai re ; parce qu'ils n'avoient pas les mémes 
forces pour les conserver malgré le roi y et que 
Finégalité des forces met une difference réelie 
entre les dignités qui d'ailleurs sont les plus 
é ra les . I I est si vrai que l'opinion publique 
n'avoit pas confondu les anciennes et les nou-
velíes pa i r í e s , qu'aprés l'union des premiéres á 
la couronne , les nouveaux pairs ne parurent 
pas sous leur nom aux cérémonies les plus impor
tantes , telles que le sacre des rois ; mais y 
représentérent les anciens pairs qui n'existoient 
plus , et c'étoit avouer bien clairement que la 
nouvelle pairie étoit inférieure en dignité á 
Fancienne. 

Malgré cette espéce de dégradation , tout con-
tribua cependant á faire de la nouvelle pairie la 
dignité la plus eminente et la plus importante 
de l 'état. Elle ne fut conférée qu'á des princes 
de la maison royale , q u i , sous les íils de Pli i-
lippe le-Bel se trouvant tous appelés au t r ó n e ' , 
acquirent une considération qu'ils n'avoient point 

( 3 ) 
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(3) eue , tant qu'il avoit é té incertain si la 
toyauté éto'it une seigneune masculine j ou seroí t 
soumise au niérne ordre de successíon que les 
grands íiefs qui passoient aux filies. La nou-
velle pairie conserva un rang supérieur aux 
distinctions qui furent attachées á la cligniíé de 
prince du sang ; les princes qui en étoient re-
v.étus , prirent le pas sur ( 4 ) ceux qui é toient 
plus pjrés de la couronne darts Tordre de la suc
cessíon , mais qui n 'étoient pas pairs , et cet 
usage établit comme un principe la supériori té 
de la paírie sur la dignité de prince de la maison 
royale. La révoluííon arr ivée á noíre gouverne-
ment sous le régne de Charles V i , ne fui pas, 
moins favorable á la pair íe ; car lés pairs en 
qualité de pairs n 'auroíent point eu un pretexte-
aussi plausible qu'en qualité ' de* princes du-sang , 
de á 'emparer de Padministration du rqyaurne. 
Quoíqu' i is se regardassent comme les coionnes 
dé Tétat ( 5) et les ministres de rauror i té 
royale , i l étoit juste que dans des troubies qui 
intéressbient plus le sorí de la maison régnan te 
que ceíui de Tétat , iís eussent moins de part aux 
nffaires que Ies héritiers nécessaires de la couronne. 
Les pairs, qui vraisemblablemenr auroient é té dé-
gradés s ils n'avoient pas été princes , acquirent au 

, contraire un nouveau degré de crédic par Tau-
torité doñt ils s'emparerent comme princes. 

Tome I I L O 
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Tant que les pairs furent princes du sang , on, 

ne songea point á mettre une distinction entre 
leurs dignités , q u i , si je püis parler a ins i , 
s 'é tayant réc iproquement , jouirent des mémes 
prérogatives. On étoit m é m e si accoutumé h. 
voir Ies princes pairs precéder ceux qui n 'é toient 
pas revétus d é l a méme digníté , que des princes 
étrangers á qui la pairie fut conférée eurent le 
m é m e avantage , et dans les cerémonies occu-
péren t une place supéríeure á celle des princes 
du sang qui n 'étoient pas pairs. Cest a ins i , 
pour en donner un exemple , qu'au sacre de 
Henr i I I ( 6 ) , le duc de Guise et le duc de 
Nevers prirent le pas sur le duc de Montpensier. 
Mais en voyant é lever á la pairie d^aistres per-
sonnes que les princes du sang , i l étoit aisé , 
si je ne me t rompé » de prévoir sa décadence 
prochaine. Dans une monarchie teíle que la 
nó t r e , et gouvernée par une coutume que nous 
appelons la loi salique , c'étoit b^aucoup que 
rorgueil du sang royal ne fút pas choqué de 
céder le pas a un prince d'une branche cadette, 
et i l ne falloit point s'attendre á la m é m e con-
descendance pour des ía mi lies étrangéres á la 
maison royale. Des qu'un prince de cette maison 
régnante se plaindroit de se voir précéder par 
une famille sujette , le public devoit trouver ses 
plaintes legitimes ; et le roí par Tintéret de sa 
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fkñlté devoit établir une nouveüe coutume , e i 
laísser un long íntervalle entre sa raaison et Ies 
familles les píus distinguées de l 'Eíat. En eifet 
le duc de Montpensier fit sa protestation suc 
la p ré tendue injure qu'il crovoit avoif reeue 
au sapre de Henri l í ; et vraisernbiablernent cette 
querelle naissante auroit éré dés lors te rminée f 
si le duc de Guise , qui gouvernoit le roí par la 
duchesse de Valentinois t n 'eút fait rendre une 
ordonnañce obscure qui ne décidoít ríen , et qui 
Servant également de titre aux prétentions des 
princes et des pairs , annoncoit que la dignité 
des premiers serok bíentót supérieure á celie 
des seGonds. 

Quand la pairíe n'auroit été conférée qu'á des 
familles d'un ordre égal á celles du duc de' 
Guise et du duc de Nevers , ou qu'on n'auroit 
pas oublié que les principales maisons du royaume 
firoiení leur origine de seigneurs puissans qui 
avoit $té princes (7 ) , et dont les descendans 
rauroient encoré é t é , si le gouvernement des íiefs 
eüt subsiste en France comme i l a subsisté en 
Allemagne , la coutestation élevée par le düc de 
Montpensier devoit bientót se terminer á l'avan-
tage des princes du sang. Henri I I érigea 
Montmorency en pairie , ce n^ to i t que faire 
rentrer cette maison dans les droits dont elle 
avoit joui ( 8 ) sous les prédécesseurs de Pl i i* 

O i 
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lippe-Auguste. Mais cette gráce qni n'étoit point 
un abus clu pouvoir souverain, ouvrit cependant 
la porte á mille abus. La manie eternelle de tout 
gentilhotnme en France , c'est de se croire su-
pér ieur á ses égaux , et égal á ses supér ieurs ; 
l 'élévaíion de la maison de Montmorency r é -
pandit done une ambition genérale parmi les 
courtisans, et sous les régnes foibles qui suí-
virent celui de Henri I I , comment des favoris 
n'auroient-ils pas obtenu une digníté qu'ils 
devoíent d^grader ? La pairie fut bientót conférée 
á des familles d'une noblesse ancienne, mais 
qui n'avoient jamáis possédé des íiefs peu dis-
tingués. En la voyant mult ipl ier , on ne sut plus-
ce qu' i l en íalloit penser. Le public: trop peu 
instruit pour juger des pairs par leur dignité? 
jugea de leur digníté par leur personne ; et sans 
qu'il füt nécessaire de poner une loi pour régier 
l 'ordre que les princes et les pairs devólent teñir 
entre eux , i l s'établit natureliement et sans efforc 
une subordination entre des pairs doht la nais-
sance ne présentoit aucune égalite ; et c'est ainsi 
qu'au sacre de Charles I X , les pairi qui étoient 
princes donnerent le baiser üi la joue , et les 
autres ne baisérent que la robe du roí. 

Dans le l i t de justice qui se tint á Rouea 
pour la majorité du m é m e prince , íes droits du 
saúg parurent encoré supérieurs á ceux de la 
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paír ie ; et les princes qui n 'avoíent d'autre titre 
que celuí de leur naissance , précédérent les pairs 
qui n 'étoient pas de la maison royale. S'il s'éle-
voit encoré quelque contestation , r é v é n e m e n t 
ne pourroit en é t re douteux ; et en donnant 
enfin l'édit qui établit les choses dans l'ordre oü 
elles sont actuellement , Henri 1 1 1 ( 9 ) afFermit 
une coutume qui avoit déjá acquis forcé de l o i . 
Mais la paírie ne tarda pas k recevoir un se-
cond écliec : étant moins considérée depuis qu'elle 
étoit multipliée , les grandes charges de la cou-
ronne devinrent l'objet de l'ambition des cour-
tisans. On sait qu'en mourant Francois de Guise 
avertit déjá son fils de ne pas rechercher ees 
places qui attiroient, d isoi t - i l , la jalousie, l 'envie 
et la haine , et qui exposoient á mille dangers 
ceux qui les oceupoient. Les pairs avoient un 
grand titre , mais les grands officiers de la cou-
ronne avoient un pouvoir réel , et c'est ce qui 
porta Henr i I I I k donner á ees officiers la pré-
séance sur Ies pairs ( 10) , dont la dignité fut 
encoré dégradée par la maniere arbitraire dont 
i l disposa de leur rang sans égard á l'ancien-
ne té ( n ) des érections. Cet édit auroit détrui t 
l'esprit et toutes les coutumes de notre ancien 
gouvernement , s'il eüt été observé dans ton te 
§on étendue ; mais i l ne servir á é lever au-des-
&us de la pairíe que quelques offices que les 

O 3 
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anciens pairs ne regardoient (12) qu'avec une 
isorte de dédain, 

Tandis que ees differentes révolutions annon-
<:oient aux grands la r i m e de leur pouvoir , 
quand la tranquillite publiqué séroit rétablie , 
le parlement éprouva aussi diverses fortunes. 
I I étoit naturel qu'un-e compagnie qüí ti'avoit de 
crédi t ét de cpnsidéraíion que par Ies lo i s , per-
dít i'un et I'autre au milieu des troubles et des 
désordres de la guer ré civile. Le chancelier dé 
l 'Hópital iu i -méme , choqué du fanatisme du par
lement , tenta une fois de ne point y envoyer (13) 
les édits pour y é t re vé r i í i é s , mais ce fnt sans 
5iiccés , et i'enregistrement continua d'avoir l i e n , 
parce que la guerre civile , interrompue par de§ 
paix Fréquentes , ne dura jamáis assez long-temps 
pour qu'á la faveur de la necessité ¡1 s'établit 
un usagé contraire. Si Henr i I I I ne put s'aífran-
ehir de cette formalité odieuse au gouvernement 
qu'elle génoit et qu'il vouioit détruire (14) , i l 
apprit du moins á ses successeurs h la rendre 
inútile ; puisqu'il lui suffit d'aller teñir son l i l 
de justice au parlement, pour que toutes ses vo-
lontés dévinssent autant de lois. Une autori té 
dont i l étoit si aisé de trouver la fin , n'auroit 
íaissé aucune considération au parlement , si 
quelques circonstances fávorables á son ambitioti 
Be luí avoient rendu une sarte de coníiance^ 
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I I arriva entre autres deux événemens qui pér-t 
suadérent k cette compagnie qu'elle é t o i t , pour 
aínsi diré , au-dessüs de la nation , lorsque lá 
tenue des lits justice auroit dü luí apprendre 
qu'elle n'avoit en eíFet aucune autori té . Elle eut 
la liardíesse (15) de rejeter ou de vouloir mo-
diíier plusieurs articles de l'édit que Henr i llí 
publia d'aprés Ies remontrances des états de Bloís. 
U n prince plus fenne et plus éclairé auroit saisí 
ícette occasion pour répr imer les entreprises du 
parlement , et sous prétexte de venger la d í -
gnité des états qu'il ne craignoit pas , se seroít 
débarrassé pour toujours de Tenregistrement qui 
le génoit. Mais soít que Henr i v i t avec plaisir 
qu 'ón infírmoit une loi dont plusieurs articles 
lu i dép la i so ien t , soit que par une suite de sa 
foiblesse et de ravilissement dans lequel i l étoit 
tombe , i l n'osát faire un acte de vigueur, cet 
attentat fut impuni ; et le parlement, íier d'avoir 
humil ié á la fbís le roi et la nation dans ses re-
présen ta t ions , crut follement que son droit d'en-
registrement étoit plus aífermi que jamáis ; et 
tju'aprés cet exemple on ne pourroit plus luí 
contester la puissance législatíve. 

On pourroit peu t -é t re croire que c'est e » 
conséquence de cet attentat contre íes droits de 
la nátion , que le parlement de Paris osa 
i ' é l eve r au-dessus des états généraux de la l igue , 

O % 
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et lui prescrire des loís. I I ñt un arrét { 1 6 ) 
pour ordonner une députation solennelle au duc 
de Mayenne ; et le supplier de ne faire aucun 
traite qui tendit á transférer la couronne k quel-
que prince ou k qnelque princesse d'une autre 
nation ; on lui insinuoit de veiller au maintien 
des lois de l'état , et de faire exécijiter les arréts 
de la cour donnés pour l'éiection d'un roi ca-
tholique et Francois. Puisqu'on lui avoit confié 
Fautori té supréme , i l étoit de son devoir , lui 
disoit-on , de prendre garde que sous pretexte de 
servir la religión catholi^ue , on n'attent^t aux 
lois fondamentales du royaume , en mettant une 
maison et rangére sur le t róne de nos rois. En f ín , 
Farrét {du parlement c^ssoit et annulloit comme 
contraires á la loi saÜque tous Ies traites et 
•ponventions qu'on auroit deja faits , 011 qu'on 
pourroit faire dans la suíte pour rélect ion d'une 
princesse ou d'un prince étranger . 

Quelque idee que le parlement eút prise de 
son autorité par les modifications qu'il avoit 
mises dans l'enregistrement de l'édit de Blois : 
n'est-il pas vraisernblable qu 'étant fanatique et 
ligueur , i l n 'auroií jamáis tenté une pareille 
entreprise , s'il n'y avoit été invité par le duc 
de Mayenne lu i -méme ? C'est aprés la sépara-
tion des états de Blois, c'est quand ils n'exis* 
{oient; plus , que le parlement les oíFeqsa ; mais 
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Ies états de !a ligue , présens et maitres de 
París, devoient il íbuffrir patiemment que le par-
lement leur fit la loi ? On ne reconnoissoit pas 
dans cette compagnie le droit de disposer de 
la couronne , puisqu'on avoit cru nécessaire d'as-
sembler Ies états pour cette opération ; par quel 
vertige le parlement auroit-il done osé s'ériger 
en surveillant de leur conduite , s'il n'avok été 
súr de la protection du duc de Mayenne ? 

Je croirois que ce seigneur pressé par Ies in
trigues des Espagnols et ennemi des prétentions 
de la cour de Madrid , qu'il étoit cependant 
obligé de ménager , vouloit leur nuire en fei-
gnant de la servir. II se cacha sous le nom du 
parlement , et se servit du crédit de cette com
pagnie pour faire échouer Ies pro jets de l'Espa-
gne , ou du moins pour y opposer un obstacle 
de plus. II est vrai que les historiens ne disent 
point que le parlement fút invité par le duc de 
Mayenne á donner cet arrét qui l'élevoit au-
dessus des états ; mais doit-on en étre surpris ? 
Le mystére le plus profond devoit étre l'ame 
de cette opération , pour qu'elle produisít l'efFet 
qu'on en attendoit. Mayenne ne s'adressa sans 
dome qu'ayx principaux membres du parlement 
qui lui étoient dévoués ; et tout son artifíce 
auroit éré perdu pour lui , sí on eút su qu'il 
avoit soIliQ'té un a r r t t contraire aux íntéréts de 
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í 'Espagne. N e voit-on pas que cet arrét est dicté 
par le duc de Mayenne ? C'est pour luí ouvrir 
Je chemin du t róne que lé parlement en veut 
éca r t e r Ies étrangers. Sí cette compagnie n'eút 
pas été conduite par ce mótif secret; si elle eíit 
íété vér i tablement a t tachée á l 'ó rdre de succes-
sion , G i l ne voulant cependañt r íen faire quí 
pút ^réjudicíer á la religión catliolique : pour-
quoi ne se seroit-elle pas expliquée d 'üne ma
niere plus claire ? Ponrquoi n'auroil-elle par lé 
que confusément du successeur de Henri I I I oú 
du cardinal de Bourbon ? Tous Ies princes de lá 
maison royale n'étoient pas héréí iques et relaps ; 
€t si I 'arrét dn pairlement h 'eút pas é té l'ouvrage 
de l'intrigue , i l auroit nommé le prince que les 
lois áppeloient au t róne . 

Les historiens disent que le duc d^ Mayenne 
fut ex t rémement irri té de I 'arrét et de la d é -
putatfon du jiarlement : ils devoient di ré seu-
lemeñt qu'íl eut Tart de le paroitre. Dans un 
temps oü le mensonge , l'intrigue & la fourbe-
rie étoíent l'ame de la politique , étoit-il si r a r é 
et si difficile d'emprumer des sentimens con-
traires k ceux qu'on avoit en efFet ? Pour ne se 
pas brouiller avec les Espagnols , pour ralen-
t i r lenrs démarches , pour ménager ses propres 
partisans , pour persuader aux Parisiens mémes 
que I 'arrét du parlement étoit d 'uné bien plus* 
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grande importance qu'il n ' é t o i t , Mayenne ne 
devoit-il pas feindre une colére qu'il n'avoit 
pas ?^S'il eñt é té véri tablement i r r i t é , po%quoi 
n'auroit-il pas cherché á soulever Ies états cen
tre le parlement ? 

C H A P I T R E I V . 

Des ejfets que la révolution arrivée dans la for-* 
tune des grands et du parlementproduisii dans 
le gouvernement 3 aprés la ruine de la ligue. 

IT AND le fanatisnie peu á peu rálenti ne fut 
^lus capable de faire supporter avec constance 
les maiíx dé la guerre ; quand oh goútá enfiti 
les douceürs de la paix, la nátióii he se r e p r é -
senta qu'avec une sorte d'eíFroi le tableau des 
troubies dont elle avóit été la victinué. La lassi-
tude du passé , ét l 'espérance d'un avenir plus 
héureux lui donnérent un nouvel esprit et de 
nouvellés mceurs. On n'avoit é té toUché d'au-
cune des vertus de Henri I V , et quand on l'eut 
Connu , on ne Voulut voir aucün de ses dé fau t s ; 
á Fexception de quelques fánatiques dévoués aux 
intéréts de l'Espagne , et dont la haine cbntre 
Ies íréíormés étoit implacable , le peuple se l i -
vroit á son engoúerhent é t voüloit avoir un 
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maí t re qui le contint. Henr i devoit jouir d\m 
pouvoir d'autant plus étendu , que les grands 
plus divisés entre eux qu'ils ne Favoient jamáis 
é t é , ne pouvo íen t , comme autrefois , former des 
cabales, et par leurs ligues ou leurs divisions 
inquiéter et troubíer le gouvernement. 

Les princes du sang , en s ' é l evan t , comme on 
Ta v u , au-dessus des pairs , augmentérent pué-
rilement leur dignité , et ditninuérent réel lement 
leur puissance. Séparés des grands qui n 'etoíent 
pas familiarisés avec cette distinction qui Ies 
clioqnoit , ils n'enrent que leurs propres forces 
íi opposer k la puissance royale ; et ees forces 
étoient trop médiocres pour qu'elles pussent les 
mettre en état de maintenir les principes que 
le prince de Conde avoit retirés de T o u b l i , et 
p ré tendre avoir part au gouvernement. 

Les fils d'Henri I I ayant honoré plusieurs fa-
milles de la pairie , i l n 'étoit plus poSsible en 
suivant I'esprit de son institution , de les associer 
toutes au gouvernement; & cependant leur nom
bre étoit trop petit pour former un corps puis-
sant ; de sorte que la pairie se trouvoit destituée. 
á la fois de ses fonctions réelles , de son pou-
voir , et des forces nécessaires pour les recou-
vrer. En aspirant aux distinctions honorifiques 
que conservoient les pairs , la haute noblesse „ 
qui n'en jouissoit pas, en devint ennemie. Cette 
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rívalite afFoibüt tous les grands , et ne pouvant 
étre puissans que par la faveur et les grandes 
charges de la cour , il fut encoré plus facile k 
Henri I V qu ' i l ne i'aVoit été á Francois I de les 
contenir tous dans l'obéissance , et de ne confier 
son autorité qu^á des personnes qui ne pourroient 
ía tourner contre luí. 

Cette situation des grands devoit leur faire 
perdre insensiblement les idees de grandeur, de 
fortune et d ' indépendance auxquelles ils s 'étoient 
accoutumés pendant la guerre civile ; mais en 
attendant qu'ils eussent pris un carac tére con-
venable á leur foiblesse actuelle i i y avoit entre 
eux une sorte de fermentation sourde , et ils 
regrettoient l'ancien gouvernement des fiefs. 
Cette ambition que le duc de Guise avoit répr i -
mee , tant qu' i l s'étoit fiatté d'usurper la cou-
ronne ; le duc de Mayenne l'avoit fait revivre : 
lorsqu'obügé de renoncer aux projets ambitieux 
de sa maison , i l voyoit la décadence de son 
parti , i l demanda que le gouvernement des pro-
vinces de Bourgogne, de Champagne et de Brie 
füt hérédi ta i re en faveur de ses descendans. Le 
duc de Mercoeur cantonné en m é m e temps dahs 
la Bretagne , la regarda comme son domaine, et 
espéroit de la teñir aux mémes conditions que 
ses anciens ducs : tandis que le duc de Nemours 
affectoit dans son gouvernement l ' indépendance 
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ct l 'autorité d'un souverain. Mais ees seignetífs 
prirent trop tard une résolution qui leur auroit 
réussi quelques années píutót. Les peuples qui 
commen^oient á se lasser de la guerre civile , 
n 'é to ient pas disposés á s'exposer paur Tinferéí 
des grands á des maux que l ' intérét méme de la 
religión ne pouvoit plus leur faire supponer ; & 
les grands , si je puis m'expritner ainsi , furent 
autant vaincus par cet esprit d'obéissance et de 
monarchie auquel ils avoíent accoutumé la na-
íion , que par les armes d'Henri I V . 

En obéissant , lis ne pouvoient cependant s'ent-
péche r de murmurer, et sans se rendre compte 
de leurs projets ou plutót de leurs vues , jls 
espéroient toujours que quelques circonsíances 
heureuses Ies mettroient á por tée de se canton-
ner dans le5 proyinces. Ríen n'est plus propre k 
prouver combien les grands étoient íimides , 
petks et inconsidérés dans leur ambition r que le 
fait bizarre que je vais raconter ; et je voudrois 
pour Thonneur de leur politique qu'on en pát 
douter. Ils imagi? érent qu'Henri I V , embarrassé 
par la guerre qu'il soutenoit contre l'Espagne , 
et qui sembloit avoir épuísé ses ressources, con-
sentiroit á ceder ses provinces ( i ) sous la foi eí 
Thommage , á condkion que ses nouveaux vas-
saux luí fourniroient les secours dont i l avoiff 
besoin. Si or> ne connoissoit pas r e x t r é m e iliu» 
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sion que se font quelquefoís les passtons , ils 
seroit inconcevable que les grands se fussent per* 
suadés que cette ridicule proposition seroit ac-
ceptée. L 'espéce d'arrangement et d'ordre qu'ils 
mirent dans leur projet est le comble du dél i re . 
Les seigneurs qui avoient les gouvernemens Ies 
plus importans , consentoient á en démembre r 
quelques portions pour faire des souverainetés k 
d'autres seigneurs qui ne commandoient dans 
aucune province , et qui sans cet gbandon n 'au-
rolent t rouvé aucun. avantage á voir renaltre le 
gouvernement féodal , ou plutót qui s'y seroient 
o^posés pour ne se pas voir degrades et ayilis 
par la fortune de leurs pareils. 

L e duc de Montpensier , chargé par ses collh-
gues de négocier cette aíFaire, ou plutót de la 
proposer au r o í , com menea par lui faire valoic 
le zele, la íidélité et Pattachement des personnes 
qui vouloient le dépoui l ler ; i l tacha de prouver 
que l'abandon des prpvinccs et le rétablissement 
des fiefs étoit le seul moyen de résister aux forces 
de la maison d'Autriche ; et Henri I V dut se 
trouver heureux, de n'avoir aíFaire qu'á des con
jures si méprisables : s'il est vrai cependant qu'on 
puisse donner le nom de conjuration á une ineptie 
si ridiculement imaginée et proposée. 

L e maréchal de Biron eut une conduite plus 
conséquente : tourmenté par son ambition , et. 
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ne voyant dans l'esprit general des peuples aui 
cune disposition au démembremen t du royanme , 
ce ne fut pas á Henr i I V , mais k ses ennemís 
qu'il s'adresSa pour rétablir Ies fiefs. Dans le 
traité qu'il avoit ( 2 ) fait avec la cour de Madrid 
et de Tur in , on étoit convenu qu'il épouseroit 
une princesse de Savoye , et qu'il anroit pour 
M et les siens la souveraineté du duché de 
Bourgogne ; que si on parvenoit á enlever la 
couronne á Henr i , on la rendrok élective ; et 
que des grands gouvernemens on feroit autant 
de principantes qui ne dépendroient du roi que 
de la m é m e maniere dont les éíectorats dépendent 
de Tempereur. Si une pareiile entreprise eüt été 
conduite avec assez de secret pour qu'elle eüt 
éclaté avant que le gonvernement en fñt ins t rui t , 
i'amais la monarchie n'auroit été menacée d'un 
plus grand péril. L'ambition des grands , qui 
étoi t plutót assoupíe qu'éreinte , auroit été ins-
truite par cet exemple de la route qu'elle deyoit 
prendre. Tous les grands auroient éclaté k la 
fo is , ou tous du moins étant devenus suspects 
an gouvernenient l'auroient je té dans le plus 
grand embarras : i l étoit de l ' intérét des alliés 
du maréchal de Biron de démembre r la France , 
et leur premier succés auroit certainement fait 
paroí t re des révoltés dans plusieurs provinces. 
E n partageant ses forces pour soumettre tous les ' 

rebelles 
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rebelles k la fois , Henr i I V se seroit expbsé á 
succomber par^tout. Si son courage et sa sagesse 
n'avoient pas egalement soumis toutes les piro-
vinces , la révolution n'étoít que re ta rdée ; 
l'exemple d'un seul gouverneur qui auroit réussi 
á s'établir dans son gouvernement , auroit en-
tretenu une fermentation continuelle dans le 
royanme. U n rebelle heureux auroit travail lé 
á multiplier les démembremens pour diviser les 
forces du roi , et n ' é t re pas seul l'objet de son 
ressentiment. Selon les apparences, la France 
toujours agitée par des intrigues et des révol tes 
sous le régne de Henri I V , auroit vu renaitre 
le gouvernement féodal aprés la mort de ce 
prince. Heureusement la conjuration du m a r é -
chai de Biron fut découver te á temps ; et dans 
la disposition oü se trouvoient les esprits , soa 
supplice suffit pour faire perdre ent ié rement aux 
grands le souvenir de leurs anciens fiefs : on 
ne voit pas du moins que depuis ils aient t en té 
de les rétablir . 

Tandis qüe tout fléchissoit énfín isans résis* 
tance sous le pouVoir de Henri ^ le parlement 
qui voyoit avec plaisir l'abaissement des grands ^ 
éprouva k son tour que l'esprit d'obéissance qui 
étoit répandu dans tous les ordres de T é t a t , 
ruinoit son pouvoir négatif et modificatif; et qu ' i l 
étoit condamné á ne plus faire que des remon-

Tome Xlíé P 
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trances inútiles. Vaíncu , pour ainsi diré , paíf 
la solennité des lits de justice , et ne pouvans 
r íen refuser au roi , i l chercha á s'en dédommagec 
aux dépens de la nation dont i l avoít déjá usurpé 
plusieurs fonctions. Lorsque Henr i I V convoqua 
une assemblée de notables á Rouen en 1595 » 
le parlement de París s'en plaignit , alléguant 
qu' i l étoit contre l'usage (,3 ) 'que les états se 
tinssent hors áu ressort du premier parlemenií 
du royaume : cette prétent ion auroit é té absurde, 
si le parlement enhardi par ses etreprises contre 
les états de Blois et Ies états de la ligue , n'a-
voit voulu donner k entendre que ees assem-
Blées étoient soumises á sa juridiction ; et qu^I 
étoi t nécessaire qu'elles se tinssent dans l 'é tendue 
de son ressort , pour qu'il pftt les juger , les? 
r é p r í m e r , et les contenir, s'il en étoit besoin. 

C'est dans ce temps que le parlement com-
menca h se faite un systéme qu'il a depuis ma
nifesté dans plusieurs occasions : i l imagina qu'il 
r eprésen te les anciens champs de Mars et de 
Mai , e t , chose inconcevable ! que Ies états gé-
néraux tels que Philippfe-le-Bel et ses successeurs 
les avoient convoqués , ne tenoient point á la 
constitution primitive de la nation ; et que tout 
leur droit se bornoit k faire des demandes et 
des représentat ions dont le conseil du roi jugeoit 
arbitrairementi Le parlement prétendit é t re le 
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conseil nécessaire des rois ( 4 ) , et ne fornier 
avec luí qu'une seuíe puissance pour gouverner 
la nation. La vanité dans les affaires est r a v a ñ t -
courenr de la petitesse ; et le parlement bientót 
convaincu par des eíForts impuissans qu' i l ne 
pouvoit pas disposer de la puissance royale , se 
borna á disputer du rang et de la dignité avetí 
les deux premiers ordres de l 'état . 

L'assemblée des notables qui se tint á París 
en 1616 , est une preuve évidente de ce que 
j'avance : on étoit convenu d'opiner dans ees 
conférances ( 5 ) par corps et non par t é t e ; et 
les officiers des cours supérieures se croyant 
avilis par cette maniére de recueillir les voix , 
représentérent au duc d 'Orléans qui présidoit 
cette a s semblée , qu'outre qu 'eüe étoit p ré judi -
ciable et m é m e honteuse aux officiers de justice ^ 
qui par lá se trouveroient séparés et distingues 
du clergé et de la noblesse pour é t r e compris 
et confondus dans un ordre infér ieur ; elle étoit 
noüvelle et contraire aux usages prat iqués jus-
qu'alors. Ces officiers ne se rappeloient pas sans 
doute ce qui s'étoit passé sous Henr i I I , aprés 
la bataille de St. Quent in; et qu'ils avoient r e -
gardé comme une faveur de former un ordre 
mitoyen entre la noblesse et le t i e r s -é ta t : c'est 
assez la coutume du parlement d'oublier íes faits 
qui ne son pas favorables á ses prétent ions. 

P 2 
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Le duc d 'Orléans n'ayant pas eu égard á ees 
réquisi t ions, les magistrats por térent leurs plain-
tes au r o i , et luí montrérent que les députés 
des cours souveraines ne pouvoient consentir á 
opiner par corps , puisque représentant leurs 
compagnies composées de tous les ordres du 
royaume , ils se verroient néanmoins réduits au 
plus bas , et á représenter le tiers ordre separé 
de ceux du clergé et de la noblesse , lesquels 
n'avoient k présent sujet de se cjistinguer d'eux , 
puisque toujours ils ont réputé á honneur de 
pouvoir é t re recus á opiner avec eux dans les-
dites compagnies ; que la vocatíon que eux tous 
avoient en ladite assemblée étoit d i f f é ren te , 
en ce que ceux du clergé et de la noblesse y 
sont appelés par la volonté et faveur part iculiére 
du r o i , qui en cela avoit voulu reconnoí t re le 
mér i t e d'un chacun d'eux ; mais que les pre-
miers présidens et les procureurs généraux y 
étoient appelés par les lois de T é t a t , suivies de 
la volonte de sa majesté pour y représenter toute 
la justice souveraine. » 

I I est mieux d'examiner de- queüé maniere 
les hommes se forment des prétentions , et com-
ment ees prétentions se changent en droits. Le 
parlement devient par surprise , par la négli-
gence et Tignorence des pairs la cour des pairs; 
et bientót i l regarde comme un privilége pour 
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les pairs de pouvoir y siéger ; quoique ce pre
tenda privílége ne soit qu'une dégradatíon de la 
pairie. 11 prétend qu'il est composé de tous les 
ordres de la nation , parce qu'il compte parmi 
ses magistrats quelques gentilshommes et quel-
ques ecclésiastiques d'un ordre inférieur ; c'est 
qu'il veut é t re le corps recrésentat i f de la na
t i o n , et accoutumer le public á cette idee ex-
traordinaire. En vertu de quel titre le parlement 
pouvoit-il diré que le clergé et la noblesse n ' é -
toient recus que par gráce aux assemblées de 
notables, et que les seuls magistrats en étoient 
les membres nécessaires ? C'est ainsi que dans 
nn royaume oü personne ne vent se teñir á sa 
place , ou chacun aspire á s'introduire dans un 
ordre qui refuse de le recevoir 3 une vanité pue-
rile devient le priucipal intérét de tous les cí-
toyens. Le parlement s'essayoit á se me t t r é au-
dessus des é ta t s -généraux , en dégradant íes dif-
férens ordres qui les composent; b iemót i l pu-
bliera ouvertement sa doctrine , et sous pretexte 
que les pairs ne sont que conseillers de la cour, 
i i prétendra que ses présidens sont revétus d'une 
dignité supérieure á la pairie. 

J'aurois quelque honte de m 'a r ré te r á ees m i -
nuties ; si ses minuties de rang n'avoient é té dé 
la plns grande importance chez presque tous íes 
peuples, et n 'étoient d'ailleurs t rés-propres k 

P 3 
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faíre connoítre dans quel oubli le pouvoir absolu 
de Henr i I V avoit fait tomber les regles, 
les principes , les lois et les coutumes. Quand 
la France perdit ce prince , aucune voix ne se 
fit entendre en faveur des états-genéraux ; per-
sonne ne dit qu'ils étoient nécessaires pour ré -
gler la forme du gouvernement. Les grands 
étoient trop humiliés pour oser s'assembler au 
Louvre , proclamer Louis X I I I et déférer la ré -
gence á sa mére . Marie de Médicis et ses c réa-
tures ne v i r e n t , au rnilieu de cette dégradation 
genéra le de tous les ordres , que le parlement 
qui eút des prétentions , et conservát la forme 
d'un corps. La reine le pria de s'assembler pour 
examiner ce qu'il serpit ie plus important de 
faire dans une conjoncture si fácheuse ; et cette 
compagnie trouvant une occasion de se saisir 
d'un droit qui n'appartenoit qu'aux états-géné-
raux j donna un ar ré t par lequel i l conféroit la 
régence á la reine. Le lendemain quand le jeune 
ro i vint teñir son l i t de justice , ce ne fut qu'une 
vaine formalité pour déclarer que conformément 
( 6 ) ^ l 'arré t donné la veille , sa mere étoit 
regente. 

Cette conduite étoit digne d'une nation , qui 
depuís sa naissance n'avoit pu encoré parvenir 

se faire un gouvernement; et qui ayant pris 
J'babitude de ne consulter que des convenances 
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inomentanées , n'avoit aucun intérét d é t e r m í n é , 
et devoit par conséquent éprouver encoré des 
agirations domestiques. 

C H A P I T R E V. 

S i t ú a don du royanme d la mort d 'Henri J V . 
Des causes qui préparoient de nouveaux trou-
bles. 

O U T avoit fléchi sous la main de Henr i I V • 
la douceur de son administration avoit fait aimer 
son autori té ; sa vigilance á prevenir Ies moin" 
dres désordres avoit entretenu 1 obéissance et la 
tranquilli té publique ; mais qui pouvo't r épon-
dre que ses successeurs seroient plus beureuxi 
plus sages et plus hábiles que les derniers Va -
loís ? Sur quel fondement esperoit-on qu^on n é 
verroit plus sur le t róne des Henri Í I , des Char
les I X , des Henri I I I , des Catherine de M é d i -
cis ? A Pexeption du maréchal de Biron , les 
derniers ambitieux n'avoient été que des ímbé-
cilles qu'il étoit facile de r é p r i m e r ; mais comp-
toit-on qu'il n'y auroit plus de prince de Condé , 
ni le duc de Guise ? S'il paroissoit un nouveau 
maréchal de Biron , étoit-on sür qu'il auroit le 
m é m e sort que le premier ? L e grands pou-

F 4 
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voient encoré sortir de leur néant . En voyant 
les succés heureux de sa vanité , le parlement 
pouvoit encoré devenir ambitíeux. La puissance 
d^un prince foible ne remedie á aucun des maux 
que doít produire sa foiblesse. Plus le pouvoir 
est grand , plus íl est voisin de l'abus ; et si 
tous les hommes ont besoin qu^il y ait des lois 
et des magistrats qui les contiennent , par quelle 
imprudence espéroi t-on qu'un monarque qui 
n'est qu'un homme , remplira ses devoirs diffi-
ciles dans le temps qu'on les a multipliés en 
augmentant son a uto rite , et que ses paásions 
ne sont point réprimées par la crainte d'une 
puissance qui Fobserve ? 

Sully étoit-il assez modeste poür croire que 
des minisfrres tels que lui seroient désormais 
communs ? En voyant avec quelle peine i l re-
t i r o i t , pour ainsi diré , fe royaume de ses ruw 
nes , et combien i l eprouvoit de traverses , non-
seulement de la part des courtisans et de tous 
les ordres de Vétat , mais de la part m é m e d'un 
pr ínce qui aimoit la justice et le bien public, 
et qui s^etoit formé á l'art de régner en pas-
sant par les épreuves les plus terribles ; pouvoit-
i l ne pas prévoir que Fédifice qu'il é l evo i t , se-
roit ruiné en un jour ? Les sujets d\¡n bon roí 
ont heureux ; mais qu^importe á la société ce 
bonheur íragile et pass&ger ? Aux yeux de la 
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polítique , ce n'est r íen d'avoir un bon roí , i l 
faut avoir un bon gouvernement. Comment ce 
tableau que Sully se faisoit de Tavenir, ne le 
décourageoit - i l pas dans ses opérations ? Sans 
doute que la passion de dominer arbitrairement, 
est de toutes les passions la plus imperi o 1 , 
m é m e dans les ministres qui ne jouissent que 
d'une autorité empruntée et passagére ; sans 
doute qu'un Charlemagne qui cherche á dími-
nuer son autorité pour Taífermir , est un pro-
dige qu'on ne doit voir tout au plus qu'une fois 
dans une monarchie. 

Si on y fait at íention 9 on s'apercevra sans 
peine , qu 'á Pavénement de Louis X I Í I au 
t róne , le gouvernement se trouvoit dans la 
m é m e situation oü i l avoit é té sous les régnes 
des princes qui virent allumer les guerres que 
Henr i I V avoit éteintes. Les deux religions , 
qui en divisant la France avoient fait tomber le 
roí et les lois dans le mépr i s , subsistoient e n c o r é : 
et si , aprés s 'étre fait la guerre pendant long-
temps , elles étoient lasses de se battre , eiles 
ne Tétoient pas de se hair. En voyant la fin 
malheureuse de Henri I V , les reformes ne 
pouvoient s^empécher de prévpir Ies dangers 
dont ils étoient m e n a c é s ; et des qu'ils avoient 
lieu de craindre le zele immodéré des catholi-
ques , on devoit se rappeler de part et d^au-
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tre les injures que les deux religions s'étoient 
faites. 

L a persecutíon exercée sur les reformés par 
Henr i I I Ies préparoi t á la révolte sous son 
fils ; et la crainte , non pas d'essuyer les mémes 
persécutions , mais de voir ruiner leurs pr iv i -
léges soüs Louis X i l l , devoit les teñir unis 
et disposés á agir de concert pour leur défense 
coramune. Tandis que íes catholiques délivrés 
d'un prince tolérant se flattoient de renverser 
leurs ennemis qui n'avoient plus de protec-
teur ; Ies rérormes durent s'effaroucher , en 
voyant pa ser le gouvernement dans les maíns 
d'une princesse qui , pour parler le langage 
des novateurs, avoit sucé en Italie Ies supers-
titions de l'égiise Romaine. Marie de Médicis 
conf i rma, i l est v r a i , l'édit de N antes en par-
venant á la régence. Mais que prouve cette 
vaine céremonie ? Que la ioi de Henri I V avoit 
acquis peu de crédit , et que les reformés ne 
la regardoie it pas comme un rempart assuré 
de leur l iberté. Si la puíssance royale s'étoit 
accrue, les calvinistes de leur cóté étoient plus 
forts et p'us puissans qu'ils ne l'avoient é té sous 
les régnes p r é c é d e n s ; et ils avoient entre eux 
des liaisons et des correspondances qu'il avoit 
autrefois fallu former. 

L e souvenir des maux qu'on avoit éprouvés 
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pendant la guerre civile , pouvoit s'effacer , et le 
fanatisme rq-rendre de nouvelles forces, si des 
ambitieux hábiles entreprenoient de se servir du 
ressort puissant de la religión pour exciter des 
troubles nécessaires á raccroissement de leur 
fortune part iculiére. Depuis que Tesprit de la 
ligue avoit é té détruit , i l auroit fal lu, i l est 
vrai , un concours de circonstances extraotdi-
naires pour qu'il se formát une nouvelle maison 
de Guise , et que Ies successeurs de Henr i I V 
fussent exposés au danger qu'avoit couru Henri T i l 
de perdre la couronne et de se voir reláguer 
dans un cloitre. Mais i l ne faüoit que des talens 
et des événemens communs pour produire á la 
fois cent ambitieux qui entreprendroient de se 
cantonner dans leurs gouvernemens ou dans leurs 
terres ; et au défaut de capacité , leur nombre 
pouvoit les faire éussir. 

Quand Henri I V voulut étouíFer les haines 
de religión , les catboliques (1) se plaignoient 
que l'exercice de leur cuite ne fút pas établi 
dans plusieurs villes , et m é m e dans plusieurs 
provinces , comme i l devoit l 'étre en vertu des 
édits donnés dans les temps de troubles. Les 
protestans de leur cóté ne se contentoient pas 
qu'on remít simplement en vigueur les diffe-
rens priviléges qu'on leur avoit accordés jus-
ques - I á , et désiroient une l iberté plus é t endue . 
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l i s exigeoient beaucoup de la reconnoissance da 
roí quí leur devoit sa couronne; et les autres, 
liers de la supériorité de leurs forces et d'avoir 
forcé Henr i á rentrer dans le sein de Téglise , 
avoient un zéle amer, et ne toléroient un édit 
favorable aux reformes que dans Tesperance que 
des conjonctures plus heureuses promettroient 
de le violer. 

Pour établir une paix solide entre les deux 
religíons , i l auroit fallu établir entre elles une 
égalité e n t i é r e ; et puisque la doctrine des réfor-
més n'étoit pas moins propre que celle des 
catholiques á faire des citoyens útiles et vertueux , 
les uns et les autres avoient droit de jouir des 
mémes avantages. Ce n'est que/par cette con-
duite que Ies AUemands sont parvenus á dét rui re 
le fanatisme et k affermir la tranquillité publique 
dans leur patrie. Si le gouvernement de France 
n étoit pas aussi favorable á cette opération que 
le gouvernement de l 'Empire , Henri I V ne 
devoit négliger aucun moyen pour faire respecter 
sa loi , c'est-á-dire , pour luí donner des protec-
teurs et des garans puissans qui inspirassent une 
sécurité ent iére aux protestans , et ne laissassent 
aucune esperance de succés au fanatisme des 
catholiques. Les traites de Munster et d'Osnabrug 
calmérent les esprits en Allemagne, parce que 
les religions ennemies furent également persua-
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dees que leurs chefs avoient fait dans de longuei 
négociations , tout ce qui dépendoit d'enx pon í 
obtenir les conditions les plus avantageuses; et 
qu'ainsi elles n'auroient ríen de plus utile á atten-
dre d^une nouvelle guerre et d'une nouvelle paix* 
D'ailleurs chaqué religión étoit súre de jouir des 
avantages qu'elle avoít obtenns ; parce que tous 
les tribunaux de I'Empire composés de juges 
choisis dans les deux religions sufíisoient pour 
reprimer les petits abus ; et que dans le cas d'une 
infraction aux traités qui pourroit avoir des sui-
tes dangereuses et étendues , chaqué partí avoít 
des protecteurs sur la vígilance et Ies intéréts 
desquels íl pouvoít se reposer , et assez puissans 
pour défendre sa liberté et ses droits. 

I I en auroít été á peu prés de m é m e en France, 
si les états - généraux , au lieu d 'é t re détruits 
par les prédécesseurs de Henri I V , avoient é té 
assez solídement établis pour devenir un ressort 
ordínaire et nécessaire du gouvernement. Plus 
ils auroient approché de la perfection dont ils 
sont susceptibles , plus i l est vraisemblable que 
les Frangois ne se seroient point déchiré> par les 
guerres civiles qui répandirent tant de sang. Qu'on 
ne m'objecte pas que le parlement d'Angleterre 
et les diétes de PEmpire ne préservéren t ni les 
Angloís ni les Allemands des mémes calamités i, 
ees assemblées (2) nationales n 'étoíent plus es 
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qu'elles devoient é t r e , quand elles virent naitre 
les divisions domestiques. Si Henri I V avoit 
voulu établir une paix sol.de , i l devoit convo-
quer les états- généraux et proíí ter de ía lassitude 
oü Ton étoit de la guerre, pour rapprocher les 
catholiques et les ré formés , et les faire conférer 
ensemble sur leurs divers intéréts. 11 est naturel 
que les peuples aient plus de confiance á des 
assembléés qui ont nécessairement des máximes 
nationales , et dont toutes les opérations et les 
résolutions sont politiques , qu'au conseil du 
prince qui ne consulte ordinairement que des 
convenances passagéres et mobiles , dont les 
résolutions ne sont que trop souvent l'ouvrage de 
l ' intrigue, et qui se fait par principe des intéréts 
contraires á ceux du public. A l'exemple de Char-
lemagne , Henri devoit é t re l'ame de ees états. 
I I étoit assez puissant pour inspirer aux chefs des 
deux partis Tesprit de paix et de conciliation. Le 
calme se seroit répandu dans les provinces , parce 
qu'elles auroient été consultées. On se seroit 
accoutumé á jouir paisiblement des avantages 
qu^on auroit obtenus , parce qu'on auroit é té sík 
de les conserver sous la garantie et la protection 
d'un corps puissant , au lieu de n'avoir qu'une 
promesse vaine sur laquelse i l étoit imprudent de 
compter. 

Henr i auroit óté aux grands un moyen de se 
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faíre craindre du gouvernement; ils n'auroient 
pu continuer k entretenir Ies haines de religión , 
é n répandant parmi le peuple Ies sotipcons et 
la défíance. Ce prince , en un mor , digne de 
l'amour qu'on avoit pour l u i , se seroit dél ivré 
de Tinquiétude que le fanatisme des catholíques 
lu i donna pendant toute sa vie et dont i l fut en-
íin la victime. I I auroit r éparé les torts de ses 
prédécesseurs depuis Charles V i l í , et auroit don-
né un appui á ses successeurs , qui ayant au con-
traire la témérité de se charger , comme íui dé 
tout ordonner , de tout régier , de tout gouver-
ner par eux-mémes , devoient encoré ép rou-
ver et faire éprouver á leurs sujets bien des 
malíieurs. 

Des que Henri I V vouloit pacifíer íe royanme, 
non pas comme arbitre et médiateur , mais comme 
législateur , i l ne pouvoit qu'offenser les ré íor -
més sans satisfaire les catholiques. Les deux r e -
ligions devoient également murmurer contre lu i , 
et se plaindre qu'il n 'eüt pas tenu la balance 
égale entre el les; chacune devoit se fíaíter que si 
elle eút e l l e -méme discute ses intéréts , eile au
roit obtenu de plus grands avantages, 011 n'au-

, roi t pas fait des pmes si considerables. Les ca
tholiques étoient Ies plus nombreux et les plus 
puissans ; i l fallut , pour ne les pas sculever , 
contraindre les féformés k renoncer k plusieurs 
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avantages dont i!s étoient en possessioji , et 
qu'ils devoient atix succés de leurs armes. L'édit 
de Nantes paroít I'onvrage de la mauvaise foi ou 
d'une politique timide qui tend des piéges ; i l 
est nécessaire d'en examiner quelques articles , 
pour faíre mieux juger de la situation incertaíne 
oii se trouvoit le royaume. 

On obligea Ies reformes á rest í tuer Ies égli-
ses dont ils s'étoient emparés , et les biens qui 
en dépendoient. On leür défendit de teñir leurs 
préches dans des habitations ecclésiastiques. On 
autorisa Ies catholiques á acheter Ies bátimens 
constrüíts par les réformés sur Ies fonds qui apr 
partenoient á l'église , ou á demander en justice 
qu'ils achetassent Ies fonds attachés á ees báti
mens. Henr i I V n'osoit trancher aucune d i f i 
culté ; ainsi l'édit de pacification , qui n'auroit 
dü travailler qu'á abolir le souvenir des usurpa-
tions passées et des prétentions reciproques des 
deux religions , préparoi t de nouvelles discus-
sions entre elles , et par-Iá fomentoit leur haine. 

Les seigneurs hauts-justiciers qui avoient em-
brassé la réforme eurent dans leurs cháteaux 
TexerGÍce public de leur religión ; mais ceux 
dont les terres étoient moins qualifiées, n'ob-
tinrent cette liberté que pour eux ou trente 
personnes. Si leurs fiefs étoient dans la mou-
yance d'un seigneur catholique , ils ne pouvoient 

mérae 
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móme jouir de cette l iberté de conscience , sans 
en avoir obtenu sa permistión. Cet exercice de 
la religión réformée etoit d 'auíant cnoins capable 
de satisfaire ceux qui la professoient , qu'un 
seigneur haut-justicier n'avoit un préche dans 
son cháteau qu^aiitant qu'il riiabitoit. S'il s'ab-
sentoit , le pays étoit ridiculement privé de son 
cui te , i l étoit m é m e exposé á le perdre sans 
retour , si cette terre par vente , successkm 011 
autrement, passoit á un seigneur catholique. Com-
ment pouvoit-on exiger que Ies reformes fussent 
tranquilles sur leur état } et ne donnassent au-
cune inquiétude au gouvernement ; tandis qu'iís 
ne jouissoient que d'une maniére préca i re et 
passagére de la liberté de conscience ? Si on 
craignoií les réformés , on ne pouvoit leur ac-
corder un exercice trop public de leur religión ; 
ees petits préches toujours á la veilíe d 'é t re 
fermés ou interdits , n ' é to ien t ,p ropres qu 'á é t re 
des foyers d^intrigue , de cabale et de fanaíisme. 

I I fut défendu aux réformés de faire aucun 
exercice de leur religión á la cour , á la suite 
de la cour ^ á Paris , n i á cinq lieues de cette 
capitale. Si ce n'étoit pas leur diré que leur re
ligión étoit odieuse , c'étoit du moins les aver-
tir qu'elle ne devoit s'attendie á aucune favenr. 
Pourquoi la loi qui devoit é t re impart íale pour 
é t re raisonnable , montre- t-eile cette partialité ? 

Tome J I L Q 
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c^étoit attiser le feu qu'on vouloit é te indre , ce 
n'étoit pas une loi , mais un t ra i té qu'il falloit 
mettre entre les deux religions. Croira-t-on que 
les Allemands se fussent soumis á l'ordre établi 
par la paix de Westphalie , s'il eüt é té l 'ou-
vrage d'un législateur , quoique les articles en 
soient aussiusages que ceux de l'édit de Nantes 
le sont peu ? 

I I dut paroí tre d'autant plus insupportable 
aux reformes de payer la dixme aux minis
tres de la religión romaine , qu'il étoit t r é s -
ínjuste á celui-ci de Texiger : I I falloit done qu'ils 
payassent leurs ministres , et c'étoit les soumet-
tre á une nouvelle contribution : i l ne conve-
noit pas m é m e que le gouvernement se char-
geát de leur payer leur salaire ; parce qu'il 
n 'étoit pas de l ' intérét des réformés que leurs m i 
nistres fussent á la charge de l ' é t a t , et qu'ils 
pouvoient regarder ees salaires comme une source 
de corruption. Pourquoi les obliger d'obser-
ver Ies fétes prescrites aux catholiques , de s'abs-
tenir ce }our*lá de tout travail ou de ne tra-
vailler qu'en secret , et enfín de se soumettre 
k Ifégard du mariage aux lois de l'église ro
maine sur les" degrés de consanguinité ou de 
páren te ? Tous ees réglemens devoient éloigner 
les uns des autres des citoyens qu'il falloit rap-
procher. Je sais que dans la pratique on adou-
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Cissoit la rigueur de cette l o i , on fennoit Ies 
yeux ; mais cette condescendance pouvoit-elle 
rassurer les réformés , quand ils voyoient les 
catholíques armés de la loi contre eux ? Qu'on 
me permette de le diré , i l est ritlicule , i l est 
dangereüx de faire une loi qu'il est sage de ne 
pas taire observer exactement; et quand un gou-* 
v e r n e m e n í en est réduit á cette extrémité , ne 
doit- i i pas iuger qu'il est á la veille d ' é p m ü v e r 
quelque malheur , et qu'il a pris par conséquenÉ 
ün mauvais partí ? 

Je serois trop long , si je Voulois éxamííleii 
i c i chaqué article de FEdii: de Nantes , et en 
faire voir les ínconvén iens ; mais je ne puis me 
díspenseí d'y faire remarquer une contradiction 
monstrueuse. Tandis que le gonvernemeot avoifi 
une sí grande peur des états-généraux , et ne 
vouloit pas leur abandonner le soin de conci-
lier Ies deux religions ; pourquoi permetroí t i l 
aux réformés de s'assembler tous les trois ans 
et d'avoir des places de sureté . Si par ce p r i -
vilége on vouloit p répa re r la France á devenir 
protestante, i l ne falloit done pas par les autres 
articles p répare r k ruine du calvinisme. Puis-
qu'on ne cherchoit en eíFet par l'édit de Nantes 
quJá t endré des piéges secrets aux ráformés , 

qu'á se faire des pretextes pour les perdre ; 
pourquoi leur pe rmet to í t -on de s'assembler et 

Q z 



1̂ 4 O B S E R V A T I oNS SUR L ' H I S T , 
de s'eclairer en conférant ensemble sur leurs 
intéréts ? C'étoít diviser le royaume, et empé-
cher que les catholiques et les reformes ne s'ac-
coutumassent peu á peu á leur sítuatíon : on ne 
le con^oit po in t ; par que! m o t i f , par queíle rai-
son , le gouvernement craignoit-il moins des 
places de sureté dans les mains des protestans 
que la convocation réguliére des états- géné-
raux ; puisque ees places de snrete annon^oient 
la guerre civile , et que les é ta ts -géneraux au-
roient conservé la paix ? M'est-il permis de le 
d i ré ? la guerre civile paroissoit moins fácheuse 
au gouvernement que la moindre diminution , 
ou le moindre partage de l 'autorité publique. 

I I est aisé de s'apercevoir que Henr i I V 
n'avoit entretenu la tranquillité publique que 
par les détails journaliers d'une prudence atten-
tive á ne rien négliger : i l appliquoit toujours 
qiftlque palliatif aux maux qui se montroient; 
mais i l ne falloit pas s'attendre que ses succes-
seurs eussent la m é m e sagesse. Plus le temps 
aíFoibliroit le souvenir des calamites de la guerre 
c i v i l e , plus le zéle des catholiques devoit de
venir fougueux et l ' inquiétude des reformes im-
patiente. C'est dans l 'espérance d'amener des 
temps plus favorables ci la religión romaine» que 
le fanatisme arma plusieurs assasins et que Ra-
yaillac commit son attentat. On ne peut se dé-
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güiser que ce ne soit le zéle aveugíe et impie 
des catholiques qui a fait pér i r un prince quí 
avoit des ménagemens pour les réformés , qui 
donnoit sa confíance á quelques-ims d'eux , et 
qui empéchoi t qu'üs ne fussent accablés sous 
la haine de leurs ennemís . 

C H A P I T R E V I . 

Régne de Louis X I I I . — De la conduite des 
grands et du parlement. — Abaissement oii 
le cardinal de Richelieu les re'duit. — De leur 
autorite' sous le régne de Louis X I V . 

L o u i s X I I I é to i t -encoré dans la premiere 
enfance , quand i l parvint au t róne . La régence 
fut déféree á sa mere , princesse incapable de 
gouverner : elle ne vouloit pas qu'on luí arra-
chát par forcé une autori té dont elle étoit j a -
louse ; mais par foiblesse r elle étoit toujours 
disposée á la remettre en d'autres mains. S'il 
y ávoit encoré eu en France des hommes tels 
que Ies Guise , le prince de Condé et l 'amiral 
de Goligny , ií n'est pas douteux qu'ils ne se 
fussent rendus également puissans , et n'eussent 
formé deux partís qui auroient anéant i l 'autori té 
du roi et de la r égeme : mais qu'on étoit loin 

Q 3 
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de craíndre de pareils dangers ! C'etoient Con^ 
cini et sa femrr.e qui devoient gouverner sous 
le nom de la reine ; et quelle idee ne doit-on 
pas prendre de ees temps , quand on voit qu'une 
intrigante e t rangére et un homme sans consi-
dérat íon faisoíent plíer tous les grands sous 
3eur joug ? Te l étoit raviüssement des ames , 
que sous le gouvernement le plus méprisable , 
tout se réduisoit á faire des intrigues et des 
cabales k la .cour pour en obtenir les faveurs. 
Qu'on juge de l 'autorité mal affermie de Marie 
de Médicis et de ses créatures , puisque Luynes 
qui n'avoit qu'une charge mediocre dans la 
véner ie , et pour tout taíent que celui de dresser 
des oiseaux au vol , s'empara de toute l 'autorité 
du ' r o i , parce qu i ! avoit i 'art de l'amuser , et 
decida de la fortune de tous les grands du 
royanme, Mais un trait que je ne dois pas 
oublier , et qui peint bien cette cour ; c'est que 
pour se délivrer de la tyrannie timide et mal 
l iabüe de Concini , on crut qu'il falloit un as-
sassinat, comme pour se défaire du duc de Guise 
qui s'éíoit mis au-dessus des lois , et qui étoit 
-vraiment le roí des Francois catholiques. 

L'administration de Luynes ne fut pas difFe-
rente de celle de Marie de Médicis. Les cour-
tisans continuerent leurs intrigues , et un m i 
nistre qui íi 'avoií pas le caurage de les dédaigner 
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©u de les punir sévérement , en fut bientot oc-
cupe : au lieu de se rappeler que les guerres 
é t rangéres avoient beaucoup contribué á é t end re 
le pouvoir du roí et de ses ministres , et qu'elles 
serviroient encoré á consumer ce reste d'humeur 
qui fermentoit dans l'état , Médicis et Luynes , 
épuisés par Fattention qu'iís donnoient aux ca
bales de la cour , crurent qu'ils ne pourroient 
suffire aux soins du gouvernement, s'ijs ne con-
servoient la paix au dehors ; ils négligérent 
les alliés naturels du royanme , et recherchéren t 
I 'amitié de ses ennemis. Flus le gouvernement 
se faisoit mépriser par sa timidité , plus les 
courtisans devinrent hardis et entreprenans ; tout 
fut perdu quand on s'apercut que pour obtenir 
des faveurs i l falloit se faire craindre. Aprés 
avoir épuisé inutilement I'art de rintrigue á la 
cour , l^usage des mécontens fut de se retirer 
dans la province pour faire semblant d'y former 
qu,elque parti ; i l falloit attendre qu'ils se las-̂  
sassent de leur exil volontaire , et le conseil 
ne fut occupe qu'k marchandér le retour de 
ees fugitifs. Quoique le prince de Conde haít Ies 
réformés qui n'avoient aucune confiance en l u í , 
Médicis fut a larmée de leur liaison qui ne pou-
voit exciter que quelques ementes passagéres.. 
Quelle auroit done é té son inquiétude , si ce 
grince prétendant jouir encoré des prérogatives 

Q 4 
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attachées k son rang , se fñt regardé comme le 
conseiller de la couronne , et le ministre néces-
saire de l 'áutorité royale ? 

A u milieu de ees tracasseries miserables , on 
est justement é tonné d'entendre encoré prononcer 
le nom presque cubilé des états-généraux , et de 
les voir demander avec une opiniátreté qui auroit 
áñ. rendre une serte de ressort aux esprrts. On 
auroit dít que les mécontens méditoient de grands 
desseins ; mais á peine ees états furent-ils as-
sembles , que leur mauvaise eonduite rassura le 
gouvernement. 

L'ouverture s'en fít á París le 21 octobre 
1614, et pendant plus de quatre mois qu'ils 
durérent , aucun député ne eomprit quel étoit 
son devoir. On auroit eu inutileraent quelque 
-amour du bien public et de la l iberté ; les trois 
ordres accoutumés á seregarder comme ennemis, 
éroient trop appliqués á se nuire pour former 
de concert quelque résolution avantageuse. L e 
í iers-é ía t s'amusoit á se plaindre de Fadminis-
tration des fínances ^ et á menacer les personnes 
qui en étoient cliargées ; sans songer que ses 
plaintes et ses me naces ne produiroient aucun 
efFet , s'il n'étoit secondé des deux autres ordres; 
et i l ne faisoit aucune démarche pour Ies gagner. 
Le clergé í ier de ses immunités et de ses dons 
gratuíts , n 'étoit pas assez éclairé pour voir que 



DE F R A N G E . L I V U E V I 1 L 149 
sa fortune étoít a t tachée á Celle de l 'état , e t \ 
qu'il sentiroit tót ou tard le contre-coup de la 
déprédation des íinances. La noblesse aimoit les 
a bus que Sully avoit suspendus et non pas cor
riges ; et dans i 'espérance de mettre le gouver-
nement á contribution , vouloit qu'il s'enrichit 
des dépouilies du peuple. Le royaume auroít 
paru aux ecclésiastiques dans la situation la 
plus florissante , si on eüt ruiné la religión r é -
formée dont ils craignoient les objections et les 
satires. La noblesse demandoit la suppression 
de la vénalí té et de l 'hérédrté des offices de j u -
dicature, et les députés du tiers-état , presque 
tous officiers de justice ou de íinances , affligés 
de voir attaquer un établissement qui fixoit en 
quelque sorte le sort de leurs familles , í í rent une 
divers ión pour se venger , et demandé ren t le re^-
tranchement des pensions que la cour prodiguoit , 
et qui montoient á des sommes immenses. 

R íen n'étoit plus aisé que d'éluder , par des 
réponses ou des promesses vagues et equivoques, 
les demandes mal concertées des états ; mais 
n'ayant ni pu ni voulu commencer leurs ope-
rations pour se rendre nécessa i res , la cour trouva 
encoré plus cornmode de les séparer avant que de 
répondre á leurs cahiers ; et nomma seulement 
des commissaires pour traiter avec les députés 
que les trois ordres chargérent de suivre les 
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affaires apres leur séparation. Les commissaire^ 
c|u roí auroient é té employés á la commissicm? 
la plus diíficiie ^ si on eüt attendu d'eux le soin 
de concilier les esprits ; mais on leur ordonna 

-au contraire de ne ríen terminer et de multiplier 
Ies diíficultés qui divisoient les trois ordres. Ces 
conférences inútiles cesserent enfin , et sans qu'on 
s'en apercñt . On pretexta les longueurs qu'en-
traínoit la discussion d'une foule d'articles aussi 
importans pour radministration généraíe dp 
royanme , que contraires aux prétentions que 

-le clergé , la nobíesse et le peuple formoient 
séparément . Les délégqés des états se séparérent 
par lassitude de toujours demandei? et de n? 
.jamáis obtenir j et chaqué ordre se consola d'avoir 
éclioué dans ses demandes , en voyant que les 
autres n'avoient pas été plus heureux dans les leurs» 

Apres avoir essayé sans succés d'alarmer le 
gouvernement par la tenue des é t a t s ; les intrigans , 
jqui ne pouvoient jouir d'aucune considération 
^?ils ne luí donnoient de Tinquiétude , songérení 
á faire soulever Ies reformes. Les instances que 
ie clergé et la noblesse avoient faites dans Ies 
derniers états , pour obtenir la publication dp 
concile de Trente , et le rétablissement de Ip 
religión catholique dans le Bearn , leur furent 
présentées eomme une preuve certaine des en-
4xeprises qu'on méditoit secré tement contre eux*. 
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La noblesse , disoit-qn , se laisse conduire aveu-
glément par le c l e r g é ; et si Ies évéques ne son-
geoient pas á établir l 'inquisítion et rallumer les 
büchers , pourquoi se défieroient-sls des tribunaux 
laiques , malgré la rigueur avec laquelle ils 
avoient autrefois traité Ies reformes ? Pourquoi 
le clergé demanderojt-il qu'on interdit aux cours 
supéríeures la cpnnoissance de ce quí concerne 
la foi , l 'autorité du pape , et la doctrine de 
j'íéglise ai; sujet des sacremens ? Si les reformés , 
ajoutoit-on , ne prévoient pas de loin le raal-
heur qui les menace , ils en seront nécessaíre-
ment accablés. S'ils se contentent de se teñir sur 
Ja défensiye , le gouvernement enhardi par cette 
cppduite ne manquera pas de les mépriser et 
de violer Védk de Nantes. Quand i ! aura obtenu 
un premier avantage , i l ne sera plus temps de 
s'opposer á ses progrés. I I faut le forcer á res
pectar les privileges des réformés , en luí mon-
trant qu'üs sont attentifs á leurs ^íFaires , v ig i -
íans , précautionnés , unis et assez forts pour 
¿e défendre . Soit que les personnes les plus 
accréditées dans le partí calviniste ne goútassent 
pas une politique contraire á I'esprit d'obéissance 
et de íoumission auquel on s'accoutumoit. Soit 
qu'on n 'eüt pour mettre á la tete des afFaires 
aucnn homme capable de faire la guerre avec 
fucces, les réformés parurent inquiets , incertains, 
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írrésolus et peu unís ; et on ne recourut paf 
cependant á la fo r cé , pour proteger des p r i v i -
léges qui n'étoíent pas encoré attaqués. 

Tandis que le royaume étoit dans cette anarchie, 
le gouvernement sans forcé , Ies reformes sans 
courage et la nation anéantie ; le parlement, quí 
soüs le régne précédent s^étoit en quelque sorte 
incorporé avec le roí pour ne former qu'une 
seule puisáance , ne trouva plus le m é m e avan-
tage dans cette unión. I I jugea qü'il étoit plus 
importanr pour lu i de proí i íer de la foiblesse 
du gouvernement pour se rendre puiíTant , que 
de lui rester attaché ; et ses espérances lui ren-
dirent son ancienne politiqne. I I donna le ^ 
mars 161^ y un arrét qui ordonnoit que les p r i n -
ces , les pairs et les grands officiers de la cou-
ronne qui bnt séance et voix délibérative au par
lement , et qui se trouvoient á París , seroiení 
invités k venir dél ibérer avec le cliancelier sur 
les propositions qui seroient faites pour le ser-
vice du roi , le soulagement de ses sujets et le 
bien de son état . La cour fit défense au par
lement de se méler des aíFaires du gouverne
ment ; et dans ses remontrances cette compagnie 
découvrit ses vues et ses prétentions d'une ma
niere beaücoup moins obscure qu'elle n'avoit 
fait jusqu'alors. Elle avanca qu'elle tient la pla
ce ( i ) des princes et des barons , qui de toute 
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anciennete avoient é t é auprés de la personne da 
roí pour l'assister de leur conseil ; et comment 
en douter , disoit-elle , puisque la séance et la 
voix deliberad ve que Ies princes et Ies pairs ont 
toujours eues au parlement , en est une preuve 
á laquelle on ne peut se refuser. Si on en croit 
ees remontrances , nos rois n'ont jamáis man
qué d'envoyer au jparlement Ies ordonnances , 
les lo is , les édits et les traités de paix , ni d'y 
porter les afFaires les plus importantes , pour 
que cette compagnie les examinát avec liberté , 
et y fít les changemens et modifications qu'elle 
croiroit nécessaires au bien public. Ce que nos 
r o i s , ajoutoit le parlement , accordent m é m e 
aux états-généraux de leur royanme , doit é t r e 
enregistré par cette cour supérieure , oíi le t róne 
royal est place , et oü réside leur l i t de juftice 
souveraine. 

L'autori té royale auroit recu un échee consi-
d é r a b l e , si les grands se fussent rendus á T inv i -
tation du parlement , et en s'unissant á lui eus-
sent é té capables de suivre d'une maniére m é -
thodique , et de soutenir une démarche dont le 
Succés auroit nécessairement établi de nouveaux 
intéré ts et de nouveaux principes dans le gou-
vernement", s'ils avoient été oceupés du soin de 
se taire une autorité propre dans l ' é t a t , tandis 
que le parlement lu i - m é m e n 'auroit voulu 
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devenir puissant que pour rendre désormais Pacl^ 
ministration plus réguliére et moins dépendan te 
áe l ' incapacité et des passions du pr ince, ou des 
personnes quí régnoient fous fon nom ; quelle 
forcé auroit pu leur résister ? On aurort vu íes 
grands et les magistrats par leur unión , s'empa-
rer du pouvoir que les é t a t s - g é n é r a u x avoient 
voulu prendre sous le régríb du rói Jean , et 
forraer ur? corps d'autant plus redoutable , que 
toujours subsistant , i l auroit toujours été á por-
t ée de se défendre et d'augmenter son autor i té , 
Mais pourquoi m'arréteroís - je á faire voir Ies 
suites d'une unión que les pre jugés , les passions , 
d'anciennes habitudes et le peu de talens des 
grands et des magistrats , et leurs mauvaises i n -
tentions rendoient impratícables ? Les uns,x:omme 
on Ta v u , divises entre eux, se borner á ín t r iguer 
et á s'agiter sans savoir n i ce qu'ils vouloient n i 
ce qu'ils devoient vouloir •, et ne firent pas ce 
qu'ils pouvoient. Les autres, plus ambitieux que 
magistrats , firent plus qu'ils ne pouvoient ; et 
n 'é tant pas secondés , furent obligés d'abandon-
ner leur arré t et d'attendre des circonstances 
plus favorables á leurs projets. 

Le royaume continua á é t r e agité par des in t r i 
gues et des cabales dont le foyer étoit á la cour. 
Les réformés , excites depuis long-temps á la 
révol tes , prirent enfin les armes de différens cdtés 
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á difFérentes reprises. On faisoit la paix sans 

r íen a r ré te r de certain , parce qu'on avoít com-
mencé ia guerra sans avoir d'objet í ixe. Mais si 
cette anarchie avoit duré plus long-temps , peut-
é t re qu'á forcé de s'essayer á la révol te et k l ' i n -
dépendance , des hommes qui n 'é toíent qu ' in-
quiets , seroient devenus véri tablement ambitieux. 
A forcé de tá ter un gouvernement foible et trop 
semblable k celui des fils de Henr í 1 1 , les espe
rances se seroient agrandies. S'il n'avoit pas r e -
paru de ees hommes de génie qui firent chanceller 
la couronne sur la tete de Henri I I I , i l pouvoit 
a isément y en avoir d'assez hardis pour songer 
á rétablir les fiefs. Si un grand tátoit cette entre-
prise, i l devoit avoir mille imitateurs , et leur 
nombre auroit en quelque sorte assuré le succés 
de lene ambition. 

Mais dans le raoment que la foiblesse du gou
vernement rendoit íout possible , i l parut dans 
le conseil du roi un liomme qui s'en étoit ouvert 
Ten t rée par la ruse , la fraude et l 'artií ice , mais 
fait pour dominer par d'autres voies quand son 
crédit seroit aíFermí. Richelieu , né avec la pas-
sion la plus immodérée de gouverner , n'avoit 
aucune des vertus ni m é m e des lumiéres qu'oa 
doit désirer dans ceux qui sont á la té te des 
aíFaires d'un grand royaume ; i l avoit cette hau-
teur et cette inflexibilité de caractére qui subju-
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guent les ames communes , et qui é tonnent et 
lassent ceux qui n'ont qu'une prudence et un 
courage ordinaires. Si la famüle de Richelieu 
avoit joui par e l l e -méme d'une plus grande con-
s idéra t ion , ou s'il n 'eüt pas é té engagé dans un 
é ta t qui donnoit des bornes , ou plutót une cer-
taine direcíion á sa fortune, i l est vraisemblable 
qu'íl ne se seroit pas conten té d 'é t re le ministre 
despotique d'un roi absolu , et qu' i l auroit essayé 
ses forces en se cantonnant dans une province. 
L e cardinal de Richelieu ne pouvant aspirer k 
é t r e ni un duc de Guise, ni un maréchal de 
Biron , se contenta de gouverner la France sous 
le Rom du r o i ; mais i l dédaigna la sorte de puis-
sanee que Marie de Médicis et le connétable de 
Luynes avoient eue. A u lieu de régner par 
adresse, de ménager et de flatter la foiblesse de 
Louis X I Í I , de mendier et d'acheter la faveur 
des grands ^ ou de les opposer les uns aux autres 
pour avoir toujours un appui , i l forma le projet 
de tout asservir á son maitre , et de le rendre lu i -
m é m e le simple instrument de son autori té. 

Pour rendre les gránete dóciles , i l falloit Ies 
mettre dans l'impuissance de se révolter ; mais 
ce n'auroit jamáis été fait que de les accabler 
ou de les gagner les uns aprés les autres: á peine 
auroit-il ruiné une cabale , ou acheté l'amitié de 
ses chefs, qu'ií s'en seroit formé une seconde. 

L'esprit 
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L'esprlt convenable á la monarchie n'étoit detra-
qué , si je puis parler ainsi , chez les Francois , 
que par un reste de fanatísme que la religión 
avoit fait naítre ; et les grands sans autorité qui 
leur fút propre , ne paroissoient inquiets et s é -
ditieux que parce qu^Is comptoíent sur les forces 
et les secours d'un parti qu'on avoit mis dans 
la nécessíté d 'é tre soupconneux et de se défier du 
gouvernement. Richelieu résolut done de rédui re 
les calvínistes á la simple liberté de professer en 
paix leur rel igión; et de leur óter les priviléges 
et le pouvoir qui les mettoient en état de se faire 
craindre. Nous serons assez íols , disoit le rnare-
chal de Bassompierre aux courtisans , pelir pren-
dre la Rochelle ; ils le furent en efFe.t, et le coup 
mortel qui frappa Ies reformes accabla tous Ies 
grands : ils ne t rouvérent plus de place forte qui 
leur servit d'asyle contre l 'autorité royale. Les 
calvinistes n'ayant plus de point de ralliement 
oü ils pussent reunir leurs forces , cessérent de 
former un parti , et se revirent dans la m é m e 
situation oü ils avoient été avant que le prince de 
Conde et l'amiral de Coligny les eussent réunis 
sous leur autori té . Aprés avoir détruit cette asso-
ciation i l étoit bien plus diíficile d'en rassembler 
les débris pour la ré tab l i r , qu'il ne I'avoit é té au-
trefois de la former. 

Tandis que Richelieu renversoit ainsi le seul 
Tome I I L R 
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obstacle qui depuis le régne de Charles V I I I s'étoít 
opposé á l 'autorité royale , íl employoit Ies mémes 
moyens dont les rois s^étoient servís pour distraire 
la nation du soin de ses aífaires domeí l iques , 
et la fa^onner á la docilité monarchique : i l avilis-
soit les esprits, en les occupánt de ce que les arts , 
les sciences , Ies lettres et le commerce ont de 
plus inutile et de plus attrayant. Son luxe con-
tagieux fit connoitre de nouveaux besoins qui 
ruinoíent les grands : forcés de mendier des fa-
veurs pour étaler un vain faste 3 ils se préparoient 
á la servitude. La contagión fut por tée dans tous 
les ordres de l ' é t a t ; des hommes obscurs íirent 
aux dépens du peuple des fortunes scandaleuses , 
on les envia , et l'amour de l'argent ne laissa sub-
sister aucune élévation dans Ies ames. 

Cependant Richelieu en avilissar.t la nation 
au-dedansT la faisoit respecter au dehors. Ses 
allies trouvoient des secours et une protectiort 
que Médicis et Luynes leur avoient refusés ; on 
se proposoit d'humilier la maison d'Autriche , 
que des entrepríses trop considérables et des 
guerres continuelles avoient áé]h aíFoiblie ; et 
le m é m e vertige de gloire et de conquéte que 

"les premiéres guerres d'Italie avoient fait naitre , 
devint encoré la politique des Francois sous le 
régne de Louis X I I I . Plus les entrepríses du mi-
liistre étoient grandes et diíEciles ^ i plus i l avoíí 
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de prétextes pour ne se soumettre k aucuhe rhgle 
et gouverner avec un sceptre de fer : les besoins 
de l 'état et la nécessité luí servoient d'excuse 
auprés des Francois qu'il opprimoit» 

On ne fut point innocenr , quand on fut soup-
^onné de pouvoir desobéir á ce ministre i m p é -
rieux. Répandant d'une main les bienfalts , et 
de l'autre les disgraces > i l parut plus supporta* 
ble d 'é t re son esclave que son ennemi. En s'em-
parant de la justice par l 'établissement des ap-
pels, íes rois s'étoient rendus legislateurs ; en 
faisant un usage arbitraire de I'administration 
de cette justice , Richelieu jngea qu'i l se ren-
droit despotique. I I intervertit I'ordre de tous 
les tribunaux ; k l'exemple de Louis X I , i l eut 
des magistrats toujours préts á servir ses pas-
sions , et la France n'oubliera jamáis les noms 
odíeux de ees juges iniques qui prononcoient 
Ies arréts qu'on leur avoit dictes ; puissions-
nous ne jamáis revoir de Loubardemont ! Ce 
que Machiavel conseille au tyran qu'il instruit > 
Rícheiieu I 'exécuta. Tons Ies grands qui ne vou-
lurent pas plier sous son autori té ou pér í r sur 
un échafaud , s'exilérent du royaume; et le mal-
beureux état o i r í a mhre m é m e du roí fut r é -
duite dans le pays étranger , étonnoit et con-
fondoit ceux qui auroient voulu suivre son exem-
ple. I I ne reste dans les provinces aucune res-

R % 
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source aux mécontens pour former des partís. 
La cour pleine d espions et de delafeurs par les-
ques Richelieu voit tout , entend tou t , est p r é -
sent par-tout , semble tombée dans la stupídité : 
on sent le danger de former des cabales contre 
un ministre que son maí t re lu i -méme n'ose dis-
tinguer; et tant la dégradation des esprits est 
grande et le poids de la servitude accablant , ce 
n^est plus que par un (2) assassinat qu'on songe 
á sortir de l'oppression. 

Richelieu étoit trop instruít des prétentions du 
parlement, pour qu'il ne íe regardát pas comme 
un rival de son autorité ; et dés lors i l devoit 
le soumettre au joug qu'il avoit imposé au reste 
de la nation. Le duc d^rleans étant sorti du 
royaume par méconten tement et dans le dessein 
de cabaler chez les étrangers , le roi donna une 
déclaration contre ceux qui avoient suivi ce pr in-
ce, etles déclara criminéis delése-majesté ; elle 
fot envoyée á tous les parlemens , qui l'enregis-
t r é r e n t , á Texception de celui de París oü les 
voix se t rouvérent partagées. Le roí manda cette 
compagnie au Louvre , et des magistrats qui 
peu de temps auparavant avoient voulu sé ren-
dre les maítres de T é t a t , éprouvéren t les hau-
tenrs insultantes d\]n homme qui méprisoit trop 
les lois pour en ménager les ministres : ils se 
tinrent á genoux pendant l'audienc^ qui leur 
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fot donnée ; humiliation frappante pour des c i -
toyens qui dédaignoient le t i e r s - é t a t , et vou-
loient s 'élever au-dessus du clergé et de la no-
bíesse : ils virent déehirer leur a r ré t de parta-
ge , et transcrire sur leurs registres celui du con-
seil qui condamnoit leur téméri té . 

On vi t souvent sous ce régne des magístrats 
supendus de leurs fonctions , destitués par forcé 
de leur offices , exilés ou renfermés dans des 
prisons ; violences qui auroient dü désabuser 
pour toujours le parLment de l'ancienne erreur 
ou i l étoit t o m b é , de croire qu^il pouvoit é t r e 
quelque chose sans la nation ; ou qu ' i i seroit 
puissant aprés qu'il auroit contribué á abaisser 
tous les autres ordres de Petat. Le public crut 
que la magistratnre étoit la victime de son de-
voir : i l la plaignit x et lui donna sa coní iance . 
Dupe de sa compassion , i l espera qu'eile seroit 
une barriere contre les abus du pouvoír arbi-
t ra i re ; tandis qu'il devoit juger par la maniere 
dont les magistrats étoient opprimes, qu'iis n^a-
voient les torces nécessaires ni pour faire le bien , 
ni pour s'opposer au mal. 

Je ne puis me dispenser de rapporter ici une 
ordonnance propre á peindre le carac tére de la 
poütique de Riclielieu. Aprés avoir réduit íes 
grands á ne pouvoir se fier les uns aux autres 
dans la crainte de tiouver des traitres ou des 

R a 
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délateurs ; i l proscrit toute espéce (3) d'assem-
blée , ne permet á la noblesse d'avoir qu'un petií 
nombre d'armes dans ses chá t eaux , et veut qu'elle 
íie puisse espérer aucun secours du dehors. On 
ne se contente pas de défendre á tous les Fran-
^ois de faire des associations ; on regarde comrne 
suspecte toute communication avec Ies ambas-
sadeurs des princes étrangers , on défend de les 
voír et de recevoir aucune lettre de leur part , 
et i l n'est point permis de sortir du royanme 
sans observer des formalités qui apprennent á 
tous ses habitans qu'ils sont prísonniers dans leur 
patrie. Sous pretexte de proscrire les libelies , 
on ímpose un silence general sur le gouverne- | 
ment ; et le ministre ne croit point é t re libre , 
íl le eitoyen peut penser et communiquer sa 
pensées. Enfin , en apprenant aux Franijois ce 
qu'on attend de leur obéissance , on les con-
traint á devenir Ies instrumens de í'injustice. 
D é s qu'on aura re9u un ordre du roi , dit cette 
ordonnance effrayante , on y obéira sans délai > 
ou Pon se há te ra d'exposer les raisons sur les-
quelles on se croit fondé pour ne le pas exé-
cuter. Mais aprés que le prince aura re i teré ses 
ordres, on sAy soumettra sans répl ique , sous 
peine d 'é t re destitué des charges dont on est 
jrevétu ; sans pr^)udice des autres peines que 
pent mer í ter une pareille désobéissance. 
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Le régne de Richelieu , si je puis parler aínsí, 

devoit former une époque remarquable dans les 
moeurs , le génie et le gouvernement des Fran-
ôis. Cet homme avoit imprimé une telle ter-

reur , qu'aprés sa mort on fut docile sous la 
main incertaine de Lauis X I I I , comme s'il eÜt 
été capable de gouverner par les mémes princi
pes de son ministre. Retrouvant enfin un roí 
enfant , une régeme orgueilleuse , ignorante , 
opiniátre ; et un ministre étranger sans appui , 
et qui sous les dehors trompeurs de la timidité 
et de la circonspection du connétable de Luy-
nes , cachoit en efFet une constance inébranla^ 
ble , des vues profondes , et la politique la plus 
raffinée et la plus tortueuse; les Fran^ois cru-
rent avoir recouvré leur liberté : ils secouérenÉ 
l'espéce d'étonnement dans lequel ils étoient; 
mais en voulant prendre un mauvais caractére , 
ils ne raontrérent encoré que celui que Richelieu 
ieur avoit donné. 

Dans les espéranees, les projets et la révolte 
méme des eourtisans et du parlement , on dé-
eouvre les traces de l'esprit de servitude et de 
corruption qu'ils avoient contráete. Au lieu d'a-
voír encoré des vues et des intéréts opposés r 
Texpérience de Ieur foibíesse , et les afFrontSL 
qu'ils avoient essuyés sous le dernier régne £ 
Ieur avoient persuadé de se réanir pour se dé* 
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dommager sous radminístrat íon du cardinal Ma-
zarin de ce qu'ils avoient perdu par ia dureté 
du cardinal de Richelieu. Cette alliance avoit 
déjá été projetée au cornmencement du regne 
de Louis X I I I , et i l en résul tadans la minorité 
de son fils la guerre peut - é t re la plus ridicule 
dont íl soit parlé dans l'histoire. 

Cette unión de deux corps qui dans le fond 
se méprisoient ou se craignoient } et ne pou-
voient agir de concert , doní l'un n'entendoit 
que les formes lentes de la p r o c é d u r e , ,et l'au-
tre les voies de fait et le droit de la forcé , n ' é -
toit pas capable de perdre un ministre aussi ha
bite que Mazarin á manier les ressorts de 1 i n 
trigue : les séditieux ne se proposérent aucun 
objet, on diroit qu'ils se révoltoient pour avoir 
le plaisir de remuer, de tracasser etd'avoir quel-
que chose á faire. On fait la guerre en suivant 
les formes de la procédure criminelle , on in 
forme contre les armées , on .decrete les géné -
raux, et les seigneurs , qui n'entendent ríen á 
ees procédés bourgeois , conduisent la guerre 
comme on conduit un procés. Quelques gens de 
biens tiennent des ,discours graves et sensés au 
milieu de ce délire , mais on ne les entend pas ; 
ils parloient une langue é t rangére á des brouil-
lons oceupés de leurs intéréts particuliers , et 
qui étant accoutumés. á regarder la cour comme 
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le principe de leur fortune, y eñtre tenoient des 
correspondances sec ré t e s , et étoient préts á se 
vendré eüx et leur p a r t í , pour une pensión ou 
pour une digníté. Tous crient : " point de 
Mazarin , « c'est le pretexte et le mot de la guerre, 
mais qu'importoit de bannir ce ministre , puisqu'il 
devoit avoir un succésseur ? Pour comble d^ab-
surdité , et c'est une suite du mélange bizarre 
des habitudes contractées sous Richelieu, et de 
la licence qui aocompagne la révolte , on van-
toit sérieusement son obéissance et sa fidélité 
pour le roí , en faisant la guerre au ministre 
qui manioit sa puissance. Si je ne me t rompe, 
on ne voit parmi Ies ennemis du cardinal Mazarin 
que des hommes qui autoient voulu lui vendré 
cl iérement leurs services, ou qui á sa place 
n'auroient pas été moins absolus que l u i , et ce 
fut la principale cause de ses succés. 

Les grands qui depuis le régne de Charles V I " 
avoient causé tant de troubles inútiles k l ' é t a t , 
et dont Ies projets ambitieux avoient diminué 
de régne en régne , á mesure que leur puis
sance avoit été aífoiblie , ne conservérent aucune 
espérance de se faire craindre sous un prince 
altier ou plutót glorieux , jaloux á l'excés de 
son eutor i té , dont la magnificence au-dedans et 
les succés au-dehors éblouirent et subjuguérent 
sa nation. Cet esprit de cabale et de parti que 



1.66 G B S E R V A T I O N S SUR L ' H I S T . 
les grands avoient repris sous le ministere de 
Mazarin , disparut en t ié rement . l is n'avoient ríen 
á espérer de la part des réformés , depuis que 
Eichelieu avoit détruít leurs priviléges ; et la 
guerre de la Fronde les avoit dégoútés de toute 
association avec le parlement. Toutes Ies causes 
qui avoient contríbué successivement a é tendre 
l 'autorité des prédécesseurs de Louis X I V , con-
coururent á la fois á faire respecter la sienne. 
La mode avoit e té d 'é t re brouillon , la mode 
devint d 'é tre courtisan. Plus on avoit de fautes 
á r épa re r aux yeux du gouvernement, plus oij 
s'empressa de s'abaísser pour les faire oublier. 

L e parlement plus éloigné de la cour et 
moins susceptible de ses faveurs , ne pouvoit 
renoncer si aisément á ees anciennes espé ran-
ces de grandeur , que son droit de remontran-
ces et d'enregistrement entretenoit. Mais Louis 
X I V fíer de ses succés et que le moindre obstacle 
k ses volontés indignoit , se souvenoit de la 
Fronde , et ne put souífrir que sous pretexte de 
lu i montrer la véri té ou de parler en faveur des 
lois , on prétendí t partager ou du moins limiter 
son autori té . I I porta un coup bien dangereux 
á la magistrature, en exigeant que les cours 
supérieures (4) , qui se trouvoient dans le lieu 
de sa r é s idence , seroient obligées de lu i por-
ter leurs remontrances au plus tard huit jours 
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aprés qu'elles auroient déíiberé sur les édíís , 
déclarations , lettres-parentes qui leur seroíent 
adressées , eí qu'aprés ce terme la loi seroit 
tenue pour publiée eí enregistrée. Les cours 
souveraines des provinces fiirent sournises á la 
rnéme loi , et on leur accorda seulement un 
terme de six semaines pour faíre parvenir leurs 
représentations aux pieds du t róne . Louís X í V 
ne s'en tint pas lá , et quelques années a p r é s , 
profitant de la terreur que ses armes répandoient 
au-dehors pour gouverner plus imperieusement 
au-dedans , i l ordonna que ses lois fussent 
enregistrées pureroent et simplement sans modifi
ca t i on , sans restriction , sans clause qui en pus-
sent surseoir ou empécher la pleine et entiere 
exécution. 

T e l fut le sorí de la puissance que Ies grands 
et le parlement avoient affectée : i l étoit inevi
table , puisqu'ils n'avoient jamáis propor t ionné 
leurs entreprises k leurs forces ; et que vonlanfi 
tous s'agrandir les uns aux dépens des autres , 
ils avoient tous contribué k se perdre mutueU 
lement. Pendant un régne trés-long , Louis X I V 
a vu s 'élever une nouvelle générat ion qui a 
laissé ses mceurs k ses descendans. Les grands, 
le clergé , le peuple , tous n'ont eu que les 
mémes idees. A l 'avénement de Louis X V au 
í rdae , le parlement a recouvré le tküi t de dél ibérer 
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sur les lois avant que de les enregistrer , maís 
c'est á condition de toujours obéir : un droir 
qu'on a perdu et qu'on peut reperdre , est un 
droit dont on ne jouít que précairement . La 
régence mit le dernier sceau á notre avilisse-
ment. On ne crut plus á la probi té . L'argent 
et les voluptés les plus sales parurent le souve-
rain bien. 

C H A P I T R E V I I . 

Conclusión de cet ouvrage. 

EUT-ON etudier notre histoire et ne pas voir 
que nos peres furent á peine établis dans les 
Gaules, qu'iis négligérent tomes les précautions 
nécessaires pour empécher qu'une partie de la 
societe n 'augmentát ses richesses et sa puissance 
aux dépens des autres ? Tourmentés par leur 
avarice et leur ambition , jamáis Ies differens 
ordres de l 'état ne se sont demandé quel étoit 
l 'objet , quelle étoit la fin de société ; et si 
on en excepte le régne trop court de Charle-
magne , jamáis Ies Francois n^ont reclierché par 
quelles lois la nature ordonne aux hommes de 
faire leur bonheur. Jamáis m é m e en voulant 
opprimer les autres , un ordre n'a pu se pres-
crire une condition constante. De lá les efforts 
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toujours impuissans , une politique toujours 
incertaine, nul intérét constant, nul caractére , 
nuiles moeurs íixes ; de lá des révolut ions 'cont i -
nueiles dont notre histoire cependant ne parle 
jamáis : et toujours gouvernés au hasard par les 
événemens et les passions , nous nous sommes 
aecoutumés á n'avoir aucun respect pour les 
lois. 

Qui pourroit prédire le sort qni attend notre 
nation ? Notre siécle se glorííle de ses lumié-
res ; la philosophie , dit-on , fait tous les jours 
des progrés considerables , et nous regardons 
avec dédain Tignorance de nos peres ; mais cette 
philosophie et ees lumiéres dont nous sommes 
si fíers , nous éclairent - elles sur nos devoirs 
d'hommes et de citoyens ? Quand quelques phi-
losophes bien différens des sophistes qui nous 
trompent, et qui croient que toute la sagesse 
consiste á n'avoir aucune religión , nous mon-
treroient Ies vérités morales , quel en seroit 
FeíFet ? Les lumiéres viennent trop tard , quand 
les rnoeurs sont corrompues. L'amour de ' la 
v e r i t é aura-t-il plus de forcé que nos passions ? 
Nous pouvons ouvrir les yeux et voir les écueils 
contre lesquels nous avons échoué ; nous pou
vons voir fíotter autour de ees écueils les 
débris de notre naufrage ; mais quelle ressource 
nous reste-t-il pour le réparer ? 
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Sans dome qu'en s'instruisant de leurs devoírs 

dans l'histoire , nos rois peuvent se convaincre 
sans peine qü'ils n'ont ríen gagné k séparer 
leurs intéréts de ceux de la nation , et ¿ se 
regarder plutót comme Ies maítres d'un fief 
que comme Ies magistrats d'une grande sociéré. 
I I est aisé d'apercevoir qu'en détruisant Ies 
etats-géneraux pour y substítuer une adminis-
tration a rb i t r a í r e , Charles-Ie-Sage a ete l'auteur 
de tous les maux qui ont depuis aíñigé la 
monarchie : i l est aisé de démontrer que le reta-
blissement de ees états , non pas tels qu'íls ont 
é té , mais tels qu'ils auroient dü é t re , est seul 
capable de nous donner Ies vertus qui nous 
sont é t r angeres , et sans lesquelles un royanme 
attend dans une éternelle langueur le moment 
de sa destruction. Mais víendra-t- i l parmi nous 
un nouveau Charlemagne ? Gn doit le d é s i r e r , 
mais on ne peut I 'espérer. 

U n prince philosophe pourroit triompher de 
ses passions et jnger combien i l lui importe de 
géner celles de ses successeurs , i l feroit sans 
doute le bien qu'il apercevroit ; mais quand la 
philosophe sera-t-elle assise sur le t róne ? On 
Tecarte avec dédain du berceau des enfans des 
rois , on ne permet pas que la véri té instruise 
leur premiére jeunesse. Le p ré jugé , I'erreur et 
le mensonge Ies encourent, et on ne leur ap-
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prend qu 'á é t re Ies maítres de leurs sujets et Ies 
esclaves de leurs ministres. Quand un monar-
que , frappé par le hasard d'un trait de lumiére , 
connoitroit son devoir , se ro i t - i l libre de le 
faire? On l'a elevé de facón qu'ii ne peut r í e n , 
tandis que son nom peut tout. Comment pour-
roií-il vaincre tous les obstacles que luí oppo-
seroient des liommes intéressés á conserver le 
gouvernement tel qu'il est á présent ? Qu'on 
voíe cette foule innombrable d'hommes qui 
prof í tent des vices du gouvernement pour s'en-
richir des dépouilles de la nation et se cliarger 
des honneurs qu'ils avílissent ; e t , si on Fose, 
qu'on espere un n ouveau Charlemagne. N'avons-
nous pas vu de nos jours les gens de finance 
s'alarmer au nom seul d 'é ta ts -provinciaux, se 
íiguer contre le bien public , et empéclier que 
le ministre n'ait mis toutes les provinces en pays 
d'état ( 1 ) ? 

Le passé doit nous instruiré de Tavenir ; et 
putsqu'on a vu trois ou quatre princes dans toute 
Tliistoire , qui ont donné volontairement des bor
nes á leur autor i té pour la rendre plus ferme et 
plus durable, íl n'est pas impossible que cet e v é -
nement sé renouvelle parmi nous, maís i l seroit 
insensé de l'attendre avec nonchalance. I I peut 
et i l doit nécessairement a r r ivér dans la suite 
des temps que le royanme se trouve dans une 
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telle confusión , que le gouvernement soit forcé 
de recourir á la pratique oubliée des états géné-
raux, comme on y recourut sous les fils de He m i 
11. Mais si la na'tion e í le -méme n'est pas en 
é t a t , par son amour póur la liberté et par ses íu-
miéres polkiques , de proí i ter de cet é v e n e m e n t , 
ees nouveaux états ne produiront pas un elíet 
plus salutaire que les états d'Orléans et de Blois ; 
iís ne remédieront point aux maux présens , et ne 
feront rien espérer d'avantageux pour l'avenir. 

Les grandes nations ne se conduisent jamáis 
par réflexion. Elles sont m u é s , poussées , rete-
nues ou agitées par une sorte d ' intérét qui n'est 
que le resultat des habitudes qu'elles ont con-
tractées. Ce caractére national est d'un poids qui 
entraine tou t ; et quand une fois le temps l'a 
formé , i l est d'autant plus difficile , qu'il souffre 
quelque altération essentielle, qu'il est t rés - ra re 
qu'il survienne des événemens assez ímportans 
pour ébranler á la fois toute la masse des citoyens , 
et lui donner avec un nouvel intérét général , 
une nouvelle facón de voir et de penser. On a; 
vu de petites républiques prendre en un jour un 
nouveau caractére etun nouveau gouvernement;. 
mats au miíieu mérae des agitations violentes qui 
sembloient annoncer de grands changemens dans 
les grandes nations , les peuples ont toujours 
conservé le fond de leur premier caractére et 

en 
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en se calrnant ils en sont toujonrs revenus á leur 
p r e m i é r e maniére de se gouverner. En voulant 
corríger les abus dont ils se plaignent, ils restent 
op in iá t rément attachés aux principes qui Ies ont 
faít naitre^ et qui Ies entretiendront. D e cette 
réflexion quel augure faut-il done tirer du sort 
qui attend notre nation ? 

Examinez le carac tére de la nation Francoise , 
et jugez de la résistance qu'il peut apporter au 
gouvernement. Les vices que la mollesse , le 
luxe , l 'avarice, et une ambition servile ont fait 
contracter aux Francois depuis le régne de 
Louis X I I I , ont tellement aíFaissé leur ame , 
qu'ayant encoré assez de raison pour craindre le 
despotisme , ils n'ont plus assez de cou age pour 
aimer la l iberté. Nous avons vu , i l n'y a pas 
long-temps, uñé sorte de fermentation dans les 
esprits. Nous avons vu qu'en se plaignant, on étoit 
a larmé de ses plaintes ; on regardoit les murmures 
comme un désordre plus dangereux que le mal 
qui les occasionnoit, et on craignoit qu'ils n ' in-
disposassent contre le gouvernement et n'en 
dérangeassent les ressorts. Plus cette crainte est 
vaine et pué r i l e , plus i l est súr que nous avons 
un caractére conforme á notre gouvernement, et 
que nous ne portons en nous - mémes aucun pr in 
cipe de révolution (2) . 

Tant qu' i l y a dans un é ta t diíFérens ordres 
Tome J I L S 

í 
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qui se c ra ígnen t , qui se respectent , qui se balan-
cent , on peut calculer leurs forces et prévoir 
l'eífet de leur rivalité ; mais quand tout equilibre 
est rompu , et qu'une puissance supér ieure a 
détrnit toutes les autres, oii ia politique la plus 
pénét rante pourroit-elle découvrir le germe d'une 
nouvelle constitution ? Dés qu'une puissance est 
parvenue dans l'état á n 'éprouver aucune con-
tradiction , elle doit nécessai rement accroitre ses 
forces , parce qu'on luí pardonne tout ce qui 
n'excite pas le désespoir , et que pour réussir dans 
ses projets, elle n'a jamáis besoin de recourír k 
ees violences atroces qui irri tent et soulévent k 
la fois tous Ies esprits. 

Si un philosophe de nos jours avoit fait ees 
refiexions , auroit-il d i t , qu'ils se déíie de tout ce 
que les écrivains politiques ont dit sur Ies causes 
de la prospéri té ou du malheur des sociétés ? I I 
smroít craint de se comp.romettre en leur deman-

ant que, pour justifier leurs remarques sur le 
passé , ils tirassent Phoroscope des états qui exis-
tent actuellement en Europe. Sans doute on peut 
préd i re des malheurs aux états mal const i tués , 
et si on ne peut diré sous quelle sorte de cala-
m k é ils succomberont, c'est qu'ils portent en 
eux-mémes plusieurs principes de décadence que 
des événemens ou des hasards étrangers peuvent 
déve lopper plus tot ou plus tard. En examinant la 
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slíuatíon de la France á la fin des régnes de 
Henr í I I et de Henr i I V , on devoit prédi re des 
désordres ; mais pour prévoir quels seroient ees 
déso rd re s , i l auroit falíu connoí t re une chose 
é t rangére au gouvernement , c ' e s t - á -d i re , le ca-
ractére , le génie et les talens des personnes quí 
abusérent des vices de l 'état pour le troubler. A 
la place des Guise, des Condé et des Coligny 
supposez sous les íils de Henr i ^ I I I , les hommes 
qui agitérent la mínorité de Louis X I I I , vous 
verrez des désord res , mais d'une autre nature 
que ceux qui faillirent á faire perdre la couronne 
á la maison de Hugues-Capet. Faites rena í t re 
sous Louis X I I I des ambitieux d'un génie vaste 
et profond , et vous verrez renouveler les pro
jets et les malheurs de la ligue. 

Parcourons les différens ordres de l 'état ; tout 
n'indique-t-il pas que le clergé forme un corps 
dont le caractére particulier est plus propre á 
íixer qu 'á changer les principes actuéis du gou
vernement ? I I y a long-temps qu'íl a separé ses 
intéréís de ceux de la nation , et quand i l défend 
ses immunités , i l a recours á des raisonnerqens 
íhéologiques qui ne sont point applicables á Tétat 
des autres citoyens. L'église est riche , mais c'est 
le roi qui disppse de la plus grande partie de 
ses richesses , et qui les distribue á son gré k 
des hommes nés ordinairement sans fortune, et 

S 2 
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«J'autant plus avides que ^avance a décidé de 
leur vocation. De - l á cet esprit servile qui n'est 
que trop commun dans les ecclésiastiques. Appelés 
dans les états particuliers de quelques provinces 
pour en défendre les droits , ils Ies trahissent 
pour mér í t e r les faveurs de la cour. A l'esprit 
de la religión qui é léve i'ame et qui fait aimer 
l 'ordre et la justice , le clergé a substitué je ne sais 
quel esprit de monachisme qui n'inspire qu'une 
bassesse stupide dans les sentimens. I I aime le 
pouvoir arbitraire , parce qu'il est plus aisé de 
circonvenir un prince et de le gouverner , que 
de tromper une nation libre que sa liberté éclaire 
et fait penser. Ce penchant pour le pouvoir 
arbitraire est tel que pouvant, que devant rnéme 
ne pas reconnoí t re dans Tordre de la religión 
un gouvernement monarchique , i r se precipite 
cependant avec ardeur sous le joug de la cour 
de Rome qui lui présente des honneurs inú t i l es , 
et ne peut lui accorder aujourd'hui qu'une pro-
tection iníructueuse. Pour jouir en quelque sorte 
d'un pouvoir arbitraire dans son diocése , chaqué 
évéque néglige autant les conciles généraux , que 
le pape les craint : cependant ees assemblées écu-
méniques sont dans l'ordre de l'Eglise ce que 
les états - généraux sont dans l'ordre politique. 
Plus le clergé de France a eu de peine á conser
ver quelques-unes de ses i m m u n i t é s , tandis que 
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le reste de la nation perdoit Ies siennes , plus i l 
a flatte le gouvernement pour mér i t e r quelque 
faveur L 'habi túde de cette politique est contrac-
tée , elle subsister;j , vraisemblablement , et plus 
Ies ecclésiastiqqes craindront de perdre leur for
tune , plus íls se confírmeront dans leurs p r in 
cipes. -

A I'ancienne politique qu'avoient le grands de 
s'emparer de la puissance du prince et de l'exercer 
sous son nom , ils ont substkué depuis long-temps 
une autre maniére de faire fortune ; c'est de 
devenir courtisans, et ils ont communiqué leur 
esprit á cette noblesse nómbrense qui n'approche 
point du pr ince, qui v i t dans les provinces , 
ou qui occupe les emplois subalternes dans les 
troupes , et qui croit qu'ii est de sa dignité 
d'emprunter le langage et Ies sentimens des 
grands. I/obeissance aveugle á laquelle on accou-
tume les gens de guerre conrre íes ennemis 
de l 'état , les prépare á exécuter pendant la 
paix tout ce qu'on leur ordónne contre les 
citoyens. Ces instrumens les plus dangereux du 
pouvoir arbitraire se gloriíient des commis^ions 
extraordinaires dont on les charge, croient par-
ticiper á r au to r i t é dont ils ne sont que les ins
trumens , et s ' é lever au-dessus de ceux qu'ils ont 
consternés. , 

Les grands sont persuades qu'il leur importa 
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d'avoir un maí t re absolu. Pour quelques mort i -
íícatioris qü'ils essitient á la coür , lenr vaníté 
acquiert des complaisans , des flaíteurs et des 
p r o t é g é s ; ils se font crairidfe , et commettent 
impunémerit des ihjustices. Pí)ur pilleíf le prince , 
l éur avance demande qu'il soit le máí t re de la 
fortune de tous les citoyens ; et ils ne voieht 
point que les bienfaíts de la cour ont plus 
appauvri de grandes maisons qu'ils n^éft ont enr í -
chi . Enfín , ils ne doütént point que leurdignité ne 
tienne au pduvoir absolu , et ils cráignent qu'uft 
gouvernemenr libre ne les rapprbchát d 'uné 
classe qui leur est i n í e r i eu re , et né les confondít 
ávec elle. 

Erreur grossiére ! ÍJans tout g^ouvernemenf 
l ibre oü i l y a, comme en Suédé et en Angle-
terre , un prince liéréditáire doñt la rñaisón a deá 
prérogat ives párticuliéres su-r toutes les autres 
familles , la noblesse aura tOüjours de grands 
avantages, et son sort sera assuré. Les seigneurs 
Anglois et Súédois , aussi jaloux que fés nótreá 
dés droits et des priviléges de leur naissance et 
de leur dignité , ne jouissent - ils pas d'une 
fortune plus avantageuses que les' seigneurs 
Tran^oh ? et cette fortune établie suf ra cons-
titution de l ' é t a t , et non sur la volonté inconstante 
du pr ince, n'est-elle pas plus solide ? Poiir se 
desabuser de son erreur, notre grande noblesse 
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n'anroit qu'á comparer son état actuel á celui 
de ses ancétres ; elle verroit qu'á mesure que 
la monarchie est devenue plus absolue , ses 
grandeurs sesont d iminuées , et, pour ainsi d i r é , 
anéanties ; elle verroit que plus on approche du 
despotisme , plus tous les rangs se confbndent 
aux yeux du prince. I I est de la nature du des
potisme de tout av i l i r , i l voit les objets de trop 
loin et de trop haut pour apercevoir entre eüx 
quelque difference : qu'on me cite en effet un é ta t 
despét ique oh la noblesse du sarig n'ait pas en fin 
é t é détruite , et n'ait pas du moins perdu tous ses 
avantages. 

A mesure que les grands , depuis le régne de 
Charles V I , ont rendu le prince plus puissant, 
i l s'eft; servi constarninent de cette puissance pour 
diminuer leur fortune , leur crédit et leur consi-
déraí ion. Apr^s avoir travaillé á augmenter la 
prérogat ívé r o y á l é , les g-raflídá ont été éloignés 
deradministration des aíFaires:'Ort leur a laissé de 
vains titres qut les divisent entre euXjOn a supprimé 
les charges qui donnoient une grande a u t o r i t é , 
et les places par leur natute les plus importantes 
n'ont aujourd'liuí de pouvoir réel qu'autant que 
celui qui les occupe a de cródk. Depuis Henr i I V 
nos rois n'ont associé á l&ut1 pouvoir que des 
liommes qu'ils ne pouvoient jamáis craindre , et 
qui retomboient dans l enéan t , -st le prince cessoit 

S 4 
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d'ert faire Ies organes de sa volonté , et de leuf 
p ré t e r son nom. Pour recouvrer du pouvoir , les 
grands ont é té obligés d'ambitionner des places 
que leur vani té dédaignoit autrefois ; et ils ne les 
ont obtenues , que parce qu'ils ne sont pas plus 
redoutables que Ies personnes auxquelles ils ont 
succédé. 

Quoi qu'il en soi t , la fortune actuelle des 
grands , leur maniere de penser et l'injfluence 
qu'elle a sur toute la nation , sont autant d'obs-
tacles á une ( 3 ) révolution ; et i l faudroit un 
concours de circonstances d'autant plus extraordi-
naires pour changer l'esprit national, que le tiers-
état n^est rien en France , parce que personne n'y 
veut é t r e compris, Tout bourgeois ne songa 
parmi nous qu'á se tirer de sa situation et á 
acheter des offices qui donnent la noblesse ; et 
des qu'il en est révétu , i l ne se regar de plus 
comme faisant partie de la commune. Le peuple 
n'est en efFet que cette populace sans crédit , sans 
considération , sans fortune , qui ne peut rien 
par elle- m é m e . 

L e parlement est le seul corps qui pourroit 
mettre quelques entraves au pouyoir arbitraire. 
Obligé par son propre intérét de faire encoré 
entendre quelquefois le nom des lois , la nation 
lu i dolí Tava .tage d'avoir conservé ce m o t , et 
voilá. tou t ; car cette compagnie n'a pas la puis-
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sanee nécessaire pour empécher que les lois 
qu'elle r é d a m e par intervalles , ne soient tous les 
jonrs violées. Que devons-nous attendre de son 
zéle pour le bien public ? i l est important de 
le savoir; c'est á l'erreur d'avoir cru le par le-
ment capable d ' empécher l'oppression et de de-
fendre nos d'oíts , que nous devons en partie 
rindtfFérence avec laquelle nous avons vu la 
ruine de nos éíats-generaux et la décadence de 
nos priviléges. 

Jamáis les remontrances n'ont é té plus frér 
quentes que de nos jours ; qnel mal ont-ellcs-
empéché ? Dans cent occasions clifFérentes Monluc, 
dont j ' a i déjá p a r l é , auroit pu renouveler les 
reproches qu'il faisoit autrefois au parlement. 
En reprenant quelque crédit , la magistrature n'a 
point songé aux intéréts de la nation , elle n'a 
é té oceupée que de ses propres prérogat ives . Pour 
juger du bien que le droit d'enregistrement peut 
produire á l'avenir , i l faut examiner celui qu' i l 
a fait par le passé. Depuis cinquante deux ans 
que le parlement a recouvré la permission de 
délibérer avant que d'enregistrer , les lois ont-
elles é té moins flottantes , moins in-certaines , 
moins dures , moins arbitraires qu'elles ne l'ont 
é té pendant le temps que Louis X I V avoit réduit 
r enreg ís t rement á une vaine formalité ? Si le ' 
parlement a pu faire le bien , pourquoi ne l'at-
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t - i l pas fait ? S'i! luí étoit impossible de le faire 7 
pourquoi n'avertissoit-il pas la nation de chercher 
un autre protecteur ? si son droit de modifíer 
et de rejeter les lois qui luí paroissent ínjustes 
n'est qu'une chimére , pourquoi y est-il ridicu-
lement attaché ? si ce droit est quelque chose 
de réel i pourquoi la nation n'en tire-t-elle 
aucun avantage ? 

Une expér ience de plusieurs siécles n'a point 
é té capable d'éclairer le par lemeñt sur sa situa-
tion et ses intéréts. A peine a-t-il réussi á don-
ner quelque alarme ou quelqué inquiétude á des 
ministres timides et assez maladroits pour é t re 
embarrassés de leur pouvoir , qu'il a cru que 
le moment étoit arr ivé de faire valoir ses an-
ciennes prétentions , et de devenir cef ancien 
champ de Mars et de May qui ne formoit qu'une 
seule puissance avec le roí. Ppür se re'ndre plus 
considérable , ií a enfin adopté f idée qu'il avoit 
jusqlies-lá re je tée , de l 'unité du pafiement. Mais 
cette démarche étoit fausse , parce que tous ees 
parlemens réparidus dans le royanme ne pdu-
voient pas se condüire par un seul et méme 
esprit. Quand tomes leurs démarches auroient 
é té parfaitement égales et uniformes , leürs for-
ces n 'auroieñt point encoré pu contre-balancer 
celles du. ro i . Le par lemeñt de París né ' devoit 
s'associer les parlemens de píOvínce que pour-
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se rendre plus sür de l'approbation du puHic ; 
ce n'étoit qu'en Fíntéressant á sa cause qu'il pou-
voit se rendre puissarií : c'est ropinion publique 
qui seuíe est capable d'imposer á un gouver-
nement. 

Quelqueespérance que le parlement de París 
eñt concue de son alliance avec Ies par íemens 
de proVÍnce , i l n'a pu y sacrifier les préjuges 
anciens de sa vanité. Craignant de perdre de sa 
grandeür par le systéme de runite , et que des 
magistrats de province ne sortissent des bornes 
de ta subordination , íl n'a pas manqué de saísír 
la pretti iére ocasión de Ies humilief , et de Ies 
avertir qu'il étoit essentiellement et privative-
tnent la cour des pairs. Cette prétent ion puéri le 
n'a pas seulement rompu la ligue rtouvelle et 
fragüe des magist • ts , tout le public en a é té 
r é / o l t é . On a vu cue la p remié re classe du par
lement ne songeoit qu'á ses intéréts , et y son-
gieroit d'une maniere trop grossiére et trop peu 
Irabile pour qu'elíe pát faire le bien public. On 
a commencé á n 'é t re plus la dupe de ses inten-
tíons ; et toute Tillusion a enfin cesse, quand 
ón a vu quJélle abandonftoit le soin de sa pro
pire existence , en laissant accabler les par íemens 
de Pau et dé Rennes. Cette conduite du parle-
itient de París a dévoilé á tous les yeux sa foi-
Messe et sa eorruption : et quelle coníiance 
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pourroit-on désormais donner á une compagníe , 
ou foible ou corrompue , qui a permis qu'on 
s'essayát sur d'autres á la dé t ru i re (4.) elle» 
m é m e ? on a apgris que les cours souveraines 
n'ont qu'une exístence précai re ; et bien loit i 
que le foible crédit qui reste au parlement t 
puisse é t r e le principe d'une reforme heureuse 
dans le gouvernement, i l est vraisemblable qu'il 
ne servirá qu'á écraser la nation et empécher le 
rétablissement des états-généraux. Le ministre 
!ui permettra des remontraces , des représenta-
tíons x des chambres assemblées et de « jouer á 
ía madame » , qu'on me permette c^tte expres-
sion ridicule , pour empécher que le public ne. 
s'apercoive qu'il a besóin de quelque protecteur 
plus puissant et plus inteliigent. 

A moins d'un de ees événemens dpnt on ren-
contre quelques exemples dans l'histoire , et qui 
remuent avec assez de forcé une nation pour luí 
faire perdre ses préjugés et luí donner un carac-
tere nouveau , la France , qui devroit renfermer 
un des peupies les plus heureuxde la terre , tom-
bera dans un état de depé r i s semen t , de misére 
et de langueur , oü tombe enfin toute société 
qui empéche les citoyens de s'intéresser á la chose 
publique. La l iberté est nécessaire aux hommes, 
parce qu'ils sont des étres intelligens; dés qu'ils 
en sont priyés , ils ne conservent n i courage ni 
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industrie ; et la société composáe d'automates doit 
p e r í r ; si elle est at taquée par des ennemis quí 
soient des hommes. 

N e cherchons point ici ce que la Trance doit 
redouter de la part de ses voisins , n'examinons 
point si ses ennemis ont un gouvernement plus 
sage qu'elle. Cette discussion m'en t ra ínero i t trop 
loin. Bornons-nous á la recherche des dangers 
domestiques dont elle est m e n a c é e , et en jetant 
Ies yeux sur un peuple voisin , i l me semble 
que nous pouvons juger du sort qui nóus attend : 
Ies Espagnols avoient autrefois tout ce qu'il faut 
pour rendre une nation florissante : avant qu'ils 
fussent accablés sous une puissance arbitraire , 
ils ont falt de grandes choses; et s îls avoient eu 
l'art d'afFermir les principes de leur liberté , ils 
seroient aujourd'hui heureux. Mais le pouvoir 
du roí étant parvenú á s^ccroí t re au point de 
ne trouver aucun obstacle , l 'état a été sacrifié, 
comme i l devoit l 'é t re , aux passions du monar-
que et de ses ministres. Les Espagnols avilis et 
dégradés ont perdu leur génie , leurs talens • leur 
courage et leur activité , et ont cherché le bonheur 
qui les fuyoi t , dans leur paresse et leur indo-
lence. Les provinces sont devenues des déserts 
les hommes ont cessé d 'é t re citoyens ; et malgré 
les vastes possessions du roí d'Espagne , i l a 
aujourd'hui moins de forcé que n'en avoient autre-
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fois ees petits rois d'Arragon , de Grenade , de 
Castille , de L é o n , de Murcie , etc., quand le 
govivernement étoit encoré propre á donner du 
ressort a l'ame des sujets. A u commencement de 
ce síécle ; FEspagne , qui avoit été la terreur de 
TEirrope , n'a pas é té en état de défendre par ses 
propres ícrees le roí qu'elle s'étoit donné ; elle 
a perdu les provinces qu'elles possédoit en Ttalie 
et dans les Pays-Bas , et si sa position topogra-
phique I'exposoit aux incursions de ses ennemis 
ne seroit-elle pas démembrée ? 

La France n^ofFre déjá plus que le spectacle 
effrayant d'une multitude de mereenaires dont 
elle ne peut payer les services á leur gré , et qui 
la serviront mal. Qu^on ne sok pas surpris que 
des hommes qui ne peuvent é í re citoyens , p r é -
férent leurs intéréts á ceux de la patrie. On voit 
déjá parmi nous Tempreinte fatale du despotisme , 
non pas de ce despotisme terrible quL s'abreuve 
du, sang et répand la consternation par-tout: nos 
moeurs amollies ne le permettent pas; mais de 
ce despotisme qui établit par-tout la misére et 
l'indigence , qui porte par-tout le décou ragemen t , 
la corrupíion , la bassesse etl 'espritdeservitude , 
symp.tóraes ceutains d'une décadence , et avant-
coureurs d'une ruine inevitable, quand i l se p r é -
sentera un ennemi redoutable sur ses frontiéres. 

JFjn du lii're huUiéme. 
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R E M A R Q U E S ET PREUVES 

D E S 

Observadons sur VHistoire de Frunce. 

S U I T E D U L I V R E V I 6 . 

C H A P I T R E I I I . 

( i ) ± y Os considerantes áltente gratiam e t l í -
heralitatem dicti domini et fratris nostri regís , 
et amorem specialem quem ad nos ín hoc et i n 
aliis genere precipimus et habemus 3 insuper quod 
naturaliter ad ipsum et ejus regnum 3 a quibus 
honores nostros suscepimus3 multipliciter afficimur^ 
impositiones et cetera subsidia quocumque raleant 
nomine nuncupari , quoe i n regno Francice nunc 
levantur , et quce ibidem in futurum per dictum 
dominum et fratrem nostrum regem y vel succes-
sores saos pro liberatione dicti domini genitoris 
nostri y pro /acto guerrarum et aliis dict i regni 
et reipublicce necessitatibus levabuntur } consenti-
mus ex nunc pro vobis et vestris heredibus et suc" 
cessoribus universas quatenus nos et successorcs 
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nostros tangí t et tangere po te r i t , colligi et lepan 
i n toto ducatu pradicto , dum tamen in his Z/TZ-
ponendis nos et successores nostri evocemur ^ si 
olios pares Francice contigerit evocari. n Lettres-
patentes de Philippe duc de Bourgogne , du z 
ju in 13̂ 4* » 

C H A P I T R E I V . 

( 1 ) v - / N en trouve la preuve dans l 'or-
donnance par laquelle Philippe-Auguste réglá 
radministration de ses terres ou de ses domaines 
pendant la crolsade , ou s'ii mouroit dans cette 
expédit ion. I I ne consulte point ses grands vas-
saux ou ses barons , parce que chaqué seigneuí 
avoit le droit d'administrer á son gré ses aífaí-
res domestiques. Consilio altissimi ordinare de~ 
crevimus. D'ailleurs r au to r i t é royale étoít en
coré si foible , qu'on s^embarrassoit peu des ar-
rangemens domestiques que le roi prenoit. Pre-
terea volumus et prcecipimus ut charissima mater 
riostra A . regina statuat cum charissimo avúnculo 
nos tro et fideli Guillelmo Remensi archiepiscopo 
singulis quatuor mensibus ponent unum diem Pd-
risiis y in quo audiant clamores hominum regni 
nostri , et ib i eos finiant ad honorem Dei et u t i l i -
tatem regni. Et par le mot r e g m m , i l ne faut 

pas 
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pas entendre le royaume, mais les terres et les 
domaines du roí . On se sert de ees derniéres 
expressions, quand Ies ordonnances sont écrites 
en fran^ois; d'ailleurs on voít que dans cétte 
piéce , i l n'est question que d'afFaires par t ícu-
liéres. 

Praecipimus insuper , u t eo die s ín t ante ipsos 
de singulis vi l l is nos tris y et baill ívi nostri quí as* 
sisias tenehunt) u t coram eis recitent negocia terree 
nostree. Voilá p e u t - é t r e ce qui aura donné á 
Philippe-Ie-Bel l 'idée d'assembler des états. Phi-
lippe - Auguste veut que les bénéfíces dont ií 
étoit collateur , soient donnés á des hoftimes de 
bonnes moeurs et instruits , et qu'on consulte 
á ce sujet le frére Bernard qui étoit un moine 
de Grandmont: V i r i s honestis et litteratis , con* 
silio fratris Bernardi conferant. Cet acte n'est 
signé que par des domestiques du roí . Signum 
comitis Theobaldi Dapíferi nostri , signum Guido-
nis Buticular i i y signum Mathei Camerarii y data 
vacante cancellaria. 

( 2 ) « Le roi Charles V I I fut le p remie r , 
par le moyen de plusieurs sages et bons che-
valiers qu'il avoit , qui lui avoient aidé et 
servi en sa conquéte de Normandie et de 
Guyenne , que les Anglois tenoient, lequel gai-
gna et commen^a ce po in t , que d'imposer taik 
les en son pays et á son plaisif , sans le consen* 

Tome I I L T 
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tement des états de son royaume..... et i c e e í 
se con5§ntirent les seigneurs de France , pour 
certaines pensions qui leur furent promises , 
pbijr les detiiers qu'on léveroit en leurs ter-r 
res..*.. Mais k ce qui est advenu depuis et ad* 
viendra , i l chargea fort son ame et celles de 
se§ suceesseurs, et mit une crueüe plaie sur son 
royaunie , qui longuement saignera , et une ter
rible bande de gens d'armes de soulde , qu ' i l 
institua k la guise des seigneurs d ' í tal ie. » Co-» 
mines , L i y . 6, Ch. 7. 

(5) Voyez les cahiers des états tenus & 
Tpurs , sous Charles V I I I , Chap. 3. íl Jamáis 
I f roí Charles V I I , dit Comines , L . 5. Ch . 18. 
ne levera plus de dix-huit cent mil!e francs par 
afi : et le roi Louis , son fi ls , en levoit á l'heura 
de son trespas quarante et sept cent mille francs , 
sans l'axtillerie I et autres choses semblab'es, » 
Comines redit la raéme chose , L i v . 6. Ch. 7. 
t i Et i l ajoute que Charles V I I pour tous gens 
d'armes ne tenoít qu'environ dix-sept cent hom-
mes d'armes , et que Louis X I avoit environ 
quatre ou cinq mille d'hommes d'armes , & plus 
de vingt-cinq mille gem de píed. » 

Puisque jJai cité Comines , je ne puis m'em-
pécher de rapporter un morceau admirable de 
cet écrivain. En s'élevant en général contre Tin-
fustice des gouvernemens , i l fak une peinture 
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ele la politique qu'i l avoít vu pratiquer SÓÜS ses 
yenx : cette autorité confírmera ce que j 'aí clit. 
« Lá , tout est dísposé et arrangé de sorte que 
le prince puisse lever des itnpóts á son gré , ;ec 
c'est par lá qu'il tient tous ses su jets souSi le 
joug. On punit sous ombre de .justice , et Ije 
prince a toiijours á «a dísposkion des juges qui 
d^un ríen font un crime , et qui trouvent des t é -
moíns et des dépositions tels qu'ils les veulent , 
et qui sous pré texte de faire un exemple pu-
nissent un innocent. Quand le prince est fort , 
tout défaut de cómplaisance k ses volontés de-
vient une vraie désobéissance et le violement de 
Thommage, et en contéquence on confisque ses 
biens. On fait craindre aux uns de perdre leurs 
emplois. On chicane les gens d'église sur leurs 
béneíices. On ruine la noblesse par les dépen-
ses de la guerre entreprise sans consulter les 
états et de ceux qu'on auroit dü consulter , puis-
que c'est aux dépens de leur sang et de leur 
fortune que se fait la guerre. On ruine le peu-
ple par des tailles , on tolere les violences et 
rapiñes des gens de guerre. >? L . 5. Ch. 18, 

( 4 ) « Le roi ( Louís X I ) fít teñi r les trois 
estats á Tours es mois de mars et d'avril m i l 
quatre cent septante , ce que jamáis n'avoit f a i t , 
ni ne fit depuis. Mais i l n'y appela que gens 
nomraez, & qu?il pensoit qui ne contrediroiem: 

T i 
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point á son vouloir A cette asscmbléé y 
avoit plusieurs gens de justice , tant de parlement 
que d'ailleurs , et fut conclu selon rintention-
áu roi que lédit duc seroit adjourné á compa-
roir en personne en parlement á Par ís . » Comi-
nes , L . 3. Ch. 1. C'est une erreur. Cet histo
rien a v o i t , sans doute , oublié « qu'au mois 
d'avril audit an 1467 , en caresme , le roy Loys 
de France manda assembler en la ville de Tours 
les trois estats de son royaume ; c'est á s^avoic 
les gens d'église , évéques et prelats, les nobles 
seigneurs , chevaliers et escuyers , et chacune 
ville et ci té , trois ou quatre personnes des plus 
notables d'icelles , etc. » Voyez les preuves des 
mémoires de C omines , par M M . Godefroy, édi-
tion de M . l 'abbé Lenglet du Fresnoy , T . 3. 
pag. 5. 

( 5 ) « Nous luí avons o rdonné , commandé 
et enjoint ainsi que pere peut faire á son fils , 
qu' i l se gouverne , entretienne et maint íenne en 
t o n régime et entretenement dudit royaume , 
par le conseil, avis et gouvernement de nos 
parens et seigneurs de nostre sang et lignage , 
et des autres grands seigneurs , barons , cheva
liers , capitaines & autres gens sages et notables , 
de bon conseil et conduite , et principalement 
de ceux qu'il scaura et connoistra avoir, é té bons 
et loyaux á feu nostre chier sieur et pe re , que 
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Dieu absolve , á nous et á la couronne de 
France , es qui nous auront été bbns et loyaux 
serviteurs, officiers et subjets. » Ordon. du 21 sep-
tembre 1482. 

( 6 ) Le commerce ne dérogeoit point autre-
fois. On voit que Ies plus grands seigneurs en 
traitant du droit de commune avec leurs sujets 
-se réservérent un temps fixe, non - seulement 
pour vendré en détail Ies denrées de leur cru , 
mals encoré celles qu'ils avoient achetées pouc 
les vendré . I I est souvent parlé dans les ordon-
nances des gentilshommes et des clercs qui font 
le commerce , ou qui tiennent des terres k ferme-. 
En 1355 i l fut défendu aux magistrats du par-
lement et aux officiers du roi de commercer ; 
et je me rappelle d'avoir vu une ordonnance de 
Charles V , du 13 novembre 1372 , qui fait la 
m é m e défense aux officiers des aides. Sous le 
régne de Charles V I , íl dut commencer á pa -̂
roítre indigne de tout gentilhomme de traí iquer 
ou de teñir des biens k ferme , puisque ceux 
qui se trouvoient dans ce cas furent alors assu*-
jettis k payer la taille , et confbndus , á cet 
égard , avec les roturiers. Voyéz l'article 14 de 
l'ordonnance du 28 mars 1395 5 que j 'a i rap-
porté dans la remarque 5 du second chapitre 
de ce livre. L'exemption de la taille n'ayant é t é 

««ccordée par Charles Y I qu'aux gentilshommes 

T 3 
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t |ui servoient ou que leur ágé et leurs blessnres 
aroieíit , forcé de quitter le service , c'est sous 
ce régne qu'a dñ se former le préjugé commun 
parmi nous , qu'un gentilhomme n'a point d'au-
tre profession que celle des armes, 
ri Jusqu'au régne de Philippe-le-long , les bai l -
lis , sénéchaux et prevóts , tous gentílsliommes , 
étoient k la fois ofíiciers de guerre , de justice 

.et de fínartce. Les prevóts percevoient dans 
l 'étendne de leur prévóté les revenus du roí , 
iís rendoient compte de leur recette au bailli 
on au senechal dont ils relevoíent ; et eelni ci 
faisant dans son ressort les fonctions d'un rece-
veur général , répondoit des deniérs au cort-
seü ou á la chambre des comptes. I I n'étoit 
done pas surprenant que les Francoís avant P h í -
l ippe- le - Loñg n'eussent pas les mémes idees 
qu'ils ont aujouíd 'hui sur l'état de financier. 
Soit que ce prince ne vit qu 'avéc inquiétude 
dans la main des mémies personnes toutes les 
difFérentes autorités qui avoient tendía autrefois 
les ducs et les coimes si puissans dans leurs 
gouvernemens , soit qu'il n 'obeít qu'á cet ins-
tinct qui porte If» despotes á séparer et diviser 
toutes les part íes de radministration , i l établit 
le premier dans chaqué baillisge des receveurs-gé~ 
néraux , qui furent seúiement offieiers de fínance. 

Ordon. du L o i m e , T , i . p. 583. Voyez ¿ e * 
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lettres-patentes du n octobfé 1^93, par les-
quelles Challes V I ordoníte que Ies nobles et 
ses officíers ne seront poínt admis h mettre des 
encheres sur les formes des imposítions , á íitoiñs 
qu'i l ne se présente poífit d'autres efichérissetljfg. 
Le motif de eette défeñse , c'est que Ies finafí-
ciers gentilshottitnes se cofiduisoieíit moirtS bien 
que les autres; qu'ils ábusoient plus aisément 
de leur crédit , et qu'il étoit plus dífficiíe de 
les punir. Saris doute (|ue si la noblessé d'au-
joiKd 'hui , si peu avide d'argent , redevienf ja 
máis fitianciéte , elle ne s'exposera plus ct la 
méme exclusión. 

( 7 ) « Lesdits estats ne veulent cu ente'fi-
dent aucitfte chosé diminuer du roüle tíu ot-
donnancé du foi et de ses seigneufs conseillers , 
envoyez par ésCrit de par le my et SéS difs sei-
gneurs auxdits estats , et s'eñ rappdífefit áur bóh 
plaisir du roy é t les dits seigneurs ét priñdes 
du sang et du conseil pour en disposér en léuis 
consciences comme ils veíronf estré á fáiré. >> 
Cahiers des étafs , chapitre 6. « 

( 8 ) « Disoient aucune de pétife trondítion 
et de petite Verfu, et ont dif pár plusieurs 
fois depuis , que c'est crime de léze - rfiájesfé 
que d'assembler les estats , et que e'est pour 
diminuer l'autorité du foi ; et Sont ceüx qüi 
commettent ce crime envets D i e ü ei le roy é t 

T 4 
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la chose publique. Mais servoient ees paroles 
et servent á ceux qui sont en autorité et c r é -
d í t , sans en ríen l'avoir méri té , et qui ne sont 
propices d'y estre ; et n'ont accoutumé que de 
flageoler et fleureter en l'oreille et parler des 
choses de peu de valeur , et craígnent les gran
des assemblées de peur qu'ils ne soient connus 
ou que leurs oeuvres ne soient blamees. Comi
nes , L . 5. ch. 18. « 

( 9 ) « S'il ( Louis X I ) n'eust eu la nourr í-
íure autre que les seigneurs que j ' a i vus nour-
r i r en ce royanme , je ne crois pas se fust res-
sours : car i l ne les nourrissent seulement qu'á 
faire les fols en habillemens et en paroles , de 
nuiles lettres ils n'ont eonnoissance. U n seul 
sage homme on n'entremet á I'entour. Ils ont 
des gouverneurs á qui on parle de leurs afFai-
res , et á eux rien : et ceux-lá disposent de leurs 
dits aííaires ; et tels seigneurs y a qui n'ont 
pas trei?;e livres de rente en argent , qui se 
glorifíent de diré : parle? á mes gens; cuidans 
par cette parole contrefaire les trés-grands sei
gneurs... Aussi ay-je bien veu souvent leurs ser-
yiteurs faire leur proíit d'eux , en leur donnant 
bien á connoitre qu'ils estoient bestes , et si d ad'-
yentu^re quelqu'un s'en revient , et veut connoitre 
ce qui íui appartient, c'est si tard , qu'il ne serí 
plvis 4e gue^es. Cgmines , L . *. ch?p. IQ. » 



E T P R E U V E S . 297 

Encoré ne me puis-je teñir de blamer Ies sei-
gneurs ígnorans. Environ tous les seigneurs se 
trouvent volontiers quelques clercs et gens de 
robbes longues, comme raison est , et y sont 
bien seans quand ils sont bons ; et bien dan-
gereux quand ils sont mauvais. A tous propos 
ont une loi au bec , ou une histoire , et la 
meilleure qui se puisse trouver , se tourneroit 
bien k mauvais sens : mais les sages et qui au-
roient lu , n'en seroient jamáis abusés : ny ne 
seroient les gens si hardis de leur faire entendre 
mensonge. Et croyez que Dieu n'a point establi 
l'office de roy ny d'autre prince pour estre 
exercé par les bestes ; ny par ceux qui par vaíne 
gloire disent : je ne suis pas clerc , je laisse 
faire á mon conseil, je me fie á eux- Et puis 
sans assigner autre raison , s'en vont en leurs 
esbats. » Ib id . L . 2 , ch. 6. 

C H A P I T R E V . 

( O V o V B z livre 4 , chap. 5 > remarque 4, 
( 2 ) Les offices du parlement n 'étoient point 

donnés á vie , le roi en disposoit k son gré comme 
de tous les autres offices; et ce droit paroitra 
incontestable , si on se rappelle que les états de 

demandérent au Dayphin et obtinrent lat 
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dépositioft de vingt-deux ofnciers , pñtmi lesqtxeh 
ón en compte plusieurs qui étoieiit présidens ou 
Conseillers au parlemeut. Tant que ce tribuna! ne 
t ínt ses séances que deux fois Tan , k Páques et k 
la Toussaint, on fit réguliérement tous Ies atis le 
róle des officíers qui devoient administrer la juá-
íice ; mais la multitude des affairés Ies tenant en fin 
toujoüfó assemblés , on négl igej de nommer tous 
les ans de nouv'eaüx mágis t ra t s , on laissá subsister 
lés anciens, et ils ne prenoient de nouvelles com-
missions qu'á l ' avénement d'un nouveau ío i au 
t róne . 

Louiá X I déposséda plusieurs officíers , et ne 
tarda pas á s'ert repentir. 11 éproüva que les mé-
Contens qu'il avoit faíts luí suscitoient rtlille díf-
ílcultés ; ét c'est pour empécher que son fils fié 
ñt la m é m e faute , et ne courftt le m é m e d a n g é r , 
qu'il fit le 21 septetnbre 1-468 , une ordontiance 
qui rendoit les offices inamovibles. " Nous luí 
avons aussi par exprés commandé , ordonné et 
enjoint , et quand il plaira á Dieu qu'il parvienne 
á ladite couronne de France , qu' i l entretienne 
es chaígés et offices qu'il trouvera estré lesdits 
sieufs de nostre sang et lignage , les autres barons, 
Éients , gouverneurs, chevaliers , escuyers , ca-
piíaiftes et chefs de gúerré , et tous Ies atures 
ayans charge , garde et conduite de gens , villes, 
places m forteresses, et les officíers ayafls oifices 



tant de Judicatiíre que antres de quelque maftiére' 
et condition que lesdits officiers de charges soient, 
sans aucunemefit Ies muer , changer , descharger 
ne desappointer, ne aucun d'eiíx , si non toutes 
fois qu'iis fust ou estoit t rouvé qu'üs ou áucuns 
d'eux fussent et soient autres que boñs et loyaux 
qu'il en appere bien et duement, et que bonne 
et deue déclaration en soit faite par justice, 
ainsi qu'en tel cas appartient. 

Nous avons ordonné et commandé á nostre 
amé etfeal nótaire et secretaire , tantdurant nostre 
regne , que celui de nostre dit fils : Monsieur 
Fierre Parent illec present en faire toutes letres 
et expéditions , provisions, patentes et dioses 
déclaratoires de nosdits vouloirs , commandémens 
et ordonnance que besoin sera, tant durant ñostre 
regne que celui de nostre fils et au commen-
cement de son dit regne par maniere de con-
firmation aux dits officiers , en confirmation de 
eux en leurs dites charges et offices , et avons 
ainsi commandé á nostre dit fils léur faire par 
le dit Parent comme nostre sacrétaire et le sien. 
Si donnons en mandement par ees mémes pre
sentes , etc. yy 

A chaqué nouveau regne on avoit besoin de 
lettres- de confirmation. « Le mardy 2 janvier 
1514 , toutes les chambres ( du pariement) ont 
é te assembíées pour adviser qu' i l étoit á faire : 
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parce que le roy Louys dízieme de ce nom , que 
Dieu absoille , hier au soir tres-passa en son 
hostel des Tournelles. Et la matiere mise en dé-
libération , a éste ordonné que aprés diner á une 
heure , toute la cour s'assembleroit en parlement 
pour aller tous ensemble en la maniére accous-
tumée devers le r o y , pour l u i requerir la con-
íirmation des officiers de la díte cour Et a" 
accordé liberalement et joyeusement la confir-
mation des officiers de ladite cour, en com-
mandant les lettres á Messire Florimond Ror-
ber te t , chevalier , secretaire des finances du dk 
seigneur. >J Extrait des registres du parlement. 
Cette piéce est rappor tée dans le cérémonial 
fran^ois de M M . Godefroy. p, 17%-

( 3 ) On en a vu la preuve, L . 4. Chap. %. 
Remarque 4. 

( 4 ) J'ai déjá traite cette matiere dans les livres 
p r écedens , et je prie le lecteur d'y avoir recours. 

( 5 ) Voyez les ordonnances rendues á I'occa-
sion des états-généraux de 135f et 1356 , et dont 
j 'ai rendu compte dans Ies chapitres 2 et 3 du 
livre précédent-

(6) On a déjá vu que plusieurs officiers des-
titnés par le Dauphin en 1356, étoient ^ la fois 
ministres d'état et magistrats au parlement. " A u -
cuns t dit du T i l l e t , estoient conseillers au dít 
conseil et au dit parlement.,.. de ce et des dites 
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gssemblées vint que ceux du dit conseil pr ivé 
eurent ent rée et voíx délibéretive au dit parle-
ment , qu'ils n'avoient auparavant, sinoii en la 
presence du roi qui y meine , honnore et aucto 
rise qui i l luy plaist... Le 5 fevrier 1388 , Char
les V I declara que ceux du dit conseil privé au-
roient l 'entrée d'iceluy parlement , pour ce y 
firent serment tel que les conseillers du dit par
lement... Mais cela fut changé non sans raison , 
pour le regard de ceux qui n'avoient jamáis exercé 
office de judicature. Recueil des rois de France, 
article du conseil privé du roi . » 

« Combien que ce soit chose trés-offerante et 
nécessaire que les présidens de nostre cour de 
parlement soient souventes fois prés de nous, et 
facent residence comme continuelle en nostre 
bonne ville de Paris , pour vacquer et entendre 
au faict de la justice de nostre royanme, et pour 
venir en nos conseils quand mandés y sont : 
neantmoins comme entendu avons, plusieurs 
d'eux se appliquent á prendre par chacun an 
plusieurs et diverses commissions pour parties , 
pour aller hors de nostre bonne ville de Par ís 
en íoingtaines parties , dont plusieurs inconvé-
níens s'en sont ensuivis au temps passé , en p r é -
judice de nous et de notre justice , et tellement 
que nostre dite cour est souvent démourée des-
nuée d'iceux p r é s i d e n s , au moins de la plus 
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grande paftie d'eux , et que nous ne íes avons 
peu avoir pour assister á nos consaulz quand 
mandes les y avons, dont nos besognes et aíFaires 
et le bien de la justice de nostre dit royanme 
ont esté retardez : nous voulans a ce pout voir 
avons ordonné et ordonnons que doresnavant, 
quand Ies commissaires de nostre díte court se 
distribueront, chacun de nos dits presidens n'aura 
en un parlement que une commission pour par-
tie , et encoré que ce soit au plus prés de París 
que faire ce pourra et au plus loing de trente ou 
quarante líeues. Afín que se besoín est, nous les 
puiisions avoir pour nos dites aíFaires, si ce 
n'estoit toutes fois que nous les eussions, et 
vousissions envoyer en ambassade , ou autre-
ment pour nos besongnes. « Ordon. du 17 May 
14)3. 

( 7 ) Ordon. du Louvre , T . ^. p. 430. On 
trouve une piéce importante en date du 19 oc-
tobre 1371. Eile est intituiée : f» lettres qni por-
tent que les nobles du Languedoc payeront l'ayde 
établie dans ce pays , addressées á Pirre Esca-
tisse , maítre des comptes, aux sénéchaux de 
Toulouse , Carcassone , Beaucaire , aux élus et 
receveurs de Languedoc. d On voit par ees let
tres que la noblesse du Languedoc appela au par
lement de l'ordonnance par laquelíe Charles l'as-
sujettissoit á l 'áide. ¿ád nostram parlamend curiarrt 
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éppellarnnt ad executionem ulteriorem antedicta-
rum Hostmrum litterarum 5 proceder? distulisti , 
tn nostri non modicum prejudieium. Je voudrois 
bien connoitre les raisonnemens de ceite no» 
fclesse de Languedoc qui regardoit le roi comme 
législateur , et qui cependant appeloit de ses or-
donnances au parlement. Le sens comaiun indi
que qn'on ne doit point appeler du supérieur á 
Finférienr. Nous avons adopté cette absurdifé 
dans notre jurisprudence ; sans doute parce que 
BOUS avons sentí combien i ! est drmgereux da 
remettre toute la pnissance légisiative entre Ies 
mains d'un homme ; et qu'il se portera aux plus 
grands excés , si , en luí disant qu'il est tout-
puissant , on ne le gene pas par des formes. 
Charles V ordonne de poursuívre les nobles qui 
reíuseront depayer. Compellads viriliteret rigide , 
et proui pro nostris propriis debitis est jieri conr 
suetum. 11 défend d'avoir égard á l 'appél : non. 
ohstantibus prceddctis appellationibus emissis et 
emittcndis. Qiias inanes et frivolas esse decrevimus 
per presentes. 

En 13^3 > 'a comtesse de Valeníinois , le sire 
de Tournon et plusieurs autres barens , pré ten-
dans que les habitans de leurs terres ne devoient 
point payer l'aide que le roi avoit é tabüe , ap-
pelérent au parlement. Ordon. du Lonvre. T . 7. 
p. 28. Voyez les lettres-patentes du 24 octobre 
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1983. Chárles V I défend á son parlement de 
connoítre des appellations faites au sujet de ses 
aides dont on se prétendoit exerapt en vertu 
de quelque titre. 

(8) Le 7 février 1413, l 'université remontra 
au parlement que les finances du roí étoient 
mal gouvernées ; lu i dit qu'elle avoit envoyé 
des députés pour faire des remontrances au roi , 
et supplía la cour d'en faire autant de son c ó t é , 
a quoi la cour de parlement sagement lui fit 
réponse que c'étoit á elle de faire justice á ceux 
qui la lui demandoient , et non de la requerir , 
et qu'elle feroit chose indigne de soy ^ si elle 
se rendoit partie requerante , vu qu'elle étoit 
juge. Pasquier. p . 279, Si on demande en vertu 
de quel droit l 'université de Paris faisoit des 
remontrances á Charles V I sur le désordre des 
finances, je répondrai que c'est en vertu du droit 
qu 'á chaqué citoyen d 'é t re aííligé des maux de 
sa patrie ; et qui lui fait un devoir d'y remédiér 
autant qu'il est possible. Je prie de remarquer 
la réponse du parlement; i l a la modestie de ne 
pas croire qu'il partage avec le roi l'administra-
tion de l ' é t a t ; mais i l a la vanité de se regarder 
comme un corps intermédiai re entre le roi et 
la nation ; et tout corps intermédiaire entre le 
souverain et les sujets doit á la fin é t re le maí t re 
du souverain et des sujets , si on ne répr ime pas 
son autori té . ( 6 ) 
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( 9 ) « D u samedv dernier Décembüe Í4O9 j 
ce jour n'a point été plaidé pour ce que on ne 
pouvoit entrer au palais, obsfant un grant con-
seil que faisoit le roi eíi la salle de S. Loys de 
messieurs de son sang et des nobles dü royanme 
sur le fait de lá guerre d 'en í re le roy d'une p a r t , 
et le roy d'Angieterre d'autre part..... Aussi a 
esté d i t , que pour de cju'íl y avoit eu grands 
deffaulz ou fait de la jusíice de ce royanme , 
et aussi au gouvernement et recepte du domaine 
et des aydes ; le roy avoit ordonné plusieurs 
vaülans hommes raisonnables , généraux réfor-
mateurs desquels les aucuns estoient du sang 
du roy , c'est assavoir les comtes de la Marche, 
de Vendosme et de S. Pol , lesquels ré fo rma-
teurs présenteroient ceux qui avoient fail l i 
et puniroient ceux qui l'avoient desservi : aussi 
fut dit que pour ce que le roy pour plusíeurs 
empeschemens que luí survenoient soavent , 
avoit ja pieca ordonné que la royne par le con-^ 
seil de messieurs dü sang royal entendroit es 
grosses besognes et cas que en ce royaume ad-
viendroient , auxquelíesJe roy ne pourroit en-
tendre , icelle royne aussi estoit empeschée pour 
plusieurs cas qui lui surviennent en empeschent ; 
pourquoi ne pouvoit entendre. Si avoit ordonné 
le roy á la requeste de la royne , que Monsieur 
le Dauphin entendroit d'icy en avant aux dictes 

Tome l U . V 
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besongnes par le conseil de Messieurs du sáfig 
royal. » Extrait des registres du parlement. Cette 
piéce se trouve dans le recueil des piéces con-
cernant la paírie , par M - Lancelot, p. 6y i . Si 
cette piéce prouve de quelle considération jouis-
soit le parlement , elle fait voir aussi quelle 
autori té les princes et les gi^nds avoient acquise. 

" C e jour aprés díner furent assemblez les 
présidens et conseillers des trois chambres du 
parlement pour faire response sur ce qui avoit 
esté ouvert par monsieur le chancelier , ou con
seil tenu ce jour ou matin en !a grant chambre 
du parlement ? c'est á scavoir sur Ies manieres 
de trouver et faire íinances selon la teneur des 
lettres du roy publiées et lúes ou dict conseil ; 
et finalement fut conclud que maistre Jehan de 
Longueul président accompagné d'aucuns des 
conseillers de la qourt , iroient devers le chan
celier , de par la c o u r t , diré que les présidens 
et conseillers d'icelie court ont toujours esté , 
sont et seront prest et appareillez de consei í ler , 
aider et conforter le roi en ses aíFaires selon 
leurs facultés et puissances , en excusant la court 
de ce qu'elle n'a pas accousturaé de vacquer en 
inventions de finances, ne exercer le faict d'icelles 
í inances ; et que le roy par ses dictes lettres et 
autrement y avois commis gens saiges et exper* 
au dict faict , qui pourroient et s^auroient mieux 
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potirveoir en ce que estoít á faire pour trouvee 
les manieres des dites íinances , selon la teneuL* 
des dites iettres et commission á eux addressée. n 
Extrait des registres du parlement du samedy 
10 décembre 14.1 i . Lancelot, p. 703, Pk\t á Dieu 
que le parlement eút toujours pensé de la sorte , 
11 ne se seroix pas mis á la place des états , et 
chargé d'un emploi q i^ i l ne pouvoit remplir. 

« Ce jour vindrent en la chambre du parle
ment le prevost de Paris , messire Jacques 
Branlard , messire Guillaume le Clerc et plusieurs 
autres commissaires sur le fait de la pólice et 
du gouvernement de Paris , commis de par la 
roy et son conseil á assembler et conférer en-
semble sur ce qui leur sembleroit nécessité et 
expédient pour la conservation, tuition et def-
fense de ladite ville. Lesquels commis pour faire 
cesser toutes paroles outrageuses que Fon pour-
roit diré et publier en leur préjudice , et pour 
obvier á tout perils et mautalens , ou indignation 
des seigneurs , qu'ils pourroient pour occasion 
de ladite commission encourir , requirent en 
suppliant, que á tous ce qu'ils avoient advisé 
ou adviseroient , on donnasí norn et authorit-i 
d 'étre fait par le roy en son conseil , ou cas que 
iceux advis soient approuvez et confirmez , sans 
diré ou oublier que ce feussent les advis et or-< 
donnances descíits commissaires : en outre requi-

V z 
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sirent que tous leurs advis autrefois baillez au 
prevost de Paris et des marchands, feussent rap-
portez par íes dits prevost en la cour t , et leurs 
diligences par eux faictes en rexécut ion d'iceux 
advis , et aíin que ce qui n'a esté exécuté soit mis 
á exécntion , ou y soit autrement pourveu. En 
aprés les dessus dits commissaires íirent exposer 
pleinement plusieurs dommages et inconvéniens 
qui advenoient, et en disposition d'advenir plus 
grand sur le fait et gouvernement des finances 
de ce royaume ; et aussi au regard de la monnoie; 
en quoi les notables anciennes ordonnances n'es-
toient point observées , comme plus aplain fut 
déclairé par les dessus dits commissaires , sur 
lesquelles dioses la cour respondit, que á pour-
veoir sur ce , Ton devoit appeler les gens du 
conseil du roy. « Extrait des registres du parle-
ment du lundi 6 mars 14.18. ibid. p. 704. 

« Furent tous les seigneurs de ceans au L o u -
vre en la grant salle , ou estoient en personne la 
royne, le duc de Guyenne , son íils a i sné , le 
duc de Ber ry , le duc de Bretaigne 3 les comtes 
de S, P o l , de Mortaing, d^Alencon , le duc de 
B e r r y , de Bourbon, les comtes de Clermont et 
de Dampmartin , la duchesse de Guyenne la 
dame de Charollois , le comte de Tancarville, le 
connestable, le chancelier , les présidens du par-' 
lement , - le grand maistre d'bostel, les archeves-
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iques de Bourges , de Tholouse et de Sens, les 
evesques de Senlis , de Beauvais , d'Amiens „ 
d '£vreux et de Lodeve % d'Alby , de Tlierouenne, 
de Seez , de Maillefais et plusieurs autres eves
ques et a b b é s , le prevost de Par ís et le prevost 
des marchands aceompa^né dé cent bourgeoís ou 
environ , en la présence desquels et de plusieurs 
autres notables personnes et gens du conseíl du 
r o y , ítit publié par la bouche de maistre Jean 
Juvenal advocat du r o i , la puissance oc t royée 
et commise par le roy á la royne et au dict m o n -
seigneur de Guyenne sur le gouvernement du. 
royaume , le roi empesché ou absent. ?> Extrait 
des registres du parlement , du mercredi 5 de 
septembre 1408. I b . p> 669. 

« Afinque parmy le royanme on cuidast, que 
ce qu'on faísoit estoit pour le bien du royaume , 
cent du conseil des dessus dits firent chercher et 
querir es chambres des comptes , et du trésor 
et au Chatellet, toutes les ordonnances royaux 
anciennes , et sur icelles en formérent de longues. 
et prolixes , oü i l y avoit de bonnes et notables 
choses prises sur les anciennes : puis firent venir 
Monseigneur le Dauphin , duc de Guyenne , en 
la cour de parlement tenant comme un lict de 
justice : et les firent líre ef publier k haute v o i x , 
et les leut le greffier du Chastellet , nommé 
Maistre Pierre de Fresnes , qui avoit un moult 

V 3 
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bel lafigage et haut. Et furent les di tes ordon-
nances decretées estre gardées et sans enfrain-
dre. » Hist. de Charles V I par J. J. des Ursins 
a r d í , de R. p. 254. 

« Assez tost aprés le roy assembla ceux de 
son sang et de son conseil en grand nombre en 
3a salle du palais , et par grande et meure dé l i -
bérat ion cassa et annulla les ordonnances dont 
dessus a é té fait mention , combien qu'il y eust 
de bonnes dioses , mais pour ce qu'elles furent 
faictes á rinstigatioñ et pourchan des bouchers 
et de leurs adhérens qu'on nommoít Cabochiens , 
et que á les puLlier en parlement étoient Ies p r i n -
cipaux d'entre eux présens et avoues , et pour 
plusienrs autres raisons furent cassées : aussí que 
les anciennes suffisoient bien et n'en falloit au-
cunes autres. w Ib id . p. 2.6 .̂ 

( 1 0 ) On ne salí cbmment s'y prendre poúr 
réfuter les personnes qui n'ont écrit que pour 
flatter le parlement , qui a la vanité de cherchec 
son origine dans les anciens champs de Mars et 
de May. I I faudroit a r ré te r ees écrivains h chaqué 
ligne 011 plutót á chaqué mot ; i l faudroit leur 
faire voir comment ils joignent toujours un 
mensonge h une véri té ; et i l en resulteroít des 
volumes immenses qui n'instruiroient personne , 
parce que personne ne les l i roi t . « I I parut, i l y a 
quelques a n n é e s , des lettres essentielles du parle-
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jnen t , sur le droit des pairs et sur les lois fon-
damentales du royaume. » Que peut-on r e p o n d r é 
á cet auteur ? quand i l d i t , p. 30 : « Qu'on dé -
couvre Ies principes les plus précieux de notre 
droit public dans le premier áge de la monar-
chie , et que de lá i l s sont venus de main en main 
jusqu'á nous par une tradition que les rois et 
les peuples ont toujours également respectée. tí 
U n écrivain si peu instruit des changemens con
tinuéis que nos lois et nos coutumes ont é p r o u -
v é s , ne se rend-il pas suspect par une telle asser-
tion? Mérite-t-il qu'on luí oppose tous Ies mo-
numens de notre histoire ? 11 faut avoir les yeux 
bien fascinés pour voir dans les lois saliques ou 
ripuaires , dans les capitulaires de Charlemagne , 
ou m é m e dans Ies établissemens de S. Louis , les 
principes de notre gouvernement actuel. 

Les lettres historiques distinguent fort bien la 
eour de justice des rois Mérovingiens du champ 
de Mars ; mais comme l'auteur aura bientót be-
soín de les confondre pour rarrangement de son 
systéme , i l ne manque pas d'en donner des idées 
fausses. Selon l u i , lettre 8 , la cour du roí com-
posée de magistrats élus par la nation , et por-
ían t le nom de princes , devoient rendre la jus
tice conjointement avecle monarque , quand Ies 
sffaires d e l ' é t a t l u i en laissoient le loisir ; ou k 
aa. cbarge , quand i l ne lui étoit pas possible d 'y 

V ^ 
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vaqner. La plupart de ees magistrats se disper-
soient dans les diííérentes portions de l'état , 
pour y présider aux íribunaux des provinces et 
des villes; maís ils se réunissoient en des temps 
marqués auprés d é l a personne du r o í , pour f 
former le tribunal angoste , connu depuis sous le 
nom de cour de France , cour du r o í , cour des 
pairs , l i t de justice du roí et parlement. « 

Je demande d'abord qu'on me prouve que 
les magistrats qui tenoient la cour du r o í , fus-
sent choisis par la nation; á entendre notre au-
teur , on croiroit que ees magistrats étoient Ies 
ducs et les comtes qui alloient gouverner leurs 
provinces:. or i l . est certain que les ducs et les 
comtes étoient nommés par le roí sans le con-
cours de la nation , et ii n'est pas moins faux 
qu'ils se réunissoient en des temps marqués 
auprés de sa personne pour former la cour de 
France. La cour de justice du roi étoit p e r p é -
tuelle , les leudes y jugeoient, et elle fut p r é -
sjdée sous la p remié re race par les maires du 
palais, et sous la seconde par l'appocrisiaire et 

le comte du palais Les grands ne se ras-
sembloient pas pour teñir la cour de justice, 
mais pour former ees assemblées plus solenne-
les qui succédérent au champ de Mars , et qui 
rendirent le gouvernement aristocratique , de 
déraocrat ique qu'il étoit auparavant. On t rou-
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vera les preuves de tous ees faits dans Ies re
marques de mon premier l ivre. 

« L'autre tribunal ( le champ de Mars ) qui 
étoit vraiment alors la cour de France et le 
vrai lit de justice des rois , étoit le parlement 
général , ou Fassemblée des Francs présides par 
le roí et par les magistrats ou princes. C ' é -
toit dans ce tribunal seul que le monarque for-
moit ses lois , et que toutes les aíFaires g e n é r a 
les se décidoient par le conseil et la délibération 
pleinement libres de ceux qui le formoient ; i l 
étoit le conseil public des monarques ; i l étoit 
aussi la vraie cour des pairs, qui seule jugeoit 
le grand criminel des Francs. ?Í 

Je ne sais pourquoi notre auteur , en par-
lant du champ de Mars , se sert des mots de 
parlement et de l i t de justice : ils n'ont é té con-
nus qué sous la troisiéme race , et m é m e assez 
tard. Je n'entends rien aux expressions de ma
gistrats et de princes , qui ne sont employées 
que pour fatre íllusion. Je voudrois que notre 
auteur me f i t le plaisir de me faire connoitre 
les mémoires secrets qui lui ont appris que les 
rois Mérovingiens présidoíent le champ de Mars : 
ce que je sais, c'est que Charlemagne ne p r é -
sidoit point le champ de May. Le roí ne formoit 
point ses lois , i l se bornoit á publier celles que 
Tassemblée avoit faites. La qualité de pairs n'e-
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toí t point connue sons la premiere , ni sons fs 
seconde race ; ce n'est, que sous la troisiéme 
qu'on commenca á donner ce t í tre anx vassaux 
immédiats de la couronne. Voulez-vous savoir 
ce que c'est que le grand criminel des Francs? 
On vous l'apprendra p. 104;« Avant notre é t a -
blissement dans les Gaules , les délits qui n ' é -
toient pas punís de mor t , n 'étoient que é e s af-
faires civiles enr iérement étrangéres au grand 
criminel. Conséquemment le roí et les princes 
en connoíssoient hors du parlement , au lien 
qu'ils ne jugeoient du criminel que dans le par
lement m é m e , qui étoit proprement la cour 
genérale des pairs. » 

Je voudrois bien connoitre la loi concernant 
le grand criminel des Francs : j'avoue que je 
n'en ai t rouvé aucune trace n i dans le code sa-
Hque, ni dans le code ripuaire : " L'insolence du 
coup de hache, dit notre auteur , p. 52,, en par-
lant de l'aventure du vase de Soissons , méri toi t 
sans doute d 'étre sevérement punie; mais c'étoit 
une autre loi , que le grand criminel étoit re
servé á l 'assemblée de la nation présidée par le 
r o i , 011 autrement au parlement général . C lo -
vís qui avoit mont ré tant de circonspection sur 
un simple usage , n'avoit garde de mépriser 
cette lo i capitale. I I suspendit done son juste 
courroux pendant prés d'un an , jusqu'au cham^ 
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¿e Mars ou parlement suivant ; et i l faut 
avouer qu i l s'oublia lu i -méme , et qu'il flétrít 
l'éclat de la modération qu'il avoit fait paroi-
tre á Soissons , car sans atfenfire que le coupa-
ble y füt jugé par ses pairs , i l saisit le vain 
pretexte militaire , que ses armes n 'é toient pas 
en bon é t a t , pour le tuer de sa propre main. » 
Tout cela est trop ridicule pour que je m'ar ré te 
á faire quelques réfíexions. 11 faut continuer á 
entendre notre auteur. 

« La seconde race de nos rois , d i t - i l , nous 
présente ees deux tribunaux dans toute leur 
splendeur. Les grands du royanme , les pr inci -
paux officiers de la couronne , les prélats et 
les premiers sénateurs de France ou conseillers , 
continuérent de composer la cour du roi , d'y 
juger de grandes afFaires et d 'é t re le conseil né 
du monarque pour les afFaires les plus instantes. 
Ces magistrats présidoient toujours sous le titre 
de ducs et de comtes aux tribunaux des pro-
vinces , et aux assemblées provinciales , qui se 
tenoient plusieurs fois l ' année. Mais tous les 
ans ils se réunissoient en cour ple iniére auprés 
du r o i , soit pour décider les afFaires d'un o r -
dre supérieur , soit pour préparer les matiéres 
qui devoient é t re proposées au parlement géné-
r a l , ou pour y statuer provisoirement, si des 
circonstances pressantes Texigeoient. » 
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Voici des sénateurs de France, et je défie 
qu'on me cite un seul de nos monumens oh. les 
ducs et Ies comtes aient pris cette qualíté. J'a-
íoute que sous la seconde race , . l a France ne 
flit pas dívisée en duches , mais en coratés 011 
en légatíons , et qu'on ne commenca á voir re
nal t re des ducs que dans la décadence des Car-
lovingiens. Qui a dít á notre auteur que 4es 
ducs et les comtes présidoient aux assemblées 
provinciales ? Pour moi , j ' a i vu dans les capi-
tulaires que CÍ- í bcnneur éíoit attríbué aux E n -
voyés royaux íes Missi Dominici. Notre auteur 
fait venir tous les comtes á l 'assemblée ou au 
conseil qui se tenoit tous Ies ans á la fin de Fau-
tomne , aprés la campagne , pour prépare r les 
matiéres qui devoient se traiter au cliamp de 
May ; máis Hincrnar m'apprend qu'on n'y voyoit 
que les seigneurs Ies plus expérimentés et les 
principaux ministres du roi : qui dois-je croire ? 

" L'assemblée du parlement general se tenoit 
de m é m e tous les ans ; on continua d'y déci-
der tout ce qui concernoit la législation , ou la 
pólice pwblique , les affaires genérales de l ' é t a t , 
Ies procés criminéis des pairs. C'étoit _toujours 
le conseil public des rois . . . mais comme les 
états de ees rois étoient bien autrement é t en -
dus que sous la p remiére race , i l fallut enco ré 
faire une restriction dans ees assemblées : i l 
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ne fot plus possible cPy admettre comme aupa-
ravant toas ceux indistinctement qui tenoient 
rang dans l'état , Ies grands seuls y eurent en-
t rée avec les prélats et les sénateurs : nous le -
lisons dans Hincmar. » I I faut que je n'aie lu 
que quelques mauvaises éditions , car j ' y ai vu 
tout le contraire. Voyez mes remarques sur le 
second livre. 

« C'est ainsi que les voies se préparoient k 
la reunión de ees deux sortes d'assemblées , qui , 
comme l'observe Mezerai , se confondirent en 
une sous les derniers rois de la seconde race. 
E n restreignant les parlemens generaux aux seuls 
grands du royanme , avec les prélafs et les s é 
nateurs , la cour du roí se trouva bientót n ' é t r e 
plus que ees parlemens mémes , et les parle
mens n 'é t re plus que cette eour pléniére , puís-
qu'ils étoient eomposés des mémes personnes. 

Je ne me rappelle point si Mezerai a fait cette 
observation ; mais , s'il l a faite, je ne crains point 
de diré qu'il s'est t rompé. Dans la décadence 
des Merovingiens , i l est vrai que le peuple ne 
fut plus compté pour rien , et que les grands 
qui avoient repris leur ancien esprit de tyran-
nie pendant les divisions des fils de Louis-Ie-
Débonna i r e , assistérent seuls aux assemblées 
de la nation. A mesure qu'ils aíFermirent leur 
autori té dajis leurs provinces ou dans leurs ter-



51,8 R E M A R Q U E S 

res , ils dedaignérent de se rendre aux convo-
cations que les rois faisoient d'une maniere pro-
pre á les faire mépriser . Bien loin que Ies as-
semblées des grands , qui avoíent succédé au 
champ de May , se confondissent avec la justice 
du roi pour ne plus former qu^un seul corps , 
Tune et l'autre s 'anéantirent. Si ees grands 
avoíent continué á s'assembler , auroit-on vu 
ce démembremen t général de tomes les parties 
du royanme? Auroit-on vu naí t re le gouverne-
ment féodal qui suppose l'anarchie la plus 
monstrueuse ? Auroit-on vu dans chaqué pro-
vince , ou plutót dans chaqué baronie, se for
mer des coutumes différentes au gré des pas-
sions et des caprices des seigneurs ? 

I I ne faut pas avoir assez peu d'esprit pour 
associer des dioses insociables ; mais aucune ab-
surdité ne coúte á nos historiens , annalistes 
pour la plupart , qui n'ont jamáis réfléchi sur 
les causes des révolutions qu 'éprouvent les é t a t s ; 
qui n'ont jamáis connu le jeu des pasiions en
tre elles ; et qui sans avoir medi té sur Ies lois de 
la nature et celle des gouvernemens , ne sont 
que des ouvrages inútiles pour notre instruc-
tion. En voyant les désordres et les malheürs 
qui perdirent la maison 'de Chail-magne, tout 
homme sensé doit conclure , si je e me t rompe, 
qu'ii n'y avoit done plus dki la nation ni de 
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piiissanee législative ni d'assemblée genérale. 
Au milieu de cette anarchie , est-íl possible 

de croire que la cour de justice des derniers 
Carlovingiens jouit de quelque consideration ? 
Peut-on m é m e penser qu'elle subsistát ? Qui 
auroit voulu avoir, recours k un tribunal dont 
le chef étoit meprisé ? Qu'on fasse attention qu'il 
ne restoit que deux ou trois vilies á ees princes 
malheureux. D'ailleurs i l est certain que Ies ap-
pels connus sous la premiére et la seconde race 
ne furent plus en usage dans cette décadence , 
et que tous les seigneurs rendirent leurs Justices 
souveraines. Voyez Ies preuves ou remarques 
de mon second ou troisiéme l ivre. 

Apres ees réflexions, comment peut-on enten-
dre diré á notre auteur que " la pólice féodale 
qui sürvint vers ees temps , cimenta plus étroi-
tement encoré cette unión. D 'un cote, par cette 
pólice la cour du roi se trouva composée des 
barons ou vassaux immédiats de la couronne , 
ecclésiastiques et laiques, et des sénateurs : c'étoit 
m é m e une des charges de leur fíef ou baronnie 
de se trouver en la cour du roi , pour y rendre 
la justice en son nom. De l'autre , on ne regarda 
plus comme vrais grands du royanme que ees 
barons ou vassaux immédiats ; en conséquence 
on n'admit plus qu'eux au parlemens généraux 
ayec les prélats et Ies sénateurs. Les a r r i é r e -
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barons, quelques riches qu'ils pussent é t re , r e 
furent plus destines qu'á composer la cour ou 
parlement de chacun de ees hauts barons de 
France. Par- lá les parlemens généraux et la cour 
du r o í , le conseil judiciaire et le conseil public 
devinrent plus que jamáis un seul" et m é m e 
tribunal. » 

Je ne fmirois point si je voulois examiner en 
détail tout ce passage oíi Ton entrevoit quelques 
demi-véri tés . Qu'on lise Fierre de Fontaine, 
Beaumanoir , les assises de Jérusalem et les é ta-
blissemens de St. Louis , et on jugera si les cou-
tumes dont on rend compte , peuvent s'allier 
avec une puissance publique. Si le parlement 
étoit sous Hugues-Capet tel que le suppose l'au-
teur des Lettres historiques , pourquoi les pre-
miers Capétiens n'auroient-ils pas fait des lois 
genérales pour tout le royanme ? pourquoi les 
verroit-on continuellement négocier et traiter 
avec leurs vassaux ? pourquoi n'auroient-ils eu au-
cune autorité sur les arriére-íiefs ? Quand la cour 
du roi auroit eu tout le crédit que prétend notre 
auteur , n'est-ií pas visible qu'eile Fauroit perdu 
par l 'étabíissement des appels , qui íit passer I'ad-
ministration de la justice dans les mains des 
eleres, gens inconnus , et qui' n'avoient rien de 
cet éclat qui donne de la considération aux com-
pagnies ? Ce nouveau parlement étoit encoré 

• plus 
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plus difFéíent de rancien , que le nouveau par-
lement de M . de Maupou ne Test de celui qu'on 
vient de détruire. Si cette eómpagnie avoit cru 
représenter le champ de Mai ét la cour dé jüstice 
du roí , pourquoi négligeroit-eile ses droits ? 
pourquoi, quand on la presse de se ínéler des 
aíFaires publiques , déclareroit-elle qu'elíe n'est 
destinée qu'á rendre la justice ? Voyez 1? remar
que précédente et les suivantes. Quand en effet 
le nouveau parlement succéderoit aux droits réu-
nis du champ de Mai» de la cour pléniére et de 
la cour de justice ; i l faut convenir que les nou-
velíes coutumes et l'opinion publique en avoient 
fait un corps tout noúveau> , 

Je demande pardon á mes lecteurs de m 'é t r e si 
fort étendu á réfuter les Lettres, historiques ; 
mais i l l'a fallu parce qu'elies contiennent toute 
la doctrine que le parlement s'est faite depuis qu'il 
a vu augmenter sa considération et son autorité 
par la suppression totale des états-genéraux. 
D'ailleurs cet écrit a eu de la vogue , on a regardé 
son auteur comme un oracle , et i l est nécessaire 
de ne pas laisser enraciner ses erreurs. 

De cette foule d'écrits qu'on a faits sur l 'au-
torité royale , le parlement et la pairie , i l n 'y 
en a pas un qu'on puísse regarder comme l 'ou-
vrage d'un homme passablement instruit du droit 
naturel et des révolutions qui ont sans cess© 

Tome J I L X 
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changé nos coutiaraeít e í nos-lois. Jeteen exce | í t^ 
pas ijine kmgoe dissertation sur Torígme et less 
fonctipns, essentielles • du parlemeat , sur 1» 
gairie Qt le dcoát des pairs , et sur» les; lois fon -
«laraiieotales de la monarcbie Fran^oise ^ par M . 
de Ganialause ," conseiHer áu parleraeTit de Tou« 
touse. C'es* toujoiíís la caéme erseur de se croire 
le champ de Mars ec de M a i et de représenten 
b nation.. Si; OB ae pouvoit pas aocuser í'auteui? 
d'ignQüance , i l faudroit l'accuser 4e mauvaise 
foi. C'esjb un asseíublage de passages auxquels on 
donne un senŝ  qu'ils n'ont po in t , oui qu'on cite 
sans les entendre. 

M . de Vaudeuil , donseitíer au parlement da 
Par í s 3 et depuis pretfiier président dû  parlement 
de Toulouse , a fait un ouvrage sur cett© ma-
t ié re : i l le lut aux chambres^ assemfol^es» espérant 
qu'elles ordonneroient de le rendie public; mais 
etles n'en firent i 'i^t«, et elles firent bien. F a i 
l u ce naanuscrit précieux ; farago , ce sont Ies, 
mémes préteníions que dans les liettres historiques y 
efe la dissertation de M . de Cantalause , raais ap-4 
puyées de preuves et ée raisonnemens encoré 
moiias spéeieux. 

Je devrois peu t -é t re exáminer ici ' 1^ píaidoyer 
de M . Uaguesseau., dejpuis cliancelier , dans le 
procés de M . le ám. de Euxenibourg • et cer-
tainement je donoeíois cette marque de respect 
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á la mémoi re d'un magistrat distingué par ses 
lumié res , si son ouvrage cont^noit quelque cbose 
de nouveau ou d'eti-anger au román que le par-
lement a imaginé : d'ailleurs l 'autorité de M . le 
chancelier Daguesseau sur l'objet que je t ra i t e , 
est moins considerable qu'en toute autre mat iére . 
Dans le mémoire qu'ii a fait pour servir á l'ins-
truction de son fils , et qu'on a impr imé dans 
le recueil de ses oeuvres, i l avoue lui-mérae 
qu ' i l ignore notre histoire et notre droit public : 
on peut done se dispenser de le réfuter. J'avois 
dessein de re levér les principales erreurs de nos 
historiens ; mais je ne me sens pas le courage 
de revoir et de mettre en ordre les remarques 
que j'avois assemblées. L'ancien parlement é tan t 
dé t ru i t , ses chiméres vont s'évanouir ; et le nou
veau parlement ne peut avoir d'autres droits que 
ceux qui lui sont accordés par M . le cbancelier 
de Maupou. 

( r i ) Voliimus etiam ut capitula quee nunqet 
alio tempore consulta nostrorum fidelium a nohis 
constituta sunt a cancellario nostro archiepiscopi 
et comités de propriis civitatibus modo y aut per 
se 9 aut per suos mis sos accipiam 9 et unus quisque 
per suam diocesim coeteris episcopis , ahhatibus , 
comitihus e t aliis fidelibus nos tris ea transcribí far 
ciunty etin suis civitatibus coram ómnibus releg.ant, 
ut cunctis nostra ordincktio et voluntas nota fieri 

X 2 
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possit. Cancellarius tamen noster nominé episco-
porum et comítum qui ea accipere curaverint , 
notet y et ea ad nostram notidam perferat, ut 
nullus hoc praetermittere prxsumat. Capit. an. 823 , 
art. 24. N e résulte-il pas de ce capitulaire de 
Loui^- le -Débonnai re , que bien loin que les t r í -
bunaux de justice regardassent comme un droit 
qu'on leur envoyát les nouveaux réglemens pour 
les examiner, Ies enregistrer et leur donner 
forcé de lois , ils les voyoient comme un nou-
veau joug q u W vouloit leur imposer ? 

( 1 2 ) Jamáis on n'a fait tanf de remontran-
ces que sous ce r é g n e , et jamáis on n'a tant 
par lé de l'enregistrement. Nos magistrats se som 
rendus incommodes á la cour, sans se rendre 
agréables á la nation: n'en devoit-il pas résulter les 
désastres qu^ils ont éprouvés ? on etoit las de 
voir dans toutes leurs doléances qu'ils ne récla-
moient que des droits aussi anciens qne la monar-
chie : c'etoit montrer beaucoup d'ignorance de 
notre droit public ; et par malheur ils ignoroient 
encoré plus le droit naturel. 

(13) Voyez la remarque premiére du livre 
4 , chap. 2. 

( 14 ) " L i rois ne peut mettre ban en la 
terre au barón , sans son assentement , ne l i 
bers ne peat mettre ban en la terre au vavas-
sor. Estab. de St. Louis , L . 1 , chap. 24. » 
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(15 ) Voyez la remarque 5 du livre ^ , chap. r . 
{ 1 6 ) Jean I V , comte d'Armagnac , ayant 

refusé de mettre en possession de l 'archevéché 
d'Auch Philippe de Leny qui avoít é té élu , le 
roi Charles V I I s'empara de son comté ; et ce 
seigneur soupconne de plusieurs autres délíts , 
fut cité au parlement de Paris. Le 14 mars 1457 , 
i l déclína cette juridiction , pré tendant devoir 
é t re jugé par le roí et les.pairs. Le procureur 
du roi pour s'y opposer dit que le comte n'a (f ni 
pr iv i lége , ni ordonnance enregistrées en la dite 
cour , ou trésor des chartres, ni en la chambre 
des comptes. » Extrait des registres du parlement, 
rappor té par M . Lancelot dans le second volume 
p. 161 , des piéces concernant la pairie , dont le 
gouvernement a empéché la continuation et la 
pub'ication. J'aurai occasion de parler dans Ies 
remarques suivantes de ce procés , et Ton verra 
que ce procureur du roi , qui met le trésor des 
chartes et la chambre des comptes sur la m é m e 
Hgne que le parlement, étoit cependant trés-
prévenu en faveur des droits et des préroga-
tives de sa compagnie. 

Puisqu'il s'agit ici d'un des points Ies plus 
importants de notre droit pubüc , le lecteur me 
permettra sans doute de rapprocher ici quelques 
autorités au sujet de l 'enregiátrement. « Et afín 
que parmi le royaume on cuidast que ce qu'on 

x 3 
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faisoit, éto'n pour le bien du royanme , ceux du 
conseíl des dessus dirs í irent cherchar et q ü e -
"rir es chambres des comptes et du trésor et 
au Chátel le t , toütes les ordonnances royaux 
ancíennes et sur icelles en formérent de lon-
gues et prolixes , oü i l y avoit de bonnes et 
flotables choses prises sur les ancíennes. >J Hist. 
de Charles V í par J . J . des Ursins arch. de R. 
Done que les ordonnances étoient tantót en-
voyées á la chambre des comptes et au C h á 
tellet , et tantót déposées seulement dans le tré
sor des chartres. On se seroit contenté defoui l -
ler dans le greffe du parleraent , si on avoit 
é té súr d'y tout trouver. 

« Cette loy ou constítution royale ( de Charles 
V pour fixer la majorité de ses successeurs ) fut 
publiée en parlement du roy , en sa p r é s e n c e , 
de par luy , tenant sa justice en son dit parle
ment en sa magnií icence ou majesté royale , 
le 20 jour de May Tan de gráce 1375 : á ce fn-
rent presens M . le Dauphin de Viennois fils 
ainsné , M . le duc d'Anjou frére du roy nostre 
s i re , le patriarche d'Alexandrie , les archeves-
ques de Rheims et de Tholose , les évesques de 
Laon , de Meaux , de Paris , de Cornouaille , 
d 'Aüxe r re , de Nevers et d'Evreux , les abbés 
de S Denis en France , de PEstoure , de So 
Wast et de Sainte Colombe de Sens, de S. 
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C y p ñ a n et de Vendostne , chancel iét do duc 
d'Anjou , le recteur et plusieurs maistres doc-
teurs én tliéologie , dócteurs és decrets fet au-
tres sagés élevés en fntiíversité de París , l é 
doyen et archidiacre de Bríe , le charfceliet 
et pénitencier et plusieurs autres ttótá'bles per-
sonnes dé Téglise de París , M . le chanceKer de 
t rance , les cdmtes d 'A^nc t ín , d^Eu et de la 
Marche , messire Robert d'Artoís , le ctíínte de 
Br íenne et de 'Lisie , et messire Reymond db 
Beaufort , le prevost des marchands et les esche-
vins de l a ville de P a r í s , et plusieurs autrés 
gens sages et notables , tous clercs comfne laís 
en grand nombre. Et est cette loi 011 constitu-
t ioh royale enrégistrée au parlement et Forigí-
nal mis au tresor des thartres du róy , et la. 
copie d'iceíle par maniere d'original sous te 
grand scel royal , baillée aux religieüx de S. 
Denis en France , pour la mettre et garder en 
leur tresor; et tout afin de perpétuel le memoiré 
d' iceíle l o i ou constitutíon royale. Ainsi est i l 
contenu en une cédule a t t achée á icelle par \e 
greffier du parlement. « 11 me semble que je ne 
vois \k que de la pompe et de féc la t pour rendre 
la publication de la loi plus solenneüe. Je su'is 
é tonné que les religieüx Se S. Denis n 'aíent 
pas prétendu qu'on ait toujours déposé les lois 
chez eux, et -qu'une ordohnance qu'on ne trou-

X 4. 
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veroit pas dans leurs archives , devoit é t re sans 
forcé. 

« Voulons et commandons que nos seneschaux 
et baillis facent solemnellement crier et publier 
en la maniere que nos amez et feals les gens 
de nos comptes le manderont par leurs lettres 
closes , nos dittes ordonnances et deffenses. 
Ordon. du 28 Févr i e r 1315. Voulons par eux 
( les notaires royaux ) acertener sur ce , que 
ils ayent recours en nostre chambre des comp
res , oíi nous avons fait régistrer nos dittes or-
denances et baillées á garder. » Ordon. de D é -
cembre 1320. 

Voici quelque chose encoré de plus fort : 
" de par le r o y , nos gentz du parlement, nous 
avons faict certaine ordenance sur l'estat des 
gentz de nos chambres du parlement des enques-
tes et de nos requestes du palais , par dél ibé-
ration de nostre grand conseil , laquelle nous 
avons envoyé soubs le scel de nostre secret en-
close á nos gentz des comptes qui vous en bail-
leront la copie. « Ordon. du 11 Mars I 1 4 4 , 
Lancelot p. 522. Si le parlement dans ce temps-
lá avoit eu de son enregistrement la méme idee 
qu'il a eue depuis , j ' a i de la peine á penser 
qu'on l'eíit t rai té d'une maniére si légére. 

Accidit frequenter , quod arrestomm et judi-
catomm in eadem curiaprolatorum ^ execudo posír 
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ponitur et differtur } pretextu talium v d comimi-. 
Uum impetracionum , unde jura parcium quae dic-
tis arrestis et eorum ajfectibus potiri nequeunt 3 
quam plurimum hduntur et indebíto protestantur ; 
et una cum hoc intelleximus quod multi et di-
versí servitores et officiarii nostri , utpote hastiarii 
et serpientes armorum et quídam alii , ad pcjora 
et graviora prorumpentes , ad vos scepius acce-
dunt y asserentes sé a nobis mandatum sive pre-
ceptum expressum et precisum orethenus sibi fac~ 
tum habere , et vobis ad suggestionem parcium vel 
eorum amicorum et affinium y ausu temerario et 
presumptuoso , absque commissione seu precepto 
vel mandato ex parte nostra referunt et exponunt > 
quod nobis placet et volumus ? ac per ipsos vobis 
mandamus ut in pluribus actibus et negociis ca-
sibusque et causis in dicta curia vendlatis et emer-
gentibus 9 tam in facto remissionis seu advocacionis 
causarum ad nostram presenciam , ipsarum con-
tinuacionis , consultationisque et pronunciadonis 
arrestorum ^ quam in expedicione seu relaxacione 
aut elargacione prisionariorum et ceteris consimi-
libus , procédatis et vos reguletis modo et forma 
superius expressis , vel aliis viis prcemeditatis et 
adinventis. Ordon. du 13 aoút 1389. 

U ñ corps qui auroit cru avoir la digníte dn 
champ de May , un corps qui auroit cru partager 
avec le roi la puissance'législative , auroit-il eu 
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pour quelque bas officier de la cour les complai-
sances qu'on luí reproche , ou rauroit- i l souíFert 
pa t í emment ? 

(17) Les ordonnances rendues á la suite de 
quelque tenue des états , n^étoíent enregistrées 
n i au parlement ni á la chambre des comptes , 
et on se contentoit de les déposer dans le trésór 
des chartres. On devoit en donner des copies 
collaíionnées aux corps et aux communautés qui 
en avoient besoin ; mais dans le faít , pour ob-
tenir certe justice qu'on regardoit comme une 
gráce , ií falloit avoir de la faveur. Je trouve les 
preuves de tout cela dans les Ordonnances da 
Louvre , t. 6. p, 552. L'ordonnance du mois de 
janvier 1380 rendue á la suite des états tenus á 
Par ís , fut délivree á la vilie d'Auxerre , et voici 
ce qu'on trouve á la té te de cette copie. a Charles 
par la grace de Dteu , r o i de France , savoir 
faisons h tous presens et avenir , que nous , á la 
suppHcation de nostre amé et féal conseiller l 'éves-
que , et des bourgeois et habitans d'Auxerre , 
pour eu!z tant seulement, avons fait extraire des 
régistres de nostre chancelierie nos autres lettres. 
desquelles la teneur s'ensuit : » cette m é m e or-
donnance fut expédiée pour les villes de Rouen, 
de Sens , de Soissons et pour les religieux de 
S. Jean de Jérusalem. 

Les actes concernant les aides , les impositions 
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ou monnoies n'etoient adressées qu*á la chambre 
des comptes , k la cour des aides ou aux élus. 
On a vu dáns les remarques précédentes qu'oñ 
appeloít aú parlement des impositions établies 
par le roí , done quelies n'y avoient pas été 
enregistrées. 

(18) « Pour ce que nous sommes tenus e tem-
peschés le plus de temps, par telle maniere que 
nous ne pouvons de nostre persohne en tendré , 
ou vacquer á la disposhion des besongnes de nos
tre royaume , seront et demourront nostre vie 
durant á nostre dit fils , le roí Henry avec le 
conseil des nobles et sages dudit royaume , par 
ainsi que des maintenant et dés lors en avant i l 
puisse icelle régir et gouverner par lu i -méme et 
par Ies autres qu'il voudra députer avec le con
seil des nobles et sages dessus dits, lesquels fa
culte et exercice de gonverner , ainsi etant par 
devers nostre dits fils le roi H e n r y , i l labourera 
efFectueusemént, diligemment et loyaument á ce 
qu'il puist et doye estre á l'bonneur de Dieu , de 
nous et de Uostre díte compagne , et aussi au 
bien public dudit royaume , et á deíFendre , t ran-
quiliser, appaiser et gouverner icelui royaume 
selon 1/exigence de justice et équité , avec le con
seil et ayde des grands seigneurs , barons et no
bles dudit royaume. Tra i t é de Troyes du S i l 
mai 142.Q, art. 7. ¿ Qn verra íes autres ar-
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ticles de ce traite que je vais r a p p o r t e í , qu'on ne 
peut point entendre par le mot de sages les 
magistrats du parlement. Je prie le lecteur de 
remarquer en passant combien tout ce traite sert 
de preuves k ce que j ' a í dit dans le chapttre pre-
cédent , de l'autorite que les grands ont acquise 
sous le régne de Charles V I . 

« Nostre dit íils fera son pouvoir que la cour 
de parlement de France sera en tous et chacuns 
lieux subjets á nous maintenant ou au temps á 
ven i r , observée et gardée hs auctorité et souve-
raiheté rTelle , et á e!le deus, en tous et chascuns 
lieuK subjers á nous , maintenant ou au temps á 
venir. A r t . 8. est accordé que nostre dit íils le 
roy Henry pourvoira et fera pourvoir , que aux 
offices tant de la justice de parlement que des 
baill iages, seneschaussées , prevostés et autres 
appartenans au gouvernement de seigneurie, et 
aussi k tous autres offices dudit royanme , seront 
prises personnes hábi les , profitables et idoines. » 
A r t . I I . On voit que le parlement n'est point 
o u b l i é ; mais voilá tout ce qu'on en dit. I I n'e&t 
point question de son enregistrement , ni de 
déposer méme ce trai té dans son greíFe; cependant 
comme vous allez le voi r , les droits des autres 
ordres ne sont pas négligés. Tirez la consé-
quence. 

« Afín que nostre dit íils puisse faire } exercer 
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et accomplir les choses dessus dites plus pro í i -
tablement , surement et franchement , i l est 
accordé que les grands seigneurs , barons et nota
bles et Ies états dudit royaume tant spirituels 
que temperéis et aussi les citez et nobles com-
munautés , les citoyens et bourgeois des villes 
dudit royaume á nous ofcéissans pour le temps, 
í'eront les sermens qui s'ensuivent. A r t . 13. Que 
nostre dit fíls ne imposera , ou fera imposér 
aucunes impositions ou exécutions á nos subjets, 
sans cause raisonnable et nécessaire , ni autrement 
que pour le bien public dudit royaume de France , 
et selon l'ordonnance et exigence des lois et 
coustumes raisonnables et approuvées dudit 
royaume. » A r t . 2,3. Voilá les priviléges et les 
franchises de la nation encoré reconnus et con-
firmés , mais de quelle maniére foible pouc 
résister au torrent du pouvoir arbitraire qui devoit 
bientót tout emporter. m 

« I I est accordé que nostre drt fíls labourera 
par eíFect de son pouvoir, que de Tavis et con-
sentement des trois estats dudit royaume , ostez 
les obstacles en cette par t ie , soit ordonné et 
pourveu. A r t . 24. Considerez les horribles et 
enormes crimes et deliets perpe t rés audit royaume 
de France par Charles , soi disant Dauphin de 
Viennes , i l est accordé que nous , ne nostre dit 
fils le roi Hen ry , ne aussi nostre trés chier fíls 
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le dnc de Boargogne, ne traiterant aucunement 
de paix ou de concorde avec le dit Charles, ne 
ferons , ou feront traiter sinon du conseil et 
assentement de tous et chactin de nous lioirs et 
des trois estats des deux royaunaes dessus dits. >j 
art. ify 

Est accordé que nous sur les choses dessus 
dites et chacunes d'icelles , outre nos lettres-
patentes scellees de nostre grand scel, donneront 
et feront donner , et faíre á nostre dit íils le roí 
H e n r i , lettres-patentes approbatoires et confír-
matoires de nostre dí te compagne , et de nostre 
dit fils Philippe duc de Bourgogne et des autres 
de nostre sang royal , des grands seigneurs , 
barpns , cités et villes á nous obéissans , desquels 
en cette partie nostre fils le ro í Henry voudra 
avoir lettre de nous. » A r t . 30. Voilá un article 
bien important. Tandis qu'on n'oublie pas les 
villes et l'ordre des bourgeois , on ne dit pas 
un mot du parlement , ni des formalités qui 
accompagnent renregistrement. Quelle conré-
quence en faut-il tirer ? I I me semble qu'elle n'est 
pas dijfíicile á deviner. 

Mes remarques dev íennent plus considérables 
que je ne voudrois; et quoique je me garde bien 
d'y jeter toutes les autorités qui se présentent 
en foule á m o i , je ne puis m 'empécher de trans-
crire i c i un extrait des registres du parlement. 
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« Vmirent et furent assemblés en la chambre 
de parlement' Ies présidens et conseillers et 
l'evesques cíe Faris , les raaistres des requestes de 
í'ostel et des comptes du roy , les recteurs et 
déptvtés de l 'universké de París , íes chiefs 
députés des chapítres , mbnasteres , Gollieiges ^ 
Ies prevost de París et des marcharids , eschevins, 
advoeats et procurenrs de ceans et dvi Chastelet, 
et autres plusieurs bourgeois, raanans et habitans 
de París y et y survint le duc de Betbfort frere 
d-u roy d^Arvgléterre dernier et n'agueres tues-
passé , lequel s'assit seul es hawts siéges de la díte 
chambre de parlement en lieu-oii le premier prési
de nt a accoustumé d'asseoir, etc. Tous jurent 
d'entretenir l;a paíx d'entre Ies denx royaumes 
selon I¡a ten en r des lettres sur ce faictes et passées , 
et chacun des assisüans doit faíre jurer la m é m e 
chose pac ses soumís. « D u jeudi 19 jour de 
novembre 1422. Gette piéce se trouve dans le 
Recueil de la Pairie ^ parLancelo t , p . 710. Je 
demande si cette piéce suppose un enrcgistrement 
p récéden t , non sans doute ; car le parlement 
n'auroit pas manqué d'en faíre mention dans cet 
endroí t de ees registres. Je demande en second 
lien si cette espéce de l i t de justíce du duc de 
Bethfort , tenu p^és de trois an« aprés la con
clusión da t raké de Troyes , peut passer pour 
ufl enregistreiíieíit ? 
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(19 ) Voici une piéce bien importante, ff Ce 
jour survindrent en la chambre de parlement le 
conté de Saint Pol , le chancelier, le sire de 
Montberon , et le í i rent Hre et publier les lettres 
revocatoires de certaines autres lettres toucnant 
les libertes de Teglise de France et Dauphiné de 
Viennois , sans ouir sur ce le procureur du roy , 
et en absence : et aprés la lecrure et publication 
d'icelles , le chancelier me commanda á escripre , 
Lecta 9 publícata et registrata , au dos d'icelles 
lettres, et incontinent aprés la dicte lecture et 
publication , plusieurs conseillers de la court 
qui s'estoient despartis de la dicte chambre de 
parlement, pour ce que n'avoit míe procedé sur 
l e faict de la dicte publication, selon la délibé-
ration de la court , au conseil tenu ceans le jour 
precedent, et que quinzíeme de fevrier dernier 
passe^ me di rent , que veu l'opinion et la déli-
bérat ion de court , je ne devois au dos des dictes 
lettres escripre aucune chose, pour quoi on 
peut notter que la court eust approuvé Ies dictes 
lettres ou la dicte publication , auxquels je repon-
dis que je me garderoye de mesprendre á mon 
pouvoir. Et le lendemain premier jour d'avrii , 
pour ce que la court n'avoit aucunement par 
exprés consenty ou approuvé la dicte publication 
qui avoit esté faicte, prcetér imo contra delibera-
domm curies, comrne dit est, les presidens et con

seillers 
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selílers de la chambre des enquétes én la díte 
chambre dé parlement víndrení pour avoir aviá 
et déübération sur ce qüi avoit été falt le jou í 
précédent ; au regard de la publication des dictes 
lettres, ne la publication d'icelles , ne fussent au-
cunement approuvées par la dicte cour et ne fus
sent icelles lettres superscriptes au dos ne signées 
par moy en aucune maniere , par qüoy on peut 
diré , ou arguer que la court eust appronvé les, 
dictes lettres et publication , combien que par le 
comraandementet ordonnance de m o n d i t s í e u r le 
chancelíer j'eusse escrípt au dos des dictes lettres, 
publícata , etc. cum superscriptione signi manualís. 
Sur lesquelles dioses la cour t , qui avoit tolíéré 
la dicte publication et superscríption pour ob 
viar et remédíer á tomes manieres d'esclandes 
et de divisíons , déclara que ce qui avoit é té 
fais n'estoit mié fait par l'ordonnance ne du con-
sentement d'icelle court, mais avoit de fait par 
les dessus dits comte dé S. Pol et chanceliec 
esté fai t , et que pour ladite superscríption pac 
moy faite au dos des dítes lettres , veites Ies 
manieres de procéder sur cecy , ne povoit et 
ne devoit juger que la court eust approuvé icelles 
lettres ne ladite publication , mesmement pour 
ce que j'avois faict ladite superscríption par le 
commandement du chancel íe r , auquel j e , comme 
notaire du roy , et eji cette qualiíé qitant á ce 9 

Tome I I I . Y 
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je devoye obéir . Regíst. du parlement du dét-i 
nier jour de mars 1418. » Ceí te piéce se trouve 
dans le " Recueil de la pairie par Lancelot p* 
705. » On y volt fort bien comment le parlement 
a formé ses prétent ions e í la naissance de Tes-
prit et du carac tére qu'il a conservé jusqu'á sa 
racine. 

( 20) On a vu dans plusieurs remarques p r é -
cédentes , que Ies rois en convoquant les etats-
généraux avoient toujours eu soin de diré que 
c'étoit pour les consulter. 

( 2 1 ) « L e 23 juillet 1443, ees lettres ( de 
don des comtez , cháteau , v i l le et seigneurie 
de Gien sur Loire á monsieur Charles d 'Anjou) 
furent portées au parlement pour y é t r e enre-
gistrées : l 'évéque d^Avignon a dit que le roi Fa-
voit expressément chargé diré de par luí , qu'Ü 
mandoit á la court qu'elle obtemperast aux d i -
tes lettres , et que aussi en avoit dit sa volonté 
monsieur le Dauphin aux présidens de la coun 
Si ci la chose est mise en délibération au con-
seil en la cour , et délibéré et appointé , que 
consideré le temps, tel qu'il est , r au tor i t é et 
volonté du r o í , aussi de mon dit sieur le Dau
phin estant á présent en cette ville de París , et 
autres raisons et causes considérées en cette par-
tie , qu'il sera mis et escript sur le dos des dites 
lettres ce qui s'ensuit ; Lecca et publica ta in cu* 
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ríd le expresso mandato dominí nostri regis per 
dominum Delphinumprcesidentibus curies } íit eidem 
re tule r unt, et ex inde per episcopum Avinionensem 
dictai enrice oretenus jacto. Regist. du parlem. 

" Le m é m e jour 24. juillet 1 ̂ 4 ] , les p r é s i -
dens de la cour dirent que le Daaphin les avoít 
mandez pour leur diré combien i l étoit mécon-* 
tent de renregistrement du jour d'hier au su jet 
de la terre de Gien sur L o í r e , et qü'il ne par-
tiroit point qu'on n'eust eífacé des registres d¿ 
expresso mandato, et la cour ayant mis la chose 
en délibération , a esté délibéré , eonsidéré le 
temps tel qu'il est , et les grandes diligences et 
importunités qui se fonc en cette partie , que 
sur les dites lettres sera tant seulement mis , 
lee ta et publicata Parísius in parlamento 23 die. 
ju l i i 144,3 J et ne se ótera ni rayera point Ja 
publication faite de expresso mandato , mais y 
demeurera , sinon que les gens du dit comte 
du Maine veulent que en soit rayé , auquel cas 
Ton la rayera ; et pour montrer , si mesíier estolt 
au temps advenir , de la maniere de faire tou-
chant cette publication , a esté o rdonné pour la 
décharge de la court de tout ce que y fut hier 
et aujourd'hui faict faire registre pour valioir 
aussi en temps et lieu ce que de raison debvra. » 
Regist. du parlement. Ces piéces se trouvene 
dans le recueil concernant la pairie par Lancelot 

y 2 
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p. 730, On voit dans toute la conduite du par-i 
lement , je ne sais quel tá tonnement de timidité 
et de prudence , qui indique la nouveauté et 
Tincertitude de ses prétentions , et qui fait voir 
qu'il n'ira pas loin. 

(22) « L e i1) avril 1435 , le parlement fait 
une députation k M . le connestable pour I'as-
surer de sa fidélité envers le roy , et Iny de
mandar ses ordres pour continuer d'administrer 
la justice , et que jusques á ce qu'ils auront en 
réponse de mon dit Sieur le connestable , ne 
se rassembleront en icelle chambre : le 18 du 
m é m e mois le parlement se rassembla pour ouir 
la réponse du connestable , et pour ce que mon 
dit Sieur le connestable n'avoit pas donné plaine 
réponse , se i l vouloit que la cour feist et pro-
cedast k l'exécutiori ees aíFaires chacun jour sur-
venans en icelle touchant le faict de la justice , 
ordonnérent mes dits Sieurs que pour savoir le 
bon vouloir et plaisir de mon dit seigneur , et luy 
montrer de quoy sert icelle court , iroient de 
rechef devers luy , le dit Monsieur le président 
et Monsieur Philippe de Nanterre k la fin des-
sus, et sa réponse oye , seroit icelle rappor tée 
devers mes dits seigneurs qui pour icelle oyr se 
rassembleroient. 

« Icelui Monsieur le connestable dit au dit 
Monsieur le président , que son vouloir estoit 
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l|ue jiistíce soit mise sus , et que le parlement se 
entretiegne et besongne au nom du roi nostre 
s í re , le mieux qu'elle pourra, jusques á ce que 
par le roi notre sire soit sur ce autrement or
den né , et partant fut délibere de demaín p la í -
der , qui sera jour de jeudy. » Regist. du par-
lem. recueil concernant la pair ie , p . 725-

(23) " De par le r o i , nostre amé et feal pour 
aucunes causes qui nous meuvent , lesquelles 
nous vous dirons , nous vonlons , vous man-
dons et commandons , que doresnavant vous ne 
instítuez , ne faciez ou souffrez recevoir et insti-
tuer aucuns officiers quelconques en nostre cour 
de parlement pour quelconque élection queicelle 
cour aye faite ou fasse, ne aussi en nos cham
bres des comptes et des généraux de la justice , 
pour quelconques retenues ou dons que ayons 
faiets ; car nous en retenons á nous toute l 'or-
donnance et disposition , et íe faites savoir á 
nos gens de nos dites cour et chambre , aíin que 
n'en puissent p ré tendre ignorance , et que par 
eulx en nostre absence, ou sans vostre s^eu ne 
fassent au contraire. . . . D o n n é á Poictiers le se-
cond jour de mars 1437. Lettres dé Charles V I 
¿ son chancelier rarchevesque de Rheims. » Cette 
Jettre fut enregistrée au parlement le 2 d'avril 
suivarit. 

Les abus qui résultérent de ce n o u v e í ordre 

Y 3 
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ne tardérent pas h se faire remarquer, Voyez 
l'ordonnance du mois d'avril 1453» Pour Ia 
formation de la justice et de la pólice du par-
íement : on voit qu'on achetoit des protections 
k prix d'argent pour obtenir des offices. Charles 
V I Í crut y remédier en condamnant les coupa-
bles á des arriendes, et en les déclarant incapa-
bles de posséder aucun office royal. La corrup-
tion une fois introduite , ne permit plus de r e 
venir á Tancien usage , et nous conduisit á la 
vénali té des charges. 

(24) « L 'on prestoit pour les grands et pre-
miers estats de la France , serment en cette 
cour ( l e parlement). Ainsi t roüve-t-on es re
gistres , neufvíesme septemhre mi l quatre cent 
sept , serment presté par Jean duc de Bourgogne 
comme pair. Le 7 novembre 1410 , r écep t ion 
á'un grand p a n n e á e r ; et aussi un mareschal de 
France, re^eu le £5 juin 1417 , et le m é m e jour 
un admiral; et le jour en suivant un grand 
veneur. L e 5 février 142.1 , le grand maistre 
des arbalestriers. Le 16 janvier 14^9 Courte-
ney receu admiral : et qui plus est un t résor ier 
et general administrateur des finances j le 16 
avri l 1425. « R e c h e r c h e s de Pasquier. 1. 2 , ch. 4. 

(25) « A l'assiette des seigneurs (lors du sa
cre de Charles ) y eust aucunes controverses et 
dissentíons entre le duc d'Anjou , Louis et Phih 
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líppes duc de Bourgogne : car Louis dísoit qu ' i i 
estoit a i sné , et avant son frére Philippe maisné % 
i l devoit avoir Ies honneurs et estre le premier 
assis , Pliilippes disoit qu'au sacre du roy les. 
principaux estoient les pairs de France, et com-
me pair et doyen des pairs , i l debvoit aller de-
van t , et y eust plusieurs paroles d'un costé et 
d'autre aucunement arrogantes ! car Louis se te -
no i t pair et tenoit en pairie sa duché . Philippes 
respondit qu'il estoit doyen des pairs , et que 
son frére ne tenoit qu'en pairie ; et par ce , 
le roy assembla son conseil auquel i l y eust d i 
verses opinions ; et í inalement fut conclu par 
le roy que Philippes en cas present iroit le pre
mier , dont Louys ne fut pas bien content. » 
Hist. de Charles V I par J . J . des Ursins. 

u Le premier jour de janvier , le comte d 'A-
lencon , qui estoit un moult beau seigneur et 
vaillant en armes , fut fait duc, et disoit-on que 
e'estoit par envié du duc de Bourbon qui alloit 
devant luy , et toutes fois i l estoit plus prés de 
la couronne , et comme le plus prés quand í t 
fot duc , i l alia devant. « I b i d . au sujet de cette 
eontestation , voyez du T i l l e t , : recueil des rangs 
des grands de France. 

(2.6) Le parlement ayant pris connoissance 
des diíférends qui survihrent entre le roy et le 
comte de Flandre , condamna , comme de raison j, 
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ce dernier; et Philippe-le-Bel se saisit d'une par
tí e de ses terres. « et disóit l i cuens que vous 
le comté de Fkndre qui estoit une pairie et 
dont i l estoit paír de France , et tout ce qu'il 
tenoit entierement vous aviez saisi et teniez en 
contre sa volonté par violence á forcé , & vo 
t o r t , sans cause et sans raison , et en contre 
coustume et en contre droit , sans loi et sans 
jugement ; que juge n'en estiez míe , ne juger 
n'en deviez , ains en estoient juge l i pairs de 
France et juger en devoient. . . . disant l i cuens 
que cette querelle devoist estre demenée et jugee 
par Ies pairs de France qui pairs estoient audit 
comte et non mié par vous ne par vos advo
cáis et par ros conseil.... car anciennement pour 
garder paix et concorde entre les cois de France 
et les comtes de Flandre , en éclaircissant le 
droit commun et la coustume , i l fut accordé 
et convenancé entre le roí de France et le comte 
de Flandre, que si débats ou contents mouvoient 
entre Ies rois ou les comtes , IÍ roys en devoit 
faire droit et penre droit par les pairs de France et 
Ji cuens en devoit penre droit en la cour le roy 
par le jugement des pairs de France, et ne pou voit 
l i cuens deffaillir au roy de service , ne le droit 
penre ne le droit faire , tant comme l i rois l i 
vpusist faire droit en sa cour par le jugement 
des pairs de France ; lesquelles convenances ont 
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és té continúes et renouvelez -de roy en roy , 
de comte en comte, jusques á votre temps, et 
entre vous et le comte á votre temps ont esté 
ees convenances renouvelées. >) Recueil concer» 
nant la pa i r ie , p. 113. 

( 27) « Le roy nostre syre doit ajourner par 
cry fait publ íqnement en son palais á París les 
seigneurs de Flandres ou ses successeurs par trois 
mois de terme pour venir á sa cour k d r o i t , 
auquel terme s'il ne venoit , et ne peut s'en 
purger des mesfaits et de la désobéissance que 
Ton luí mettoit sur devant tant de pairs de 
France, comme l i roy nostre sire pouvoit avoir 
bornement au dit te rme, et devant deux grands 
et hauts hommes de son conseil , soit prélats , 
ou barons , ou autres des plus grands et des 
plus convenables qu' i l pourroir et auroit en sa 
bonne f o y , aincois fut jugié par les dits pairs 
que lors s'y pourroient estre bornement et poür 
les autres douze , ou pour la plus grande part 
d'iceux, que s'il eust fait le défaut , mesfait ou 
désobéissance , lors seroient lesdites sentences 
publiées , et les forfaitures mises á exécution. 
L e quel jugement l i dis nostre sire l i rois fera 
rendre au nom des dites pairs , et ainsi si il estoít 
absouz par le jugement d'iceux ou tenu pour 
innocent , i l s'en ira quitte et absolz de ce sur 
quoy i l seroit appelé, Traite de paix entre le 
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roy Philippe-Ie-Bel et les enfans de Guy , c o m t é 
de Flandre en 1305. Recueil concernant les pairs 
p . 176. Je ne vois pas qu'on puisse établir d'une 
man ié re plus claire la cour des pairs , et faire 
connoitre combien elle estdistinguée du parlement» 

( 2 8 ) « Le roy (d 'Angleterre) au duc de 
Bretagne et pier de France , saluez , tres chere 
Cosyn tot soit-il eu et u s é , et c'est raison que 
tous les debatz et questíons entre le roy de 
France et nul des piers touchant des fiedz devient 
estre triez en la grant chambre devant les piers 
et par euz á ce appellez . . . . par quoi nous yous 
prions et requerrons que par Testas des piers 
sauver et maintenir et par justice voillez aider 
ou par voye de requeste vers le dit roy de France , 
ou par alitre voye convenable selon vostre bou 
conseil, comme lesdites duresses et tortz a nous 
faites puissent cesser, et Testat de paren té puisse 
estre maintenu . . . . don. á Porcestr. le 6 jour 
d 'octobre, anno 132.4. « Recueil concernant la 
pairie p. 325. 

Les rois de France avoient réussi k faire porter 
au parlement les contestations qui s 'élevoient 
entre euxet les pairs au sujets de la pairie ; mais 
les pairs prétendoient qu'il devoit au moins as-
síster six pairs h ees jugemens. Cum in concordia 
super restitudone rerum oceupatarum ínter nos et 
IK>S nuper Jmhita ^ ínter cestera contimatur ^ quod 
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si nuper restitutione hujusmodi faciendo, ínter com-
missarios ves tros et nos tros si duhium crie tur , 
tune dubium illud in parliamento Francice , cwia 
de sex panbus ad minus munita , deferretur. 
Lettre d'Edouard I I I á Philippe de Valois , du 
I I avril 1336. 

(20) Voyez dans le recueil concernant la paí-
rie , le premier mémoi re des présidens á Morder 
au sujet de leur dispute avec les pairs , p. 12. 

(30) Ce qui prouve encoré que les demandes 
du comte d'Armagnac paroissoient fondees, c'est 
qu'on ne le débouta point , et " fut o rdonné 
par la cour que le procureur du roy viendroit 
diré ce que bon lui sembleroit. » I I plaida en 
eíFet contre le comte , et d i t : « que la cour est 
souveraine , mesmement representant le roy en 
tout ce qu'elle f a i t , et par le roy en tous ses 
arrests et jngemens, ainsi aucun ne la peut d é -
cliner , soit en cause criminelle ou civile . . . et 
quant aux droifs , prééminences et prérogat ives 
alléguées par le dit comte , que le roy de ceuls: 
de la maison de France doit connoí t re en per-
sonne, non constat y et ne s'en peut aider iceluy 
comte; car 011 i l dirá que lesdites prééminences 
et prérogatives appartiennent á ceux de la maison 
de France , de droit commun , ou par p r iv i l ége , 
ou par coustume et usage , de droit commun , 
m u , quia jure non cavetur; ne aussi par p r i v i -
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lége 3 car le dít comte n'en montre poínt , e í 
sur ce n'y a ni privilége , ní ordonnance enre-
gistrées en la díte cour, ou trésor des chartres , 
ne en la chambre des compres , ne par coustume 
et usage , car on ne trouve poínt par arrest et 
jngement contradictoire, que le roy accompagné 
des pers de son royaume doye connoistre en sa 
personne des causes criminelles de ceux de la 
maison de France ; et est la cour quí est sou-
Veraine et capitale du royaume nuement repre-
sentant le r o y , capable de connoistre de foutes 
causes criminelles et civiles, tant de ceux de la 
maison de France que des pers et autres , de 
quelque autori té qu'ils soient; et pour déroger 
á l 'autorité de la dité cour conviendroit monstrer 
arrest > ou exploits contradictoires par lesquels 
apparust que la cour en I'absence du roy et des 
pers ne pust connoistre les dites causes, dont 
on ne savoit montrer , guare , etc. et ne vaut 
diré que le roy Philippe de Valois en sa personne, 
appellez les pers , connut de la cause du pro-
cureur du roy ; et de madame Mahaut d'Artois , 
contre feu messire Robert d 'Artois ; car ce ne 
auroit esté regardé , non ex necessitate, ne que le 
roy fust abstraint á ce faíre , sed ad magis con-
vincendum le dit feu messire Robert d 'Ar to is , 
ef pour plus autoriser le procés , et pour ce que 
c'estoit le bon plaisir et vouloir du roy , de 
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cormolstre ladite matiere en sa personne et d'y ap-
peller les pers lesqueis n'estoit nécessité d'appelier. 

« Et ne se peut adapter le cas dudit messire 
Robert d'Artois au cas qui s'oíFre : car ledit d 'Ar-
tois venoit en droite ligne de la souclie ^ et erat 
de lignadone íils du íils du frere de St. Louis , et 
si estoit ledít comte d'Artois tenu en pairie et 
de l'appennage de France. Secus est audit comte 
d'Armagnac qui n'est du lignage dé par masle , 
et ne tient en pairie. Quare, etc. et se en aucun 
cas on avoit appellé les pers, ce auroit esté fait 
et regardé au regard des masles descendans en 
droite ligne des masles issus de la maison de 
France, comme estoit ledit messire Robert , 
neveu de messire Robert d'Artois frere de St.' 
Louis et fils du roy Louis V I I I qui mourut i 
Montpensier , qui ne doit estre trait á conse* 
quence , et ne peut attribuer aucune prérogat ive 
ou préeminence á ceux seroient venus de la 
maison de France; et si usage y avoit au regard 
des masles issus de la maison de France , i l ne 
peut estre estendu á ceux qui seroient venus par 
filies, considéré que tels droits et préeminences 
concernent les masles , que les prérogatives don-
nées par le prince á aucun et á ses enfans , ne 
passentes filies, ne á ceux qui en descendent.... 

Si en telles déclinatoires estoient recues , les 
pers de France quí sont sujets en ladite cour , 
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€t autres plusieurs se vouldroient essayer de pro-
poser de pareilles décl inatoires , et seroit en effet 
dónner au roí charge importable , et in summa 
abolir et énerver , au moins fort diminuer l'au-
tor i té et souveraineté de ladite cour ; laquelle 
íout paravant rétabl issement d'icelle fait du temps 
de Phil íppe-le-Long , l'an 1320 , que depuis, la 
cour a eu connoissance tant des pers que autres 
seigneurs sous conventions criminelles , comme 
du comte Ferrant , du comte Robert , que de 
Louis comte de Flandres , du comte de la Mar
che et autres ; que telles déclinatoires , quand 
elles ont é té proposées , n'ont esté recues , mais 
par plusieurs arrests ont esté deboutez, tant con-
tre le duc de Bourgogne, le duc de Bre t a ígne , 
et contre ledit messire Robert. 

Et supposé que lesdits arrests n'eussent esté 
donnés qu'en matieres civiles , tomes fois puis-
que la cour est souveraine et capabie de toutes 
causes , lesdits arrests suffisent pour monstrer qoe 
es cas dessus dits , ne autres , la cour ne doit 
est re garnie de pers , mesmement touchant ceux 
qui sont parents du roi de par les íemmes , se 
ledit comte ne monstre arrests et jugemens defi
ní tifs au contraire , et se en tous les procés c r i 
minéis de ceux qui sont issus de la maison 
de France par filie , convenoit appeler lea 
pers, Ies procés seroient immortels , et en eíFet 
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sllusoire. Car á faire lesdíts procés les pers d ' é -
glise ne s'y trouveroient pas, et au regard des 
pers lais le roy en tient les quatre , videlicet Ies 
duches de Normandie et de Guyenne ; et íes 
corotés de Champagne et de Toulouse ; et le duc 
de Eourgogne en tient les deus, c'est á savoir la 
duchié de Bourgogne et le comté de Flandres , 
lesquels i l conviendroit assembler á tels et sem-
blables procés , qui seroit chose impossible. n 

( 3 1 ) Le duc d'Alencon soupconné d'avoic 
traite avec les Anglois pour les faire entrer en 
.Normandie , fut a r ré té á París au mois de mal 
1456. Gn le transporta á Melun oü le connétable 
alia Tinterroger. Edmond de Boursier , maitre 
des requétes , deux conseillers au parlement ec 
Jean de Longueil , lieutenant civil de la prévóté 
de Paris , furent nommés commissaires pour 
l'instruction du procés ; elle dura deux ans. La 
p iéce que je vais transcrire se trouve dans le 
Recueil des Rangs des Grands de France , par 
du Ti l le t . 

« S u r les questions et difficultez que faít le 
roy , et dont i l a écrit á sa cour de parlement 
par messire Jean Tudert son conseiller et maistre 
des requestes de son hostel, aprés que les regis
tres de la díte cour ont esté sur ce veuz et visitez, 
a semblé á la dite cour bien assemblée sur ce et 
a déliberé ainsi et par la forme et maniere qui 
s'ensuit. 
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Premierement sur le premier article qüi esf telé 
Premierement par devant queis juges doivem; 
cstre traitées les causes des pairs de France , 
íouchant leurs personnes , et si par rinstitution 
du parlement i l y a aucunes réservations des 
causes qui peuvent touclier les personnes des pairs 
de France; a semblé que quand aucun pair de 
France est accusé d'aucun cas criminel qui tou-
che ou peut toucher son corps, sa personne et 
estat, le roy en sa personne p r é s e n t , quoique 
soi t , appelez les pairs de France et autres ser-
gneurs tenans en pairie , et ledit seigneur accom-» 
pagné d'autres notables hommes de son royaume, 
tant notables prélats qu'autres gens de son 
conseil en doit cognoistre; et se trouve par Ies 
registres de ladiie cour , que ainsi fut fait es 
proces de Robert d'Artois r messire Jean de 
Montfort et du roy de Navarre : i l ne trouve point 
par Finstitution du parlement , ne par aucune 
ordonnance, ne autrement, qu'il y ait aucune 
réservation des causes qui touchent ou peuvent 
toucher les personnes et estat des dits pairs de 
France; mais se trouve ainsi avoir esté observé 
et gardé les temps passés , et semble qu'ainsi se 
doit faire que dit est ci-dessus. 

« Sur le second article contenant. Item , si Ies 
causes des seigneurs du sang qui ne sont pas 
pairs de France doivent estre traictées en pa-

reilles 



E T P R E U V E S. 3 ^ 

rellles prérogatives , comme sont celíes des pairs; 
la cour n'y a pu clélibérer pour le présent , 
parce qu'ii y a proces appoincté en droit en la 
dite cour en pareil cas, et seroit la délibération 
de cet article en effet la décision du procés. » 
L'aíFaire du comíe d'Armagnac dont i l est pa r l é 
dans la remarque précédente . 

« Sur le tiers article contenant. Item. Veut 
aussi scavoir si mondit seigneur d'AIencon tient 
son dit duché d'AIencon en pairié , et supposé 
qu'il tienne en pairie , s'il doit jouir de parei | 
privilége et prérogat ive que feroit un des douze 
pairs de France touchant sa personne. I I se 
trouve par les registres du parlement , que iVL 
d'AIencon tient la duché en pairie , et que les 
rois les temps passez l'ont tenu et reputé pour 
pair de France , et tenant en pairie , et pour 
ce semble qu'il en doit jouir comme les autres 
pairs. >J 

" Sur le quatrieme article contenant. I tem. 
S'il s'étoit t rouvé que les pairs deussent estre 
appellez á son procés , le roy veut scavoir si les 
autres seigneurs du sang qui tiennent en pai
rie , et ne sont pas des douze pairs , doivent 
aussi estre nécessairement appelez et s'ils do i -
vent , quant á ce , jouir des honneurs et p r é r o 
gatives desdites douze pairs ou non. 11 se trouve 
par les régistres anciens de ladite cour que ceux 

Tome J I L Z 
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qui ont esté créés pairs de France et qui t len-
nent en pair íe , furent presens appelez comme 
íes anciens pairs, auxdits procés de Robert d 'Ar-
tois , de messire Jean de Montfort et du roi de 
Navarre , et pour ce semble qu'ainsi se doit 
faire. « 

« Sur le cinquiéme article contenant. I tem. 
Veut scavoir le roy si les douze pairs doivent 
estre présents au jugement , ou s'il suííist les 
appeler , jacoit ce qu'ils n'y viennent et s'ils 
n 'y viennent , ou s'ils y v iennent , que ceux 
qui y serolent par eux envoyez doivent estre 

• receus á estre audit procés pour et au nom 
d'eux. Semble comme dessus qu'ils y doivent 
estre appelez , et s'ils y viennent , doivent estre 
presens et assíster audit procés ; et s'ils n'y vien
nent , le roy ne doit surseoir de proceder audit 
procés pour leur absence , et s'ils envoyent au-
cuns pour estre presens audit procés pour eux 
et en leur absence , semble qu'ils n'y doivent 
estre receus , car ils y sont appelez et peuvent 
estre presens par l 'autorité , dignité et préroga-
tive de leurs personnes et seigneuries , en quoi 
ils ne peuvent, ne doivent subroger autres en 
leurs iieux , et ne se trouve poir.t qu'es procés 
dessus dits autrement ait esté faít. » 

« Sur le sixiéme article contenant. I tem. Aussi 
le roy veut scavoir si ceux qui doivent estre et 
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séront appelez audit procés , pourront procéder 
sans la présence du roy , et si sadite presence 
y est nécessairement requise ; car s'il estoit trouv'é 
que non , i l se mettroit lui et ses successeurs en 
grande servitude d'y estre pre^ent , et pourroí t 
desroger á son auctorité royale , laquelie chose 
i l ne voudroit faire pour rien- Semble qu'on ne 
peut imposer nécessité précise au roy en ce cas 
ne autre ; toutes fois parce qu'on trouve avoir 
esté observé aux procés dessus dits , les pairs 
de France et autres qui y furent appelez , ne 
procéderent point sans la présence du roy. Bien 
se trouve que les rois commirent aucuns nota
bles hommes pour procéder aux préparations des 
dits procés , comme k faire informations , á i n -
terroger Ies cómplices et coupables , et tels et 
semblables actes. Mais au regard des appointe-
mens , ou Jugemens interlocúioires ou deffini-
tifs , se trouve que les rois y furent toujoúrs 
présens , et semble qu'il est t rés-expédient , con-
venable et raisonnable que pareillement le roy 
soit présent au procés de mon dit sieur d 'Alen-
con , mesmement aux délibérations ou pronon-
ciations des jugemens & appointemens deíBnitifs 
et interlocutoires qui se feront au dit procés 
contre et touchant la personne du dit monsieus; 
xl'AIencon. » 

ñ Sur le septiéme et dernier article contenant 
Z i 
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Item. S'il est t rouvé que ie roy nécessairement 
y doive estre présent , i ! veut savoir , si le cas 
advenoit qu'il luí survint aucun empeschement 
pour la chose publique , s'il suffiroit qu'il y 
commist aucun en son lieu. Semble que s'il sur-
venoit empesckement nécessaire au roy , i l se-
roit plus convenable et raisonnable proroger , 
ou continuer l 'expédition dudit proces jusqu'á 
quelque autre temps qu'il y pourroit estre et 
vacquer , que d'y commettre autre en son ab-
sence ; consideré la grandeur du personnage et 
le cas dont on traicte , et ne se trouve point 
qu'es proces dessus dits , de Robert d'Artois 
de messire Jean de Montfort et du roy de Na-
varre , ait esté faict aucun appointement inter-
locutoire ou deffinitif, que le roy ne fust p r é -
sent et seant en sa cour et majeste royale , et 
poor ce , semble qu'ainsi se doit faire. » 

Aprés de pareilles piéces „ comment le par-
lement osoit i l diré qu'il a toujours é té la cour 
des pairs ? Voici encoré quelques autres preu-
ves. « Le roi et le consei). considérans que le 
cas étoit trés-mauvais , et que c'étoit crime de 
leze-majesté , ordonnérent qu'on lui ( au duc de 
Bretagne ) envoyeroit certains commissaires , á 
l 'ádjourner pour comparoir en personne á O r -
léans par devant luy. Hist. de Charles V I , par 
J, J. des Urs ins , A v . de R, p. 62. v La cour des 
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pairs devoit s'ouvrir á Orléans , et le parlement 

étoit sédentaire k Paris ; ees deux cours étoient 

done trés-distinguées. i 
Je prie de jeter encoré les yeux sur Tarrét 

rendu le 23 juin 1315 contre Pvobert, comte 
de Flandre. " A tous ceux qui ees presentes 
veront 011 ouront , R. archevesque de Rheims , 
G. évesqne de Langres, G. é ves que de Laon , 
J. évesqne de Beauvaís , Karles Cuens de Val 
léis et d'Anjcm , et Mahault comtesse d'Artois , 
pairs de France , salut. Scachent tuit que de 
par le roy nostre seigneur fut semons lí comte 
de Flandre en la forme. . . . auquel terme de la 
dicte semonce , noas l i pairs dessus dits a la 
requeste et mandement du roy venismes en la 
cour á París ; et sesimes et tenuismes avee 
douze autres personnes , prelats et autres grands 
& hauts hommes , e'est á scavoir reverend pere 
l'arehevesque de Rouen , les évesques de Sainct 
Brioc et de Sainct Malo , Monsieur Phiüppes 
íils du roy de France , comte d'Evreux ; M . 
Karles , íils du roy de France , comte de la 
Marche ; M*. Guy de Sainct Paul ; M . Gaucher 
de Chastillon , comte de Porcien ; M . Louis 
aisné , íils du comte de Clermont , seigneur du 
Bourbonnois ; M . J. de Clermont , seigneur de 
Charolois ; M . B. seigneur de Mareuií ; M . 
Mii le , seigneur des Noyers ; esleus et mis k 

Z 3 
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ce faire de par le roy nostre Syre avec nous » 
comme cour garnie de nous , d'eux et autres 
plusieurs sages gens , et fust dit de par le roy 
devant nous que bonnement ne pooit avoir plus 
de p a í r s , etc. » / 

Cette piéce précieuse demontre evjdemn>ent 
que la cour des pairs formoit un tribunal dis
t ingué de tous les autres. Si les seigneurs dont 
on vient de lire les noms , s 'étoient simplement 
rendus au parlement póur y juger le comte de 
Flandre , pourquoi le nom meme du parlement 
n'est-il pas prononcé dans cet arré t ? Pourquoi 
la cour est-elle assemblée á la réquisition du 
r o i , et suivant la forme ancienne de la justice 
féodale ? Pourquoi cet arrét seroit-il intitulé au 
nom des pairs ? 

On voit encoré ce que c'étoit que la cour 
des pairs á l'occasion de l'assassinat du duc d'Or-
léans. Ce n'est pas au parlement que sa veuve 
vient demander justice , mais au roi . Voyez 
Monstrelet , T . i . p. 32. « Eile vient á l'hostel 
St. Pol » demeure de Charles V I , fait sa plainte , 
guquel propos le chancellier de France qui seoit 
aux pieds du roy , par le conseil des ducs et 
seigneurs royaux ; respondit et dit que le roy 
pour l'homicide et mort de son frere á luí ainsi 
exposée , et plutost qu'il pourroit , en feroit 
bonne et biesve justice. » 
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L e roí fit ajourner le duc de Baurgogne pour 

comparoí tre á Amiens , et s'y rendit pour y te
ñir sa cour ; i l n'est point question lá de par-
lement. Quand cette aíFaire fut reprise á París 
á Fiiótel de St. Pol , la duchesse d 'Orléans ne 
cessa point de demander justice au roi , et ja
máis elle ne s'adressa au parlement. Dans les 
écrits publiés sur cette afFaíre , cette princesse 
ne dit rien d'oü on puisse inférer qu'il luí eút 
été déíendu de porter sa píainte au parlement , 
GU que le roi eút empéché cette cour d'en con-
noltre. Nous avons dans Monstrelet le p la i -
doyer de la duchesse d 'Orléans et de son íils , 
et Ton y voit constamment que Fun et l'autre 
en plaidant á Hiótel de St. Pol , regardent le 
ro i et les pairs comme le tribunal compétent 
pour juger le duc de Bourgogne. 

( 32 ) « Sur ce que mis a esté en délibérat ion 
si Ton doibt plaider , juger et besongner en la 
cour de ceans ; cependant que le roy vacquera 
et fera vacquer es procés de Monsieur d 'Alen-
con et besongnes pour lesquelles i l a faicts adjour-
ner au premier jour de juin prochain en la 
ville de Montargis ¡es pairs de France et ceux 
qui tiennent en pairie , et aussi mandé deux de 
Messieurs les présidens , et certain nombre de 
conseillers de la dite cour. Dé l ibé ré et ordon-
&ié a esté que les plaidoiries cesseront jusques 

Z 4,, 
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á ce que la cour ait sur ce mandement du roy 
et que M . les présidens et antres de la cour 
qui iront de par delá , en parleront au roy et 
á Monsieur le chancelier pour en faire scavoir k 
la díte cour la volonté et bon plaisir du roy le 
plustost et le plus diligemment que faire ce 
pourront ; et néanrmoins que la cour en escrira 
au roy par mes dits Sieurs , lesquels lui pre-
senteront Ies dites lettres s'ils voyent que be
so i n en soit ; et au surplus la cour a délibéré 
et ordonné qu'au regard des jugemens et autres 
besongnes et expéditions delá on besongnera au 
maíin , et aprés diner en la maniere accoustu-
m é e ; mais pourtaní on ne prononcera aucuns 
arresís ne jngez. » Registre du parlemont, du 29 
mai 14)8, Cet ar re té n'est pas mal-adroít , et 
Ies présidens obtinrent par leurs négociaíions 
ce que le parlement désiroit. 

Post dictum diem 30 hujus mensis M a i i non 
f u i t l i t igatam ex proecepto et ordinatíone domini 
nostri re gis qui curiam suam parlamenti transtu-
l i t y seu advocamt apud montem ¿í rgum ^ et ex 
inde apud Vandocinum in qua fuerunt pares 
Francia: adjornati processui contra dominum du-
cem Alenconii y et alias ut i n litteris patentihas 
domini nostri regis curia: parlamenti registratis 
plimius continetur. Regist. du par íemenr. 

A. Comme á Foccasion de certaíns grands cas 9 
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crifties et delits dont on a esté trouve chargé nos-
tre nepveu le duc d'Alencon , nous l'ayons fait 
constituer en arrest, et pour proceder á l'expe-
dition de son procés , ayons par l'avis et deli
beraron des gens de nostre conseil voulu et o r -
donné par nos lettres patentes données au mois 
de may dernier passé , que nostre cour de par-
lement lors seante en nostre bonne ville de Pa
rís , soit et füt tenue au lien de Montargis , á 
commencer du premier jour du mois de juín 
dernierement passé , et jusqu'á la perfection du 
dlt procés. Auquel lieu pour teñi r icelle nostre 
cour , ayons o rdonné et mandé faire venir nos 
arnés et feaux conseiilers , Yves de Scepeaulx y 
chevalier , premier president, et maistre Helie 
de Tboreiles aussi president, et aucuns des con
seiilers en icelle nostre cour tant clares que laiz 
en bon et suffisant nombre au dit premier jour 
de ju in . . . . Sgavoir faisons que nous desirant l'ab-
breviation et expedition du dit procés pour le 
bien de justice , voulant aussi obvier aux dits 
inconvénients , et nostre dite cour servir et estre 
en lieu propice á ce convenable , avons par 
l'avis et deliberation de nostre dit conseil , voulu 
ordonné et esíabli , voulons , ordonnons , et 
establissons de nostre puissance et author i té 
royalle par ees presentes nostre dite cour de 
parlement garnie de pers et aussi ceux de nostre 
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sang et lignage et autres par nous mantíés y 
éstre et^ comparoír au douziesme jour d'aoust 
prochainement venant, pour proceder outre et 
besongner au dit procés jusqu'á la perfection 
d'iceliuy ainsi qa'il appartiendra par raison. Et 
afin qu'aucuns des susdits n'en puissent p ré t en -
dre juste cause d ignorance , nous voulons estre 
publiees en nostre díte cour séante au dit Mon-
targis , et en nostre díte ville de Paris. D o n n é 
k Beaugency le vingtiesme jour de juillet Tan 
de grace 1458. Lecta , publicata et registrata 
üpud Montargis i n parlamento y vigésimo quinto 
die j u l i i anno domini 145B. Lecta et publicata 
Parisi is in camera die 28 j u l i i 1458. » 

Remarquez que ce qui restoit du parlement 
á Paris , ne se qualifíe que de chambre r camera^ 
tandis que la portion qui siége á Montargis , 
prend le titre de parlement. Je gagerois que ces-
lettres-patentes ont été dressées par des magis-
trats du parlement , ou du moihs de concert 
avec eux : elles ouvrent une large car r iére k 
l'ambition du parlement. 

(33) £ n lisant les derniéres remarques on a 
dü s'apercevoir que l'opinion publique avoit 
mis une grande diíFérence entre les anciens pairs 
et ceux qui tenoient en pairie. 

(34) « Le 17 janvier 1484, le duc d'Orleans» 
se rendit au parlement, et par la bouche de s e » 
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chanchelier s 'étant plaint qu'on avoit aucun 
égard aux demandes des derniers états ; le pre
mier président répondit , que le bien du royaume 
consiste en la paix du roy et de son peuple, qui 
ne peut estre sans Tunion des membres, dont 
les grands princes sont les principaux , á quoi 
M . íTOrleans doit bien avoir égard. Par quoi et 
non pas pour réponse , mais par exhortation a 
dit M . d Orléans , qu'il doit bien pensar á ce 
qu'il a fait diré et proposer , et aviser que la mai-
son de France soit par luy maintenue et entrete-
nue sans división , et ne doit ajouter foy aux 
rapports qui luí pourroient estre faits. Et quant 
á la cour elle est instituee par le roy pour admi-
nistrer justice , et n'ont point ceux de la cour 
d'administration de guerre , de finances , ne du 
fait et gouvernement du roy , ne des grands prin
ces , et sont Mrs. de la cour de parlement gens 
clercs et lettrés pour vacquer et entendre au fait 
de la justice , et quand i l plairoit au roy leur 
commander plus avant, la cour luy obé i ro i t ; car 
elle a seulement roeil et le regard au roy qui en 
est le chief . et sous lequel elle est, aussi venir 
faire ees remontrances á la cour , et néantnoins 
passer plus avant et faire autres exploits sans le 
bon plaisir et exprés consentement du roy ne 
se doit pas faire. 

Ledi t messire Denis Mercier (chancelier du 
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crac cPOrleans) á réplique que M . d'Orléans ese 
venu k la cour comme k la justice souveraine , ét 
^u i doit avoir Toeil et le íegard aux grandes 
affaires du royanme... Entend ríiondit Sr. d'Or-
léafts que la cóür avertisse le íoy de ees choses.... 
N e veut thondit Sr. d 'Orléans passer plusavant , 
sans avoir le conseíl de la cour , et pr íer la cour, 
qu'elle veuiíle travailler pour le bien du royaurne , 
et d'obvier á tous inconvéniens , et qu'il soít 
sceu aií roy s'il est content d'estre se ainsi qu i l 
est. Regist. du parlement. « 

C H A P I T R E V I . 

( i ) ^ J L Í OUS voulans abreger Ies procos et lítí-
ges d'entre nos subjeets, et les relever des mises 
et depenses, et mettre cer taineté es jugemens, 
tant que faire se pourra , et oster toute matiere 
de variations et contrar íe te ; ordonnons , decer-
nons , déclarons et statuons que Ies coustumes, 
usages et stíles de tous les pays de nostre royan
me , gardés et mis en escript, accordez par les 
coustumiers , praticiens et gens de chacun des-
diís pays de nostre royanme. Lesquels coustu
miers , usages et stiles ainsi accordez , seront mis 
et escripts en livres ; lesquels seront apportez 
par devers nous pour les faire veoir et visiten 
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par les gens de nostre grand conseil , ou de nostte 
cour de parlement , et par nous Ies décre ter et 
coníirmer. Et iceulz usages , coustumes et stiles 
ainsi decretez et coníirmez 3 seront gardés et ob
serve z es pays dont ils seront, et aussi en nostre 
cour de parlement es causes et procés d'iceulz 
pays. Et jugeront Ies juges de nostre royaume , 
tant en nostre cour de parlement , que nos baií-
lifs , seneschaux et autres juges , selon iceulz 
usages , coustumes et stiles es pays dont ils se
ront , sans faire aultre preuve que ce qui sera 
escript audit l ivre. Et lesquelles coustumes, stiles 
et usages ainsi escripts , accordez et coníirmez , 
comme dit est, voulons estre gardez et observez 
en jugement et dehors. Toutes fois n'entendons 
aucunement déroger au stile de nostre court de 
parlement. Ordonn. du mois d 'Avr i l 1453 , » 
art. 12,5. 

C'est en conséquence de cette derniére clause 
que le parlement a méri té le singulier éloge de 
Miraulmont. " J^admire , d i t - i l , une chose en 
cette cour , que pour estre composée de gens 
de scavoir , intégrité et grande expér ience , elle 
a tant gagné sur les loüs des empereurs et or-
donnances de nos rois qu^l le n'y est subjecte 
n i astrainte , ains jugeant d 'équité modere la 
rigueur de la loi selon le temps , la matiere et la 
qualité des personnes. » De lorigine du parlement. 



366 R E M A R Q U E S 
p. 61. Si un pareil tribunal ne se corrompt pas 
promptement , se sera un mira ele. 

" Cette rédaction de coutumes , dit M . l 'abbé 
Fleury dans son excellente histoire du droí t 
Frnn^ois , s'est faite fort lentement , et n'a é té 
achevée que plus de cent ans aprés la mort de 
Charles V I L La plus ancienne est la rédaction 
de la con tu me de Ponthieu faite sous Charles 
V I I Í , et de son autori té en 1495. I I y en eut 
plusieurs sous Louis X Í I , depuis Tan 1507, L 'on 
continua á diverses reprises sous Francois I et 
sous Henri I I ; et i l s'en trouva encoré quelques-
unes á rédiger sous Charles I X . . - . En ne comp-
tant que les principales coutumes du royanme , 
on en trouvera bien soixante , la plupart fort 
differentes. Cependant on s'apercut , i l y a 
envíron cent ans , ( M . l 'abbé Fleury fíí i m -
pr ímer son onvrage en 1674.) qu'ü étoit a r r ivé 
beaucoup de changemens depuis les rédactions 
qid avoient été faites au commencement du m é m e 
siécle , et qu i l y avoit des omissions conside
rables , de sorte que Ton réforma plusieurs cou
tumes ,« comme célles de París , d 'Orléans t 
d'Amiens , ce qui se íit avec íes memes c é r é -
monies que les premieres rédactions. n 

(2 ,< Pour le prouver, je ne rappotterai que 
deux articles de l'ordonnance donnée á Blois par 
Louis X I I en 1498. « P o u r ce que souvent ad? 
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vient que les comtes , barons , chevaliers , gen-
tilshommes et auíres ayant terres , hommes et 
sujets en nostre royanme , país et seigneuries, 
¡se travaillent journellement de lever sur leurs 
dits hommes et sujets, et autres leurs voisíns, 
plusieurs sommes de deniers, quantitez de pains 
et de vins , corvées , charroís et autres dioses 
extraordinaires , tant pour remontrances qu^il 
!eur íbnt et font faire de les garder des gens 
d'armes , menaces , que autres voyes indues et 
déraisonnables , k la grande foule de nostre peu-
ple ; voulans á ce pourvoir et garder nos dits 
sujets de tomes oppressions et foules , comme 
raison est, nons avons fait et faisons inhibitions 
et défenses á toutes manieres de gens de quelque 
autorité , préeminence et qualite qu'ils soient, 
qu'ils ne prennent ni exigent ou permettent 
prendre et exiger en leurs terres et sur hommes 
et sujets ou autres , aucunes exacítons indues , 
par forme de dons , tailles , aydes, c o r v é e s , ne 
autrement, etc. A r t . 139. •. 

Pour ce que nous avons esté avertis que plu
sieurs seigneurs et gentilshommes mettent par 
chaqué jour levages et nouveaux subsides sur Ies 
marchandises , qui se mettent sur les rivieres et 
fíeuves navigables , á la grande charge de nostre 
peuple; pour ees causes, etc. " A r t . 141. 

F i n des remarques du Uvrc sixiéme. 
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R E M A R Q U E S E T P R E U V E S 

D E S 

Observations sur tHis to i re de France. 

L I V R E S E P T I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

( 1 ) V O Y E Z l e derníer chapitre du qua-
triéme l ivre. 

( 2 ) JTai fait connoítre cette situation dans 
le quat r iéme chapitre du livre precedente 

( i ) Louis duc d'Orléans et frére de Char
les V avoit épousé Valentine Visconti , scEor et 
her i t iére du dernier duc de ce nom , qui régna 
sur Milán. Francois Sforce qui avoit épousé 
une bátarde de ce prince , s'empara de cette suc-
cession , et ses descendans en jouissoient en
coré , quand le duc d 'Orléans succéda á Char
les V I I I . 

( 4 ) Voyez le cinquiéme chapitre du livre 
quat r iéme. 

C H A P I T R E 
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C H A P I T R E I I . 

( i ) CDES sentimens c o m m e n c é f e n t á paroí* 
tre dans les états que Louis X I tint á Tpurs 
en 14^7. L'objet principal de ees états étoit de 
savoir quel appanage on feroit á Charles , frére 
du roí , et surtout de ne luí pas donner la 
Normand íe . Voic i de quelle (39011 s'expriment les 
gens des trois états. « Quand lesdites oíFres 
seront faites á mondit sieur Charles , oü i l ne 
s'en voudra contenter, mais voudroit attenten 
aucune chose » dont giierre , question ou débase 
pust advenir au préjudice du roy ou du royaume , 
ils sont tous déliberez et fermes de servir le 
roy en cette querelle á l'encontre de mon dít 
sieur Charles, et de tous autres qui en ce le 
voudroient poher et soutenir : et des á present 
pour lors , et des lors pour maíntenant les dits 
des trois estats , pour ce qu'ils ne se peuvení 
pas si souvent rassembler , accordent, consen» 
tent et promettent de ainsi le faire et de venir 
au mandement du roi , le suivre, et le servir 
en tout ce qu'ií voudra commander et ordon-
ner sur ce. >> 

« Outre plus ont conclu lesdits estats, et sont 
fermes et determinés , que si mon dit sieur 

Tome J J L A a 
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Gharles , le duc de Bretagne ou autres faisoíent 
guerre au roy nostre souverain seigneur , ou 
qu'ils eussent traite ou adhérence avec ses enne-
xnis , ou ceux du royaume , ou leurs adhe-
xens , que le roy doit proceder contre ceux qui 
le feroíent. . . . . E t des maintenant pour lors , 
et dés lors pour maintenant , toutes les fois 
que lesdits cas éche ro ien t , iceuz estats ont accordé 
et c o n s e n t í , accordent et consentent que le 
roy sans attendre autre assemblée ne congré-
gation des estats, pour ce que aisément ils ne 
se peuvent pas assembler, y puisse proceder á 
faire tout ce que ordre de droit et de justice , 
e l les statuts et ordonnances du royaume le 
portent. » Régis t re des états tenus á Tours en 
34.67 par Jean le Prevost , greffier des états . 
Cette piéce se trouve dans le cérémonial Fran-
«¿ois^, par Mrs. Godefroy, tome 2 , pag. 277. 

( 2 ) Ce qui se passa aux états tenus á Tours 
en 1483 sous Charles V I I I , est une preuve 
que la nation étoit alors persuadée que l'auto-
r i té des princes et des grands étoit une partie 
essentielle de notre gouvernement et de notre 
droit public. Voyez la Relation de Jean Masse-
l i n , official de l 'archevéque de Rouen, et Fun 
des députés de la province de Normandie ; cette 
p iéce se trouve dans le Trai te de la majorité 
de nos ro i s , par M . Dupuy , p. 2^3. 
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L a délibératíon passa en cette sorte. « Nous 

déclarames en premier Heu , et íismes des pro-
testations , qu^en Félection de ce conseil ( du 
roy ) nous ne prétendions en aucune maniere 
préjudicier k l 'autorité et aux prérogat ives des 
princes } et qiíe nostre intention estoit que cha- . 
cun d'euz conservast son rang , sa dignité et son 
pouvoír , puisque par leur bonté et bienveillance 
nous avons la l iberté toute entiere de parler et 
de traiter des affaires. En second lien , que nous 
ne dónnions nos suffrages que par forme d'avis 
et de conseil, et non pas comme une décision 
íixe et arrestée. » 

« L'évesque de Chaalons dit que les princes 
ne devoient pas juger , que ce fút chose inde
cente et indigne de leur qualité , d'admettre 
quelques-uns du corps des estats dans le con
seil du r o y ; vu qu'entre les d é p u t e z , i l y avoit 
des personnes de trés-grand merite et scavoir , 
capables de soutenir avec honnenr cette dignité ; 
et bien que le faste et l'apparence ex t éneu re 
leur manquast aussi bien que la grande auto-
r i t é , cet honneur pourtant ne leur pouvoit estre -
dénié , puisqu'il étoit dü á leurs vertus ec 
mér i te . » 

Les députés dont parle Pévéque de C h á l o n s , 
ne conservérent pas long-temps leur intégri té . 

Tous ceux qui sembloient avoir le plus d'au-
A a 2. 
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tor i té T fufent vivement tentez , et píusieurs 
furent facilement corrompus , soit en deferant 
aux prieres de leurs amis , ou en cedant au 
credit et á rau tor i t é de ceux qui les prient , 
pour s'acquerir leur faveur et bonnes graces-
Mais ils furent principalement attirés par les 
vaines promesses qu'on leur faisoít. Et certai-
nement elles furent vaines au regard de píusieurs , 
d'autant que le nombre fut petit de ceux qui 
furent recompensés par dons de pensions ou 
offices, qui peut -é t re se trouverent de moindre 
valeur qu'ils ne Favoient esperé. 11 y en eut anssi 
píusieurs qui se laisserent emporter par leur 
ambition aveugle et .par leur avarice , et dans les 
déliberations Ton ne voyoit aucune véri té ni 
sincerité. Et la faute de ees personnes et d'au-
íant plus grande et considerable qu'ils .estoient 
les plus re le vez en dignité et autorité entre les 
députez^ 

I I est certain que íes longues et odieuses dis
putes touchant ré tabl issement de ce conseil , 
é toient devenues tres - ennuyeuses, et que les 
suffrages de ceux qui favorisoient ce premier 
conseil , les prieres , les reprimandes et les 
menaces de píusieurs avoient rendu presque 
immobiles les autres qui disoient leur avis avec 
jjplus de véri té et de franchise ; et i l en restoit 
$tés peu qui portassent cette aííaire avec soin et 
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affection; et s 'étant entierement relachez ils 
rabandonnerent sans se plus soucier de l'issne 
qu'elle auroit. « 

J'ai déjá parlé de ees éíats de 1483 ; mais 
j 'ai cru qu'on ne seroit pas fáché i e trouver 
encoré i c i quelques autorités qui seryiront d é 
preuve á ce que j ' a i d i t , et qoi font connoí t re 
le géníe et le caractere de notre nation dans une 
circonstance trés-crí t ique. Si Ton voit d?un eó te 
un peuple las de sa liberté et p ré t á se v e n d r é , 
n'appercoit-on pas de Tautre combien l'autorite 
que les grands afFectent est mal afFermie ? leurs 
divisions préparen t leur chute et le triomphe de 
la puissance royale. 

( 3 ) " Je ne veux pas oublier á vous d i r é 
une chose que faisoit le roy vostre grand pere , 
qu ' i l luy conservoit toutes provinces á sa devo-^ 
t i o n , c'estoit qu^íl avoit le nom de tous ceux 
qui estoient de maison dans íes provinces, et 
autres qui avoient autori té parmi la noblesse et 
du clergé , des vílles et dü peuple , et pour les 
contenter, et qu'iís tinssent la main á ce que 
tout fút á sa d é v o t i o n , et pour estre a vertí de 
tout ce qui se remuoit dedans les dites provinces, 
soit en general , ou en part iculier , parmy les 
maisons privées , ou villes , ou parmi le clergé 
i l mettoit peine d'en contenter parmy toutes les 
princes , une douzaine , ou plus , ou moins , 

A a 3 
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de ceux qui ont plus de moyen dans le pays 5 
ainsi que j^ai dit cy dessus : aux uns íl donnoit 
des compagnies de gens d'armes , aux autres 
quand il vacquoít quelque benefice dans le méme 
pays , il leur en donnoit , comme aussi des capi-
íaineries des places de la province , et des offices 
de judicature , selon et á chacun sa qualité : car 
il en vouloit de chaqué sorte , qui luy fussent 
obíigez , pour scavoir comme toutes choses y 
passoient: cela les contenoit de telle facón , qu^il 
ne ne s'y remuoit ríen , fnst au clergé ou au reste 
de la province , tant de la noblesse que des villes 
et du peuple, qu'il ne le sceut ; et en étant 
advert í , il y remedioit , selon que son service le 
portoit, et de si bonne heure qu^il empesclioit 
qu'il n'avoit jamáis ríen centre son autorité ny 
obéissance qu'on lui devoit porter ; et pense 
que c'est le remede dont pourrez user, pour 
vous faire aisement et promptement bien obeir , 
et oster et rompre toutes autres lignes, accoin-
tances et menees, et remettre toutes choses sous 
vostre autorité et puissance seule. J*ai oublié un 
autre point qui ést bien nécessaire qui mettiez 
peine; ét cela se fera aisement, si le trouvez 
bon; c'est qu'en toutes les principales villes de 
vostre royaume , vous y gagniez trois ou quatre 
des principaUx bourgeois et qui ont le plus de 
pouvpir -en lai villé 3 et autant de principaux 
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tnarchands qui ayent bon credít parmi leurs 
concitoyens, et que sous main , sans que le reste 
s'en apper^oive, n i puisse diré que vous rompiez 
leurs privileges, les favorisant tellement par 
bienfaits ou autres moyeris , que les ayez sí 
bien gagnez , qu'il ne se face ni die rien aú 
corps de ville ny par les maisons particulieres , 
que n'en soyez adverty; et que quand ils vien-
dront á faire leurs élections pour leurs magistrats 
particuliers , selon leurs privileges , que ceux cy 
par leurs amis et pratiques , facent toujours faire 
ceux qui seront á vous du t o u t , qui sera cause 
que jamáis ville n'aura autre v o l o n t é , et n'aur^z 
point de peine á vous y faire obéir . « Extrarf 
de Tétat intitulé : Avis donnez par Catherine de 
Medicis á Charles I X pour la pólice de sa cour , 
et pour le gouvernement de son état . Cette 
piéce se trouve dans les mémoires de Condé ^ 
édi t . in-40. de 1743, T . 4 , p . 657. 

( 4 ) Telle fut i 'assemblée que Francois I t in t 
au parlement le 16 décembre i527 > et ^ue 
quelques écrivains ont appelée improprement un 
l i t de justice , puisqu'elle ne fut soümise á aucune 
des formes en usage dans le parlement. Si jamáis 
i l fut besoin de convoquer les états - g é n e -
raux , ce fut dans cette occasion , oü Francois I 
vouloit consulter sur la validité de Tarticle du 
trai té de Madrid , par lequel i l s'étoit engagé 

A a 4 
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d'abandonner á I'empereur Charles-Quint ] é 
duché deBourgogne etquelques autres seigneuries. 

Outre Ies seigneurs et les grands officiers qui 
accompagnent le roí en pareilles occasions , on 
appeía trois cardinaux , vingt archevéques ou 
é v é q u e s ; les premiers présidens des parlemens 
de Toulouse, de Rouen et de D i j o n , un p r é -
sident du parlement de Grenoble , le second 
président du parlement de Rouen , et le qua-
trieme président du parlemeut de Bordeaux , le 
prévos í des marchands et les quatre échevins de 
Par í s ; trois conseillers du parlement de T o u 
louse, deux conseillers du parlement de Bor
deaux , un du parlement de Rouen, un du parle
ment de Di jon , deux du parlement de Grenoble, 
deux du parlement d 'Aix . 

Apres que le roi eut exposé l'afíaire sur laquelle 
on devoit dé l ibé re r , le cardinal de Bourbon pr i t 
la parole et parla au nom du clergé. Le duc 
de Vendóme parla ensuite au nom des princes 
et de toute la noblesse du royaume. Jean de 
Selve , premier président du parlement de Paris , 
parla au nom de toute la magistramre et de la 
vjlle de París* 

« Sur ce a , le dit Selve , premier p rés iden t , 
demandé au dit seigneur r o i , si son plaisir estoit 
que les cardinaux , archevéques et evesques , et 
autires gens d ' ég l i se , les princes, nobles, ceux 
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He la justice et de la ville advisassent ensemble 
ou s e p a r é m e n t , le supplíant d'en ordonner ; k 
quoy le dit seigneur a fait réponse que les gens 
d'église s'assembleront á part , les princes et 
nobles á par t , et ceux de la ville á part , et 
qu'ils en víennent faire réponse chacun á part. » 

Quatre jours aprés , le 20 décembre , le r o l 
se rendit une seconde fois au parlement pour 
entendre les avis des quatre corps. Le cardinal 
de Bourbon parla le premier au notn de l'église 
de France ; le duc de Vendóme prít ensuite la 
frarole pour Ies princes , seigneurs et gentilshom-
mes. L e premier président de Selve harangua 
au nom de toute la magistrature, et enfin le 
jwrévót des marchands parla pour la ville de Par ís . 

I I seroit inutile de m 'é tendre plus au long 
sur ees assemblées de notables qui ne produisi-
rent jamáis aucun bon effet, et qui s 'assemblé-
ient tantót m parlement, tant6t dans le palais 
4u roí . 

C H A P I T R E I I L . 

O U T le monde sait que le parlement 
p ré ta serment entre les mains du duc de Beth-
f o r t , d'observer l'ordre de succession établi par 
le traite de Troye. Cette compagnie étoit f o r r 
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dévouée á la faction de Bourgogne. « D u samedi 
29 aoust 1417. tDe jour aprés diner , - la court 
fut assembiée en la chambre de parlement , 
de la chambre des enquestes et resquestes du 
palais , pour avís et délibération sur ce qu'on 
avoit r appo r t é et exposé en ladite cour t , c'est 
á savoir que le roy avoit voulu et ordonné en 
son grant conseil pour maintenir la vi l le de 
Par ís en plus grande seureté , paix et tranquillité , 
et autres causes , de faire partir et eslongner 
de la dí te ville de París , pour aucun temps 
aucuns des conseílíers et officiers de la dí te 
cour t , nommez et escripts en certaíns ro l l e , sauf 
á eux , corps , honneurs , offices et biens quel-
conques, ou quel rolle estoíent escripts et nom-
més messire J. de L o n g w e u l , G. Petit , G. de 
Sens , G. de Berze , G . de Celfoy , Guy de G y , 
Estienne Genífroi , J. Boulard , Estienne Des
portes , Jean Percieres , J. de Saint Romain , 
H . de M a v e l , Philippe-le-Begue , conseílíers 
du roy. Jhue , J. Mílet notaires , J. Dubois 
greffier c r imine l , G . de Buymont , J. de Buy-
mont , Therrat procureurs , Carsemarc huissier 
du dit parlement, sous ombre de ce qu'on les 
soup^onnoit d'estre favorables ou affectes au duc 
de Bourgogne , lequel on disoit venir et adresser 
son chemin pour venir á Paris accompagné de 
gens d'armes, contre les inhibitions et deíFenses 
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dü r o y , et finalement la díte cour , pour allec 
devers Ies gens du grant conseil et leur exposer , 
et remontrer entre auíres choses l'innocence des 
díts conseillers et officiers c i dessus n o m m é s , 
afín que le dit rolle au regard d'eux fust aboly 
et ne feussent contrains partir la ville de Paris , 
laquelle chose les dits commissaires n'ont pu 
obtenir , jacoit ce que les dessus nommez et 
chacun d'eux auroient lettres du roy , faisant 
mention que le roy envoye iceux conseillers et 
pfficiers dessus nommez et chacun d'eux á cer-
taines parties de ce royaume pour certaines 
besongnes, touchant le fait du roy et de la court. » 
Registres du parlement. Cette píéce se trouve 
dans le recueil concernant la pairie par M . Lan-
celot, p. 698. 

Remarquez , je vous prie , avec quel art et 
quel ménagement on traite cette compagnie : ce 
qui est une nouvelle preuve du crédit qu'elle 
avoit acquis au milieu des divisions du régne de 
Charles V I . Remarquez encoré que le parlement 
n'avoit point alors l'honneur de s'adresser directe-
ment au r o y , et ne portoit ses plaintes ou ses 
remontrances qu'aux ministres. 

( 2 ) " Aussi desiroit ( L o u i s X I ) de tout son 
coeur de pouvoir mettre une grande • pólice au 
royaume, et principalement sur la longueur des 
ffrocés, et en ce passage vint brider cette couc 



^So R E M A R Q XJ E S 

de p a r í e m e n t , non point dimínuant leur nomBre 
ne leur authori té > mais íl avoit á contre cceur 
plusieurs choses dont íl Ies hayoit. Comines, 
JL. 6. ch. 6. » Ce qui luí rendoit le parlement 
désagréabíe , c'etoit r e n r é g i s t r e m e n t ; rl étoit cho-
iqné de se voir contraint d'envoyer á cette compa-
gnie ses traités de paix , et de demander son 
approbat íon . « Et mesmement es dits dé parFe-
i n e n t , des comptes et des íinances , que ees dites 
presentes ils vérífíent et approuvent et les facent 
publier,etc. Traite de Contlans en forme de lettres 
patentes da ^ octobre 1465 , pour terminer Ta 
giierre du bien publíc. » 

(3 ) « Le roy vous défend que vous ne vous 
cn t remet t í ez en quelque facón que ce soit de 
l'estat , ny d'autre chose que de la justíce , et 
qne vous preniez un dhacun ees lettres en gene-
j a l de vostre pon voir et délégation en la forme et 
maniere qu' i l a esté cy devant fait. Pareillement 
vous défend et prohibe toute conr , jurisdiction et 
connoissance des matieres archtepiscopales , épis-
copales et d'abbayes , et déclare que ce que atten-
terez au eontraire soit de nul effet et v a l e ü r ; et 
avec ce ledit seigneur a revoqué et revoque et 
déclare nuiles toutes limitations que pourriez avoir 
faites au pouvoir et régence de raadame sa m é r e . . . 
Ordonne que ce qui a esté enregistré en la dite 
cour contre l au to r i t é de la dite dame, sera ap-
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jporté an dit seigneur dedans quinze fours pouf 
Je canceller , et de ce renjoint au grefiier de la 
dí te cour , sur peine de privation de son of f i ce . . . 
Semblablement le dit seigneur défend á la dí te 
cour d'user cy apré*s d'aucunes limitations, modi-
fications , ou restrictíons sur ses ordonnances , 
édits et chartes , mais oü ils trouveroient qu'au-
cune chose y deust estre ajoutée ou diminuée au 
profít du di t seigneur ou de la chose publique r 
ils en avertiront le dit seigneur. D'autre part le 
dit seigneur vous dit et déclare que vous n'avez 
aucune jurisdiction ni pouvoir sur le chanceliec 
de France, laquelle appartient au dit seigneuc 
et non á autre ; et par ainsi tout ce que par vous 
a esté a t tenté á Tencontre de l u i , i l le déclare 
m i l , comme fait par gens pr ivez , non ayant 
jurisdiction sur luy , et vous a commandé et 
commande d'oster et canceller de vos registres 
tout ce que contre luy est fait , et enjoint audit 
grefiier sur Ies peines que dessus, que dans le m é m e 
temps i l ait á rapporter les registres au dit sei
gneur , canceller en ce qui touche le dit chance-
lier. Et d^autant que le dit seigneur a par chacun 
jour grosses plaintes et doléances de la justicé 
mal adrainistrée et des grands frais qu'ií convient 
faire aux partios pour la recouvrer , et que ce 
jourd'huy lui avez fait diré que cela procede de 
ceuxqui ont ache té leurs o íEces , et qui pour 
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év i t e r fraís, aucuns anciens reputez prudens la 
faisoient administrer en plusieurs lieuz , et a s^u 
le dit seigneur d 'aí l leurs, que Ies affinitez , lígna-
ges et grosses familiaritez de ceux qui soñt es 
cours, causent Ies désordres 1 le dít seigneur k 
cette cause ordonnera c|ue pour s'mformer de 
t o u t , et aprés y pourveoir pour le bien de son 
royanme et descharge de sa conscience. Et veut 
et entend le dit seigneur que le .présent édit soit 
enrégis t ré en son grand conseil et les cours de 
parlement. Edit du juillet 1527. « Cet édit 
fut publié en présence du roí dans son conseil 
oü les présidens et conseillers du parlement furent 
appelés . 

( 4 ) Voyez ce que j ' a i dit dans les remarques 
du l ivre précédent au sujet de la cour des pairs, 
qui étoit distinguée du parlement avant le preces 
du duc d'Alencon. 

( 5 ) « Dans les dernieres années du regne de 
Louis X I I , dit Mezeray , i l atriva une chose qui 
sembla alors de trés petite consequence , mais 
qui depuis a bien couté des millions aux sujets 
de l ' é ta t , et leur en coutera encoré bien davan-
tage. J'ai marqué dans le regne de Charles V I I I , 
que le roy faisoit tous les ans un fonds de quel-
ques six mille livres pour payer 1 expédition 
des arréts du parlement, afín que la justiee se 
rendit tout á fart gratis. U n malheureux commis 
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auquel on avoit donné ce fonds lá ; l'emporta 
et s 'enfuít; le roí desíroit en faire un autre , 
mais comme i l étoit^ fort pressé d'argent pour Ies 
grandes gu&rres qu'il avoit á sou ten í r , quelque 
jflatteur luy íit entendre que Ies parties ne seroíent 
point grevées de payer ees expeditions. En effet 
ils n'eurent pas d'abord grand sujet de s'en 
plaindre, parce qu'elle ne coutoient que six 
blancs ou trois sous la piece ; maís depuís , cette 
dépense s'est infiniment augmentée , et on ne 
peut pas diré sans é tonnement jusqu'á quel point 
elle est montée aujourd'hui. 

Je puis á ce propos marquer ici rorigine des 
épices , qui est une autre charge que les mise
rables plaideurs se sont imposee eux - mémes . 
Quelque partie qui avoit obtenu un a r ré t üi son 
p r o f i t , s'étant avisée pour remercier son rappor-
teur , de lui donner des boítes de dragées et de 
coníi tures qu'alors on nommoit épices , un 
second , puis un troisiéme , un qua t r iéme et p!u-
sieurs autres ensuite le voulurent imiter. Ces 
reconnoissances volontaires furent tirées á con-
sequence , et devínrent un droit nécessa i re ; les 
juges crurent é t r e bien fondés de les demander 
quand on ne les donnoit pas. Apiés ils les t axé-
r en t , puis á la fin ils les convertirent en argent. 
Tant i l est dangereux de faire réglément des p r é -
sens k des personnes qui s'en peovent faire uia 
droit quand i l leur plait. ?j 
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(í>) L e voile a été déchiré , par íat réYóítíJ 
tion que la magistrature da royaunte a éprotí* 
v é e dons ees derniers temps. M. le chafteelier 
de Maupou a rompu la chaíne des traditíons de 
la doctrine et de l'ambition des parlemens. II 
nous a fait connoitre que ees eompagnies íi'ávoient 
pas la foree que nous leur attribuicns. IÍ nous 
a fait sentir une grande vérité ; que tout ordre 
de citoyens qui favorise le despotisme, dans 
l'espérance de le partager avee le prinee , 
creuse un abyme sous ses pas , et assemble 
un orage sur sa téte. Nous voyons de la 
maniere la plus claire ce que e'est aujourd'hui 
que I'enrégistrement. Si vous désirez que cette 
vaine formalité soit moins ridieule qu'elie ne 
Test dans les mains des nouveaux magistrats , 
désirez que les offices ne soient pas donnés par 
la cour, et que le gouvernement se trouve forcé 
de faire de la vente des charges une affaire de 
íinance. Alors les parlemens tácheront de repren-
dre leur ancien esprit, et en faisant semblant 
de servir le public , ils se prépareront une seconde 
disgrace. 

( 7 ) Voyez rhistoire de M. de Thou , L . 13. 
( 8) Voyez encoré l'histoire de M. de Thou , 

( 9 ) Voyez l'avant- derniére remarque du 
livre précédent. Dans le discours que le chan-

celier 
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éelíer de I /Hóp i t a l prononca áíi l i t de justice 
temí k Rouen h l'dccasión dé la majoríté dé 
Charles I X , i l parla d'une ancienne erreur oU 
¿ont les magistrats ou juges supérleurs , qui 
s imaginent qu'il leur est permis d'élucler oií 
d'aífoiblir les lois , sous pretexte de Ies inter-
préter oü dé les appliquer avec plus de jüsticé; 

( IÓ) " D e par le roí. Nostre amé et féaí 
pout aucunes causes qüi nous méuvént , les-
quelles nous vous dirons , nous voulons , vous 
ibandons et commandons , que doresenavant ^ 
Vous fíe iñstitüez , ne facie¿ ou souíFréz rece-
i/ó'ír et institüér aucuns officiers quelsconques 
én notre coür de párlérnent , piour queíconqué 
élection qü'icellé coür aye faite ou fasse , n é 
áussi en nos chambres des comptes ét des ge-
rieraux dé la justice , poiír quelconques r é t e -
íiues ou dons que ayons faicts. Car nous en 
íe tenons á nous toute Fortíonnance et dispósi-
tíon , et le faites s^avoir á nos gens de nos d i -
tes cours et chambres , afin que n'en puissent: 
pré tendre igiídrance , ét par euix eh vostré 
ábsence , et soüs vostre sceu ríe fasse au con-
traire. " Lettres de Charles V I I á son chance-
Ker du 2 mars 1437. "Elles futent enrégistrées 
aií parlement lé 2 d 'avril sui^ant. 

" Que doresenavant quant les lieüz de presi-
éens et des autres gens de nostre parlement 

Tome I I L B h 
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vacqueront, ceux qui y seront mis , soient prmg 
et mis par election, et que lors nostre dit chan-
celier aille en sa personne en nostre court de 
nostre dit parlement , duquel i l soit faicte la 
dicte é l e c t i o n , et y soient prinses bonnes per-
sonnes , sages , l e t t r é e s , expertes et notables se-
lon les lieuz oü ils seront mis , afín qn'il y 
soit pourveu de teles personnes comme i l ap-
partient á tel siege , et sans aucune faveur oa 
acceptation de teles personnes. Ordon. du mois 
de janvier 1400 , art. 18. » I I est aisé de juger 
que !a présence du chancelier ne pouvoit pas 
s'allier avec la l iberté ; c'étoit lui en eíFet qui 
décidoit de toutes les places. Ce qu'il y a de 
plus extraordinaire , c'est que Ton continuoit k 
{aire des ordonnances pour autoriser les elec-
tions dans le temps m é m e que les offices de 
judicature se vendoient publiquement. 

« Avons á cette cause ordonné et ordonnons 
que doresnavant en faisant les díres élections et 
nominations des dits présidens et conseilíers, 
íceux nos dits présidens et conseilíers ainsi él i -
sans et nornmans , jureront sur les saints évan-
gües de Dieu es mains du premier président 
de la dite cour , ou autre qui en son absence 
prés idera , d'élire sur son honneur et conscience , 
celui qu'il scaura et connoitra estre le plus 
let t ré , e x p é r i m e n t é , utile et proí i table pour les 
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dits offices respectivement exercef au bien dé 
íustice et chose publique de nostre royanme. 
Orden, de Blois en 1498 , art. 31. » La l iberté 
que Louis X I I voulut rendre au parlement ve-
hoit trop tard ; on avoit déjá contracté l 'habí-
tude de faire un traíie des magistratures , et 
d'ailleurs la cour étpit trop puissante pour que 
sa recommandation ne íüt pas aussi dangereuse 
que la présence du chancelier. 

( 1 1 ) « Nous ordonnons que doresnavant aü-
cun n'achette office de president , conseiiler oit 
autre office en nostre díte cour, et semblable-
ment d'autre office de judicatüre en nostre 
jroyaurhé 4 ne pour íceux -avoir baillé , ne pro-
ttietíre , ne fásse bailler , ne promettre par lui 
ne autre , or , argent, ne chose équ ipo len t , et 
de ce i i soit tenu faire serment solemnel avant 
que d'estre institué et re9U , et s'íl est t rouvé avoir 
fait ou faisant le contraire , le privoíis et déboutons 
á présent du dit office , lequel déclarons impét ra-
ble. Ord. de Charles V I I I en juillet 1493, art, 68 .» 

Par l'ordonnance du mois d'avri! 1453^ art. 
84 ^ on voit que Charles V i l se plaignoit déjá 
que les praticiens achetassent des protections á 
la cour pour obtenir des offices de judicatüre^ 
Cet abus étoit trop éíendü pour qu'on püt espére r 
d'y r eméd ie r , en condamnant les coupables á des 
amendes , et en les déclarant incapabíes de possé^ 
der aucun office royal. B b 2. 



3%% R E M A R Q U E S 
Cet íe corruption s'est conservée jusqü'atí 

temps de la vénalité authentique des offices, efe 
nous la verrons renaí t re , si i'ordre nouvelle-
men í établi par M . de Maupou peut sobsister. 
L e i janvier 156o, dit M . de Thou , l ivre 2 4 , 
Francois I I íit un édit pour rétablir les élections 
des magistrats ; ordonnant quand une place va-
queroit , qi^on lui proposeroit trois sujets dont 
i l en choisiroit u n ; cette ordonnance , ajoute-t-il, 
fut depuis plusieurs fois renouvelée , et ne fut 
jamáis exécutée , par Tambítion et la cupidité 
des courtisans qui tíroient de grosses sommes 
de la vente des offices , et qui sous pretexte de 
remplir les CQÍfres du r o í , firent que par des 
édits bursaux on augmenta á l'infinr le nombre 
des jüges. Ainsi cet ordre illustre qtt*il importoie 
tant de conserver dans tout son éclat et dans sa 
dignité , pour contenir par lá dans le devoir les 
autres ordres de l ' é t a t , commenca á s'avilir peu 
á peu , des hommes indignes de leur place et 
sans m é r i t e , parvinrent aux honneurs de la ma-
gistrature par leurs seuíes richesses et par la 
favear des grands dans la seule vue d'un in-
téréí bas et sordide. 

' (12.) Voyez le recueil des oeuvres du cban-
celier de THospital; ou l'hist. de M . de Thou , 
%v. 2.5. 

( 1 3 ) « L e peuple qui entend la división qu'íl 
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y a entre la díte cour et vostre conseil , se 
rend plus difficile k vous rendre l 'obéissance. 
qu^il dok. Je passerai plus outre , que la cour 
en ses remontrances use bien souvent de cette 
clause qui peut estre cause de beancoup de maux. 

La cour ne peut ny doi t , selon leur conscience 
enter íner ce qui lui a esté mandé ; et avec le 
m é m e respect je proteste , comme f ai já f a i t , 
de ne vouloir parler de cette compagníe qu'avec 
honneur , je dis , sire , que de ees paroles en 
avient souvent de grands inconvéniens. Le pre
mier est, que comme le peuple entend que 
Messieurs de la cour sont pressés si avant par 
vostre autorité , qu'ils sont constraints de re-
courir atr devoir de leurs consciences , i l fait 
sinistre jugement de la vostre , et de ceux qui 
vous conseillent , qui est un grand aiguilion 
pour íes acheminer á une rebellion et désobéís-
sance : le second inconvenient est qu'il avient 
souvent que ees Messieurs, aprés avoir usé de 
ees mots si severes et rigoureux , peu de temps 
aprés , comme süls. avoient oublié le devoir de 
leurs consciences, passent outre et accordent ce 
qu'ils avoient refusé : et par exper ience ' i í vous 
souvient , sire , qu'il y a environ deux ans., 
qu'ils refusérent par deux fois vos lettres paten
tes sur les facultés de Monsieur le cardinal de 
ye i rare , us,ant toujours de ees mots : nous.ne 

BB. 3 
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pouvons ne devons selon nos consciences; é t 
toute fois deux mois aprés sur une lettre mis-
si ve en une m a t i n é e , i!s recurent at approuve-
rent les dites facuitez qu'ils avoient réfúsées avec 
tant d 'opiniátreté. Je demanderois volontiers ce 
que deviennent lors leurs consciences. Ce qui 
me fait diré , et les prie , sire , en vostre pre-
sence , qu'ils soient désormais plus re ténus k 
liser de telles clauses , et considérer que s'ils 
demeurent en leurs opinions , ils font grand 
tort á vostre majesté ; s'ils ^changent , ils don-
nent á mal penser h beaucoup de gens de leurs 
consciences, « 

Dans ees derniers temps, le parlement a sou-
vent dit dans ses remontrances qu'il á manqué 
á son devoir en enrégistrant tel édit ou telles 
lettres patentes ; et qu'il ne Ta fait que pour 
donner des preuves de son amour et de son 
íespec t ponr le roí. Quel é t range langage pDUí" 
des magistrats ! en avouant que quelque chose 
leur est plus précieux que la justice, ne se d é -
crient-ils pas auprés du public ? 

( 1 4 ) On a vu dans la derniére remarque du 
Hvre précédent deux articles de l'ordonnance de 
Blois en 1498 , par laquelle Louis X I I avoií 
táché de répr imer la tyrannie des seigneurs. 
yais prouver par des píéces que cet esprit subsiste^ 

(i Corrime depuis nostre avenement á la cou* 
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jronne , nous ayant esté faites plusieurs et d i* 
verses plaintes du peu de reverence que beaii" 
coup de nos sujets ont aux arrests de nos cours 
souveratnes , et autres jugemens donnez en cas 
de crimes, tellement que la pluspart desdits ar
rests , sentences et jugemens demeurent inéxe-
cutez et í l iusoires, ce qui avient pour ce que 
ceux qui par lesdits arrests , sentences et juge
mens sont condamnés au supplice de mort , ou 
autre grande peine corporelle , ou bien bannis 
de nostre royaume , et leurs biens confísqués , 
n'estant pas comparus aux assignations qui leur 
ont été baillées , et n'ayant pu estre pris p r i -
sonniers , tiennent fort en leurs maisons et 
biens , lá oü aprés lesdits arrests , sentences et 
jugemens, ils ne devroient trouver lien de re-
fuge , ni de sftr accés en cettuy nostre royaume , 
sont requs r. recueillis et favorisez de leurs pa
ren s , amis ou autres personnes qui les rec^oi-
vent et latitent au grand mepris et contemne-
ment de nous et de notre dite justice , dont i\ 
advient plusieurs meurtres et autres grands ín-
conveniens , tant pour l'observation de nostre 
dite justiee , que pour le repos public et ge
neral de tous nos sujets, lesquels sans l'obeis^ 
sanee et reverence de nostre dite justice , ne 
pourroient estre longuement entretenus en unión 
ex tranquillité. Eour. ce estoit , que nous apres 

B h 4$ 
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avoir mis cette al ía ' re en délibération avec leí? 
princes de nostre sang et gens de nostre con* 
seil privé , estans les nous : avons par leur av í s , 
í i i t , statué et ordonné , et par la teneur de ees 
dítes presentes , dísons , statuons , youlons et 
©rdonnons que doresnavant quand i l y aura au-
cun de nos sujets condamné , soit par defauts , 
contumaces ou autrement, au snpplíce de m o r t , 
ou autres grandes peines corporelles , ou ban-r 
nis de nostre dit royaume et leurs biens con-
íisqués , nos autres sujets , soient leurs parens 
ou autres , ne les pourront recueillir , recevoir, 
cacher ni latiter en leurs maisons; mais seront 
tenus s'ils se retirent devers eux , de s'en saisir 
pour Ies représenter á la justice afín d'ester á 
droit , autrement en défaut de ce faire , nous 
vouíons et entendons qu'ils soient tenus pour 
coupables , et coasentans des crimes dont les 
autres auront esté chargés , condamnés et punís 
comme leurs alliez et cómpl ices , de la mesme 
peine qu'eux , davantage á ceux qui viendront 
relever á justice lesdits receptateurs , nos offi-
ciers en procédant á l'encontre d'eux sur le 
fait dü dit recelement , adjugent aux dits re-
velateurs par méme jugement la moitié des amen-
des et confiscations esqueiles ils auront condamné 
lesdits receptateurs; et quant á ceux desdits con-r 
clamnes qui apres lesdits arrests , sentences et 
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jugemens donnez á Tencontre d'eux , ne vou-
dront obéir aux exécuteurs d'iceux , et t íenront 
fort en leurs maisons et cháteaux contre les gens 
et ministres de nostre dite justíce , nous voulons 
et entendons que lorsqu'il sera apparu de ladite 
rebellion, Ies bailiifs et seneschaux , au ressort 
desquels seront assis lesdites maisons et cháteaux , 
assemblent le ban en arriere ban , prévosts 
des mareschaux et les comtrunes ; et s'ils ne 
gont assez forts , que les mareschaux de France 
et gouverneurs des provinces á la premiere som- f~*~ 
mation et requeste qui leur en sera faite , et leur 
faisant apparoir de ladite rebellion , comme des-
sus est dit , assemblent davantage Ies gens de 
nos ordonnances, et si besoin est, fassent sor-
t i r le canon pour faire mettre en exácution les-
dits arrests , sentences et jugemens , et fassent ? 
telle ouverture des dites maisons et cháteaux , que | 
la forcé nous en demeure. Voulons qu'en signe 
de ladite rebellion , outre la punition qui sera 
faite suivant nos édits , de tous ceux qui se trou-
yeront dans lesdites maisons et cháteaux avoir 
adhéré aux dits rebelles , iís fassent démolir , 
abattre , raser icelles maisons et cháteaux sans 
qu'ils puissent estre puis aprés restablis ni r é é -
qifíez , si ce n'est par nostre congé et permis-
sion. »> Ordon. de Francois I I ? du 17 d écem-
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« Sur Iá remontrance et plainte faite par Fes. 

«Jéputez du tiers état a contre aucnns seigneurs 
de nostre royanme , de plusieurs extorsions , 
corvées , contríbutioris et autres sembtables exac-
tíons et charges indues , nous enjoignons trés-
expressemént h nos juges dé faite leur devoir 
et administrer justice á tous nos sujets , sans 
éxception de personnes de quelque autori té et 
qualité qu'ils soient , et á nos avocats et pro-
cureurs y teñi r la main et ne permettre que 
ros pauvres sujets soient travaillez et opprimez 
par la jímissance de leurs seigneurs feodaux , 
censiers et autres,. auxquels defendons intimider 
ou menacer leurs sujets et redevables , leur en
joignons se porter envers eux moderement et 
poursuivre leurs droits par les voyes ordinaires 
de justice , et avons dés k présent revoqué tou-
tes lettres de commission et délégation accordées 
et expédiées ci-devant k plusieurs seigneurs de 
ce royaume , á quelques juges qu'elles aient esté 
adressées , pour juger en souveraineté les pro-
cés intentes pour raison des droits d'usage , patu-
rage , et autres p r é t endus , tant par les dits sei
gneurs que pour leurs sujets , manans, et habi-
tans des lieux et renvoyé la connoissance et 
jugement des dits procés á nos baillifs et sénes-
chaux ou á leurs lieutenans , et par appel k 
nos coars de parlement chacun en son rapport f n 
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Ordon. de Charles I X , en janvier i ^ o , en 
conséquence des états-géneraux tenus á Orléans 
art. 106. 

" Entendons toutefois maintenir Ies gentils-
hommes en leurs droits de chasses á grosses 
bestes , es terres oü ils ont droit , pouri'u que 
ce soít sans le dommage d'autrui , m é m e du 
laboureur. Ib id . art. 108. 

Parce qu'sucuns abusans de la faveur de nos 
prédécesseurs par importunité ou plustost subreptí-
Cement ont obtenu quelques fois des lettres de 
cachet et closes ou patentes, en vertu desquelles 
ils ont fait sequestrer des filies et icelles épousé 
et fait épouser contre le gré et vouloir des 
peres , méres et parens , tuteurs ou curateurs, 
chose digne de punition exemelaire; enjoignons 
á tous juges procéder extraordinairement et 
comme un crime de r ap t , contre Ies impetrans 
et ceux qui s'aideront de telles lettrés , sans avoir 
áucun égard á iceües. Ib id . art. 111. 

Parce que plusieurs habitans de nos villes , 
fermiers et laboureurs se píaignent souvent des 
torts et gríefs des gens et serviteurs des princes , 
seigneurs ou autres qui sont á nostre suite , 
lesquels exigent d'eux des sommes de deniers 
pour les exemptér de logis , et ne véulent payer 
qu 'á discrétlon : enioignons aux prevosts de nostre 
hostal et juges ordinaires des lieux , proceder 
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sommalrement par prévention et concurrence S 
la punition des dites exactions et fautes , k peine 
de ŝ en prendre á eux. Ib id . art. 116. 

Défendons k tous capitaines de charrois, tant 
de nos munitions de guerres ou artilíerie , 
qu'autres nos officiers, et de ceux de nostre 
suite , prendre Ies chevaux des fermiers et labou-
reurs, si ce n'est de leurvouloir , d e g r é á g r é R 
et en payant les jonrnées , á peine de la hard. 
Ib id . art. 117. 

Défendons aussi k tous pourvoyeurs et som-
meliers d'arrester ou marquer plus grande quan-
tité qu'il ne leur faut, ni de prendre des bomv 
geois des ví l les , laboureurs et autres personnes, 
vin , bled , foin , avoine et autre provisión sans 
payer , ou faire incontinent arrester le prix aux 
bureaux des maístres, d'hostel , ni autreraent 
abuser en leurs charges , k peine d'estre k Vins-r 
tant cassez et de plus grande punition s'il y 
échet , aux quels maístres d'hostel enjoignons 
payer ou faire payer huit jours aprés le prix 
arresté. Ib id . art. 118. 

Sur la plainte des députez du tiers- é t a t , avons 
ordonné qu'il sera informé á la requeste de ceux 
qui le requerront, centre toutes personnes , 
qui sans commission valable , ont levé ou fait 
lever deniers sur nos sujets , soit par forme 
d'emprunts , cottisations particulieres ou autre," 
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ment , sans avoir baillé quittance , et d'iceux 
rendront compte , pour rinformation vue en 
nostre conseil privé , y estre ponrvu comme ap-
part íendra par raison. Ib id . art. 130» 

Avons declaré que les dits gouverneurs (des 
provinces ) ne peuvent et leurs detfendons donner 
aucunes lettresde grace, de remission et p a r d o » , 
foires, marchez et légitimation , et autres sem-
blables , d 'évoquer les causes pendantes par de-
vers les juges ordinaires , et leur interdire la 
connoissance d'icelles , s'entremettre aucunemenc 
du faít de la justice. Ordon. de Moulins en 
fevrier i ^ é ó , art. 2z, 

Parce qu'á nous seul appartient lever deniers 
en nostre royanme , et que faire autrement , 
seroit entreprendre sur nostre autorité et majes té , 
deffendons trés expressement á tous nos gouver
neurs , baillifs , séneschaux , trésoriers et géne -
raux de nos íinances , et autres quelconques nos 
ofíiciers , d'entreprendre de lever ou faire lever 
aucuns deniers en nos pays, terres et seigneuries , 
et sur les sujets d'icelles , quelque autori té qu'ils 
ayent , ou pour quelque cause que ce soit, ne 
permettre qu'aucuns en l éven t , soit en particulier 
ou de communauté , sinon qu'ils ayent nos let
tres patentes précises et expresses pour cet eíFet. 
Ib id . art. 2^. 

Ceux qui tiendront fort en leurs maisons et 
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chasteaux contre nostre jusrice et décrets d'ícelié ^ 
et n 'obéiront aux commandemens qui leur seront 
faits , confisqueront leurs dites places á nostre 
profi t , ou des hauts justiciers á qui i l appartiendra , 
soit en pays ou confiscation a l ieu , soit en autre : 
¡saufsi pour certaines grandes causes est ordonné 
par nous ou justice que les dites maisons et 
chasteaux seront demolies et rasez pour exem* 
píe. íb id . art. 29. p 

Dans l'ordonnance donnée á París au mois d& 
mai 1579 , sur les plaintes des états-généraux 
assemblés á Blqis , on trouve dans les articles 
2.74 et 275 les métnes disposítions que dans l'or
donnance de Moul ins , que je viens de rapporter > 
art. 22 et 23. 

« DefFendons á tous seigneurs et autres , de 
quelque état et qnalité qu'ils soient, d'exiger , 
prendre ou permettre estre pris , ou exige sur 
leurs tenes et sur leurs hommes ou autres , au-
cunes exactions indnes , par forme de ta i l le , 
aydes , crues , ou autrenjent, et sous quelque 
couleur que ce soit ou puisse estre , sinon es cas 
des quels les sujets et autres seront tenus et re-
devables de droit , oü ils peuvent estre contraints 
par justice , et .ce sur peine d'estre punís selort 
la rígueur de nos ordonnances, saris que Ies pei
nes portées par ícelles puissent estre moderées pa^ 
nos juges. Ordon. de may 1579 ? » art. 280, 



« Défendons aussi h tous gentilshommes et sei-
gneurs decontraindreleurs su jets e t a u t r e s á baüler 
leurs íiiles , níéces ou pupilles en mariage á leurs 
serviteurs ou autres , contre la volóme et l iberté 
qui doit estre en te's contrats , sur peine d'estre 
prívez du droit de noblesse et punís comme con* 
pables de rapt , ce que semblablement nous vou-
lons aux mesmes peines estre observé contre ceuií 
qui abusent de notre faveur par importunité , ou 
plustost subrepticements ont obtenu et obtien-
nent de nous lettres de cachet, closes ou patentes 
en vertu desquelles iis font enlever et sequestrer 
filies , icelles épousent et font épouser contre le 
gré et vouloir du pere , mere , parens 3 tuteurs 
et curateurs. « Ib id . art. 281. 

i( Aboüssons et interdisons tous péages de 
travers nouvellement introduits , et qui ne sont 
fondés en titre ou possession légi t ime; et seront 
ceux á qui lesdits droits de péages appatiennent, 
tenus entretenir en bonne et due reparation Ies 
ponts , chemins et passages , et garder les ordon-
nances qui ont é té faites par les rois nos p r é -
décesseurs , tant pour la forme du payement des 
dits droits en deniers, que pour l 'aíüche ou en-
tretennement d'un tablean ou pancarte : le lout 
sur les peines portees par lesdites ordonnances ^ e t 
de plus g r iéves , s'il y echet. » I b i d . art. 282. 

" Pour les continuelles plaintes que nous avons 
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de plusieurs seigneurs , gentilsliommes et áutfél 
de nostré royanme qui ont tiavaillé et fravaillent 
leurs sujers et habitans du plat pays oü fls font r é -
s ídences , par eontributions de deniers ou grains , 
corvées ou autres semblables exáctions indües , 
mesme sous la crainte des íogemeíis des gens de 
guerre , et mauvais traitement qu'ils leur font: 
ou font faire par leurs agens et serviteufs : en-
joignons á nos baiilifs et seneschaax teñir la 
main á ce qu'aucun de nos dits sujets soient tra-
vaillez ni opprimez par la puissance et violence' 
des seigneurs , gentilshornmes ou autres. n Ih'idJ 
art. 283. 

« Défendons k tous sommeíiers ét pour-
voyeurs tant nostres qu'autres , d'enlever aucuns 
bleds, v ins , et autres vivres sur nos sujets sáns 
payer comptant ce qu'ils enléveropt . « Ibtd. art. 

« Sur la plainte á noüs faite par íesdits ecclé-
siastiques que pour les ports d'armes , foíces^ 
et violences qu'aucuns de nos sujets commet-
í e n t , sont teí lement redoutez , que íes sergens-
n'osent approcher et n'ont súr accés en ;leurs; 
maisons pour leur donner des assignations requi-^ 
ses en relies poürsuites ; avons orcfonné et of-
donnons que ioutes personnes ayans seígneuries 
ou maisons fortes , et autres de difficile accés * 
demeurans liors des vilíes , seront tenus élire do-

m'my 



Biicílé en la prochaine ville royale dé leuí de^ 
rtieure et résidence ordinaire ; et quant aux assí-» 
gnations et signifícations , sommations , comman-
demens et exploits , qui seront faits aux dits domi-
ciles é l ü s , vaüdront et seront dé tel eíFet et va
len r , comme si faits estoient á leurs propres 
personnés , en baillant audit domicüe eslu delay 
competant, selon la distañce des Heux ^ p o n r l e ú c 
faire scavoir lesdits exploits, qui sero t faits á rurt 
des officíers , bailüfs , presvOsts , lieutenans, pro-
cureurs fiscaux , greffiers, feroliers ou receveurs 
et domestiques ; eí seront de tel effet et valeur, 
comme s'ils étoient faits á leurs propres per
sonnés ou domiciles ; ét en mat iére Grimineüe ^ 
au défaut de ladité éíection , permettons iceux 
faire ajourner á son de trompe et cri p u b ü c , en 
la plus prochaine ville royale de leuí demeure. n 
Ordonn. de février .1580. art. 32.. 

Voilá une longue suite d'ordonnanees qui 
prouve invinciblenient avec queíle forcé lés abus 
nés pendant la licence des íiefs étoient enra-
clnés dans les ésprits : on feroit un volume de 
réflexions sur les articles qu'on vient de l ire. 
Combien ¡es ditoyens n'étoient-i ls pas divisés ? 
Pourquoi s'étoient-ils faits des intéféts contrai-
íes ? Que notre législation étoit grossiere! L e 
conseil mal-habile dü roi croyoit qu'il suffisoit 
de pubiier une ordonnance et de faire des me-

Tome 111, C c 
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naces ponr remédier - i un abus. Je me conten-
terai d'observer que Ies autontés que je viens 
de rapporter dans cette remarque , servent á con-
í i rmer plusieurs autres points de noíre histoire 
dont j ' a i parlé dans mon puvrage. Je prie en
coré le lecteur d'examiner avec soín , si les 
Francois en conservant tant de vices , tant d'abus 
et tant de préjugés de lenr ancien gouverne-
ment feodal , tandis que le roí se servoit si 
mal de sa puissance législative , n 'é toient pas 
fortement invités k se cantonner encoré dans 
leurs terres ou dans les provinces qu'ils gouver-
noiení tyranniquement. On retrouve sous les fils 
de Henri I I les raémes vices, les mémes erreurs, 
j a raéme foiblesse qui formérent le gouverne-
fnent féodal sous les rois de la seconde race. 

(15) Ce n'est qu'en 164.4. que les magistrats 
du parlement acquirent une noblesse qu'ils trans-
mirent á leurs descendans. Jusqu'alors ils n'a-
voient joui que d'une noblesse pe r sonne l í e , ou 
des priviléges de la noblesse , tels que sont ceux 
qu'on accorde aux roturiers qui possédent aujour-
d'hui quelque charge á la cour. U Nous avons 
niaintenu et gardé , mainíenons et gardons les 
officiers de nos dites cours , dans leurs anciens 
priviléges , prérogatives ét immunités attribués 
á leurs dites charges , sans toutefois qu'eux n i 
leurs descendans puisseat jouir des priviléges 
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-de no o i es se et autres droits , f ranchíses , exemp-
t ions, et immunitez ¿ eux accordez par des edits 
et déclarations pendant et depnís l 'année i644 , 
que nous avons revoquez et annuiiez , revoquons 
et annullons par ees présentes ; ensemble toutes 
autres concessions de noblesse , priviléges , exemp-
tions et droits , de quelque nature et qualité 
qu'ils puissent é t re , accordez en conséquence 
aux officiers servans dans lesdltes compagnies 
que nous avons pareiliement déclarez nuis et 
de nul effet, Voulons qu'en conséquence de la 
révocation des díts priviléges , tous lesdits offi
ciers , de quelque ordre et quaiité qu'ils puis
sent é t r e , soíent retenus et rétablis au méme et 
semblable état qu'ils étoient auparavant Ies édits > 
déc lara t ions , arrests et régíemens intervenus pour 
raison de ce , pendant et depuis l 'année 1644 ; 
sans qu'eux ni leurs descendans puissent direc-
tement ni indirectement user ni se prévaloir 
dü bénéfice d^icenx , qui seront censés nuls , de 
uul effet et comme non avenus. » Edit donné 
en aoút 16^9, 

Louis X I V se ressouvenoít de la guerre de 
la Fronde. En 11590 , i l rétablit les priviléges 
accordés au parlement en 11544.. Je ne retrouve 
point dans mes papiers la note que j'avois faite 
de cet édit de 1^90. Mais , ce qui revient au 
méme , je rapporterai ici la déclaration du 29 

C c z 
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jüin 1704., en faveur des substituís du proca-
reur -généra l . « Nous avons par notre édit du 
inois de novembre 1690 déclaré et ordonné 
que les présidens , conseillers , nos avocats et 
procureurs-generaux de notre cour de parlement 
de P a r í s , premier et principal cpmmis au greffe 
c iv i l d icelle alors pourvus, et qui le seroient 
cy -ap rés , lesquels ne seroient pas issus de no
ble race , ensemble leurs veuves demeurant en 
viduité , et léurs enfans et descendans, tant m á -
les que femelles j nez et k naitre en légitime ma-
riage , seroient réputez nobles , et comme tels 
íouiroient des droits , pr iv i léges , rangs et p rée -
minences dont jouissent les autres nobles , etc. 
Nous avons déclaré et ordonné , déclarons et 
ordonnpns , voulons et nous plaít que nos dits 
conseillers subtituts de notre procureur g é n é -
ral au parlement de Paris , soient et demeurent 
compris et aggrégez au nombre des officiers de 
]a dite cour , dénommez et compris en notre 
édit du mois de novembre 1690. Voulons , etc. n 
Déclara t ion du 29 juin 1704,. 

(16) Avant que de rapporter le discours du 
président de St. André , le tecteur ne sera pas 
fáché de lire ici la harangue du chancelier de 
l 'Hópital , telle qu'on la trouve dans les Mé-
moires de Cortdé , tom. 2 , p. 529. 

« L 'estat du parlement est de juger les diíTe-



E T F R E U V E S. 4^5 
rends des subjects et leur admínistrer la justice. 
Les deux principales parties d \ in royauríie sont 
que les ungs le conservent avec les armes et 
forces ; les autres Taydent de conseil, qui est 
divisé en deux. Les ungs advisent et pourvpyent 
au faict de l'estat et pólice du royanme ; les au
tres jugent les diíFérends des subjects , comme 
oeste coiirt qui en a l 'auctorité presque par tout 
le royanme. Ceux du conseil pr ivé manient les 
afFaires de l'estat par les lois politiques et au
tres moyens, Aultre prudence est nécessaire á 
faire les lois que á juger les differends. Celíui 
qui juge les procés , est circonscript de per-
sonnes et de temps et ne doit exceder cette raisoru 
L e législateur n'est pas circonscript de teraps et 
personnes ; ains doit regarder ad id. quod p l u -
ribus prodest y oresque á aucuns semble qu' i l 
fasse tort , et est comme cellui qui est ia. spc-
cula pour la conservation de luniversel , et 
ferme I'CEÍI au dommaige d'un particulier. Le dict 
parce que tous les jours viennent plainctes q u i 
font parler Ies gens de cette disconvenance da 
conseil du roí et du dict parlement. Les édicts 
qui sont advisez par le conseil sont envoyez á 
la court , comme Ton a accoustumé de toujours; 
et les rois luy en ont voulu donner la con-
noissance et délibération , pour user de remon-
trances quand ils trouvent qu'il y a quelque 

C e 3. 
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chose k monstrer. Les remontrances ont ton-
jours esté bien receues par les roys et leur con-
seil ; mais quelqne fois ont passé roffice de juge ; 
et ce parlement qui est le prernier et plus ex-
cellent de tous les autres , y deust mieuix re-
garder ; et toutes foís est advenu que en dél i-
bcrant sur Ies édicts , i l a t ranché du touí oü 
en partie ; ©t aprés avoir faict remontrances ec 
en la volonté du roy , a faict l i contraire. A u -
cuns cuident, comme lui , que cela se faict de 
bon zhle ; autres pensent que la cour oukre-
passe sa puissance. Quand les remontrances 
d'ieelle sont bonnes , le roy et son conseíl les sui-
vent et changent Ies édits , dont la cour se deust 
contenter , et en cest endroíí cognoistre son estat 
envers ses supérieurs. « 

Le président de St. A n d r é répondit . " N 'a 
point entendu que quant y a eu édicts du dice 
seigneur presentes á ice l le , elle y ait faict au-
cune désobéissance ; mais Ies roys trés-ehrétiens 
voulans que leurs lois fussent digerées en gran
des assemblées , afin qu'elles fussent justes , úti
les , possibles et raísonnables , quí sont les 
vrayes qualitez des bonnes íois et constítutions t 
apres les avoir faíctes , les ont envoyées á la 
dicte court , pour cognoistre si elles estoiení 
telles. Quand la dicte court les a trouvées au
tres ; en a faict remontrance, quí a esté suívre 
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la voloñté des roys et non ronipeure des loís ^ 
íesquelles ne servent de r íen , si elles ne sont 
que escriptes : car leur forcé est en i 'exécution ^ 
et chacun séait qu'elle n 'y est pas et qu'elle est 
plus nécessaire en ce temps qu'elle ne le fut 
oncques.^... Vray est que cy-devant aucuns 
édicts ont esté envoyez ceans n'appartenans en 
rien á í'auGtonté de la court ; mais semble que 
ce ayt esté pour une autorisation : comme ceulx 
qui coñcernent les aydes , gabelles et subsides 9 
dont la dicte court ne s'est jamáis m e s l é e , ains 
de domaine seulement, et toutes fois pour o b é i r , 
n a laissé de les faire pubíier avec la limitation 
in quantum tangit domanium. y dont la conois-
sance lui appartient. » 

Voyez la remarque 4 du chapitre p r é -
cédent . 

(18) Gétte assemblée se tint le 6 janvíer 
1558 , aü palais dans la chambre de St. Louis. 
Aprés que Henri I I y eut prononcé un disccurs 
relatif aux malheureuses circonstances dans Ies
quelles sé trouvoit le royanme , le cardinal de 
Lorraine prit la parole ©t prornit au nom dü 
clergé de puissans secours d'argent. L e duc de 
Nevers , qüi parla pour la noblesse , assura 
qu'elle étoit p t é t e á prodiguer son sang et ses 
biefis pour la gloire du roi . Jéan de St. André ^ 
á genoux t remercia le roi au nom du parle-

C e 4. 
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ment et de toutes Ies cours siipérieures , d'avoir 
bien voulu former entre la noblevse et le tiers-
état un orJre partículier en faveur des magis-
trat : i l oífrit la vie et les biens de cenx pour 
qui il parloit. André Guillard du Mort ier mon-
tra le méme zéle en porrant la parole pour le 
í iers-état . « Voyez Th stoire de M . de Thou , 
L . 9. >s 

La vanité du parlement, si contení en i5 >§ 
de n 'é t re plus compris dans l'ordre de la bour-
gpoiiie , fit des progrés rapides ; et dans Tas-
semblée des notables tenue k Paris en 162,6 i l 
ne voulut plus scuffrir qu ' i l y eüt de distinc-
tion ent e l'ordre de la magistrature et ceux 
du clergé et de la noblesse. Nous avons une 
relation de cette assemblée par le procureur-
général du parlement de Na vane , et je vais 
en rapporter un morceau tel qu'on le trouve 
dans le Ceremonial francois , par Mrs. Gode-
froy , p. 402.. 

« J'ay remarqu4 cy-dessus , dit riiistorien , 
qu 'aprés les di cours faits á 1 onverture de l'as-
serablée , M . le garde des sceaux avoit comme 
en passant dit y que la volonté du roy étoit 
que sur les proposiíions la dite assemMee opi
na t par corps et non par tétes. L'effjt de cette 
déclararion parut h la premiare seance , ou Mon-
selgneur, í thte du r o y , ayaní fait opiner par 
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íétes , et aprés commandé ati greffier de lire les 
opinions , le dit greffier lut les a vis par corps 
disant: Mrs. du clergé sont d'un tel avis ; Mrs. 
de la noblesse d'un tel, et Mrs. les officiers d'un tel . 
Sur quoi Mrs. Ies officiers , par la bouche de M . le 
premier président de Paris , r emont ré ren t á mon-
dit seigneur , qu'outre que cette fa^on de recuei í -
i i r les voix étoit préjudiciable , voire honteuse 
aux officiers , entant que par ce moyen on les 
distinguoit du clergé et de la noblesse , pour les 
jeter dans un tiers-état et plus bas ordre , elle 
étoit nouvelle et contraire aux usages pratiqués 
hs assemblées de cette nature , protestans n'y 
vouioir consentir. A quoi mondit seigneur r é -
pondit avoir commanclement de sa majesté d'en 
user ainsi ; mais qu'ils pouvoienr avoir recours 
k elle et luí faire leurs trés - humbles remon-
trances. 

Le lendemain les dits officiers é tant allez 
í rouver sa majesté au Louvre , lui représenté-
rent par la bouche du premier président de Pa
ris , le préjudice et la honte que ce leur seroit 
d^opiner par corps , puisque représentans les 
cours de parlemens et autres compagníes sou-
veraines , composees de tous les trois ordres 
du royanme , íls se verroient néanmoins re
tí uits au plus bas , et á représenter le tiers-or
dre separé de ceux du clergé et de la noblesse , 
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lesquels n'avoient á présent sujet de se distífí-
guer d'eux , puisque toujours ils ont reputé á 
honneur de pouvoir é t re recus á opiner avec 
eux dans Ies dites compagnies. Que la vocation 
qu'eux tous avoienl en la díte assemblee étoit 
difFérente , en ce que ceux du clergé et de la 
noblesse y sont appellez par la volonté et fa-
veur particuliére du r o í , qui en cela avoit voulu 
reconnoitre le mér i te d'un chacun d'eux ; mais 
que Ies premiers présidens et procureurs g e n é -
raux y étoient appellez par les lois de l 'état , 
suvies de la volonté de sa majesté pour y re* 
présenter toute sa justice souveraine : qu'és as-
semblées des notables comme celle-cy , faites 
sous les rois ses prédécesseurs , m é m e en celle 
de Rouen convoquée par sa majesté en 1617^ 
les dits officiers avoient opiné avec M M . du 
clergé et de la noblesse , ensemblement par t é -
tes , sans aucune distinction n i différence d'or-
dres , dont la séparation seroit d'ailleurs suivie 
de plusieurs difíicultés , á cause des divers p ré 
sidens qu'il faudroit établir , chaqué corps dési* 
rant Hionneur d 'étre présidé par monseigneur » 
et m é m e de grandes longueurs pour ce que tou-
íours apres avoir opiné séparément , i l faudroit 
s'assembler pour conférer les avis et en former 
Un général sur chaqué proposition. « 

Sur quoi sa majesté pronon^a qu'on opineroit 
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par tétes et ensemblement, se réservant á elle 
de faire opiner par corps oü i l écherroi t des 
difficultez. Neantmoins á la premiere séance 
aprés , le premier président de París absent, sur 
la proposition qui fue faite , monseigneur de-
manda les avis á M M . du clergé , qui tous les 
po r t é r en t á l'oreine de M . le cardinal de la Va-
le t te ; et aprés M M . de la noblesse , lesquels 
le dirent á l'oreille de M . le maréchal de la 
F o r c é ; lesquels sieurs cardinal et maréchal de 
la Forcé les r a p p o r t é r e n t , disans; l'avis du clergé 
est te! , et celui de la noblesse tel. Et mon dit 
seigneur ayant demandé les avis aüx ofíicíers 
M . le second président de París ayant fait le 
sien , M . du Mazuríer premier président de T o u -
louze , protesta ne vouloir opiner , puisque cen
tre l'interítion de sa majesté on opinoit par corps; 
et moñ dit seigneur luy ayant dit qu'il avoit 
ordre du roy d'en user ainsi , le dit sieur M a -
zur ier , et avec luí plusieurs des dits officíers , 
se leverent pour sortir , mais par le comman-
dement exprés et ré i te ré de mon dit seigneur, ils 
se rassirent , protestans de recourir á sa majesté ^ 
laquelle étoit ce jour-Iá allée prendre le plaisir 
de la chasse k Versaille. 

Le m é m e jour Ies dits offiders s'étant assemblez 
chez le premier président de Paris , résolurent 
de faire leurs plaintes k sa majesté , k son retour 
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de Versaiíle , et de ne se tronver point cependant 
S l 'assemblée ; ce qni succéda heureusement k 
cause des fétes oü I'onremroit, pendant lesquelles 
í 'assemblée cíioma. Sa majesté étant de retour , 
le procureur-genéraí du parlement de París rap-
porta l 'é tre alié tronver au Louvre , et de soi-
m é m e luí avoir fait Ies plaintes que tous les 
oflRciers étoient préts á luí por te r , avec les 
raisons de leurs justes ressentimens , et qu'ellé 
fui avoít commandé de lenr d i r é , que son inten-
íion étoit de les contenter en cet endroít , et que 
pour cet eífet , elle donnerott ordre á Monsei-
gneur son f iére de les faire opiner par tétes sans 
dístínction : ce qni fui depuis pratiqué en toutes 
les sean ees et délibérations : es quelles aprés la 
lecture de la propositíon qui étoit portee par le 
procureur general du parlement de París , Monr-
seigneur demandoit íes avis á Mrs. les premiers. 
présidens des parlemens , commencant par celui 
de Paris , et emu í t e aux procureurs - généraux 
comme ils étoient assis ; aprés á M. le lieutenant 
civil ; aux premiers présidens et procureurs-
généraux des chambres des comptes de Paris et 
Roñen ; aprés aux premiers présidens et procu
reurs - généraux des cours des aydes des diis 
lieux , aprés á Mrs. de la noblesse , commencant 
par ceux qui n'ont point-Foi-dre ; ensnite á Mrs. 
du c l e rgé , commencant par le bout d'en bas de 
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leur banc ; aprés á Mrs. les maréchaux de la 
Fo rcé et de Bassompierre , en commengant par 
celui-cy ; aprés á M . le cardinal de la Valette , 
et finalement Monseigneur opinoit lui - m é m e . 
Aprés que tous avoient opiné , mondit seigneuc 
commandoit au greffier de lire les avis , cliacuti 
desquels i l avoit écrit en un cahier , et aprés les 
avoir comptés , la délibération se formoit par la 
plurali té. I I est vrai que quelquefois , selon íes 
matiéres , mondit seigneur commencoit á prendre 
les avis par Mrs. de la noblesse , autres fois pac 
ceux du clergé , ce qui arriva peu souvent. « 

( 19 ) Voyez Uv. 2 , chap. 2 , remarque 9. 
( 2 0 ) « I I y a dans le premier régistre du. 

parlement, une declaration de Charles V I I , en 
date de cette année 1453 , par laquelle i l est 
ordonné que les officiers du parlement de París 
et de celui de Toulouse auront rang et séance 
dans Tune et dans Tautre de ees compagnies du 
jour de leur réception. Le parlement de Paris 
ne s'en étant pas tenu á cette déclaration , ce 
fut la cause que celui de Toulouse delibera , en 
1467 , que nul des présidens ni des conseillers 
du parlement de Paris ne seroit re^u á celui de 
Toulouse , jusqu'á ce que les officiers de celui 
de Paris auroient aequieseé á cette déclaration. » 
Annales de Toulouse , p. 218. 

L'uni té du parlement, distribué en differentes 
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classes , n 'étoí t pas une nouveauté . Voyez du 
T i l l e t , Becneil des rois de France , ch. du con-
seil pr ivé du roí. " Le roy , dit cet écrivain , n'a 
qu'une justice souveraine par luí commise á ses 
parlemens , lesquels ne sont qu'un en divers 
ressorts. » 

( z i ) On a vu dans Ies remarques precedentes 
comment rancienne cour des pairs et le parlement 
se confondírent sous le régne de Charles V I I á 
l'occasiondu duc d'AIencon. D é s lorsle parlement 
se regarda comme la cour des pairs ; mais i l falloit 
quelque événement important et remarquable , 
pour bien constater et íixer cette doctrine. Le 
proces du prince de Condé , condamné h mort 
sous Francois I I , et rétabli sous Charles I X , 
fut r é v e n e m e n t favorable que le parlement a H 
tendoit. Ce prince , quí refusa de reconnoí t re le 
conseil du roi pour son juge c o m p é t e n t , ne r é -
clama point l'ancienne cour des pairs dont per-
sonne p e u t - é t r e alors n'avoit I 'idée. Charles I X 
luí ayant ensuite donné des lettres-patentes pour 
reconnoitre son innocence , i l n'en fut pas con
tení , et voulut é t re justííié en plein parlement. 
Le 13 mars 1 5 ^ ° , le roi donna des lettres-patentes 
en conséqnence , et le prince de Condé les porta 
lu i -méme au parlement le 20 mars ; et dans le 
discours qu'il prononga , d i t , qu'il ne reconnois-
soit que cette compagnie pour juge. 



E T P R E U V E S. 415 

D e tout le bruk que íit le parlement de 
Par ís , lorsqne Charles I X íit publier sa major i té 
au parlement de Rouen : i l ne manqua pas de 
d i ré dans ses remontrances , qu'il étoít la vraie 
et seule cour des pairs ; qu'il est centre toutes 
les régles de vérií ier les édits dans les parlemens 
de province , avant que de les avoír vérifiés au 
parlement de Paris ; que celui-ci est le premier 
et 1« source de tous les autres parlemens , et qu ' i l 
est seul dépositaire de Tautorité des états qu' i l 
représente . Voyez l'hístoire de M . de Thou , t 35. 

(22) C'est sous la présidence de M . de Mau-
pou , aujourd'hui vice-chancelíer et p é r e de M . le 
chancelier , que le parlement reprit l'ancienne 
doctrine de l 'unité des parlemens ; mais la m a l -
heureuse aventure de M . le duc de Fitsjames ne 
laissa pas subsister long-temps cette opinión. 
Quoique le parlement de Toulouse eá t mon t ré 
dans cette circonstance les plus grands égards 
pour l 'autorité et les prérogatives du parlement 
de Paris ; cette dern iére compagnie fut indignée 
que les magistrats de Toulouse eussent osé infor-
mer contre M . le duc de Fitsjames et le déc ré -
ter : elle íit des arréts pour déclarer qu'eíle étoít 
uniquement et essentiellement la cour des pairs ; 
et les parlemens de province en firent de leur 
cóté pour réprouver cette doctrine Personne ne 
s'aper^ut que cette querelle puérile mettoit tous 
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les parlemens sur le penchant du précipíce í ea 
effet, s'ils avoíent é té unis , et qu'ils eussení 
Gompté les uns sur les autres, jamáis M . le 
chancelier de Aiaupou n'auroit osé former le 
projet qu'il vient d 'exécuter . 

(2.3) Une des choses qui prouve le mieux la 
futilité de tous les sentimens chimériqties que 
le rarlement a enfantés sur son origine , ses 
droits et son auroriré , c'est l'espece d'égalité dans 
laquelle la chambre des compres s'est maintenue. 
On a vu dans les remarques précédentes que le 
grefFe de la chambre des compres ne servoit pas 
tnoins de dépót aux lois que le grefFe m é m e du 
parlement, et que les ordonnances ont quelqne-
fois é té envoyées á la chambre des comptes avant 
que d 'é t re portees an parlement. 

On ne sera peut é t re pas fáché de trouver des 
let trés assez extraordinaires de Philippe de Valois 
du 13 mars 1339 , adressées á la chamb e des 
comptes ; le parlement auroít bien su tirer partí 
d'un pareil t i tre. 

« Philippe par la grace de D i e u , roy de France* 
A nos amez et feaulz les gens de nos comptes k Pa
r í s , salut et dilection. Nous sommes ou temps pre-
sent mcult occupez pour entendre au fait de nos 
guerres, et á la defFense de nostre royaume et de 
nostre peuple, et pour ce ne povons pas bonnement 
entendre aux requestes delivrez tant de grace 

que 
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^ í i é d é Justice , que plusieuis gens tant d'églises | 
de religión que auttes nos subjets nous ont sou-
vent á requerre. Pourquoy nous qui avons grant 
et plaine í iance dans vos loyautez, nous com-
mettons par ees presentes lettres plenier povoír 
á durer jüsques á la feste de la Toussains pro-
chaíne á venir , de ottroier de par nous á tomes 
gens tant d'église , de religión comme seculiers , 
graces sur acquets, tant fais comme á faire k per-
pétuité , de ottroier privileges et graces p e r t é -
tuelles et á temps á personnes seculieres-, églises , 
communes et habitans des vü l e s , et ímpositions , 
assís et maletostes pour leur proufit et du commun 
des l iez , de faire grace de rappel á bannis de nostre 
royaume,de recevoir a traicté et composition quel* 
ques personnes et communitez sur causes, tant c i v i 
les que criminelles, qui encoré n'auront es té jugees , 
et sur quelconques autres dioses que vous verrez 
que seront á ottroier , de nobiliter bourgeois et 
quelconques autres personnes non nobles , de légi-» 
timer personnes nées hors mariage , qüant au tem-
porel , et d'avoir succesion de pere et de mere , 
de confermer et renouvelíer privileges , et de 
donner lettres en cire vert sur toutes les choses 
devant dites, et chascune d'icelles , k valoir per-
pétuel lement et fermement sans revocation et 
sans empeschement , et aurons ferme et stable 
tout ce que vous áurea fait es choses dessui 

Tome J i L D d 
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dites et chacune d'icelles. » M . D u Puy a rap-
porté ccrte piéce dans son trai íé de la majori té 
de nos rois , p- 153* 

C H A P I T R E I V . 

( i ) V o Y E Z rhistoire de M . de Thou j¡ 
IHv. 12. 

( 2 . ) Ces remontrances sont du 16 octobre 
1555. Voyez rhistoire de M . de T h o u , L . 16» 

C H A P I T R E V . 

( 1 ) " \ ^ ' o Y E Z rhistoire de M . de Thou et 
Ies mémoires de Condé , T . 6, 

( 2 ) " Trai te d'association fait par Msgr. le 
prince de Condé avec les princes , chevaliers de 
l'ordre , seigneurs , capitaines , gentilshommes, 
et autres de tous estats qui sont entrez ou en-
treront cy-aprés en la dicte associatíon , pouc 
maintení r l'honneur de Dieu , le repos de ce 
royaume, et l'estat et l iberté du roy , sous le 
gouvernement de la royne sa m e r e , le n 
av i i l 1562. « 

O n voit par cette piéce qu 'é tant question de 
réformer la religión , on ne songeoit aucune-
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mént á réformer Jé gouvernement. On voit qu'on 
eachoit ses vrais sentimens , en feignant de s'ar-
mer en faveur du roi et de la reine sa mere t 
miserable comédie que nous avons vue se r e -
nouveller dans la guerre de la Fronde ; et qu'on 
n'auroit point jouée > s'il n'avoit pas été néces -
saire de se p ré te r á Fopirrion publique au sujec 
de Tautorité royale. « Et durera cette presente 
association et alliance inviolable , jusqu'á la 
majori té du roy ; c'est assavoir jusques á ce 
que sa majesté estant en aage , ait pris en per-
sonne ie gouvernement de son royaume , pouc 
lors nous soumettre á l'entiere obeissance et sub-
jection de sa simple volonté ; auquel temps nous 
esperons luí rendre si bon compte de la dicte 
association, comme aussi nous ferons toutes et 
quantes fois qu'il plaira á la royne , elle es taní 
en l iberté , qu'on cognoistra que ce n'est point 
en ligue ou monopúle défendu , mais une í ideíle 
et droicte obeissance pour l'urgent service e t 
conservation de leurs majestés. 

Nous nommons pour chef et conducteur de 
toute la compagnie , Monseigneur le prince de 
Gondé , prince du sang , et par tout conseiller 
nay, et l 'un des protecteurs de la couronne de 
France ; lequel nous jurons, etc. 

En quatriesrne lieu , nous avons compris et 
associé á ce present traieté d'alliance , toutes les 

D d a 
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personnes du conseil du roí } excepté ceux qul 
portent armes contre leur devoir , pour asservir 
la volonté du roy et de la royne lesquelles 
armes s'ils ne posent , et s^ils ne se re t i rent , 
et rendent raison de leur faict en toute sub-
jection et obéissance , quand ú plaira á la royne 
les appeler , nous les tenons avec juste occasion 
pour coupables de leze majes té , et perturba-
teurs du repos public du royaume. 

Nous protestons derechef n'estre faicte ( la 
díte associatíon ) que pour maintenir l'honneur 
de Dieu , le repos de ce royaume, et l'estat et 
l iberté du roy sous le gouvernement de la royne 
sa m é r e . » 

Dans la déclaration que le prince de Condé 
fait k i'Empereur et aux princes de l 'Empi re , 
i l dit que l 'autorité des états est absolue pen-
dant la minori té des rois , et i l ajoute : u La-
quelle autorité ne dure qüe pour le temps de la 
minori té des roys jusques á leur aage de qua-
torze ans.... Telle administration n'est pour 
diminuer la grandeur et authorité des roys que 
nous recognoissons estre instituez de Dieu ; á 
laquelle ne voulons aucunement resister, car au-
trement seroit resister á la puissance divine , 
mais pour entretenir , garder et conserver leur 
bien , pendant que , selon Timpuissance de na-
ture , ils ne peuvent encoré administrer, mais 
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estant parvenus en l'aage de quatorze ans, cesse 
toute adminisrration ; et tout est tellement re-
mis en sa main , qu'il n'est contredit ni em-
pesché en chose qui lui plaise d'ordomier. » 
Mém. de C o n d é , T . 4 , p. 5^. 

( 3) Histoire de M . de Thou , L . 24. Vous 
verrez que ceux qui s 'engagérent dans la con-
juration d'Amboise pour perdre les Guises , 
avoient pris l'avis des plus célebres jurisconsul-
tes de France et d'Allemagne, ainsi que des 
théologiens Ies plus accrédités parmi Ies prores-
tans. Tous ees docteurs furent d'avis qu'on 
devoit opposer la forcé á la domination peu legi
time des Guises; pourvu qu'on agít sous l auto-
rite des princes du sang qui sont nés soaverains 
magistrats du royaume. 

Lettres de Charles I X du: 25 mars 1560 ^ 
pour la convocation des etats - généraux. " A u -
cuns des dietz estats se sont amusez á disputer 
sur le faict du gouvernement et administration 
de cesluy nostre royaume , laissans en arriere 
l'occasion pour laquelle les faissions rassembler r 
qui est chose surquoi nous avons bien plus, 
afFaire d'eux et de leur aide et conseil que sur 
le faict du dict gouvernement. . . . Nous vous 
mandons et ordonnons trés - expressement que 
vous ayez á faire entendre et scavoir par toiiü 
vostre ressort et jurisdiction , á son de trompe 

D d 3 
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et cry publicq , ad ce que aucun n'en pretende 
cause d' ígnorance , qu'il y a unión , accord et 
parfaicte intelligence entre la royne nostre tres 
I ionorée dame et mere , nostre tres cher et trés 
a m é oncle le roy de Navarre , de present nostre 
lieutenant géné ra l , réprésentant nostre personne 
par-tout nos royaurne et pays de nostre obeis-
sance , et nos trés cliers et trés amez cousins le 
cardinal de Bourbon , prjnce de Condé , duc de 
Montpens íe r et prince de la Rochesurion , tous 
princes de nostre sang , pour le regard du dict 
gouvernement et administration de cesluy nostre 
royaurne; lesquels tous ensemble ne regardans 
que au bien de nostre servke et milité de nos
t re dict royanme , comme ceuix á qui et non 
autres le dict affaire touche , y ont prins le 
meilleur et plus certain expédient que l'on scau-
roi t penser ; de maniere qu'il n'est besoin k ceulx 
des estats de nostre dict royaurne , aucunement 
s'en empescher , ce que leur défendons trés ex-
pressement par ees presentes ; surtout qu'ils crai-
gnent nous desobeir et déplai re . » Mém. de 
C o n d é , T . z-, p . 281. 

(4.) « La court pour obvier , empescher et 
év i te r aux oppressions , incursions , assemblées 
et conventicules qui se font journellement , 
tant en ceste ville que autres villes , villaiges, 
bourgs et bourgades du ressort d'icelle , dont ú 
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peult advenir tel dommaige et inconvénient qu^il 
est advenu en plusieurs vil les, lieux et bourgs 
du royanme, a permis et permet á tous manans 
et habitans , tant des dictes villes , villaiges , 
bourgs et bourgades que du plat pays , s'assem-
bler et équiper en armes pour resister et sot 
défendre centre tous ceux qui s'assembleront 
pour saccager les dictes villes , villaiges et égl i-
ses , cu autrement, pour y faire conventicules 
et assemBlées illicites , sans que pour ce les diets 
manans et habitans puissent estre d é f e r e z , pour-
suivis et inquiétez en"justice, en qnelque sor té 
que ce soit , enjoint neantmoins aux officiers 
des lieux , informer diligemment et p rocéder 
contre tous ceux qui ainsi s'assembleront , et 
íeront presches , assemblées , conventicules ou 
oppressions au peuple , gens d'église , leurs per-
sonnes et biens y et de tout en avertir la dicte 
court sous peine de s'en prendre aux diets offi-. 
ciers. Enjoint aussi la dicte court au procureur-
général du roy envoyer la présente ordonnance 
en chacun des bailliages , et seneschaussees de ce-
ressort, pour y estre publiée. Faict en par lément 
le 13 juillet 15^2. 

" Sur la requeste et remontrance ce joiird'Ituy 
faictes en la court par le procureur-général du 
r o y , etc. La court la matiere mise é n dé l ibe ra -
í ion a enjoinct et enjoinct trés expressemént á 
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Messire Rene de Saulseux , chevalier, á présent 
capitaine par ordonnance du roy en la ville de 
Meaulz , de faire tout debvoir et diligence , as-
sembler bon nombre de gens de guerre , tant 
de la dicte ville que des champs, ponr pren-
dre et appréhender tous les dicts rebelles , s é -
ditieux et perturbateurs de Testat de ce royan
me , portans armes contre le roy , et k ceste 
fin lui a permis et permet faire assembler et 
armer les habitans du plat pays , pour porter 
confort et ayde k la forcé du roy , par toutes 
voyes et manieres qu'il verra estre á faire, mes-
mes par son du toc^in , en telíe maniere que 
le roy soit obey , la forcé lui demeure, et la 
justice faicte promptement de telles persones 
si malheureuses et pernicieuses á Dieu et aux 
homtnes. M Ar ré t du 27 janvier I 5 ^ j . 

( 5 ) « L a cour t , toutes Ies chambres assem-
lalées , sur les remontrances et requestes á elle 
faictes par les capitaines des dixaines de ceste 
vi l le de Paris , oys les gens du roy , et , sur le 
tout la matiere mise en déliberation , et aux fíns 
de l'arrest d'icelle , du vingt-septiesme novem-
bre dernier , ord«nne que chacun des dicts ca
pital nes assemblera ung bon nombre des plus 
apparens et notables personnaiges de leurs dir 
xaines , tels qu'ils verront bon estre , lesquels 
seront tenus y assister , ppur enquerir des sus,-
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pécts et notez de la nouvelle secte et op in ión , 
et de la cause et occasion des suspitions , soient 
officiers du roy en icelle court , grand conseil, 
chambres des comptes , géneraulz de la justice 
des aydes, des monnoyes , chancelierie , chas-
tellet de Paris , tresor , eaues et forest , et 
autres corps, colleges et communaultez, tant 
ecclésiastiques que seculiers , de quelque estat, 
qualité et condition qu'ils soient , et ceulx de 
leurs maisons et familles , pour faire les dicts 
capitaines leurs procés verbaulx dans huitaine , 
qu^ils baiileront incontinent au p rocureu r -géné -
ral du roy , pour iceulx veus par la court en 
ordonner : esquels procés verbaulx ne seront 
nommez et escripts les penonnes qui y auront 
assisté ; mais les baiileront au dict procureur-
general par un roolle á part et secret, sans le 
relever, trois jours aprés ; laquelle huitaine pas-
s é e , enjoinct icelle court aux dicts capitaines 
faire la recberche chacun en leur dixaine, k 
mesme instance , jour et heure , sans dissimu-
lation , faveur et hayne d'aucunes personnes et 
entreprinses sur les quartiers les ungs des autres , 
etc. » Cet arrét est du 28 janvier 15^2. 

Voic i une lettre que le parlement écrivit á 
la reine mere le 29 mars r 562, « Par une lettre 
de vostre majesté que nous a communiquée mon-
?ieur |e maréchal de Montmorency, nous avons 
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sceu que la maison du roy est exempte de Texer-
cice de la nouvelle opinión ; et parce que celle 
ne nous semble assez ; car la maison du dict 
seigneur á laquelle la vostre et celles de nos 
seigneurs ses freres et madame sont jointes , ou 
h. mieulx diré , ne sont que une , est le miroir 
de toús Ies subjects , avons avisé vous remons-
trer et suppiier tres humblemerit, nostre souve-
raine dame , nJy endurer personne qui ne soit 
de l'ancienne religión que nos trés chrestiens 
roys ont tenue, et vos majestez veulent con t í -
nuer ; car les paroles gastens comme le dict 
exercice: aussi vos dictes majestez sont chargées 
envers Dieu , non-seulement d'estre trés chres-
tiennes ; mais de faire que le royanme demeure 
tres chrestien ; et la tolérance que avé accordée 
par la pacification , est par nécessité , en espé-
rance de reduire le tout k l'union qui estoit 
auparavant la división de religión ; celle excuse 
ne peult estre en la dicte maison, autrement 
seroient forcés vos dictes majestez de se servir 
de personnes qui ne leur seroient fidelles: car 
en diversité de religión , ne se trouve oncques. 
dilection ne sureté de bon office. »> 

(6) J'ai déjá prouve que Ies états croyoient 
depuis long-temps n'avoir que le droit de faire 
des doléances et des représentations. Pour juger 
du peu de cas qu'on en devoit faire sous. Ies. 
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ñls d 'Henr í I I , vo.yez le discours du chancelier 
Guillaume de Rochefort , aux états tenus k 
Orléans en 148 3. I I a l'audace de leur d i r é : « voys 
pouvez connoítre avec quelle l iberté le roi vous 
a permis de vous assembler et de diré vos avis 
sur les aíFaires, avec quelle douceur aussi i l vous 
a donné audience ; en ce que au commencement 
de votre assemblée , vous ayant ete oífert des 
sécretaires du roi pour recevoír et rédig- r par écrit 
vos actes , vous futes d'avis de n'admettre aucun 
parmi vous qui ne fut député par les états. I I 
vous donna de plus deux audiences íbrt lon-
gues , oh. i l vous fut permis de luí représenter 
par écrit et de vive voix tout ce qui vous plai-
roi t . . . . L e roi auroit pu sans vous appeler, déli-
b é r e r et conclure dans son conseil sur vos 
articles, etc. » Trai te de majorité de nos rois par 
M . Dupuy , p . 2:,8. On termina ees états d'une 
maniere digne de la considération qu'ils avoient 
acquise ; les aíFaires les plus difficiles n 'é toient 
pas encoré terrainées , et on enleva tous les 
meubles des salles oü les ordres s'assembloient-

Dans I^assemblée des notables du 16 décem-
bre I527 , Francois I dit dans son discours , 
" qü'il pense faire honneur á ses sujets de se 
montrer si familiérement avec eux, que de vou-
loir avoir leur advis et délibérations. c< Si on 
l i t le discours que le chancelier de Thopital tint 
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aux etats d 'Orléans sous Fran^ois I I , on serar 
surpris que cet homme d'ailleurs si éclairé , eüt 
des idées si louches et si faussqs du droit des 
nations. 

Henri I I [ croyoit déroger á sa toute-puissance , 
en promettant par serment d'observer l 'ordon-
nance qu'il accordoit aux priores des états de 
Blois. " S'il semble , disoit-il , qu'en ce faisant 
je me soumette trop volontairement aux loís 
dont je suis l'autheur , et me dispensent elles 
mémes de leur empire , et que par ce moyen 
je rende Tautorite royale aucunement plus bornee 
et limitée que mes prédécesseurs : c'est en quoi. 
la générosité du bon prince se connoit > que de 
dresser ses pensées et ses actions selon sa bonne 
foy , et se bander de tout á ne laisser corrompre , 
et me suffira de repondré ce que dit ce roy k 
qui on remontroit qu' i l laisseroit la royauté 
moindre á ses successeurs qu'il ne l'avoit regué 
de ses p é r e s , qui est que i l la leur lairroit beau-
coup plus durable et assurée. » 

Dans son trai té de la majorité des rois , du 
Ti l le t nous apprend tres-bien quelle étoit l 'opi-
níon des personnes les plus éclairées de son 
temps , sur Tautorité royale et les droits de la 
nation. " L'assemblée des estats , dit-il , est sainte, 
ordonnée pour la conférence des sujets avec leur 
r o y , qui montrant sa volonté de bien régner 
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leur communiq'ie les aíFaíres politiqnes ponr en 
avoir avis et secours; les recoit á luí faire en t eñ -
dre librement leurs doléances , afin que les con-
moíssant, i l y pourvoye : ce qu'il fait par déíi-
bérat ion de son trés-sage conseil, dont i l est pour 
cet eíFet assisté : et octroye k ses dits sujets 
ce qu'il voit estre raisonnable , et non plus. Car 
s'il estoit nécessaire de leur accorder toutes leurs 
demandes , i l ne seroit plus leur roy. D u Ti l l e t 
ajoute plus bas , autant que la dite assemblée 
des estats est fructueuse quand on y tend á 
bonne fin , autant est-elle dommageable , s'il s'y 
mesle de la faction. » 

( 7 ) C'est au sujet de l'édit publié le n mars 
15 60. Voyez Phistoire de M . de T h o u , L . 24; 
Le m é m e historien, L , 41 , dit que le parlement 
de Touleuse n'enrégistra l'édit de pacifícation de 
1568 , qu'avec des modifications et des restrictions 
qu'il inséra secré tement dans ses régistres. Lecta > 
publicata , registrata , audíto procuratore generali 
regís , respecta habito litterís potentibus regís > 
prima die hujus mensis y urgenti necessítatí tem-
poris 9 et obtemperando voluntad cLíctí dornini 
regís y absqne tamen approbatíone novce relígíonis , 
et id totum per modum provisionis , et doñee 
aliter per dictüm dominum regem fuerit ordinatum. 
Paris í is in parlamento sexta die martis} auno 
ilomini millesimo, quingentésimo sexagésimo primo. 
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Enregistrement de l'ordonnance du 17 janvier 

" Nous avons declare et déda rons tous autres 
édits , lettres , declarations , modifications , res-
trictions et interprétat ions , arréts et registres , 
tant secrets qu'autres délibérations ci - devant 
faites en nos cours de parlement et autres qui 
par cy-aprés pourroient é t r e faites au pré judice 
de notre dit présent édit , concernant le fait de 
la religión et troubles arrivés en cettuy notre 
royaume , é t re de nul eíFet et valeur. » Edit de 
pacifícation du mois d'aoút 1570, art. 43. 

« Mandons aussi icelui notre dit édit publier 
et enrégistrer en nos dites cours selon la forme 
et teneur purement et simplement , sans user 
d'áucunes modifications ^ restrictions , déclarations 
ou registre secret , ibid. art. 44. » Voyez la 
m é m e chose dansl'art. ^3 de l ' éd i tde pací í icat ion 
donné en may 1̂ 76. 

" Nous avons declaré et déclarons tous autres 
précédens édits , articles , secréts , lettres, décla
rations , modifications , requisitions, restrictions, 
interprétat ions , ar ré ts , registres tant sec ré t s ' 
qu'autres délibérations cy devant par nous faites 
en nos cours de parlement et ailleurs , concernant 
le fait de la religión , et des troubles arrívés eíi 
notre dit royaume, é t r e de nul eífet et valeur. » 
Edit donné á Poitiers en septembre 1577. 
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Tous les édits de paciíícations s'expn'ment de 
la m é m e maniere , et pour abréger ici , je me 
contenterai de citer i c i l'édit de Nantes en avri l 
1598. « Avons déclaré et déclarons tous autres 
précédens édits , articles s e c r é t s , lettres , decla-
rations , modifications , restrictions in te rp ré ta -
tions , arréts et registres tant secréts qu'autres, 
dé l ibéra t ions , ci-devant par nous ou Ies rois ríos 
prédécesseurs , faites en nos cours de parlement 
et ailleurs concernant le fait de la religión et 
des troubles arrivez en nostre dit royanme 3 é t r e 
de nul effet et valeur , anxqnels et aux déroga-
toires y contenues , nous avons par cettuy notre 
édit dérogé et dérogeons. » A r t . 91. Dans I'article 
suivant i l est ordonné d'enrégistrer « purement 
et simplement, sans user d'aucunes modifications, 
restrictions , déclarations et registres secréts. n. 

Fin des remarques du livre sepdémc* 
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Ohservations sur VHistoire de Frunce. 

L I V R E H U I T I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

( i ) A ^ O Y E Z la remarque 14 , ch. 3. du l ivre 
p récédent . 

( 2 ) « Avons statué et ordonné , statuons et 
ordonnons que les grands jours se t íendront par 
les présidens et conseillers de nostre cour de 
parlement á P a r í s , en leur ressort, et es lieux 
oü d 'ancienneté on a accoustumé de les t e ñ i r ; 
auxquels grands jours assísteront d'an en an aux 
gages accoutumez , Tun des quatre présidens des 
enquestes avec treize conseillers de nostre díte 
cour , scavoir est , huit d é l a dite grande cham
bre , et cinq de la dite chambre des enquestes, 
selon leurordre et anc ienneté . « Ordon. de Blois 
en 1498 , art. 72. 

« Avons ordonné et ordonnons que Ies géns 
tenans 
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tenans nos cours de parlement de Toulouse et 
Bordeaux tiendront les dits grands jours de deux 
ans en deux ans chacun en leur ressort , respec-
tivement es líeux qui verront estre á faíre poür 
le mieux , en ensuivant la forme que nos dits p r é -
sidens et conseilíers de nostre cour de parlement 
á París , ont accoustnmé de teñir , réservés qu'ils 
ne seront que neuf, scavoir est, un présídent 
et huit conseilíers dont y aura cinq laics et trois 
ele res. » Ibid. art. 73. 

Ces articles furent rappelés par I'ordonnance 
de Francois I , du 12. juillet 1519. Les guerres 
d'Italie rendirent presque inutile la tenue de ees, 
grands jours ; la noblesse qui savoit le besoin 
qu'on avoit d'elle, n'étoit pas disposée k se sou-
mettre á Fordre que des gens de lois vouloient 
établir. Quand une fois les guerres civiles eurent 
é té allumées sous le íils de Henri I I , eis fut 
en vain que Henri I I I auroit ordonné les grands 
jours, le gouvernement étoit sans autoríté , ec 
les parlemens étoient abandonnés au fanatisme 
le plus déraisonnable. 

(3) Voyez le chap. 6 , du l ívre 4. 
(4.) Je me contenterai de rapporter íci Pana-

íyse que M . de Thou fait de cet acte dans le 
livre ¿73.° de son histoíre. « Par la formule de 
l'union qui devoit é t re signée au nom de la trhs-
sainte T r i n i t é , par tous les seigneurs , princes 

Tome I I I . E e 
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barons, gentilshommes et bourgeois, chaqué par-
ticulier s'engageoit par serment á vivre et mcíu-
r i r dans la ligue pour l'honneur et le rétablisise-
ínent de la religión , pour la conservation du 
vrai cuite de Dieu , tel qu'il est observé dans la 
sainte egÜse romaine, condamnant et rejetanttou-
tes erreurs contraires. Pour le maintien des defe
rentes provinces du royaume dans tous leurs 
droits, priyiléges et libertez telles qu'elles les 
possédoíent du temps de Clovis, qui le premier 
de nos roís établit en France la religión ch ré -
tienne. 

On prescrivoit aussí les lois suivantes : que 
chaqué particulier s'engageroit ásacr i f ierses biens 
et sa vie méme , pour empécher toutes entfe-
prises contraires á l'avancement de la sainte 
unión , pour contrib'uer d'ailleurs de tout son 
possible á Fentier accomplissement des desseins 
q 'elle se proposoit : que sí quelqu'un des mem-
bres de Tunion recevoit quelque tort ou dom-
mage, quel que fút Taggresseur, et sans égard 
pour la personne , on n'épargneroit rien pour en 
tirer vengeance , soit par les voies ordinaires de 
la justice, soit méme que pour cela on fút obli-
gé de- prendre les armes ; que si par un malheur, 
qu'on doit prier le ciel de dé tou rne r , quelqu'un 
des amis venoit k rompre ses engagemens , i l en 
seroit puni avec la derniére rigueur , commé traí' 
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tre et réfractaire á la volonté de Dieu , sans que 
pour cela ceux qui s'employeroient á la juste 
punitíon de ees sones de déserteurs pussent en 
é t r e repris soit en puhlic v soit en particulier ; 
qu'on créeroi t un chef de Funion á qui tous les 
autres jureroient une obéissance aveugle et sans 
bornes; jque sí quelqu'un des particuliers ruan-
quoit á son devoir , ou faisoit paroitre de la r é -
pugnance á s'en acquitter , le chef seroit le seul 
ma í t r e d'ordonner de la peine que sa faute au* 
roit mér i tée : que dans les villes et á la campa-
gne tout le monde seroit invité á se joindre 
á la sainte unión ; qu'en y entrant on s'enga-
geroit á fournir dans l'occasion de l'argent # 
des liommes et des armes , chacun selon son 
pouvoir ; qu'on regarderoit comme é n n e m i 
qtiiconque refuseroit d'embrassef le parti de la 
l igue, et que le commandement seul du chef de 
runion autoriseroit h lui courre sus á main ar-
m é e ; que si entre les unís i l arrivoit des que
relles , des contestations ou des procés , lé chef 
seul en d é c i d e r o i t , sans que pour cela on pút 
recourir k la justice ordinaire sans sa permissíon j 
et qu'ií auroit droit de punir les contrevenans 
dans leur corps et dans leurs biens , selon qu ' i í 
le jugeroit á propos. Enfin, on avoit encoré ajouté 
la formule du serment que chacun des unis devoít 
prononcer sur les saints Evangiles en s'engageant 
dans le par t í . » , . K E e 2, 
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J'ajouterai ici une píéce importante qu'ofí 
trouve dans les mémoires de Nevers, T . i , 
p. 641, et intitulée : « Déclaration des causes quí 
ont rneu Mgr. le cardinal de Bourbon et les 
princes pairs , seigneurs , villes et communau-
tez catholiques de ce royanme de s'opposer k 
ceux qui par tous moyens s'eíForcent de sub
vertir la religión catholique et lout Tétat. » 
Déclarons avoir juré tous et saintement prorais 
de teñir la main forte et armée á ce que la sainte 
égiise soit réintégrée en sa dignité et en la vraie 
et seule religión catholique : que la noblesse 
jouisse comine elle doit de sa franchise tout© 
entiere, et le peuple soit soulagé, Ies nouvelles 
ímposttions abolies, et toutes crues ótées depuis 
le régne du roi Charles I X que Dieu absolve : 
que les parlemens soient remis en la plenitude 
de leur connoissance, en leur entiere souverai-
ceté de leurs jugemens , chacun en son ressort, 
et tous sujets du royaume maintenus en leurs 
gouvernemens, charges et offices , saíns qu'on 
les puisse ó t e r , si non en tous cas des anciens 
établissemens , et par jugemens des juges ordi-
naires ressortissans au parlement; que tous de-
niers qui se léveront sur le peuple , soient em-
ployés k la défense du royaume , et á l'effet 
auquel ils sonr destinez : et que desormais Ies 
états - généraux soient libres et sans aucune pra-
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tique t tomes fois que les afFaires les requerront 9 
avec entiere liberté d'y faire ses p la ín tes , aux-
quelles n'aura éré duement pourvu. » Cet acte 
est du dernier mars 1585. En ayant assez de 
raison pour sentir qiTon a besoin d'une reforme, 
est-il concevable qu'on soit assez sot pour se 
contenter de pareilles demandes. 

Voic i une autre pieee qu'on trouve encoré 
' dans les Mémoires de Nevers , T . 1, p. 614,. et 

quí vous fera connoítre l'esprit de la capkaíe . Elle 
fut lúe publiquement á Thóte l -de - ville le 8 juin 
1591. Je n'en rapparterai que quelques arricies, 
« Sera pourveu au rOy nouvellement eslu d un 
bon conseil , et principalement d'évesques sages 
et craignant D i e u , et qui n'ayent abandonné :a 
cause ; ensemble dJun bon nombre de se'gneurs 
et gentiWiommes vieux et expérimentez , et 
tirez , s'il est possrble , des provinces de l'union ; 
a fin de rapporter les plaíntes de toutes les par-
ties du royanme, et donner avís sur üoccurrence 
des afFaires. 

« Que si l?on trouve borv , comme ¡1 est t rés-
nécessai re , que l'on fasse des lo^s fondamenta-
les de Tétat pour obvier aux maux que nous 
sentons, et en garantir la postérité , Ies feront 
jurer au roy nouvellement, esleu , avec les arr i 
cies que les rois ont aceoustumé de jurer en leur 
sacre : lesquelles lois i l jurera maintenir et en» 

E e 1 
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í re teñi r de touf son pouvoir ; et h quoi 51 s'o-
Higerk tant pour luí que ses successeurs, avec 
la clause qu'en cas de contravention les su-
fets seront dispensés du serment de fidélité. 

« Et afín que relies lois soient perpétuel les , 
et chaqué jour représentées aux yeux d'un cha-» 
c u n , seront icelles inscrites en airain et appo-
?ées es palais des villes oü i l y a parlement ; 
anx provinces esquelles n'y a parlement , ellea 
seront mises en la premie/e maistresse place de 
Ja premiere ville db la province. 

« Les estats se t í e n d r o n t , scavoir les géné-. 
raux de six ans en six ans , ou tel autre temps 
qu'il leur sera ordonné en la ville qu'il plaira 
au prince de les assembler; et á faute de les 
assembler , s'assembleront en la yille capitale. 
Les provinciaux de trois ans en trois ans , en la 
principale vil le de la province , si ce n'est que 
pour la nécessité des affaires , i l soit besoin d'urfe 
convocation extraordinaire : et sans lesquels etats 
ne se pourra, conclure par le roy , de faire la 
guerre ou la pa ix , ou mettre tailles, subsides 
et impositions sur le peuple. « 

Ces deux articles , oii Ton commencoit á en^ 
trevoir quelques principes d?un bon gouverne-
ment , ne firent ancune impression sur les esprits. 
On ne fut í rappé que des articles suivans dans 
lesquels. i l n'est question qu^ de brüler eí d'exter-
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ininer les hérét iques , soit Francoís , soit é t rangers . 
( 5 ) Voyez riiistoíre de M . de T h o u , L . 63 , 

et ce que Davila rapporte des premiers états de 
Blois , L . 13. 

( 6 ) Voyez rhistoire de M . de Thou , L . 60, 

C H A P I T R E I I . 

(1) « i R E M I E R E M E N T , afín que l achóse soit 
conduite par plus grande authorité , on est d'avís 
de bailler la superintendance de toute l'aífaire 
au roy Philippe Catholiqne ; et á ceste fin d'un 
commun consentement, le tout chef et conduc-
teur de toute Fentreprise. On estime bon de 
proceder en ceste facón , que le roy Philippe 
aborde le roy de Navarre par plaíntes et que
relles , á raison que contre l'institution de ses 
prédécesseurs , et au grand danger du roy pu-
pílle , duquel i l ha la charge , nourrit et entre-
tient une nouvelle religión : et si en cela se 
montre difficüe , le roy catholique par belles 
promesses essayera de la retirer de sa rnéchan-
ceté et malheureuse délibération , luí découvrant 
quelque espoir de recouvrer son royanme de 
Navarre , ou bien de quelque autre grand pro-
fit et esmolument en recompense du dit royau-
me : l'adoucira et ployexa , s'il est possible fc 
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pour le re teñir de cos t é , et conspirer avec \u j 
contre les autres autheurs de cette secte perni-
deuse. Ce que succédant á souhait, seront lors 
fáciles et abregez les moyens de la guerre íu-
ture. Mais poursuivant et demeurant iceluy tous-
jours obstinés , néanmoins 1^ roy Philippe , k 
qui tant par l ' au thon té á luy donnée par le 
saint concile, que par le voisinage et proximité , 
ía chose touche de plus prés , par lettres gra-
cieuses et douces radmonestera de son devoir , 
entremeslant en ses promesses et blandices , 
quelqnes menaces- Cependant tant secre t temént 
et occultement que faire se pourra, fera sur l 'hy-
ver quelque levée et amas de gens d'eslite au 
royanme d'Espagne : puts ayant les ses forces 
prestes , déclarera en public ce qu'il brasse. Et 
ainsi le roy de Navarre sans armee et pris á 
rimpourveu facilement sera opp r imé , encoré que 
d'adventure avecque quelque troupe tumultuaire 
et ramassée , s'eíForceast d'aller á Ten contre , ou 
voulust empescher son ennemy d'entrer en pays. 

" Or s'il cede, sera aisément chassé hors son 
royaume , et avec luí sa femme et ses enfans : 
mais s'il fait teste , et plusieurs volontaires , 
gens d'armes et sans soulde le deffendent , car 
plusieurs des conjurez d'icelle secte se pourroient 
avancer pour retarder la victoire , alors le duc 
de Guise se déclarera ehef de la confession ca « 
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tholique , et fera amas de gens d'armes vaillans 
et de tous ceux de sa suite. Aussi d'une autre 
part pressera le Navarrois , ensorte qu'estant 
poursuivi d'un costé et d'autre , tombera en 
proye , car certainement un tel roy ne peut faire 
teste á deux chefs ni k deux exercites si puissans. 

L'emperenr et les autres princes Allemans , 
qui sont encoré catholiques, mettront peine de 
boucher Ies passages qui vont en France, pen-
dant que la guerre s'y fera , de poeur que les 
princes protestans ne fassent passer quelque 
forcé , et envoyent secours audit roy de Na-
va r r e , de poeur aussi que les cantons de Souysse 
r e luy prestent ayde, sauf que les cantons qui 
suivent encoré Fauthorité de l'église Romaine, 
denoncent la guerre aux autres , et que le pape 
ayde de tant de forces qu'il pourra lesdits can
tons de sa religión , et baille sou§ main ar-
gent et autres dioses nécessaires au soustene-
ment des frais de la guerre. , 

« Durant ce le roy catholique baillera part 
de son exercite au duc de Savoye, qui de son 
cóté fera levée de gens si grande, que commo-
dement faire se pourra en ses terres. Le pape 
et les autres princes d'Italie déclareront chef de 
leur a rmée le duc de Savoye : et pour augmen-
ter leurs forces, l'empereur Ferdinand donnera 
ordre d'envoyer quelques compagnies de gens 
de pied et de cheval, allemans. 
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<< Le due de Savoye , pendant que la guerre 
troublera ainsi la France et Ies Sonysses , avec 
toutes forces se ruera á l'impourveu sur la villa 
de Geneve, sur le lac de Lozanne , la forcera , 
ou plus tost ne se depa r t i r á , ne retirera ses 
gens , qu'il ne soit maistre et jouíssant de la 
d í te v i l l e , mettant au fil de l 'épée , ou Jettant 
dedans le lac tous les vivans qui y seront t rou-
v é s , sans aucune discrétion de sexe ou aage. 
Pour donner á connoistre á tous qu'eníín la 
Div ine Puissance a compensé le retardement de 
la peine par la grieve grandeur de tel supplice , 
et qu'ainsi souvent fait ressentir les enfans et 
porter la peine par exemple mémorable á tout 
jamáis de la méschanceté de leurs peres , et mes-
més de celles qu'ils ont commises centre la re
ligión. En quoy faisant ne faut douter que Ies 
voisins touchés de cette cniauté et tremeur, ne 
puissent estre ramenez á santé , et principale-
ment ceux qui á raison de l'aage ou de Tigno-
rance sont plus rudes ou plus grossiers , et par 
conséquent plus aisez á m e n e í , auxquels U faut 
pardonner. 

« Mais en France , par bonnes et justes rai-
sons , i l fait bon suivre autre chemin , et ne 
pardonner en facón quelconque á la vie d'aucun^ 
qui autre foís ait fait profession de ceste secte : 
et sera baillée cette commission d'extirper tous. 
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ceux de la nouyelle religión au duc de Guise, 
qui aura en charge d'eífacer entierement le nom , 
la famille et race des Bourbons, de poeur 
qu'enfín ne sorte d'eux quelqu'un quí pour-
suive la vengeance de ees ciioses , ou remette 
sus eeste nGuveHe religión. 

" Ainsi les ciioses ordonnées par la France , 
et le royaume mis en son emier , anclen et pris-
t in estat , ayant amasse gens de tous costez , 
i l est besoín envahir rAllemaigne , et avec IVyde 
de Fempereur et des évesques, la rendre et res-
tituer au saint siege apostolíque. E t oíi ceste 
guerre seroit plus forte et plus longue qu'on 
ne pense et desire , afín que par faute d'argent, 
ne soit conduite plus lentement oií plus incom-
modement, le duc de Guise pour obvier á cet 
inconvénient , prestera á l'empereur et aux au-
tres princes d'Allemaigne et seigneurs catholi-
ques tout l'argent qu'il aura amassé de la con-
fiscation de tant de nobles, bourgeois puissans 
et riches qui auront esté tuez en France , á cause 
de la nouvelle religión , qui se monte á grande 
somme , prenant par le duc de Guise suffisante 
caution et respondant : par le moyen desquelles, 
aprés la confection de la guerre , sera remboursé 
de tous les deniers employez á cest eífect sur 
les dépouilles des iuthe^iens , et autres , qui 
pour le fait de la religión seront tuez en A l i e -
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maigne de la part des saints peres , pour ne 
defailíir , et n'estre veus negligens á poner ayde 
á tant sainte affaire de guerre y ou vouloir epar-̂  
gner leur revenu et propres deniers , ont ad-
jousté que les cardinaux se doivent contenter pour 
leur revenu (annuel de cinq ou six mílle escus, • 
les évesques plus riches , de deux ou trois 
mille au plus , et le reste du dit revenu , le 
donner de franche volonté et Tentretenement de 
la guerre , qui se conduit pour estirper la secte 
des Luthéríens et Calvinistes , et restablír l ' é -
glise romaine , jusques á ce que la chose soit 
conduite á heureuse fin. 

" Que si quelque ecclésiastique ou clerc ha 
vouloir de suivre les armes en guerre si sain
te , les peres ont tous d'un commun consen-
tement concia et a r r e s t é , qu'il le peut fa i re , 
et s'enrolec en ceste g ierre seulement, et ce 
Sans aucun scrupule de conscience. 

" Par ees moyens , France et Allemaigne ainsi 
chas t i ées , rabaissées et ronduites á Tobéissance 
de la sainte église romaine , les péres ne font 
pas doute que le temps ne pourvoye de conseit 
et commodité propre á faire que les autres royau-
mes prochains soient ramenez á un troupeau et 
sous un gouverneur et pasteur apostolique: mais 
qu ' il plaise á Dieu ayder et favoriser leur p r é -
sens desseins , saints et pleins de p ié té . » Cette 
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piéce se t róuve dans les mémoires de Condé , 
T . 6. p. 167. 

C H A P I T R E I I I . 

( 1 ) Y E Z dans le recueil des pieces 
concernant la pairie , par M . iancelot , p. 185, 
la déclaration de Phiüppe- le-Bel á Yoland de 
Dreux duchesse de Bretagne. 

( 2 ) Voyez le chapitre 5 du livre troisieme. 
( 3 ) Avant cette époque , les seigneurs ou 

prínces du sang ne jouissoient d'aucune préémi-
nence sur les autres seigneurs ; et nous avons 
encoré plusie^rs actes oü ils ne sont point nom-
més avant Ies autres. Je me contente de ren-
voyer sur cette mat iére á ce qu'en a écrit M . 
le comte de Boulainvilliers dont l'ouvrage est 
entre les mains de tout le monde. 

( 4 ) A u sacre du roy Louis X I , le duc de 
feourbon plus éloigné de la díte couronne , chef 
de sa maison, précéda les coijites d'Angoulesme 
et Nevers , puisnez des branches d'Orléans et 
de Bourgogne , plus proches de la díte cou
ronne. » D u T i l l e t , recueil des rangs des grands 
de France. Si la pairie n'avoít pas donné une 
prérogat ive supérieure á celle des seigneurs du 
sang , les princes n'auipiem pas rechercl ié la 
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pairie comme une grande faveur. I I suffit cíe 
jeter les yeux sur 'i'ouvrage de D u Ti l l e t que 
je viens de citsr , pour juger combien les usa-
ges sur les rangs et les dignités ont é té incer-
tairis et inconstans parmi nous ; i l est bien 
é tonnant que notre vanité m é m e , la plus ché re 
de nos passions , n'ait pu nous donner aucunes 
regles fixes. 

" « Le 17 juin I ^ I , fut jugé , dit D u T i l l e t , 
que le duc de Montpensier ayant les susdites 
deux qualités ( de prinee et de p a i r ) pourroit 
bailler ses roses premier que le duc de Nevers , 
combien qu'il fust pair plus ancien que n'estoit 
le dit duc de Montpensier. A u sacre du roy Henr i 
I I , les ducs de Nevers et de Guise plus anciens 
pairs précédent le dit duc de Montpensier prince 
du sang et pair ; mais declara le dit roy le 
juillet 1547 que cela ne íist préjudice au dit 
duc de Montpensier , fust pour semblable acte 
ou autres- Le duc de Guise preceda au dit sacre 
le duc de Nevers plus ancien pair que luy , qui 
fut parce que le dit duc de Guise représentoit 
le duc d'Aquitaine, et celuy de Nevers repré 
sentoit le comte de Flandres , le dit duc de 
Montpensier le comte de Champagne. Le rang 
des représentez estoit gardé , non des repré -
sentans. « 

( $ ) I I y a déjá long-temps que Ies paii» 
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sont regardés comme les conseiüers du roí en ses 
grandes, nobles et importantes aíFaires ; et c'est 
en conséquence de cette opinión , quand ils sont 
recus au parlement, qu'on leur fait p ré te r au-
jourd'hui le serment inutile , je dirois presque 
ridicule, " d'assister le roí et luí donner conseil 
en ses plus grandes et importantes afFaires. ?? 
Les lettres d'érection du comté d^Anjou en paí -
rie , et qui ont serví de modele á toutes les 
érections suivantes, ont sans doute contribué k 
donner naissance á cette opinión. A d honorem 
ced.it et gloriam regnantium et regnorum 9 si ad 
regia: potestatis dirigenda negotia insignibus viré 
conspicui prceficiuntur officiis y et inclitis prseclaroz 
persones dignitatibus , ut et ipsi sua gaudeant no
mina instituta magnificis, et cura regiminis talibus 
decorata lateribus, a sollicitudinibus pacisque ac 
justitile robora , quae regnorum omnium funda" 
menta consistunt, conservan eommodius val&ant 
et eficacius ministrari. Sous le régne de Char
les V I cette opinión fit de grands progrés , et 
j 'en ai développé les causes dans le corps m é m e 
de mon ouvrage. 

( 6 ) « Nous aurions advisé de remplir le lieu 
et place des anciens duchez et comtez laics te-
ñus en pairie de la couronne de France , d'au-
tres ducs et pairs depuis créez en nostre royaume 
selon l'ordre de leur création , par la maniere 



R E M A R Q I T E S 
qui s'ensuit : c'est á s^avoir , pour la duché de 
Bourgogne , nostre tres cher et amé oncle le roy 
de Navarre ; pour celle de Normandie , nostre 
trés cher et amé cousin le duc de Vendosme ; 
et pour celle de Guyenne, nostre trés cher et 
amé cousin le duc de Guise ; et qnant aux com-
tez , pour celle de Flandre , nostre trés cher et 
a m é cousín le duc de Nevers ; pour celle de 
Champagne , nostre trés cher et amé cousin 
Louis de Bourbon duc de Montpensíer ; et pour 
celle de Toulouse , nostre trés cher er amé cou
sin le duc d'Aumale. i Sur quoy nostre dit cou
sin le duc de Monpensier nous eút r emon t r é , 
que pour le regard de la proximité du sang 
royal et lignage dont i l nous attient , i l devoit 
en l'assiette y ordre et assistance des pairs de 
France laics , p récéder nos trés chers et amez 
cousins Claude de Lorraine duc de Guise , et 
Francois de Cleves aussi duc de Nevers comte 
d 'Eu , tous deux pairs de France , et que la créa-
t ion et antiquité des pairies ne pouvoit alterer 
Tordre et le rang dus aux princes du sang royal 
de France , qui doivent toujours suivre et ap-

procher le lien d'oü ils sont descendans Sur 
quoy nos dits cousins les ducs de Guise et de 
Nevers soutenans le contraire , auroient dit que 
pour estre plus anciens pairs en création et re-
ception que n'est nostre dit cousin le duc de 

Montpensíer 
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Montpensíer , ils devoíent en tous actes et as-
semblées des diís pairs de France , aller devant 
luí et le preceder , ainsi qu'en tout temps \\ 
auroit esté observé entre iceux pairs qui a l -
loient selon l'ordre et Fancienneíé de leurs c réa-
íions et receptions,... Attendu qa'en cct acte 
solemnel d'iceux sacre et conronnement , i l n'est 
question de chose qui ton che en ríen Fhonneur 
et prééminence du sang roya l , que nostre dit 
cousin le duc de Mancpensier atraque pour pre
ceder nos dits cousins les ducs de Guise et de 
Nevers , mais seulemenr de la préférence des 
pairs de France , et lesqueis devront aller de
vant et préceder l 'un l'autre , nous avons par 
ees presentes , par manieie de provisión , or-
donné , attendu la dite br iéveté de temps , et 
jusques h ce que autrement en ait esté décídé , 
que nos dits cousins les ducs de Guise et de 
Nevers comte d'Eu , créez et receus pairs de 
France premiers que nostre dit cousin le duc 
de Montpensier , précéderont , en cettuy acte 
seuiement, iceluy nostre dit cousin le duc de 
Montpensier , sans que cela lui puisse toutes 
fois aucunement préjudicier par cy aprés , soit 
en semblables actes 5 ou tous aurres d'honneur 
et de prééminence , quels qu'ils soient , oü Ton 
devra avoir respect et regard á la digniré du 
sang royal dont est issu nostre dit cousin le duc 
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de Montpensier. » Ordon. du 25 juiilet t^f* 
" Nostre tres cher et amé cousin Je duc d& 

Guise , pair et grand chambellan de France , 
nous a fait remontrer que á i'assiette et assemblée 
des pairs de France , qui nous assisterent lors 
que nous fusmes dernierement en nostre d í te 
cour teñir nostre dit parlement , i l se laissa p r é -
céder par nostre tres cher et amé cousin le duc 
de Montpensier , ne s9achant ce que depuis i l a 
entendu pour certain , qui est, que le duc de 
Guise est fait et c reé premier pair que le duc de 
Montpensier, ainsi qu'il se trouve par les regis
tres de nostre dite cour, ou leurs é rec t ions , créa-
tions et receptions sont enrégistrées. A cette 
cause , et que par telle précédence , s'ií la souf-
froit et to leroi t , i l perd son rang et ancienneté , 
i l nous a supplié et requis sur ce luy vouloir pour-
voir sommairement , sans qu'il soit besoin en en-
trer en autre contestation , afin que de son temps 
i l ne fasse telle playe au college des dits pairs , 
que de pervertir l'ordre qui d^ancienneté y a esté 
institué et établi , lequel nous voulons estre 
entretenu , gardé et observé : par quoy nous 
avons declaré et déclarons par ees p résen tes , 
de nostre certaine science , pleine puissance et 
authori té royale , que ce que nostre dit cousin le 
duc de Guise pair de France a f a i t , ainsi que 
dit est , par inadvertance k la dite assíette et 



Mssemblée des pairs , qüi ñous ont assiste der-
nierement que nous avons tenu le dit parlement * 
se laissant préeéder par nostré dit cousin le dutí 
de Mon tpens í e r , ne luy peut j ne doít aucune-
ment préjudicier á son rang et ancienneté , par 
lesquels i l doit estre premier que le dit duc de 
Montpensíer , assis , ínscr i t , nommé et appelé f 
comme estant premierement c r é é , receu et ins-* 
titué pair de Francé ^ eu recours aux registres 
de nostre cour ; vous mandant, commettant et 
enjoignant que selon et suivant nostre presente 
declaration , et en icelle gardant et observant % 
faites corriger et reformer le registre qui fut 
fait et tenu pour ce jour de la díte assiette et 
assemblée des pairs ; oü par inadvertance , ainsi 
que dit est, nostre dit eousin s'est laissé preceder : 
dont j en tant que besoin est, ou Seroit, nous 
I'avons par ees presentes signées de nostre mairi 
re levé et relevons , le faisant par vous mettre et 
inseriré aü dit registre selon son rang j premien 
que nostre dit cousin le duc de Mompensier ¿ 
qui est aprés lui créé , repeu et institué. « Lettres-
patentes de Henri 11 en 1571. 

( 7 ) Cette qualité de princé qufe je dónne 
aux plus grandes maisons du royaume , ne peut 
point é t re contestée par íes personnes qui 
connoissent notre ancien gouvernement- Qu'on 
ouvre Beaumanoir j ch. 34 , on y trouvera ees 

F f i 
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túots : u en tous les Hez ia ou l i rois r.'est pas 
nommés , nons entendons de chauz qui tiennent 
en baronnie , car chacun des barons si est sou-
verain en sa-baronnie. h Ouvrez le ch. 48 , vous 
y lirez cé passage : " Comment l i hommes de 
porte pueent teñir franc í ief; si est par espécial 
grace que i l ont d'oü roy ou d^oü prinche qui 
tient en baronnie. » 

Je nommerois volontiers ici toutes les maisons 
qui ont possédé de grands fiefs , ou des baronies 
é t des comtes avant le régne de St. Louis ; mais 
i l vaut mieux me taire. Quelles plaintes nJex-
citerois-je pas , si. par malheur je venois k ou-
büer quelque íamille ; car nous sommes bien plus 
jaloux de la grandeur de nos peres que de la 
nót re ? D'ai l leurs , je ne suis point et ne veuxr 
point é t r e généalogis te , i l est trop difncile de 
r.e se pas tromper en faisant ce métier ; en 
croyant diré des vé r i t é s , je ne conterois peut-
t t r e que des chiméres . 

( 8 ) Voyez la remarque 1 , ch. 6 du l ivre 3. 
(9) « Avons dit , statué et ordcnné , disons 

statuons et ordonnons par édict et arrest i r r e 
vocables , voulons et nous plait que doresnavant 
les princes de nostre sang , pairs de France , 
précéderont et tiendront rang selon leur degré 
de consanguinité , devant les autres princes et 
geigneurs pairs de France j de quelque qualité 
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' ^ i l s puíssent estre , tant es sacres ét couron-
nement des rois , que es seances des cours de 
parlement et autres quelconques solemnítez , 
assemblées et cérémonies publiques , sans que 
cela leur puisse estre plus á l'advenir , estre 
mis en dispute ne controverse , sous couleur 
des titres et priori té d'érection de pairies des 
autres princes et seigneurs , ne autrement pour 
quelque cause et occasion que ce soit» Edit 
de décembre , de 157^. 

En 1575 , le duc de Montpensíer présenía 
requéte á Henri I I I , pour demander que son 
diíférend de préséance avec le duc de Guise ííit 
jugé ; l'afFaire fut por tée au parlement , qui en 
1541 , le 17 juin , avoit déjá donné un arret 
par lequel ií est dit : « que le duc de Montpen-
sier, prince du sang royal et pair de France , 
precédel a au fait des rozes te duc de Nevers., 
comte d^Eu , encoré que Nevers et Eu eussent 
été premierement ér^gés en pairies que M o n t 
pensíer ; et ce h. cause de la qualité de prince 
du sang jointe á la qualité de pairs. » C é r é m o -
nial Francois , par M M . Godefroy , p. ^ 2 . 

( 1 0 ) Cet édit n'ayant point eu son effet, i l 
seroit inutile d'en rapporter les articles- Qn !e 
trouve dans tous Ies recueils d'ordonnances. 

( 11 ) « L e Jeudi 7 de septembre ( i)8^i ) jour 
«íes, arrests, en robes rouges , d'Afque premier 

M i 
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mignon du roy vint en parlement, assisté des 
ducs de Guise , d'Aumale , Villequier et autres 
seígneurs , et fit publier íes lettres d 'érectíon 
du vicornte de Joyeuse en duché et paírie , et 
icelies enteriner avec la clause qu'il précéderoi t 
tous autres pairs , soic princes yssus du sang 
royal ou de maisons souveraines , comme Sa-
voye , Lorraine , Cleves et autres semblables. » 
M é m o i r e de TEtoile , p. 129. La m é m e année 
Bpernon fut érigé en duché pairie en faveur de 
a maison de Nogare t , avec la clause de p r é -
céder tous les pairs , & rexception des pairs 
<¡ui seroient princes & du duc de Joyeuse-

( 1 2 ) Voyez la remarque l , chap. 6 du 
livre 3. 

( 1 3 ) Ce fut l'ordonnance d'avril 1561. Cette 
ordonnance dicíée par resprit de tolérance du 
chancelier de L^Hópital , et contraire á tous íes 
principes fanatiques du. parlement, fut adressé© 
aux gouverneurs des provinces pour la faire 
exécuter . Peu s'en fallut que le chancelier ne 
füt décré té d'ajournement personnel. Le parle
ment se contenta de défendre par un arrét de 
publier cette ordonnance. I I établit dans ses re-
jmontrances qu'il est contre toutes les regles et 
tous les usages , d'adresser aux gouverneurs et 
non aux parlemens une ordonnance qui ne pene 
é t i e regardée comme l o i , qu'autant qu'elle est 
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inhVíée et enrégistrée dans les cours souveraines, 

.Voyez l'hístoire de M . de Thou , L . 28, 
( 1 4 ) Francois I en donna rexemple par son 

édit du 24 juillet 1527 , que j ' a i rappor té dans 
la remarque 3 , chap. 3 du l ivre précédent , 
€t ses successeurs le suívirent : de sorte qu'il 
s 'établk une rivaíité constante entre le conseil 
& ¡e parlement. En laissant au parlement la l i 
be r t é de faire des remontrances , la cour p r é -
tendit qu'il devoit enrégistrer , des que le roi 
auroit declaré qu'il perséveroit dms ses volontés-r0 
Souvenez-vous , dit Charles I X au parletnenc 
de París , que votre compagnie a été établie 
par les rois pour rendre la justice aux particu-
liers suivant les lo is , les coutumes et les ordon-
nances du souverain ; par conséquent de me 
íaisser á moi et á mon conseil le soin des aíFaires 
de Fétat . Défaites - vous de rancienne erreur 
dans laquelle vous avez été eleves , de vous 
regarder comme les tuteurs des rois , les défen-
seurs du royanme et Ies gardiens de Par ís . Si 
dans les ordonnanees que je vous adresse, vous 
trouvez quelque chose de contraire á ce que 
vous pensez , je veux que selon la coutume vous 
me le fassiez au píutót connoítre par vos d é -
putés : mais je veux qu'aussitót que je vous aurai 
déclaré ma dern ié re et absolue v o l o n t é , ^ous 
©béissiez. sans.retardement. 
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L e parlement ne s'étant pas conformé á ees 
ordres , le roí rendit le 24. septembre 1563 , 
un arréf par lequel , sans avoir egard á l a r ré t 
du parlement de París , le cassoit et rannulloit 
comme rendu par des juges incompétens , á qui 
íl n'appartenoit pas de connoítre des aíFaires 
publiques du royanme ; lui ordonnoit de ven í i e r 
et publier son édit du mois d'aoíit dernier , sans 
y ajouter aucune restriction ni modification , 
enjoignoit á tous les présidens et conseilíers de 
se troJver á l 'assemblée , s'ils n'en étoient em-
péchés par maladie cu autre cause legitime, sous 
peine d 'é t re i r terdi t des fonctions de leurs charges; 
leur défendoit aussi d'avoir jamáis la présomption 
d'examiner , de statuer , cu méme de délibérer 
touchant les édits de sa majesté qui concerne-
roient Fétat , sur-tout lorsqu'ils auroient déjá fait 
leurs remontra ees , et que le roi auroit notilié 
ses volontés : voulant sa majesté que ses édits 
soient alors enrégistrés puremenr et sim. lement. 

« Aprés que nos édits et ordonnances auront 
esté envoyées en nos cours de paríemens et au-
tres souveraines pour y estre publiées , voulons 
y estre procedé , toutes aíFaires délaissées, sinon 
qu'iís avisassent nous i ai re quelques remontran-
ces , auquel cas leur enjoignons de Ies faíre in -
continent , et aprés que sur ieelles remontrances 
leur aurons fait connoítre notre voioníé , vo** 
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lons et ordonnons estre passé outre á la publi-
cation sans aucune remíse á autres secondes. 
Ordonn. de Moulins en février 1566 , art. 2. 

Get anide ne fut pas observé , le parlement 
de París fit d'iíératives remontrances , et ne pu-
blia rordonnance qu'en y mettant des niodifi-
cations et des reserves ; comme i l paroit par 
la seconde déclaration sur l'ordonnance de Mou
lins , donnée k París le i r décembre 1566 , et 
dans laquelle le roí s'exprima ainsi : " n é a n -
moins en publiant Ies dites ordonnances , le 
septieme jour du dit mois de Juíllet , nostre díte 
cour auroít excepté de la díte publication p lu -
síeurs articles , et sur autres reservé íaire itera-
tives remontrances , les choses demeurant en 
l'estat , dont seroit advenu que nos dites ordon
nances ne sont aucunement publiées , gardées 
ni o b s e r v é e s . . . . Déclarons , voulons et nous 
plaít que les gens de nos parlemens puisser.t 
nous faire et re í terer relies remontrances qu'ils 
aviseront sur les édits , ordonnances et lettres 
patentes qui leur seront adressées , mais apres 
avoir esté publ iées , seront gardées et observées 
sans y contrevenír , encoré que la publication 
fust faite de nostre tres-exprés mandement , ou 
que Fon eüit retenu et reservé d'en faire de plus 
ampies et iteratives remontrances. 

11 semble qu'il seroit inutile de rapporter ici 



4.58 R E M A R Q U E S 

un plus grand nombre d'autorítés pour faire 
connoitre et constater quels étoient l'esprit efr 
les prétentions du conseil et du parlement. J'en 
suis fáché pour la mémoire du chancelier de 
l 'Hópital dont la vertu a honoré ses derniers 
siécles , et qui a é té certainement le plus éclairé 
de nos magistrats. T r o m p é par ees bonnes inten-
tions , et ne prévoyant pas oíi devoit aboutir 
Fautoríté arbí t raire qu'il vouloit remettre entre 
les matns du roí , i l ne voyoit que íe mal que 
faísoit le fanatisme du parlement , et i l travailla 
constamment á renverser la digue que des cir-
constances et des hasards heureux avoient é levée 
contre le torrent de la puíssance arbí traire . I I me 
semblé que ce combat de rivalité sur la forme 
de r e n r é g i s t r e m e n t , et la forcé et le crédit qu'il 
devoit avoir , n^auroit pas subsisté si long-temps 
sans Ies troubles , les désordres et les circons-
tances malheureuses qui forcérent souvent les 
íils de Henr i I I á n'oser pas quelquefois se ser
v i r de toute leur autoirité. 

( 1 5 ) Voyez les ordonnances de N e r ó n . I I 
remarque que cette ordonnance donnée au mois 
de mai 1579 , ne fut enregistrée au parlement 
que le 25 de janvier 1580, aprés plusieurs dé -
libérations et plusieurs remontrances faites au 
ro i . Quoique cette ordonnance soit da tée de: 
Faris , on l'appelle comm inément IVrdonnance-
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de Blois , parce qü'elle fut rendue en consé-
- quence des états qui avoient été assemblés en 

cette ville en 1576. 
Cet t é conduite du parlement dut paroitre ex

trae re! i nai re k toutes les personnes qui avoient 
quelque idée de la dignité et des droits que doit 
avoir une nation. En parlant des difficultés que 
le parlement de París opposa k l'ordonnance de 
Moulins en 1566 , Bugnyon avoit dit : « N e 
sont les ordonnances faites en pleínes assem-
blées des états de ce royaume , du conseil pr ivé 
du r o y , des députez de ses cours de parlement, 
telles que les presentes , sujettes á aucune pu-
blication ni vérification , des cours d'iceux par-
lemens de ce royaume , les autres au contra í re 
se doivent publier principalement au parlement 
de Paris , auquel est demeuré le nom de cOur 
des pairs , et semblablement d 'authori té et puis-
sance de les homologuer , ainsi qu'elle a fait 
de tout temps , et fait encoré á p r é s e n t , sinon 
que le roy veuille et commande' d 'authorité ab-
solue , comme i l fait ic i , qu'il soit obéi en ses 
ordonnances. » 

( i 6 ) « Sur les remontrances faites k la cour 
par le procureur-général , la chose mise en dé-
libération , toutes les chambres assemblées, la 
díte cour n'ayant jamáis eu d'autres íntentions 
qye de maintenir la religión caíholique, apos-
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tolique et romaine , et l 'etaí et couronne de 
France sous la protcction d'un roí trés-chrétien , 
catholique et Francois , a ordonné et ordonne 
qu'aujourd'huy aprés díner le president le Mais-
t re , acconlpagné d'un bon nombre de conseillers , 
ira remonter k Mgr. le duc de Mayenne , lieip-
íenaní-général de l'état et couronne de France, 
en la présence des princes et officiers qui sont 
á présent en cette ville , qu'on n'ait á faire au-
cun traite pour transférer la couronne entre les 
mains d'aucunes princesses, ou d'aucnns princes 
é t r a n g e r s , qu'il est juste que les lois fonda-
mentales de ce royanme soient observées , ct 
Ies arréts de la cour touchant la declarar ion 
d'un roy catholique et francois , mis á exécu-
tion , et que pour cet e í fe t , le m é m e duc ait k 
se servir du pouvoir qui lui a é té donné , pour 
empécher que sous prérexte de religión , la cou
ronne ne soit transférée á une puissance etran-
gére contre les lois du royanme , et pourvoic 
par m é m e moyen au comrnun fepos du peuple, 
le plnstot que faire se pourra pour l 'extréme 
nécessité oü i l se trouve réduit ; et cependant 
la dite cour a déclaré et declare tous les traités 
faits et h faire , pour l 'établissement de quel-
que prince ou princesse que ce soit , s'ils sont 
étrangers , non valables et de mil e í fe t , pour 
é t re au préjudice de la loi sal íquejet des autres 
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lois fondamentales de ce royaume. » Voyez cet 
a r ré t clans Dav i l a , Lív. 13. et dans Phistoire de 
M . de Thou , L . i o5 . 

J'avoue que dans cette affaire , je serois assez 
por té á croire avec Davilá que le duc de Ma3renne 
fut l'auteur de Varrét qu'on vient de lire. Je 
n'ai rappor íé dans le corps de mon 011 vra ge que 
les principales raisons qui m'ont determiné á 
p r eña re cet a vis; car j'aurois fatigué la pinpart 
de mes lecteurs en entrant dans un plus grand 
détail , mais une remarque me donne plus de 
l iberté. Observez d'abord que cet a r ré t donné 
pour conserver la loi salique ou l'ordre de suc-
cession établi en £aveur de la maison de Hugues-
Capet, ne nomme ni Henri I V , ni aucun prince 
de la branche de Bourbon. I I ne paroít fait que 
contre l'Espagne , i l favorise le duc de Mayenne, 
parce qu'il est ordonné de r / é l eve r sur le 
t róne qu'un prince francois ; et que le duc étoit 
d'une maison qui quoique é t rangére , étoit na-
turalisée francoise. La prétent ion m é m e qu'a-
voient les plinces Lorrains de descendre de 
Charlemagne , en faisoit des vrais Francois, et 
donnoit une espéce de droit h rusurpation qu'ils 
méditoient. 

Je remarque en second lieu que touí cet arrét' 
est dressé avec un art , une circonspection et 
des ménagemens qui décclent bien mieux le gé-
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níe du duc de Mayenne , qu'une compagníé c|ií! 
fait ses 'eíForts pour secouer ses préjuges , renorí-1 
cer á son esprit de parti , et publier une doctrine 
qu'elle paroissoít avoir oubliée. Si I 'arrét dit 
qu'il est juste que les lois fondamentales du 
royaume soient observées , i l fait entendre que 
ees lois se bornent á ne pas permettte qu'on 
donne la couronne á des etrangers ; et tout de 
suite i l ajoute que les arréts de la cour touchant 
la déclaration d'un roi catholique et Fran<jois 
doivent é t re mis k exécution. Si le par íement 
avoit agí de son propre mouvement, et n 'eüt 
voulu faire connoítre que son amour pour la 
fustice et son attachement pour la famille regnante, 
n ' e s t - i l pas naturel qu'il se íút exprimé avec 
plus de zéíe et de chaleur ? 

Ce fait n'est pas rappor té de la m é m e maniere 
par les écrivains contemporains. M . de Thou d i t , 
L . i c 5 , que cet arret déplut ex t rémement au duc 
de Mayenne , raais qu'il n'osa faire paroitre son 
méconten tement . Pourquoi cette retenue ? elle 
devoit déplaire aux Espagnols , et n'étoit pas pro
pre á faire prendre au paríement une autre con-
duite. Si le duc de Mayenne étoit réeílement 
offense de I 'arrét du par íement , i l faüoit y re-
médier , et se plaindre de Tentreprise de la cour, 
qui osoit se mettre au-dessus des états : cacher 
son ressentiment n'étoit qu'une puérilité. Ce 



ptrince n'ignoroit pas en quels termes Ies derniers 
rois avoient ordonné aux magistrats du parle-
jnent de se borner á é t re les maitres des rois. 

L'Etoile dit dans ses mémoires que le duc de 
Mayenne fit une réponse courte au discours da 
président le Maistre , et en apparence píeine de 
mecontentement. Voilá qui est clair et conforme 
á Topinion de Davila , mais i l ajonte : " On le vit 
changer de couleur et laisser tomber son cha-
peau deux ou trois foisl » Voilá un trouble r é e l , 
et on n'entend plus ríen á la narration de l 'E toüe ; 
peu t - é t r e ce trouble n'étoit-il que joué. 

« Le dernier de juin , coutinue-t-il y la cour 
assemblée fut interrompue par Belin envoyé du, 
duc de Mayenne , pour les prier de surseoir leurs 
délibérations d'un jour ou deux seulement. Suc 
quoi la cour députa le président le Maistre et 
les conseillers Vamours et Fleuri vers le duc da 
Mayenne , qui leur dit tout en colére ; i l faut 
changer d'amitié votre a r r é t , comme je vous en 
prie bien fort , sinon j ' y emploirai les íorces k 
mon grand regret : la cour m'a fait un a íFront , 
dont elle se fCit bien passée. Le président r épon-
dit qu'il étoit prince trop sage et advisé pour en 
venir á la forcé et aux voyes de fa i t , et quand 
i l le feroi t , Dieu seroit toujours pour la jnstice, 
laquelle ils avoient simp'ement suivie en leur 
a r r é t , sans avoir jamáis pensé á l'offenser. Alors 
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M . de Lyon dit qu'á la véri té la cour avoit faie 
au duc de Mayenne un vilain affront, et qn'elle 
ne Tavoit dü faire. La cour ^ repartir le prési-
dent , n'est pas aífronteuse , et ce qi/elle a fa i t , 
elle Ta fait justement , le respect qu'elle doít 
á M . le duc lui a bien fait prendre et endurer 
ce qu'il a voulu lu i diré ; mais elle ne vous 
doít pas de respect ; ains au contraire vous 
á elle. » 

Je demande h tout lecteur sensé si , par tout 
ce r é c i t , on ne decouvre pas dans les acteurs une 
certáine molesse de conduite , qui est une preuve 
de leur intelligence secrete. On voit que le duc 
de Mayerme ne fait que ce qu'il est oblige de 
faire pour ne pas romp¡ e avec les Espagnols. S'il 
eüt é té réel lement indigné contie le parlement, 
si le président le Maistre et le conseiller du Vair , 
qui conduisoient leur compagnie , n'eussent pas 
é íé en efíet ses créatures , i l auroit agi aupres 
ce ees ligueurs entétés dont parle l'Etoile , et 
s'en seroit serví pour les opposer á ses ennemis. 
Les memoires du temps ne manqueroier.t pas de 
parler de ees i itrigues. Le duc de Mayenne ne 
prend au contraire aucune mesure pour obliger 
le parlement á se retracter , i l ne songe pas méme 
íi profiter de l'orgueil des états pour rép i imer 
I'audace du parlement. 

« Le duc de Mayenne et le président le Maistre 
ayant 



ayátlt en un éclaircissement au su jet de Farrest^ 
du dernier juin 1593 , qui exclue les 'étrangers 
de la couronne ; le duc dit que s'il avoit é í é 
ave r t i , luí et les autres princes se seroient t rou -
vés au parlement; á quoi le président répondifi 
que la cour est la cour des pairs de France , et 
que quand ils y vouloient assister , ils étoienfi 
les bien receus ; mais que de les en prier , ell@ 
n'avoít pas coutume de ce faire. n Mémoires da 
Nevers , T . 2, p. 937, TI seroit inutile de donnef 
plus d 'é tendue á cette remarque-

C H A P I T R É i V 

7 
( Henry Í V ) s'aehemina vers St¿ 

Q u e n t i n . . . . . oü áe trotivérent auíFi peu apréá 
la plus part des grands et plus quaiifíés seigneurs 
de France i aucuns desquels , au lieu de bieil 
servir le roy et de le corísoler et souíager ea 
ses ennuis et tribulations , essayerent de se p r é -
valoir d'icelles pdur s'eri adventager á son dom-
toage , luí faisant fairé des ouvertures et propo-" 
sitions étranges , desquelles á forcé d'importu-* 
nitez et de subtiles raisons recherchées dans lá 
plus noire malice des autheurs de telíes imper-
tinences , ils rendirent monsieur de Montpensíec 
le portenr , lequel étoit venu trouver le roy 

Tome I J L / G 3 
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en sa chambre; ensuite de plusieurs protesta-» 
tions de son aíFection , luí dit : que plusieurs de 
ses meílleurs et qualifiez serviteurs , voyans Ies 
grandes forces ennemies qui luí tomboient k 
tous momens sur Ies bras, desquelles i l ne pou-
voit empescher les progrés á faute d'avoir t o u -
jours sur pied une grande a rmée bien payée et 
disciplinée avoient selon leur advis excogité ua 
moyen , par lequel i l luí en seroit entretenut 
une grande et fort bien soudoyée qui ne se de-
banderoit jamáis , étant toujours complette de 
ce qui lui seroit nécessaire , voire raesme de v i -
vre et d'une bande d'artillerie de quinze ou 
vingt piéces de canon avec son attelage et des 
munitions pour tirer toujours deux ou trois mille 
coups , lesquels i l pourroit mener par-tout o i i 
bon lui sembleroit. Sur quoy le roy voyant que 
monsieur de Montpensier avoit comme fait une 
pose á son propos , i l lui repartit soudain : que 
son discours étoit beau et bon et de belle ap-
parence , mais qu'il falloit que des cervelles 
bien t imbrées et des personnes bien fondees, 
bien expér imentées et bien puissantes s'en mes-
lassent pour en produire les e í fe t s ; qu'il ne luy 
respondoit encoré de rien qu'il n'eust recogna 
auparavant si les moyens en estoient aussi fáci
les et certains comme ses paroles belles et bien 
spécieuses , tant desiroit-il qu'il continuast jes 
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luí fit entendre : á quoi M . de Montpensier en 
le suppliant de prendre de bonne part ce qu' i l 
proposeroit , luí dit que ce n'estoit pas chose 
qui n'eust esté autrefoís pratiquee et dont les 
rois ne se fussent bien prévalus , laquelle con-
sistoit seulement á trouver bon que ceux qui 
avóient des gouvernemens par commíssion > les 
pussent posséder en propriété en Ies recognois-
sant de la couronne par un simple hommage 
l ige, et d'autant qu'il se pourroit trouver quel-
ques seigneurs bien qualiíiés de grand méri te et 
longue expérience qui n^avoient point de gou
vernemens , ils avoient advisé de séparer quel-
ques contrées de ceux quí estoient les plus am
pies et de plus grande é t e n d u e , dont ils seroient 
pourveus avec le gré et commun consentement 
d'enx tous , lesquels aprés en general et un cha-
cun en son particulier s'obligeroient á luy fburnic 
et soudoyer par avance telles troupes et autres 
éqnipages que besoin seroit , etc. » Economies 
royales de Sully , ch. 6o. Cette au ton té sert 
merveillensement á prouver ce que j ' a i dit plus 
haut du danger oü étoit le royanme d 'é t re d é -
membré , et du goñt que les grands avoient con
servé pour les íiefs. 

(2) Voyez l'histoire de M . de Thou. 
(3) Voyez l'histoire de M . de Thou , L . 117. 
(4) " S'ils font un corps séparé ( les pairs) 

G g 2 
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ils ne peuvent en aucune man ié r é précéder le 
corps du parlement qui ést le premier de tous 
les corps de l é t a t , qui n'est jamáis p récédé de 
personne ; qui est m é m e supérieur aux é ta ts -gé-
n é r a u x , lorsqu'ils sont assemblez , et qui ne 
peut jamáis é t re separé du roy par qui que ce 
soi t , comme Ton voit aux processions g é n é r a -
les , aux obseques des rois e t -á toutes les gran
des cérémonies . C'est pourquoi le parlement ne 
fait point partie des etats - généraux , et n'est 
d'aucun des trois corps qui les corriposent, parce 
qu'i l est i éparé de tous le reste des sujets du 
roy qui ío rment leurs corps d ' eux-mémes . L e 
parlement au contraire est immédia tement at-
taché á la royauté , sans laquelle i l ne compose 
aucun ccrps ni communauté . >? Premier Mémoi re 
des presidens á Mortier du parlement de Paris 
en 1664. 

(5) Voyez la remarque 18 , ch. 3 du l ivre 
p r i céden t . 

(6) « D u 14 mai 1610 de re levée . Ce jone 
l'audience tenant de re levée , la cour se leva sur 
les quatre heures á cause du bruit survenu au 
barreau de la biessure du roy ; et néantmoins 
a t ré ta qu'elle ne se sépareroit point jusqu'á ce 
qu'elle füt informée de l'occasion de ce bruit . 
Et k cene fin ordonna que les gens du roy ce 
transporteroient au Louv re , et pendant ce temps 
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motisíeur le premier présídent serok averti de 
ladite résolution. Peu de temps aprés seroit a r r ivé 
ledit sieur premier président , lequel toutes les 
chambres par luy assemblées , auroit dit avoir 
rencon t ré en chemin , messire Christophe de 
Harlay , bailly du pal ais , son fils , ayant com-
mandement de la reyne de parler á la cour. Le
quel en t ré auroit dit avoir Gommandement de 
ladite dame reyne de diré á la cour , que sa 
majesté desiroit qu'elle fút assemblée et déliberé 
par elle ce qui étoit á faire sur ce misérable ac-
cident qui étoit survenu de la blessure du roy. 
A l'instant les, gens du roy retournés dü Louvre 
auroient dit par messire Louis Servin advocat 
du roy , assisté de messire Cardin le Bret son 
collegue , qu'ils apportoient á la cour une luc-
tueuse et déplorable nouvelle que la nécessité 
é e leurs charges les forcoit lui faire entendre , 
que Dieu avoit fait sa voíonté du roy , et que 
Ja reyne désolée leur a commandé prier lá cour 
«le s'assembler pour aviser ce qui est nécessaire 
en ce misérable état . Et afín d'y mettre telle 
assurance qu'ii se pourra , ont requis que ladite" 
dame reyne soit ^déclaree régente , pour é t re par 
elle pourveu aux affaires du royanme. Eux re -
eirez , la matiere mise en délibération : la cour 
a déclaré et déclare la reyne mere du roy r égeme 
ea France , . pour avoir TadministraíTon des af-
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faires du royaume pendant le bas áge du dit sei-
gneur son fils avec toute puissance et autorité , 
etc. >? Régistres du parlement. Cette piéce et Ies 
suivantes sont rapportees dans le traite de la 
majorité de nos rois, par M . du Puy , p. 460. 

« D u samedi 15 de may 1610 , le roi é tan t 
venu en son l i t de justíce en sa cour de parle
ment , se seroit assis en son t róne Cela fait 
la reyne mere dudit seigneur roy se leva , et 
comme elle descendoit pour se re t i rer , et iaisser 
deliberer ce qui étoít á faire , monsieur le pre
mier président le supplia de se remettre en sa 
place , disant qu'il n'y avoit point de delibération 
á faire , et que la qualité de régente ayant é té 
dec larée par í 'arrét du jour p récédem , i l ne res-
toit qu'á le publier, etc. » Registre du parlement. 
C'est ainsi que le parlement s'empara du droit 
de nommer la régence , et établit méme que pour 
un pareil acte la présence du ro i n'étoit pas ne-
cessaire : cette manoeuvre est conduite avec assez 
d'adresse. 

« Sur ce monsieur le chancelier prononca 
J'arrét qui sensuit: Le ro i seant en son l i t de 
justice par l'avis des princes de son sang , autres 
princes ; prelats , ducs , pairs et officiers de la 
couronne , ouy et requerant son procureur gé-
n é r a l , a declaré et déclare conformément á Varrét 
donné en ¿a cour de parlement le jour d'hier » 
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l a reyne sa mere régente en France , pour avoir 
soin de réducauon et nourriture de sa personne 
et l 'admínístration des affaires de son royanme 
pendant son bas áge . Et sera le présent a r r é t 
publ ié et enrégistré en tons les bailliages et se-
neschaussées et autres siéges royaux du ressort 
de sa cour , et en toutes les autres coúrs de 
parlement de son royanme. Fait en parlement 
le 15 jour de may Tan 1^10. 

Dans la réíation de tous ees faits écrits par 
ma í t r e Jacques Gi í lo t , conseiller en la grand-
chambre : i l est dit : M . le chancelier encoré 
qu' i l eftt fait entendre á tous , que l'avís com-
mun. de tous étoit de diré , suivant l 'arrét donné 
en son parlement le jour d'hier , neántmoins ne 
la prononca pas ; ce que luy ayant été r emon t r é 
á part par M . le premier président , i i luí r é -
pondit que c'étoit par oubliance ; et qu' i l seroit 
mis par écrit , et de fait on lui porta signer , oh 
ees mots étoient , a déclaré et declare confor-
mément á l 'arrét donné en sa cour de parle
ment , du jour d'hier : ce qu^il f i t , et l 'ar ré t a 
é té impr imé et publié avec cette clause. 
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C H A P 1 T R E V . 

( i ) « ÜJ N T R E les dits affaires auxquels i l a 
fallu donner patience , l'un des princip ;ux ont 
es té les plaintes que nous avons recnes de piu-
sieurs de nos provinces et vitles catholiques de 
ce que Fexercice de la religión catholique n 'étoit 
pas universellemem rétabli , comme ií est por té 
par les édits cy-devant faits pour la paciíication 
des troubles, á roccasion de la religión ; comme 
aussi les supplications et remontrances qui nous 
ont esté faites par nos su jets de la religión p r é -
tendue refbrrnee, tant sur l 'exécution de ce quí 
leur est aceordé par lesdits édits , que sur ce 
qu^ls désiroient y estre ajouté pour í 'exercice 
de íeur dite religión , la l iberté de leurs cons-
cience , et la sureté de léurs personnes et for
tunes , présumant avoir juste su jet d'en avoir 
nouvelles et plus grandes appréhensions , á cause 
de ees derniers troubles et mouvemens, dont le 
principal pretexte et fondement a esté sur leur 
ruine. « Préambule de l'édit dé Nantes , avril 
1598. 

J'invíte mes lectems k }\re l'édit de Nantes ^ 
Ct á faire une attention part iculiére aux articles 
3 % 4: > 7 , 14 > 2,0 > 23!> 25 > ^ 7 , 3,4 ?sur lesquek 
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je faís quelques remarques dans le corps de 
mon ouvrage. 

Quelque envié que j 'aie d 'é t re court , je ne 
puis me dispenser de rapporter ici l'article 90. 
" Les acquisitions que ceux.de la díte religión 
pré tendue reformee et autres qui ont suiví leur 
part í , auront faites par autorité d'autre quedes 
feus rois nos prédécesseurs , pour les immeubles 
appartenans á l'église , n'auront aucun lieu ni 
effet; ains ordonnons , voulons et npus plait que 
lesdits ecclésiastiques rentrent incontinent et sans 
délai , et soient conserves en la possession et 
puissance réelle et actuelle des dits biens ainsi 
alienez , sans é t r e tenus de rendre le prix des 
dites ventes , et ce non obstant lesdits contrats 
de vendition 9 lesquels á cet effet nous avons 
cassé et revoqué comme nuls, sans toutefois que 
lesdits acheteurs puissent avoir recours contre, 
les chefs , par l 'autorité desquels lesdits biens 
auront é té vendus; et néanmoins pour le rem-
boursement des deniers par eux véri tablement 
et sans fraude déboursés , seront expédiées nos 
lettres patentes de permission á ceux de la dite 
religión d'imposer et égaler sur eux les sommes 
h. quoi se montérent lesdites ventes , sans qu'iceux 
acquéreurs puissent pré tendre aucune action pour 
leurs dommages et i n t é ré t s , á faute de jouissance ; 
ains se contenteront du remboursement des de-
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íiiers par eux foornis pour le prix des dites ac-
quisiíions précomptant sur icelui prix íes fruits 
par eux percus > en cas que la díte vente se 
t rouvát faite á trop v i l et injuste p r k . » 

Quels légíslateuris que les hommes qui onfe 
fait l'édit de Nantes ? Craignoient-ils que les 
esprits ne fussent pas assez divises par Ies i n -
téréts de ia religión ? Le dernier jour du m é m e 
rtiois d'avril 1598 , Henri I V don na une espéce 
de déclaration contenant 57 articles. « Outre et 
par dessus les articles contenus en notre édit 
fait et ordonné au présent mois sur le fait de 
la religión pré tendue réformée , nous en avons 
encoré accordé quelques particuliers , lesquels 
nous n'aurions point estimé nécessaire de com-
prendre au dit é d i t , et lesquels néanmoins vou-
lons qu'ils soient observez , et ayent m é m e eífet; 
que s'ils y étoient compris, et á celle fin qu'ils 
soient lus et enrégistrez es greffes de notre cour 
de parlement pour y avoir recours lorsqu'il en 
sera besoin, et le cas y écher ra ; á cette cause, e tc .» 
Ce procédé n'est pas net. Une loi ne sauroit é t r e 
trop médi tée ; toutes ees déclarations subséquen-
tes qu'on donne pour TafFermir, ne sont bonnes 
qu'á 1'aíFoiblir : on soupconne le législateur de 
mauvaise foi , de précípitation et d'ignorance; et 
les esprits con^oivent des défiances ou des espé^-
ranees dangereuses. 
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( i ) Voyez dans le l ivre 5 le chapitre oh j a i 
fait voir par quelles causes l 'Angleterre a v u 
s 'élever un gouvernemeut libre sur les ruines 
de ses fiefs. J'ai eu soin d'observer que les as-
serablées de la nation ne jouissoient plus des 
droits qui leur sont propres , quand les guerres 
civiles furent allumées sous Charles I . A l 'égard 
du corps germanique , tout le monde sait que 
les diétes et les tribunaux de l'empire ne jouis
soient que d'une fausse liberté avant la guerra 
qui fut t e rminée par la paix de Westphalie. 
C'est cette paix qui a donné une forme cons
tante au gouvernement. 

C H A P I T R E V I . 

( i ) a S l R E , ceste assemblée des grands de 
vostre royanme n'a esté proposée en vostre cour, 
que sous le bon plaisir de vostre majes té , pour 
luí représen te r au vrai par l'advis de ceux qui 
en doivent avoir plus de connotssance , les de-
sordres qui s'augmentent et multiplient de jour 
en jour , estant du devoir des officiers de la 
cour en telles occasions vous faire toucher le 
m a l , aíin d'en attendre le remede par le moyen 
de vostre prudence es authorité royale : ce qui 
n est, s ire, ni sans exemple, n i sans raisons. w 



'47^ % R E M A R Q U E S 

« Philippe - le - Bel qui premier rendít votre 
parlement sédentaire , et Louis Hutin qui resta-
bl i t dans París , luí laissérent Ies fonctions et 
prérogatives qu^il avoit enes á la suite des rois 
leurs prédécesseurs. Et c'est pourquoi ils ne se 
trouve aucune institution particuliére de vostre 
parlement, ainsi que de vos autres cours sou-
veraines qui ont esté depuis érigées , comme 
tenant vostre parlement la place du conseil des 
prínces et barons qui de toute ancienneté estoient 
prés la personne des rois , né avec l'estat : et 
pour marque de ce Ies princes et pairs de France 
y ont toujours eu séance et voix délibérat ive : 
et aussi depuis ce temps y ont esté vérifiées les 
lois , ordonnances et édits , création d'offices 
traictez de paix et autres plus importantes aíFai-
res du royaume, dont lettres patentes luy sont 
envoyées pour en toute l iberté les mettre en 
délibération , en examiner le mér i te , y appor-
ter modifícation raisonnable , voire mesme que 
ce qui est accordé par nos rois aux états-géné-
raux doít jestre verifie en vostre cour oü est 
le lieu de vostre t róne royal et le lict de vostre 
justice souveraine. J> 

« On pourroit rapporter plusieurs exemples 
pour preuve que de tout temps vostre parlement 
s'est utilement entremis des affaires publiques „ 
lesquelles ont par ce moyen réussi au bien da 
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cervices des rois vos prédécesseurs , entre les-
quels nous vous représentons comme du vhgne 
du roy Jean furent convoquez en vostre par-
lement les princes , prelats et nobles du royan
me pour adviser aux aíFaires de Festat ; que 
depuís que l'advis du m é m e parlement le roy 
Charles V"16- dit Le Sage , déclara la guerre au. 
roy d'Angleterre , retira par ce moyen á laGuyen» 
ne et le Poictou : et que Tan mil quatre cent 
et treize vostre mesme parlement moyenna l'ac-
cord entre les dictes maisons d 'Orléans et de 
Bourgogne » 

« Toutefois et quantes que ce sont presen-
tez afFaires concernant l 'intérest du royanme , 
soit pour entteprises de la cour de Rome , 011 
des princes é t r ange r s , régences , gouvernemens 
pendant les minoritez des rois , conservation des 
droicts et fleurons de la couronne , et manuten-
tion des lois fondamentales de l 'estat: les pro-
positions et remontrances sont toujours parties 
de la mesme compagnie , et la pluspart des r é -
solutions y ont esté prises, tesmoin le p r ivé et 
solennel arrest pour la confírmation de la lo i 
salique en la personne de Philippe de Valois , 
et celuy depuis donné pendant les troubles par 
les officiers de vostre parlement, bien qu^ils 
feussent réduits en captivité et apprehention con-
tumelle de la mort ou de la prison , laquelie 
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actíon fut des lors louee grandement paf íe féü 
roy vostre pére de tres - heureuse mémoire , se 
pouvam diré avec véri té que cet arrest fortiíié 
de la valeur de ce grand roy , a empesché que 
vostre couronne n'ait esté transférée en maín 
é t rangére . . . . , 

" Vostre majesté mesme peut estre m é m o r a -
t ive du grand et signalé service qui vous a esté 
rendu par vostre parlement lors du detestable 

, parr íc ide du feu roy Henry - le - grand vostre 
p é r e , et comme par l'arrest , qui sera m é m o -
rabie á jamáis , i l destournera prudemment les 
orages qui sembloient renverser vostre Estat, et 
comme depuis i l a continué continuellement k 
la deífense de vostre souveraineté , contre ceux 
qui l'ont osé débat t re et impugner , tant de vive 
voix , que par leurs escrits.... » 

" Bref , vostre parlement se peut donner cette 
gloire véritable , que le corps ne s'est jamáis 
separé ny désuny du chef auquel i l s'est tous-
jours au plus mauvais temps et plus roide saison 
tellement j o i n t , que l'on ne l'a point vu se dé-
partir de l 'obéyssance des rois vos prédécesseurs. » 
Remontrances du parlement présentées au roy 
le 12 may 1615, Cette piéce se trouve dans le 
mercure francois pour Pannée 1615. J'invite 
mes lecteurs á la lire : on verra avec quelle adresse 
on abuse des faits pour en changer i'esprit et 
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la «ature , et se former de nouveaux droits : on 
découvrira sans peine cet esprit permanent d i i 
parlement qui a travaillé sans reláche á é tendre 
son autori té : on verra que voulant s 'élever sur 
Ies ruines de la nation asservie , i l aspire k é t re 
le maitre et á se méler de tou t , mais avec la 
retenue d'une compagnie qui sent sa foiblesse, 
et qui ne peut plus représenter qu'une nation 
qui a oublié tous ses droits. 

C'est dans cet esprit que le parlement ajoute : 
« Vostre parlement voyant Ies désordres en tou-
tes les parties de vostre Estat , et que ceux qui 
en profitant á la ruyne de vostre peuple, pour 
s'exempter d'en estre reeherchez , s'efforcent á e ^ 
donner á vostre majesté de sinistres impressions 
de ceste compagnie , lui faire perdre créance et 
l'esloigner de vostre affection , a de grandes 
raisons de désirer s'instruire avec les grands 
du royaume des causes de tous ees désordres , 
les rendre tesmoins de sa fidélité et dévotion k 
vostre service , et adviser avec eux des moyens 
convenables, non pour en ordonner et résou-
dre , mais pour les proposer á vostre majesté , 
avec plus de poids et authori té , aprés avoir 
esté concertez en une telle , et si célébre com
pagnie , et par ce moyen les engager eux- tnémes 
en la réformation , et réduire les actions et i n -
térests de tons á I'ordre qui seroit estably pac 
vostre majesté. 
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Vostre parlement supplíe trés - humblenieíií 
vostre majesté de considérer combien i l est ne-
cessaire d'entretenir les alliances anciermes e£ 
confédérations renouvellees par le feu roy de 
trés heureuse m é m o i r e , avec les princes, poten-
tats et républiques es t rangéres , d'autant que clelá 
dépend la seureté de vostre estat et le repos 
de la chréí ienté . » 

Veut-on é t re persuade que qüelques seigneurs 
inquiets et mécontents gouvernoient Tambitíon 
du parlement, et que cette compagnie commetv 
coit á avoir l'esprit qu'elle fit éclater k la nais-
sance de la guerre de la fronde ; qu'on Hse ce 
qui suit: " Et ne se pouvant espérer que rordre 
qui sera étably par vostre majesté puisse estre 
de longue d u r é e , sans Tadvis et conseil des per-
sonnes graves expér ímentées et in téressées , vos
tre majesté est t rés-hnmblement suppliée ré teme 
en vostre conseil les princes de vostre sang , íes 
autres princes' et ofliciers de la couronne , et Ies 
anciens conseillers d'éstat qui ont passé par les 
•grandes charges , ceux qui sont extraits de gran
des maisons et familles anciennes , qui par aíFec-
tion naturelle et intérest particulier sont portez 
á la conservation de vostre estat , et en retran-
cher les personnes introduites depuis peu d'an-
nées , non pour leurs mérites et services rendns 
á vostre majesté , mais par la faveur de ceux qui y 
veulent avoir des créatures.,... Que 



E T P R E U V E S. 481 

Que les officiers de la couronne , gouverneurs 
des provinces et vüles de vostre royanme , soient 
mainfenus en leur authori té , et puissent exercer 
Ies charges dont i l a pin au roy Ies honorer , 
sans qu^aucun se puisse en t r eme t í r e de disposer 
et ordonner de ce qui dépend de lenrs fonctions. ?> 
On verra dans ees remontrances que le p a r í e -
ment embrasse toutes les branches de radminis-
tration. 

( 2 ) On sé rappelle sans dome que dans l'af-
faire de Cinqmars , les conjures avoient com-
plotté d assassiner le cardinal de Richelieu. Les 
mémoires du temps disent que Cinqmars vou-
loit avoir le consentement de Louis X I Í Í . 

( ^ ) « Les frequentes rebellions et la facilité 
des soülévemens et entreprises particulieres d'au-
torité pr ivée , prises et levement des armes, soít 
pour pretextes publics , ou querelles et interéts 
particuliers , honteuse á notre état et trop pre-
judiciable au repos de notre peuple , á notre au-
tori té et á la justice, nous obiigent d'y donner 
quelque ordre plus fort qu'il n'a é té fait pac 
cy-devant. Outre Ies peines porrees par les or-
donnances préeédentes , nous défenclons t rés-
expressement á tous nos sujets, de quelque qna-
lité et Condition qa'ils soient , d'avoir associa-
tion , intelligence > ou ligues avec aucuns princes 
ou potentats , républiques ou communautez , 

Tom JJI. H h 
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úedans ou deliors le royaiime , sous queque cou-
ieur ou occasíon que ce soit : communiquer 
avec les ambassadeurs des princes étrangers , 
les voir , visiter ou recevoir , soit en leurs rnai-
sons ou maisons tierces ou neutres í recevoir au-
cunes lettres ni presens de leur pa r t , ni leur en 
envoyer sans notre commandement ou per-
aníssion , ou ayant charge et obligation de ce 
faire par leur charge ou employ, á peine d ' é t re 
convaincus de faction ou soulévement. » Ordonn. 
de janvier 1629 , art. 170. 

« Défendons pareillement á tous nos sujets 
de que!que qualité e l condition qu'ils soient , 
d'errer , a r ré ter ou assurer des soldats et gens de 
¡guerre a cheval ou á pied par eux ou par autres , 
sous quelque pré tex te que ce puisse é t re : les 
jever et assembler sans avoir sur ce nos lettres 
de commission signées d'un de nos secretaires 
d ' é t a t , et expédiées sous notre grand sceau. n 
Jbid. art. 171. 

ff Faire avoir ou re teñ i r aucun amas d'armes 
pour gens de pied ou de cheval , plus qu'il ne 
leur est nécessaire pour leurs maisons et sans 
notre permission en la forme susdite. n I b i d . 
art. 171. 

« Faire sans notre permission par lettres pa
tentes en commandement , achat de poudre, 
p lomb , méche , plus que pour la provisión n é * 
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cessaíre et raisonnable de leur maison , et plus 
qu'il ne sera por té par lesdites permissions. n 
Ib id . art. 173. 

« Faire fóndré des cartons óü autres píeces de 
quelque calibre que ce soit , en retirer ou en 
ávoir en leurs maisons , sok de fonte de notre 
royaume ou é t r ange r s , saús notre permission eifi 
la forme cy-dessus. « Ib id . art. 174. 

« Faire aucune ligues ou associations , ou y 
entrer , soit entre nos sujets ou Ies étrangers ft 
pour quelque cause que ce soit. » Ib id . art. !75« 

«< Faire fortifier Ies villes , places et chasteaux, 
soit ceux qüi nous appartiennent, soit aux partid 
Culiers , hors les murailles , fossez et flanes des 
clotures pour ceux qui ont droit d'en avo i r , de 
quelque fortification que ce soit , sans notre per
mission en la forme susdite. 73 Ib id . art. 176. 

« Faire assemblées convoquées et assignées pu-
bliquement ou en secret sans notre permission , 
óu du gouverneur et notre lieutenant général en 
la province : méme auxdits gouverneurs et lieute-
nans generaux sans notre permission sons lettres 
en la forme susdite , esquelles les causes desditey 
assemblées soient expt imées . » Ibid. art. 177. 

Dans un pays oü une pareille ordonnance 
est nécessaire , i l est bien surprenant qu'on ose 
la donner. Si elle est inutile , pourquoi la 
donne-t-on ? 

H h 2 
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« Faisons pareillement défenses á tous nos 
sujets , de quelque qualité et condition qu'ils 
soient , ayant quelque charge ou office, de sor-
t k de notie royaume sans notre permission , et 
k tous autres non ayant charges , sans le décla-
rer au juge et principal magistrat des villes de 
leur domicile , ou en avoir acte par écri t et 
en bonne forme, v Ibid. art. 178. 

« Défendons pareillement á tous nos sujets , 
sans aucun exceptar , suivant le 77e. article des 
ordonnances de Moulins , d'écrire , imprimer , 
ou faire imprimer , exposer en vente , publier 
et distribuer aucuns livres , libelles ou écrits dif-
famatoires et convicieux , imprimez ou ecrits á 
la m a i n , contre l'honneur et r e n o m m é e des per-
sonnes , m é m e concernant notre personne , nos 
conseillers , magistrats et officiers , les affaires 
publiques et le gouvernement de notre é ta t . ;> 
Ibid. art. 179. 

« Et d'autant que le commencement des fac-
tions est en la désobéissance et au mépris des ordres 
et commandemens du souverain , en Pobéissance 
duquel consiste le repos et la tranquillité des étars 
et la prospériíé des sujets. pour aller au devant 
de toutes occasions , nous voulons et ordonnons , 
que tous ceux qui ayant recu commandement 
de nous en choses qui regardent le gouverne
ment de notre é t a t , ou autres qui leur seront 
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fenjoints par nous , et généra lement tout ce qui 
pourra leur é t re commandé par nous ou nos 
successeurs rois , et de quelque qualité et con-
dition qu'ils soient , qui n'y voudront o b é i r , et 
ne satísferont á nos commandemens , ou qui 
aprés les avoír re^us , ne nous feront entendre 
les raisons qu'ils auront de s'en excuser , et ce 
qu'ils estimeront é t r e en cela de plus grand 
bien pour notre service , aprés que nous leur 
aurons ré i teré les dits commandemens , si aprés 
ledit second commandement ils n'obéissent , et 
ne satisfont á ce qui leur sera par nous ordonné , 
nous les déclarons dés á présent privez de t o u -
tes les charges et offices qu'ils o n t , auxquelles 
i l sera par nous pourvu dez l 'instant, sans p r é -
judice des autres peines que ladite désobéissance 
pourra mér i ter selon la qualité des faits. w Jbíd. 
art. 180. 

(4) En avri l 1667 , Louis X I V don na une 
ordonnance dont Ies articles 2 et $ régloient 
que les cours qui se trouveroient dans le lieu 
du séjour du roí , seroient tenues de rep résen-
ter ce qu'elles jugeroient á propos sur le con-
tenu des ordonnances , édits , déclarations et 
lettres patentes , dans la huitaine aprés leur de-
iibération , et les compagnies qui en seroient 
plus éloignées dans six semaines ; aprés quel 

H h 3 
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temps elíes seroient tenues pour publiées et 
régistrées. 

Le 24, févríer 1^73 , le roí donna une d é -
claration interprétat ive des deux articles 2 et 5 
qu'on vient de l ire. " Incontinent , e s t - i l dit , 
que nos procureurs-généraux auront recu nos let-
tres , ils en informeront le premier président , 
óu celui qui présidera en son absence , et luí 
demanderont , si besoin est , l 'assemblée des 
chambres semestres, laqüelle le premier prési
dent convcquera dans trois jours , oii nos pro-
cureurs- généraux présenteront les édits , ordon-
nances , déclarations et lettres patentes dont ils 
seront chargez;, avec nos lettres de cachet , le 
premier prséident distribuera sur le champ nos 
lettres patentes , sur lesquelles le conseiller 
rapporteur mettra le soit mont ré , et les rendra 
á notre procureur-généra l avant la levée de la 
seance : nos procureurs-généraux Ies donneront 
dans vingt-quatre heures aprés au conseiller rap
porteur ; trois jours aprés le conseiller rappor
teur en fera son rapport , et á cet effet celui 
qui préstdera , assemblera les chambres en semes
tres k la maniere accoutumée , et sera dél iberé 
sur icelles toutes afFaires cessantes , m é m e la 
visite et le jugement des proces criminéis , cu 
les propres affaires des compagnies. 
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* Voulons que nos cours ayent k enregistrer 
purement et simplement ríos lettres patentes sans 
aucune modi í ica t ion , restriction ou autre clause 
qui en puissent surseoir et empécher la pleine 
et entiere exécution ; et néanmoins oü nos cours , 
en del ibérant sur lesdittes lettres , jugeroient 
nécessaíre de nous faire leurs remontrances sur 
le contenu , le régistre en sera chargé , et Tar-
ré té rédigé , aprés toutesfois que I 'arrét de l 'en-
régistrement pur et simple aura é té dressé et 
séparément rédigé ; et en consequence celui qui 
aura préside pourvoira á ce que Ies remontran
ces soient dressées dans la huitaine , par Ies c©m-
missaires des compagnies qui seront par luí d é -
putés , pour é t r e dél ivrées á notre procureur-
général avec i 'arrét qui Ies aura o r d o n n é e s , dont 
i l se chargera au greíFe. Les remontrances nous 
seront faites 011 présentées dans la huitaine par 
nos. cours de notre bonne ville de París , ou 
autres qui se trouveront dans le lieu de notre 
sejour , et dans six seraaines pour nos autres 
cours de province ; en cas que sur le rapporfe 
qui nous sera fait des remontrances , nous les 
jugions mal fondées et n'y deyoir avoir aucun 
égard , nous.ferons scavoir nos intentions á no
tre procureur-généra l pour en donner avis aux 
compagnies , et teñir la main á l 'exécution de 
nos ordonnances,, édits et déclarations qui au* 

H h , 4, 
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ront donné lieu aux remontrances ; et oh. elle^ 
nous sembleroienr bien fondees et que nous t rou-
verions á propos d'y déferer en tont ou en par
tí e , nous envoyerons á cet effet nos déclara-
tions aux compagnies dont nos procurenrs-géné-
raux se chargeront comme dessus , et provoque-
ront l 'assemblée desdites chambres et semestres , 
les presenteront avec nos lettres de cachet a-u 
premier président en pleine seance, et en requer-
ront l 'eniégistrement pur et simple, ce que nos 
cours seront tenues de faire , sans qu'aucun des 
officiers puisse avoir aucun avis contraire , nos 
cou s ordonner aucunes nouvelles remontrances 
sur nos premieres et secondes lettres , h peine 
d 'interdiction , laquelle ne pourra é t re levée sans 
nos lettres signées de notre exprés comman-
dement par l 'un de nos secretaires d'etat , et 
scellées de notre grand sceau , nous réservant 
d'user de plus grande peine , s^il y échet , et sans 
que la presente clause puisse é t re communica-
ío i re ni éludée pour quelque cause et sous quel-
qne pretexte que ce puisse é t re . Les greffiers 
tiendront leurs fenilles des avis et de tomes Ies 
délibéraíions qui seront prises sur le su jet des
dites lettres , lesquelies iis feront parapher avant 
la levée des seances par celui qui aura préside , 
et remettront lesdites feuilles es mains de nos 
procuréurs - généraux pour nous é t re envoyées ; 
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€t Si cet jeíFet les greffiers assisteront á la pre-
sentation qui sera faite de nos dires lettres par 
nos procureurs-generaux et á toutes les delibe-
rations qui seront prises sur icelles , nonobstant 
tous usages á ce contraires. N'entendons néan -
moins comprendre aux dispositions ci-dessus nos 
lettres patentes expédiées sous le nom et au pro-
fit des particuliers , á l 'égard desqueíles les op-
positions pourront é t re recues , et nos cours or-
donner qu'avant faire droít elles seront com-
muniquées aux parties. » 

Les cours souveraines rongferent leur frein et 
se consolérent en pensant que tout iroít si mal 
qu'on seroit enfin obligé de leur rendre la l i 
be r té de renrégis t rement . En effet , tout alia trés 
mal : mais depuis que les anciennes formes de 
l 'enrégis t rement ont é té rétablies par la décla-
ration donnée á V i n c e n n e s le 15 septembre 171 
les choses ne sont-elles pas allées de mal en pis ? 

C H A P I T R E V I I . 

( T ) J E ne sais point qui avoit proposé k ma-
dame de Porapadour et á M . le duc de Choiseul, 
le projet d'établir des états dans toutes les p ro -
vinces ; mais je crois é t r e sür qu'ils avoient 
adopté cette idee. Des personnes qui gouvernent 
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sans régle , malheureusement r e veulent r íen 
avec forcé ; ainsi Ies plats raisonnemens de M . 
ele Montmartel et les bmsques saillies de son 
frére du Verney , suffirent pour qu'on ne songeát 
plus á troubler le despotisme de nos intendans. 

(2,) Ce que Je dis dans le corps de mon ou-
vrage , que nous ne portons en nous -mémes au-
cun principe de révolution , est une véri té dont 
on ne peut plus douter; depuis qu'on a v u 
avec quelle patience nous avons soufFert les ra
piñes de l 'abbé Terray et les tyrannies du chan-
celier de Maupou. L e ministére s'est conduit 
avec une eftronterie , une précipitation et une 
dnreté eapables de nous rendre quelque courage , 
si nous en avions encoré pu avoir. A quoi s'est 
réduit tout notre resséntiment ? á regretter le 
duc de Choiseul , á le regarder comme un grand 
homme , et á espérer que la cabale qui Ta fait 
disgracier ne pourra pas se soutenir. Que nous 
importe la chute de ees hommes pervers ? Nous 
sommes parvenus k ce point de misére et de 
délabrement qu'on peut tout oser avec nous , 
et que les hommes qui viendront en place nous 
feront toujours regretter leurs prédécesseurs. D e 
jour en jour les abus du gouvernement doivent 
se multiplier , la voie du mal s^elargit; ainsi 
quoique moins méchans peu t -é t r e que les, m i 
nistres qui régnent aujourd'hui , leurs succes-
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seurs commettront de plus grandes mechancetes. 

( 3 ) Je ne puis ra'empécher de placer ici quel-
ques réílexíons que j ' a i faites en lisant les pro-
testations de M M . les princes du sang contre 
la ruine de Tancien parlement , et l'etablissement 
du nouveau. Le public a fort approuvé cette 
démarche qu'il a regardée comme un acte h é -
roique ; mais le public n'a-t-il pas tort , si cette 
protestation n'est qu'une mutinerie d'oü i l ne 
peut résulter aucun bien , et dont nos princes 
í iniront par se repentir ? 

Que désirent , que veulent M M . Ies princes 
du sang ? que l'ancien parlement soit r é t a b l i ; 
mais je prends la l iberté de leur représenter que 
ce n'est pas la peine de demander une pareiile 
faveur ; puisqu'en l'obtenant , ils se retrouveroient 
dans la m é m e situation ou ils étoient i l y a 
quatre mois ; et que par conséquent ils se-
roient encoré exposés aux mémes entreprises , 
aux mémes viplences , aux mémes injustices de 
la part d'un second Maupou. A u lieu de demander 
une paix véri table et solide , M M . les princes 
du sang se contentent done d'une t réve passa-
gé re . Je ne crois pas que ce soit-lá une conduite 
sage ; et le public qui la loue avec admiration , 
prouve qu'il incline á la timídité , et qu' i l n'est 
pas plus habile politique que les princes. 

L e nouveau parlement qu'on vient de former. 
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doit effrayer tous les ordres de Tétat. Fr ípoflS, 
fanatiques ou stupides ; c'est un amas d'horames 
déshonorés qui se pré te ront effrontément á toutes 
Ies injustices du ministere. Leurs moeurs vont 
former notre nouvelle jurisprudence ; et leurs 
successeurs placés par les intrigues des valets, 
des commis et des femmes galantes de Versailles, 
seront prodigues de notre bien , et tiendront une 
épée snspendue sur les tétes qu'on voudra abat
i r é . Sans doute i l faut é t re indigné contre cet 
instrument du despotisme , mais i l faut l ' é t re 
encoré plus contre le despotisme m é m e : dé truire 
Tun sans attaquer l'autre , c'est ne rien faire; et 
le despotisme se reproduira sans cesse par de 
nouvelles injustices et de nouveües violences t 
tant qu'on ne le répr imera pas l u i - m é m e . Je 
crains de n'avoir que trop raison , quand j ' a i 
di t que tout nous annoncoit un avenir malheu-
reux , et que nous sommes incapables de nous 
défendre contre le torrent qui nous en t ra íne . 

Quand le despotisme se forme et travaiile á 
s'établir , i l agit d'abord avec beaucoup de cir-
conspection , i l emploie la ruse au lien de la 
forcé ; i l se déguise quelqnefois sous le masque 
du bien pubiic ; quelquefois i l corrige des abus; 
i l shme la corruption , la jalousie et la división 
entre les diíférens ordres de citoyens ; aprés les 
avoir tous afíoiblis , i l les perd enfin tous íes» 
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vas par les autres. La premiere victime i m m o l é e , 
c'est le peuple ou la multkude ; de lá on passe k 
la bourgeoisie honorable ; on en vient ensuite k 
la petite noblesse. Aprés ees triomphes a i sés , le 
gouvernement fier de ses succes , se lasse enfia 
de partager les profits du despotisme avee les 
grands qui le flattent et qni l'ont aidé et sou-
tenu dans ses entreprises. Si M M . les princes 
avoient fait attention que nous sommes parvenus 
á cette dern ié re époque ; je suis persuade que 
leur protestación auroit été fort diíferente de ce 
qu'elle est. l is auroient r emarqué que plus íls 
sont élevés , plus ils devoient é t r e suspeets "et 
odieux au despotisme ^ qui se lasse en fin d 'avoír 
des égards pour les autres , et ne s'occupe que 
de soi. Plus ils ont raison de craindre , plus 
ils doivent prendre de mesures pour leur sure té 
et leur salut. 

Si M M . les princes du sang ne sentent pas 
que le ministére les néglige , s'ils ne voient pas 
au milieu des injures et des tracasseries qu'oa 
leur f a i t , que c'est le tonr des grands d 'é t re ac-
cablés , i l ne nous reste aucune ressonree ; st 
Ies réflexions que je viens de faire sont vraies ; 
que M M . les princes me pe rme t t en í de leur de-
mander , s'ils croient leur fortune »á l 'abri de 
tout revers , quand ils auront culbuté M . le 
chancelier et obtenu le rétablissement de Tan-
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cien parlement. Notre g o u v e r n e m é n t , Oft n© 
peut trop le répé te r , n'est propre qn'á produire 
des Maupou ; íl est si commode d 'étre despote , 
que quand un heureux hasard é!éveroít un 
honné te homme au ministére , i l aimeroit mieux 
obéir mollement k ses passions que de se don-
ner la peine de conformer sa conduite aux lois : 
i l renaí tra sans cesse des Terray , des Maupou , 
des d'Aiguillon ; et quelle plus foible barriere 
peut-on avoir contre de teis ministres que des 
magistrats qui n 'é tant rien dans leur origine , 
ne se sont rendus considérables qu'en se regar-
dant comme les simples instrumens de l'auto-
r i té royale ? l is ont fait constamment tous leurs 
efforts pour écraser tout ce qui étoit grand ; et 
ils s'en vantent encoré tous les jours dans leurs 
remontrances. Aprés avoir abusé de la protec-
tion du roí et de leur c r é d i t , ils en sont venus 
au point de se croire supérieurs á la nation 
qu'ils avoient accablée ; et de penser qu'en vertu 
de leur enregistrement , ils devoient partager la 
puissance législative avec le ro i . Par une suite 
de cette vanité ridicule , le parlement a déplu 
au ministére sans méri ter l'estime de la nat ion; 
tout prouve qu^il a íme le despotisme , pourvu 
qu'il le parfage : en un m o t , notre situation ac-
tuelle fait voir évidemment que ees magistrats n^ont 
produit aucun bien et n'ont p révenu aucun mab 
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Je suppose que la protestation de M M . Ies p r i n -
ces du sang soit propre á faire rétablir l'ancien 
parlement, et je demande si cette compagnie 
sera -plus capable qu'autrefoís de proteger á 
l'averrir la liberté de la nation ? En la rappelant 
á ses fonctions , lui rendroit-on son autor i té et 
ses prérogatives ? Si elle se persuade qu^ellé ne 
doit son rétablissement qu'á e l l e - m é m e , elle 
sera plus í iére que j a m á i s , et s'attachera plus 
é t ro i tement aux principes funestes que je lui 
reproche; elle croira qu'elle ne peut é t re d é t r n i t e , 
et ne sentant pas le besoin de ménager la nation , 
elle fera sa cour á nos dépens. Si le parlement 
rétabli sent l'impression de sa disgrace , et ne 
peut- douter de sa foiblesse , ne táchera- t - i l pas 
de ne point éprouver une seconde t empé te ? En 
faisant sonner trés-haut sa qualité de cour uni-
que et essentielle des pairs , cette cour sera-t-
elle en état de défendre efficacement un pr incé 
ou un pair que le ministre voudra faire pér i r 
ou teñir dans une prison ? Nous reverrons en
coré ce caractére mélé d'orgueil, de vanité , 
d'ignorance et de foiblesse qui a fait le mal-
he ur de la nation. En un mot l'ancien parlement 
rétabli n'auroit-il pas tous les vices que nous 
craignons dans le nouveau ? Que nous importe 
que celui-ci enregistre apres de simples remon-
trances tout ce qu'on lui envoie , ou que l 'auíre 
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les ré i té re , attende des !eít;es de Jussion , et 
oblige quelquefois le roí á teñir un lit de justice 
qui termine tont ? 

Mais quand on auroit lieu de présumer que 
Ies magistrats de l'ancien parlement seroient 
désormais des h é r o s ; je dirois encoré que la 
protestation de M M . les princes du sang ne suf-
fira point pour les faire r é t a b l í r , et qu'aínsi 
cette démarche est fausse et inutile. M M . Ies 
princes r é d a m e n t le rétablissement de l'ordre 
ancien ; mais quelles mesures ont-ils prises pour 
donner de la forcé á leur protestation ? Peuvent* 
ils se passer des gráces de la cour ? Non. Leurs 
finances sont-eiles en bon érat ? Non. Ont-ils 
cherché á se faire appuyer des gens de qualité 
et de la noblesse ? Non. Ai!ssi n'ont-ils vu qu'une 
doiizaine de pairs qui se soient unís á eux ; et 
malgre Ies intrigues qu'on a faites pour porter 
la noblesse á quelque action d'eclat , M . le duc 
d 'Orléans n'a vu que seize personnes jeunes 
gens pour la plupart , qui lui aient écrit pour 
faire cause commune avec les princes. 

Tandis qu'on negüge les princes et les pairs 
protestans , parce qu'on ne les crai i t pas ; tandis 
qu'on ne daigne pas nouer uue négociation avec 
eux , M . le chancelier fait tous les j jurs un pas 
en avant. Je crains qu'il ne réussisse , parce qu'il 
est audacjeux ; je crains^ qu'il ne consommé son 

ouvrage , 
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ouvrage, parce qu'il acliéte les coquins et intí-» 
mide les honnétes gens. Si tout ne ploye pas 
sous sa main , on ne le devra n i a la protesta-
tion des princes et de quelques pairs , ni aux 
libelles des jansénistes , ni aux plaintes de la 
nation ; mais aux intrigues de quelques minis
tres jaloux du crédit du chancelier , et qui veu-
lent augmenter leur autori té . D e quel secours 
nous seroit un parlement rendu par de telles 
voies ? í l ramperoi t ; et pourvu q u ^ n lui p'er-
mí t de se venger de quelques- uns de ses enne-
mis , i l nous donneroit l'exemple de la servitude* , 

Une protestation qui n'a valu á M M . les pr'w 
ees du sang qu'une sorte d'exil et de disgrace, 
n^est pas un acte bien propre á suspendre les 
progrés de M . le chancelier. On approuve cette 
protestation , mais cette approbation n'est aux 
yeux des gens éclairés qu^une preuve de l ' igno-
rance du public. On a espéré que la démarche 
de M M . les princes produira quelque bien ; mais 
depuis qu'on voít qu'elle n'est bonne qu'á Ies 
éloigner de la cour , on songe moins á les louer , 
on s'éloígne d'eux , et ils commencént á perdre 
une partie de leur considération , parce qu'íls ont 
perdu leur crédit. Aprés avoir fait une protes
tation inn t i l e , M M . les princes ont fait une 
seconde fatíte et plus considérable que la pre
miare , en n'osant pas l 'avouer, quand les par-

Tome Í U . H 
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lemens de provínce leur ont demandé ce qu'íís 
devoient croire de fécr í t répandu dans le public 
soíla le tirre de protestation de M M . les princes. 
D e la est ne un déconragement général dans le 
royanme 3 de lá la craínte pussilianime qüi a cons
t e r n é et engonrdi tous les magístrats de la pro
vínce. On a cru que touí fiécliíssoit sous la 
main de M . le chanceiier, et ¡es parlemens ont 
soufFert leur ruine avec la plus llonteuse rési-
gnation. 

A u l'ieu de prendre un poste avantageux dans 
oe í t e aííaire , on peni di ré que M M . les princes, 
faute de íuinieres et de courage se trouvent dans 
l'e défilé le plus dangereax. lis ne veulent pas 
reconnortre le nouveau parlement , mais on leur 
susciten des procés devant ce nouveaií parle-
me\ .L , et ils seront forcés de se voir condamner 
p u défaut ou de renoncer á leur protestation. 
Us sk brouillent avec le gouvernement , et le 
laissent en état d'expclier leurs domaines et de 
menacer leur fortune. Tandis qu'on peut faire 
aux grands une guerre ofFensive avec beaucoup 
de chaleur et de v ivac í t é , i l me semble que se 
rédui re á une puré defensive , c'est vouíoir é t re 
yaincu. Espérer qu'on sera grar.d dans une na-
tíon esc'ave, me paroit la plus grande des folies. 
Pour conserver leur grandenr , les princes et Ies 
pairs devoient recoürir á un autre moyen que 
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celui qu'ils ont employé . A u lleu de demandec 
le rétabiissement de rancien parlement , i l íalioit 
demander la convocation des é ta ts -généraux. 

Par cette demande on auroit fait une diver
sión funeste aux entreprises du chancelier ; et la 
cour , qui agit avec un despoíísme intolerable > 
se seroit trouvee á son tour sur la défensive. 11 
failoit dans une requéte raisonnée prouver la 
nécessité de convoquer les érats - généraux , et 
compter les avantages qu'on s'en devoit promet-
tre. Si M M . íes princes avoient pris ce parti , i l 
est certain qu'ils auroient é íé secondés par le 
vocu et le cri de la nation. Le nombre de leurs 
adhérens et seroit considérablement mult ipi ié . 
Les parlemens des provinces, qui n'ont osé pro-
noncer qu'en tremblant le mot d 'états-généraux , 
auroient moní ré du courage. S i leges non vale
re nt s judicia non essent , si res publica vi cons en
saque audaciiim; oppressa teneretur , pnvsidic et 
copiis defendívitam et lihertatem necesse esset: hoc 
sentiré prudentix est; faceré , jortituainis , sentiré: 
et faceré , perfectce cumuhifdeque virtutis. Ciceronis. 
Or. pro P . Sextio. §. %6, Mais en demandant 
Fassemblée de la nation , i l auroit íailu prendre 
des mesures pour empécher qu elle n 'eü t p r é 
sente qu'un spectacle inüíile et ridieüle. I I auroit 
fallu répandre dans le public des écrits propre? 
á l ' éc la i rer ; i l auroit fallu échauífer les espóts 

\ i • - ñ l ' y 2. . . . . . 
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pour nous retirer de notre engourdissement, et 
nbur donher da courage. M M . les princes pou-
voient guérir la nation , maís toute leur con-
duite a f'aít voir qu'ils sont pour le moins aussí 
malades que nous. 

( 4 ) Quelle remarque ne pourrois- je pas 
faire ici sur la dern ié re catastrophe du parle-
ment? Mais je suis las de m'occuper d'une na
tion qui est perdue sans ressource , et qui par 
son inconsidération et sa légéreté mér i te que nos 
ministres soient detestables. 

Je dirai seulement que les parlemens n'orlt 
eu pour partisans que les Jansénistes et íes amis 
nombreux de M . le duc de Choiseul, qui vou-
loient se venger en suscitant des difficultes au 
chancelier. On a dit á M M . du parlement de 
Par ís qu'ils étoient perdus , s'ils ne demandoient 
pas les états-généraux ; les uns ont répondu que 
cette démarche étoi t trop dangereuse ; les autres 
ont d i t : que serions-nous s'il y avoit des é ta ts -
généraux ? Depuis le ministére de Laverdy , la 
corruption du parlement étoit publique. Pour 
les parlemens de province , la plupart s 'étoient 
rendus odieux par leurs injustices et leur va -
nité . On a détruit les parlemens, non pas paree 
qu'ils génoient le pouvoir arbitraire, mais parce 
qu'ils avoient ofíensé M . le duc d'Aiguillon et 
M . le Chancelier. C'est la vengeance de ees deux 
homuies qui a fait la révoliuiqa. 
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I I et temps de finir ees humillantes réflexions. 

Je proteste, en terminant cet ouvrage, que je 
n'ai voulu nuire á personne , n i á aucun ordre 
de l 'état. J'ai é té obligé de diré des choses du
res ; mais la véri té me les a ar rachées . Je suis 
historien , je suis Francois ; et quelle n^auroit 
pas é té ma satisfaction , si au lieu d'un Phi l ip-
pe - le - B e l , d'un Charles V , d'un Louis X I , 
j 'avois pu peindre des Charlemagne ? L e bon-
heur de mes compatriotes est l'objet que je me 
suis proposé ; maís ce bonheur n'existera j amáis , 
si nous ne nous corrigeons pas de nos erreurs 
et de nos vices. 

F I N , 
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